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AjM.~y~Ë~~E A~.4GO.

~foKSteKfet cherMaître,

Le livre que voici, en retraçant le premier âge

de notre Opéra deux fois séculaire, offre une his-

toire critique des commencements dt~c~es de ce

théâtre glorieux. Par son sujet, il ne saM/'<K~o!M

~<M~erindifférent, vous qui, épris de l'art sous

toutes ses formes, dès longtemps familier avec

toutes ses manifestations, vous e~ toujours inté-

/'es~e tout ce qui touche l'existence et les annales

de nos théâtres, et, l'un des premiers en France,

avez fait de véritable critique dramatique, à la

fois historique et analytique.

Laissez-moi donc abuser. d'une bienveillance

qui m'est chère permettez-moi de placer ce livre

sous le patronage de votre nom, et acceptez-le,
s'il vous plaît, comme un témoignage d'affectueux

respect et de dévouement sincère.

Aft?'t/R 7~oM/

P<tt'M,/< 90 mars y<~<.f.



LES VRAIS CRÉATEURS DE

L'OPÉRA FRANÇAIS

PERRIN ET CAMBERT

Ceciest un travail de restitution et de réhabili-

tation artistique. Il est convenudepuislongtemps,
et depuis longtemps passé en article de foi que

Quinaultet Lullysont, l'un pourles paroles,l'autre

pourla musique,lescréateursdel'opéra en France,

qu'eux seuls ont droit à ce titre, et qu'il constitue
une partie de leur gloire. Rienn'est pourtant plus
contraire à la vérité, et ce n'est assurément pas
diminuer la valeur de ces deux grands artistes,
ce n'est pas outrager leur génie, ce n'est pas
amoindrir le rôle qu'ils ont joué, que de leur.en-

lever cet honneur pour le reporter à ceux qui le

méritentréellementet qui y ont un droit incontes-

table. Je veuxparler de Pérrin et de Cambert.
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CePerrin, tant bafouépar Boileau, et qui, tout

en demeurant un poëte médiocre,était loin d'être

aussi sot que l'a prétendu <:le législateur du

Parnasse a eu le premier l'idée d'écrire et de

faire représenter des opérasen français,et si cette

idée lui a été suggérée par la vue des opéras

italiens,il est juste de direqu'il avaitparfaitement
discerné lesdéfautsdeceux-ci, qu'il avait compris
éombien ces défauts auraient été nuisibles à des

piècesfrançaisesdu mêmegenre, et quesonesprit
d'observationleportaà enmodinersingulièrement,
avec le plan général, tousles détailsd'agencement
et de mise en œuvre. Il n'est pas moins remar-

quable que Perrin mit son projet à exécution en

dépit des critiques anticipéesqu'il lui attirait, et

qu'il eut le couraged'offrir au public « despièces

françaises en musique alors que tous ceux qui
se piquaient'debon goût et de dilettantismeaffir-

maient que notre langueétait absolument hostile

à la musique,et que c'était sottise pure et pr.é-

somptionqued'essayerd'atlier l'une à l'autre. S'il

ne donna preuve que de ces qualités, et. si, en

somme,il est demeuréun méchantpoète drama-

tique, ausujetduquelunecomparaisonquelconque
avecl'adorable génie de Quinaultserait une sorte

de monstruosité,du moinsest-il strictementéqui-
table de lui tenir comptede son initiative, et de

reconnaîtrequesanscette initiativel'opérafrançais
ne futpeut-être néqu'un demi-siècleplus tard, que



PERRIN ET CAMBERT. 9

i

par conséquent Lully et Quinautt n'eussent pas
existé en tant quefaiseurs (Toperas.

Quantà Cambert,dont le nomà été injustement
sacrifiéà celui de Lully, son spoliateur aussi bien

quecelui de Perrin, il faut constater,d'abordqu'il
n'avait aucun modèleà suivre dansle genre créé

par lui avecl'aidede ce dernier, puisquelespièces

lyriques françaisesne ressemblaient aucunement

aux pièces lyriques italiennes; ensuite, qu'il n'y
réussit pas moinsdu premier coup, et du premier

coup démontra, malgré le.préjuge établi, que la

langue françaisepouvaitparfaitement s'allier à là

musique; en6n, que les succèsobtenus plus tard

par Lully ne purent détruire le bon effetproduit

par les trois ouvragesdramatiquesmis par lui en

musiqueet qui furentbien réellementnospremiers

opéras. Cet effet fut si profond que, lorsque
Cambertmourut loin de son pays, en 1677, alors

que Lully était depuis cinq ans en possessionde

la faveur publique, un chroniqueur, après avoir

rappelé qu'on lui devait la musique de'PomoMeet

des Peines et Plaisirs de l'amour, écrivait que
« depuis ce temps-làon n'a point vu de récitatif

en France qui ait paru nouveauf Ce qui prouve
toutaumoins qu'au point de vuedela déclamation

lyrique, Cambertavait déployédes qualités véri-

tables, et.qu'en ce qui concerne cette partie si

difficile et si importante d'un opéra, il n'avait

point été dépasséni peut-être égalépar Lully.
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Maisle momentn'est pas encorevenu d'aborder
cette partie critique de mon travail. En historien

fidèle,je vais d'abord faire passer sous les yeux
du lecteur. toute la série des faits qui doivent

donner raison à monplaidoyerenfaveurdePerrin

et de Cambert.Aprèsquoi viendrontladiscussion

et l'appréciationde leurs œuvres.



Commeon le pense bien, l'opéra français ne

naquit pas tout armé du cerveaud'un hommede

génie, un produit artistique d'une nature aussi

complexene pouvantêtre le fait d'une éctosion

spontanée(1). Il fut, au contraire, le fruit d'une

élaborationlente et difficile,le résultat de circon-

stancesparticulières.d'essaisétrangersles uns aux

autreset d'effortsde toutessortes.Depuisla repré-
sentationen 1S82du Ballet com~Mede la Royne,

premier embryond'ouvrageà la fois scéniqueet

musical qui ait vu le jour en France, jusqu'à
l'année 1659, époquede l'apparition de la Pos-

<or<~edePerrin et Cambert,un lent travailse fit,
on vit une longue filiationd'oeuvresse succéder,
en apparencesans rapport et'sans lienentre elles,

qui, sans que personne, pour ainsi dire, en eût

conscience, devaient amener par le fait d'expé-
riences diverses, de tentatives multipliées, la

créationdu drame lyrique national. Lesballets de

Benserade,la FintaPazza de'Strozzi,l'Orfeodont
l'auteur est resté inconnu, l'Andromèdede Cor-

(1) « Riennesecréederien, et n'apparalttoutà coup
sansavoirétélonguementpréparé.Dansl'histoirelitté-
raire, en particulier,lesgenresseformentpeuà peuet
n'arriventà leuréclosiondéfinitivequ'aprèsunegestation
plusoumoinslente.(Victor Fournel Histoireditballet
decoMr,danslesCoHtemporetMMdeJfoKere,t. II, p. i79.)

1
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neille, dont d'Assoucyfit la musique,sont autant

d'étapes parcouruessur cettevoie difficile,autant

de manifestationsmusicalesde diversessortes,qui
devaient aboutir déSnitivementà la création de

notre opéra, dont la Pastorale est le bégaiement

timide, et dont la Pomone des mêmes auteurs

nous offrele premieressai régulier.

L'opéra existaiten Italie et en Allemagneavant

d'avoir conquis chez' nous droit de cité. Nous

verrons plus loin par suite de quelle erreur on

croyaitne pouvoir l'acclimater en France,et com-

bien de gens se figuraient qu'une incompatibilité
d'humeur absoluedevait tenir à jamais éloignées
l'une de l'autre la langue françaiseet la musique.
Lors donc que Mazarin,voulant plaire à la reine

Anned'Autriche,s'ingéniaitàlui chercherdesdts-

tractions, il conçutla penséed'appeler à Parisune

troupe chantante italienne, et de Im faire donner
des représentations. Ces artistes, arrivés à la fin

de 1643,donnèrentdansiasalle du Petit-Bourbon,
le 14 décembre de cette année, F~ta i!eat~e

della tinta P~zet, c'est-à-dire « la représentation
théâtrale del'a Fôlle apposée r, de Strozzi. Cette

pièce n'était pas, à proprementparler, un opéra,
car on y déclamaitaussi bien qu'on y chantait et

dansait.Lespectacle,d'ailleurs, enétait très-riche,
les changementsde décors s'y voyaienttrès-nom-

breux, et certains détails de mise en scène ne

laissaient pas que d'offrir'quelque étrangeté, s'il
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fauten croire ces.motsd'un chroniqueur: a Un

ballet exécutépar dessingeset des ours.terminait

le premier acte. A la fin du second, onvoyaitune

dansé d'autruches qui se baissaient pour boire à

la fontaine.Le spectacle finissait par un pas de

quatre Indiens, offrantdes perroquets (!) à Nico-

médë.qui a reconnuPyrrhus pour son. petit-

uts(l).
La Pinta Pa~a ne fut pas du goût de tout le

monde, et ne produisit pas un enchantementgé-

nérât tout au moins Mmede Motteville,dans ses

Mémoires,est-elle loin de s'en montrer enthou-

siasmée « Ceuxqui s'y connoissent,dit-elle,
estiment fort tes Italiens; pour moi, je trouveque
la longueur du s.pectactediminue fort le plaisir,
et que les vers naïvement répét.és(c'est-à-dire

déclamés,probablement)représentent plus aisé-
ment la conversationet touchent plus les esprits

que le chant ne délecte lesbreiltes. x La même

troupe représenta sans doute quelque autre ou-

vrage, qui ne paraissaitpas plus divertissantà de

certains, car, un peu après, Mmede Mottevi)!edit

encore: «' Lemardi-gras (1646) la reine fit

représenter une de ses comédiesen musiquedans

la petite salle du Palais-Royal; Nous n'étions

quevingt outrente personnesdansce !ieu, et nous

pensâmesy mourir de froid et d~ennui. e

(1)D'Origuy:AtHM~M<~T'/Ma<)'e-7<(t<tc«.
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Il n'y. a pas à parler longuementd'un premier
essai de décentralisation lyrique qui eut lieu en

cette année1646, et dont Çastil-Blaze,par esprit
de clocheret avecsa faconde provençale,semble

avoir singulièrement exagéré la portée et les ré-

sultats. On ne saurait cependant.se dispenserde

le signaler. « Dèsl'an 1646,M.l'abbé Mailly,
secrétaire du cardinal Bichi, et excellentcompo-
siteur de musique, dont il à fait plusieurs traitez

fort utiles pour la méthode de chanter, se mit à

chercher cette musique, dramatique que nous

avonstrouvée seulementdepuis quelquesannées..

Il fit dés lors à Carpentras,où il étoit auprès dece

cardinal, quelquesscènes en musique récitative

pour une tragédie d'~c~ebarro! ~MMogol,et il

accompagnaces récits d'une symphoniede divers

instruments, qui eut un grand succez,mais il ne

trouvoitpas pour lors dansnotre languecesbelles

dispositionsau chant récitatif qu'on y a trouvées

depuis (1). h

Est-ce par la troupe qui avait joue FM~a

Pazza, est-ce par une troupe nouvelle, que Ma-

zarin fit jouer,en1647, un autre opéra italien, in-

titulé Orfeo ed Euridice?Je ne sais/Mais ce qu'il

y a de singulier, c'est qu'on ne sait pas non plus

quel était l'auteur de cet ouvrage. M. Ludovic

Celler. dans son livre intéressant les Originesde

(1)Des)'eprMe)ttat:o)MeMmusique,par lepèreMénes-
trier.



PERIIIN ET CAMBERT. 15

l'Opéra, dit ce sujet :–« Cet Or~ee, exécuté par

des artistes italiens, devaitétre celui deMonteverde;

mais une chose assez singulière, c'est qu'il n'y a

aucune certitude à cet égard; on a cru aussi que.

c'était l'Orphée de Zarlino, dont la réputation

avait été grande en Italie; mais Zarlino était mort

depuis trop longtemps, et, d'ailleurs, son style

trop antique avait dû s'effacer devant les formes

plus nouvelles de Monteverdeet de ses contem-

porains. w
On en est, à 'ce sujet, absolument réduit aux

conjectures, car te. mystèreest complet. En men-

tionnant l'ouvrage, dont la mise en scène n'avait

pas, dit-on, coûté moins de 500,000 livres, somme

assez ronde, surtout pour l'époque, La Valliére

s'exprime ainsi « Je n'ai que l'argument de

cette tragi-comédie, quiétoiten musiqueetenvers

italiens, et qui fut représentée devant Leurs Ma-

jestés !e mars 1647, avec les merveilleux chan-

gements de théâtre, les machines et autres inven-

tions jusqu'à présentinconnues à la France jene-
connois ni l'auteur de la musique, ni celui des pa-
roles (1). » Quant à celui des paroles, un chroni-

queur, l'abbé de Laporte, dans ses~Mecc!o~ <~c6-

~M~Me~, croit quec'était l'abbé Perrin lui-même,

le futur auteur de la Pastorale. J'avoue que celaa

me semble étrange. Si une troupe venue d'Italie

(1) La.VaMièro: Bo.H<'(~opéras c( atttresoMcra~M~rt'/MM.
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joua à Paris un Orfeo, il semble qu'éllé ait du se

servir et de la musiqueet des paroles auxquelles
elle était habituée; si l'on suppose que Perrin

écrivit les parolesitaliennes de cet Orfeo,il fau-

drait donc,en même temps, supposer.que la mu-

siqueehaurait étefaiteici etparqui?D'ailleurs,

Perrin, dont la modestie n'était pas le péché

mignon,n'aurait assurément pas manqué,le fait

étant vrai, d'en entretenir le public dans les di-

verses publications qu'il fit de ses œuvres. Or,
commeil est resté muet à cet égard, j'en conclus

que l'abbé de Laporte a fait erreur en ce qui le

concerne. Cequi paraît certain, entout cas, c'est

que les opéras italiens représentésà cette époque
à Paris n'obtinrent pas un succèsaussi considé-

rable et aussi général que certains historiens se

sont plu à nous le rapporter. Nousavonsvu plus
haut ce que Mmede Mottevillepensait de la Fm~

Pazza; un témoignagedu mêmegenrenous ren-

seigne sur l'effetproduit par. Orfeb,dont il est

ainsi parlé dans une mazarinade:

Cebeau,maismalheureuxOrphée,
Ou, pour mieux parler, ce Morphée;

Puisque tout le monde y dormit.

Cependant,le luxe du spectacle déployé dans

Orfeoexcitaune véritableadmiration, admiration

que Maynardet Voituretraduisirent chacundans

un sonnetadresséau cardinal Mazarin.C'est pour
renouveler un effet de ce genre qu'on engagea
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Corneille,àà écrire une a piècemachines »-dans

la nature des pièces 'italiennes, et que le grand
hommeconçut son Andromède,tragédie accom-

pagnée d'un peude musiquedont d'Assoucyétait

l'auteur, et qui fut représentée au mois de février

16SO.– « La reine-mère, disaità cesujet le Mer-

cure Galant(1); y fit travailler dans la salle du

Petit-Bourbon. Le théâtre étoit beau, élevé et

profond. Le sieur Torelly, pour lors machiniste

duroi',travait)a auxmachinesd'Andromède;elles

parurent si belles, aussi bien que tes décorations,

qu'elles furent gravéesen taille-douce. »

Mais.AM~'om~en'était point un opéra; c'était,
commeje viens de le dire, une pièceà machines,'
contenant seulementun certain nombrede mor-

ceauxde chant qui avaient été mis en musique

par ce personnageexcentrique, à la fois poète et

musicien, dont le véritable nom était Charles

Coypeauetqui avaitpris celui de d'Assoucy.C'est

lui-même qui nous'l'apprend dans une lettre où
il parte de ses relationsavecMolière «Itsçait

que c'est moy qui ay dom~él'âme aux vers de

l'Andromèdede M. de Corneille. (2).? Le

(1) JniHet1682.
(2!V.~iceMtMfM&Mr<M~MMded'Assoucy(Delahays,18o8,

in-16),préface,p. xxm-xxtv..
1)n'yapasfort. longtempsqu'onaacquisainsila prouve

qued'Assoucyétaitfauteurde la musiqued'j~M~'omede.
Ontrouveun autreexemplede ses relationsavecCor-
neille,dansl'éditiondeses/ttrs <tquatre~<M(tMdonnée
parRobertBallard(16S3,in-12oblong).En têtede ce
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grandsuccés d'Andromèdeprenait sa source dans

la magnificencedu spectacle et dansla splendeur

apportéeà la mise en scène. a Onaurait tort,
dit Taschereau, d'attribuer au mérite littéraire

d'Andromèdel'accueil qu'elle a reçu. Oy~depeut

en réclamertoute l'action, et sansla nouveautédu

spectacle le parterre se fût montré sans doute

moins bienveillant; aussi, dans.son. Argument,
Corneilleavoue-t-ilque cette piècen'est que pour
les yeux, et appuie-t-il seulementsur le bonheur

aveclequel il a su appliquer l'art du machinisteà

cet ouvrage. « Lesmachines,dit-il, ne sont pas,
« dans.cette tragédie, commeles agrémentsdé-

tachés elles en font le nœud etle dénouement,
« et y sont si nécessaires que vous n'en sauriez
« retrancher aucune que vousne fassieztomber
« tout l'édifice.J'ai été assezheureux à lesinven-
« ter et à leur donner placedans la tissure de ce

Mpoème mais aussi faut-il que j'avoue que le

recueil(dontuneseulepartie,celledebasse-contre,existe
ala.Bibliothèquenationale)estplacéeuneëpîtredëdica-
toire,singulièrementvaniteuse,a à SonAltesseroyale
Madamela duchessedeSavoye, aprèsquoiviennentles
verssuivants

Pour f)f<MMK'M'D<MMttf; sur sesairs.
Cet autheur a quelquegénie,
Ses airs me semblent asse~ doM

Beauxesprits, maisun peujaloux,
Divins enfans de ['harmonie,

Ne vous en mettez en courroux

Apollon aussi bien que vous
Ne les peut oüyr sans.envie.

CoMHt.LE.



PERRIN ET nAMBERT. .i9

<: sieur.'Torelli s'est Surmonté lui-même à en

« exécuter tes dessins, et qu'ita a eu des inven-

« tions admirables pour tes faire agir à propos (1).»a

(1) Histoirede la vie et des o!K!)'<t~esde Co'fMtHe,2. édi-
tion.-Au sujet deTorelli, Taschereau ajoute ce qui suit:

Ce Torelli, auquel tes prodigesde sonart avaient valu
le surnom du grand sorcier, était un architecte vénitien,
qui avait inventé la manoeuvre'à l'aide de laquelle on

change toute une scène en un clin d'oeil. Cette invention
lui valut un grand renom et des rivaux acharnés. Des
hommes masqués t'attaquèrent une nuit pour l'assassiner,
et, grâce à une vigoureusedéfense, il en fut quitte pour la

perte de quelqués doigts. Efïraye de ce revenant-bon de la

gloire, il. avait quitté l'Italie et était venu s'établir en
France.

Au sujet d'j4)tdro))tede,on lit encore, dans tes Anecdotes
dr(M)t<:t!<j~es Lesgrands applaudissementsque reçut
Andromèdeportèrent lescomédiensduMaraisà la reprendre
après qu'on eût abattu le théâtre du Petit-Bourbon. Ils
réussirent dans cette dépense,et elle fut encore renouvelée
en 1682, par la grande troupe des comédiens, avec beau-

coup de succès. Commeon renchérit toujours sur ce qui a
été fait, on représenta te chevalPégase par un véritable
cheval, ce qui n'avait jamais été vu en France. Il jouait
admirablement son rôle, et faisait en l'air tous les mouve-
ments qu'il pourraitfaire sur terre. H est vrai

que
l'on voit

souvent des chevaux vivants-dans les opérasd Italie;'mai s'
ils y paraissent liés d'une manière qui, ne leur laissant au-
cune action, produit un effet peu agréable à la vue. On s'yy
prenait d'une façon singulière, dans la tragédie d'A'Ktro-
mède, pour faire marquer au cheval une ardeur guerrière.
Un jeûne austère, auquel on le réduisait, lui donnait un

grand appétit, et lorsqu'on le faisait paraître, un gagiste
était dans la coulisse, et vannait de l'avoine. L'animal,
pressépar la faim, hennissait, trépignait,.et répondait ainsi

parfaitement au dessein qu'on s'était proposé. Ce jeu de
théâtre de cheval contribua fort au succèsqu'eut alors cette
tragédie. Tout le monde s'empressait de voir les mouve-
ments singuliers de cet animal, qui jouait si parfaitement
son rôle. ·
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.4t~fOHK~eavait moins d'importance encore au

point de vue musicalque devaleuraupointdevue

littéraire; et cequi le prouve, c'est queCorneille,

qui s'extasie, sans doute avec justice, sur les

« inventionsadmirables de ToreMi,ne trouve

pasun mot à dire sur d'Assoucy,qu'il ne prend
mêmepas la peine de nommer.

En réalité, les premiersouvrageslyriques ita-

liens représentés en France excitèrènt surtout la

curiosité, l'étonnement, l'admiration au point de

vue de la splendeurduspectacle, de la beauté des

décors, de la richesse descostumes,des prodiges
de la machinerie, du luxe inouï de la mise en

scène, mais ne produisirent qu'une impression
médiocre en ce qui concernela musique, qui ne

nattait pasplus les auditeurspar sa valeur propre

que par lançon dont elle était chantée (1). On
sentit seulement, et commepar instinct, qu'il y
avait là l'idéed'un très-beauspectacle,et que si le

charme de la musique pouvait se joindre à de si

admirables splendeurs scéniques, on obtiendrait

(1)A cetteépoque,l'art duchantparaissaitbeaucoup
plusavancéenFrancequ'enItalie,de l'aveumêmedes
Italienssincèresquiavaientpucomparercequise faisait
danslesdeuxpays. LefameuxLuigiétantvenuenFrance,
ditBourdelotdanssonHistoiredela musique,et ayantouï
chanternosmusiciens,nepouvoitplussouffrirceuxd'Ita-
lie. Et Saint-Evremondditdesoncôte: Hselesrendit
tousennemis,disanthautementà Rome,commeil avoit
ditParis,, que,pourrendreunemusiqueagréable,il fal-
toitdesairsitaliensdanslabouchedesFrançois.u
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un genre.théâtrald'un effet nouveau, d'un grand
attrait et d'unesingulièrepuissance. On rêvait en

quelque sorte l'opéra, mais sans le comprendre
encoreet sans en concevoirune idéenette. De là

vinrent les essais qui se,produisirent en divers

genres. D'une part, Andromèdese montra comme

une « pièce à machines » à l'imitationdes pièces

italiennes, écrite,en vers françaiset accessoire-

mentagrémentéede musique de l'autre, de nom-

breux ballets montés avecune richesse scénique

presqueëgale.etquelquepeu entremêlésdechant,
se donnaientfréquemment,à la cour. Celan'était

pas encorel'opéra, maiscela y acheminait, y con-

duisait petit à petit. « Les ballets de cour, a dit
M.VictorFournel,ont préparé et précédél'opéra:
commelui, ils déployaienttoutes les ressources
dé l'art, de manière à captiver la fois l'oreille,

l'esprit et les yeux. La richesse et la variété des

décorations s'y unissaient à la poésie, à ta mu-

sique età la danse pour enchanterles spectateurs.
Ungrand balletmettait tout unmondeenjeu:,il y,
eut plus de sept centspersonnes.employéesà celui

d'~ercM~ amoureux (1). L'usage constant du

.merveilleux,les sujets allégoriques ou mytholo-

giquesy justifiaientl'emploisur unelarge échelle

(1). Représente.sousle.titred~Erco~amante.C'étaiten-
coreune pièceitalienne,quej'auraià mentionner'plus
tard,à ladatedesa. représentation..
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des machines, portées alors à un degré de perfec-

tion qui n'a guère été'dépasse depuis (1). ')

Ce qui retarda l'éclosion dénnitive du genre,

c'est le préjugé dont j'ai parié, et dont on retrouve

la -trace dans tous les écrits du temps. Les frères

Parfait, dans leur curieuse ~s<otre de ~AcsdënMe

ro~e de MM~Me, restée inédite, s'expriment

ainsi à ce sujet' (2) –On était dans le préjugé

(1) Hts<OM'educballet de coM)',dans les CoMtentpO)'<tNM
de Moliere,t. U, p. 209.

(2) 11me faut révéler ici une supercherie littéraire assez
curieuse, et dont personne n'a parlé jusqu'à ce jour. II y
a une trentaine d'années, le journal le Constitutionnelpu-
blia en feuilleton, sous une forme particulière et de façon
à pouvoir être reliée commodément, une Histoirede l'Aca-
demteroyale de.mMStgMC.depuissot eta&<MMme)!t,'i64S(?)
j!<!gM'e)tl709,composMeteo'tfeps)-M)tdessecrétairesdeLully,
imprimée pour la première fois d'après un manuscrit fai-

sant partie de la bibliothèque de M. le baron Taylor. Cette
histoire de notre Opéra, curieuseen certaine de ses parties,
donnait quelques renseignementsintéressants et inconnue

jusqu'ici. Mais il faut bien déclarer,que le prétendu secré-
taire deLully, qui disait l'avoir rédigée, était un simple
copiste et un imposteur effronté. La publication du CoK-
stitutioniieln'est autre chose,en effet, qne la reproduction,
mutilée, de l'Histoire de l'Académieroyale de musique des
frères Parfait, qui n'a jamais été imprimée, et dont une
copie fidèle, faite par les soins de Beffara,existe au dépar-
tement des manuscrits de la Bibliothèque nationale. Quel
est l'auteur de la copie tronquée, donnée avec une fausse
origine,et qui avait pris place dans l'admirable bibliothèque
de M. le baron Taylor C'est ce que j'ignore; Tout ce

que
j'ai pu établir, en comparant les deux textes, c'est qu un
certain nombre de suppressions ont été faites par lui dans
le cours de l'ouvrage, et qu'il a arrêté sa copie à l'année
i709, alors que les frères Parfait avaient poursuivi leur
Histoirejusqu'à l'année i74i.–Je n'ai pas cru devoir lais-
ser passer, sans le mentionner, le fait assez singulier de
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que lesparolesfrançaisesn'étaientpassusceptibles
des mêmesmouvementset desmêmesornements:s

que les italiennes?Cepréjugeétait si bien imprimé
dans la tête des poètes lyriques de .ce temps, que
le fameuxBenserade,si renommépour sesballets,
n'osajamais hasarder une scène entière à mettre

en musique. » D'autre part, Lec.erfde la Viefville

de Freneuse disait,danssa CoN~ar~MOM~e~mM-

~Me italienne et de la musique françoise:
«Nousconnoissionsalors si peunos forces,notre

langue toute épurée qu'elle avoitétépar MM.Mal-

herbe, Balzacet Vaugelas,nous.pâroissoit,si peu
cequelle est, quepersonneneprésumoitassezde

soi et d'elle pour oser hasarderle moindre spec-
tacle en airs françois. C'étoitstupidité et engour-

dissement,car on ne pouvoitpas ignorerque,dans
les vieillescours de nos rois, on avoit fait des

ballets, ou l'on avoit des récits et des dialogues,
en plusieurs parties, sur des paroles françoiseset

avec succès. Lisez encore les vers chantans du

ballet de 1582, pour les noces duduc de Joyeuse,
vous y apercevrez des naissances de bon goût.

Cependant,quoiqueSaint-Evremond,qui étoitdu

cette publication, et je constaterai aussi l'erreur dans )a-

quelle est tombé Taschereau, qui, dans son ~stoM'e de
~o~ere (3° édition, p. i78), cite connue étant de Benara
même cette Histoire (manuscrite) de l'Académie )'o.<t<ede

MiMt~Me,alors qu'en tête de sa copie, Beffara, par une note

étendue, nomme bien tes frères Parhtit commo auteurs de
cet ouvrage.
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temps de la minorité du roi (LouisXIV), nous ap-

prenne qu'on s'ennuyoit fort à ces opéras italiens

quoique Perrin nous dise qu'on y crioit au renard,

et que la protection souveraine les pouvoit a peine

garantir delle /~c/<!C~eet 'M~a/~o~e, nos

poètes, peu éveillés, croyoient qu'on gagnoit en-

core à s'y aller -ennuyer. »
1

Ce sera l'éternel honneur de Perrin, son plus

beau titre de sympathie aux yeux de la postérité,

d'avoir compris que l'opéra français était chose

possible, et d'avoir su le créer lui-même, avec

t'aide de Cambert, sans s'inquiéter des critiques,

intéressées ou nom, dont ses essais furent l'objet

avant même qu'il les eût livrés au public.



2

Qu'était-ce que ce Perrin, dont la naissance et

la mort sont restées jusqu'à .ce jour également

mystérieuses, et que deux choses la haine ardente

de Boileau-haine littéraire, s'entend-etsaqua-

litéde fondateur de l'Opéra, ont sauvé de l'oubli?

On ne sait que bien peu de chose sur lui, mais

encore puis-je affirmer que les renseignements

que je vais donner ici n'ont jamais été réunis, et

que les biographes se sont toujours bornés, .en ce

qui le concerne, à donner les titres d'un certain

nombre de ses ouvrages.
« Pierre Perrin (1), connu sous le nom de

(1) Et non François, comme quelques-uns l'ont appelé
par erreur.– Je viens dé dire que la naissanceet la mort
de ce singulier personnage étaient restéesmystérieusesjus-
qu'à ce jour. En effet,on ne connaissait la date ni de l'une
ni de l'autre, et cellede la mort de Perrin avait été fixéeap-
proximativement et arbitrairement à l'année 1680.M.Pierre
Clément, dans sa publication des Mémoiresde Colbert, est
le premier qui ait donné celle du 2S avril I67S, sans ap-
puyer son assertion d'aucune preuve. Il était néanmoins
dans l'exacte vérité, ainsi que le démontre cet extrait de
l'acte mortuaire de Perrin, publié parJaldans son Diction-
naire critique de biographieet.d'histoire: <Le vendredi
26 avril 1675, fut inhumé Pierre Perin (sic), cy-devant
introducteur des ambassadeurset princes étrangers de feu
Monseigneurle duc d'Orléans, aagé de 55 ans,, pris rue de
la Monnoye. Cet acte, extrait des registres de l'église
Saint-Germain l'Auxerrois, nous fixe du mêmecoupsur la
date de la naissancede Perrin, restée problématique aussi.
Si Perrin était âgé de 55 ans lorsqu'il mourut le 25 avril
I67S, il était né en 1619ou 1620.

Il
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l'abbé Perrin, étoit né à Lyon, je ne sais quelle

année, ni de quelle famille, x dit l'abbé Pernetti

dans ses Recherchespour servir à ~/t;s!otre de

Z~on.Tout porte à croire qu'il était abbé de cour

et non de fait, car Titondu Tillet dit de son côté,
dans son ParKûtMe/'rctMçoM;–sPerrinvintàParis
et porta le petit collet; il se donna le titre d'abbé,

qui lui fit plus d'honneur que de profit, car je ne

crois pas qu'il ait possédé d'abbaye. a Néan-

moins, il avait un frère dans les ordres, ce que
lui-même nous apprendenrelatantdansl' cAvis"n

placé en tête de ses 6~'M~Mdepoésiequelques-
unes de ses compositions '). En suite, je
fis la C/tCM~eMse,ou la descriptionde la grande
Chartreuse voisine de Grenoble, à la prière d'un

frère que j'avois alors religieux de cet ordre,

prieur d'une Chartreusevoisine, et pour gage de

l'amitié que j'avois avec le révérend père Léon,

général de l'ordre, lequel j'allay visite deux fois

dans ces montagnes(1). ?»

S'il n'est point certain que Perrin ait été abbé,
il paraît assurédu moinsqu'il semaria. Tallemant

des Réauxnous le faitsavoir dansses Historiettes,
et donne à ce sujet les détails curieux que voici,
en parlant d'un certain La.Barroire, fils d'un

ancienmaire de la Rochelle

(1) Les ÛEttcres de poésie de ? Perrin, Paris~ Étienne

Loyson,1661,in-i2.
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La Barroire s'appeloit Bizet, et estoit filz d'un riche

.marchand de La Rochelle. Il espousa icy la fille de

M. L'Hoste, beau-frère de l'intendant Arnaut. Après,
il achepta un office de conseiller au Parlement qui luy
cousta onze mille escus. Il se présenta pour estre re-

ceû,c'estoitune grosse beste; mais son beau-père
avoit du crédit; on le receut à cause de luy. On di-

soit c'est M: L'Hoste, et non son gendre, qu'on re-

çoit.

Cet homme se maria en secondes nopces avec la

veuve du lieutenant-criminel L'Allemand; elle;estoit

catholique et s'appeloit Grisson en son nom; c'est

une assez bonne famille de Paris. Cette femme n'avoit

pas la plus grande cervelle du monde; mais avant

que d'espouser ce dada, c'estoit une femme qui pou-
voit passer. Il ne la traitta pas trop bien; il estoit

fort avare, elle devint avare avec luy. La goutte

l'estrangla.
Sa veuve en liberté fit bien voir que son mary,

tout beste qu'il estoit, lui.estoit pourtant nécessaire;

car elle concubina avec le bailly du fauxbourg Saint-

Germain, qui logeoit chez elle il lui escroqua quelque

argent. Après elle fit encor pis; car, ayant veù chez

sa voisine, la veuve d'un 'peintre flamand nommé

Vanmol qui est une~grande estourdie, un garçon ap-

pelé Perrin, qui a traduit en meschans vers.françois

TErnet~e de Virgile, elle s'esprit de ce bel esprit; et,

quoyqu'elle eust soixante et un ans, ellel'espousa en

cachette. Pour ses raisons elle disoit que le filz du

premier lict, et son propre filz à elle qui est conseil-

ler présentement, la mesprisoient. Il est vray qu'ils
en parloient fort mal; mais elle avoit desjà fait cette
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extravagance. Ils disent qu'un conseillerde la Grand

chambre l'avoit voulu espouser, mais qu'elle avoit

respondu qu'elle estoit lasse de vieilles gens.
Elle fit venir, un matin, des tours de cheveux de

toutes couleurs, hors de gris et de blancs, pour plaire

davantage à M.Perrin, à qui les deux frères fermèrent

la porte quelques jours après, comme cette femme

fut tombée malade. Il y alla avec le Lieutenant civil,

mais il n'entra pourtant pas; il avoit affaire à un

conseiller au Parlement. Cette femme, revenue de. sa

folie, déclara que la Vanmol l'avoit ennyvrée en

meslant du vin blanc avec du clairet; et il en avoit

quelque chose. Après elle mourut, et Perrin n'eut

rien que ce qu'il avoit pu tirer du vivant de sa femme.

Perrin et la Vanmol s'entendoient.

Le mariage ne profita donc guère à Perrin, qui,

a la mort de sa femme, se retrouva Gros-Jean

comme devant. L'infortuné, d'ailleurs, fut gueux

toute sa. vie, et la meilleure preuve, c'est que

lorsqu'il mourut, il était en prison pour dettes. Il

n'était évidemment plus un enfant quand lui arriva

l'aventure racontée par Tallemant, puisque, au

dire de celui-ci, il avait déjà fait sa traduction de

l'E~et~e en vers français, et que ce ne sont point

là jeux d'adolescent. Mais il cherchait sans doute

ce qu'on appelle un établissement, et pensait avoir

trouvé sa 'belle avec la veuve de La Barroire.

L'affaire, malheureusement, ne tourna pas comme

il avait pu l'espérer.
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C'est cependant,je pense,.à peu près à cette

époque, et probablementvers 1645, qu'il traita

avec Voiturede la charge d'introducteur des am-

bassadeurs près de Gaston,duc d'Orléans, frère

de LouisXIII, chargequ'occupait celui-ciet dont
il se rendit acquéreur moyennant la somme de

onze mille livres, somme assez considérable et

qu'il ne dut pouvoir se procurer qu'à l'aide d'un

emprunt. L'auteur de l'article inséré sur Perrin

dans la Biographie Dt~ot dit qu'il acheta cette

charge en 16S9, mais il y a là une erreur ma-

térielle et manifeste, Voiture étant mort en

1648.

Perrin devint en quelque sorte, par ce fait, le

protégé de Gaston.Ceprince, intelligent et bien

doué, mais qui manquait absolument de sens

moral et qui ne se fit guère remarquer que par
ses mœurs dissolueset son hostilité contreRiche-

lieu, réunissait autour de lui une cour brillante

où de jeunes gentilshommestrouvaientune école

de plaisir et de dépravation.L'une de ses passions

prédominantes était celle du théâtre et de tous

les divertissements qui s'y rattachent, passion
d'ailleurs généraleàcette époqueet qui était celle

de la cour royale elle-même,lorsque le souverain

était l'être morose et taciturne qui avait nom

Louis XIII. Lors du premier séjour à Paris de

Molièrecommecomédien,en 1644,Gastons'était

constitué le protecteur effectifde la troupe de
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l'illustre Théâtre (1); de plus, s'il ne se piquait

pas personnèllement de jouer la comédie; il pre-

nait une part importante aux divertissements qu'il

produisait dans son palais du Luxembourg, il

dansait et chantait dans les ballets comiques et

souvent licencieux que lui fournissaient, sur ses,

indications, ses poètes et ses musiciens (2), de

même que Louis XIII, son frère, et plus tard

Louis XIV, son neveu, dansaient et chantaient dans

ceux dont L'Estoile et Colletet, Maynard et Gom-

baud, Bordier et Benserade, Molière lui-même

leur traçaient les canevas, et dont Moulinié, Gue-

(I) On pent consulter à ce sujet les documents produits
par M.Eudore Souliédans son livre RecherchesMtrJtfoHere
etMM'sa famille,entre autres (p. 171), celui daté du 17 dé-
cembre 1644et commençantpar ces mots Furents pré-
sents Jean-Baptiste Poquelin, Germain Clérin, Nicolas
Desfontaines,DenisBeys,GeorgesFine!, damoisellesMade-

Jeine Béjard, MadeleineMalingre,Catherine Bourgeoiset
Geneviève Béjard, tous associés pour faire la comédie
sousle titre de l'Illustre Théâtre, esf)'ete<<pa)'SoM~UteMc
ro~<e/.

(2) Dansl'histoire du ballet de cour insérée au deuxième
volume de son excellent ouvrage les Contenaporainasde
Molière, M. Victor Fournel donne les'détails suivants sur
la nature des ballets et divertissements qui se dansaient à
la cour de Gaston Les libertés burlesquesde ce genre
se conservèrentdans la petite cour de Gastond'Orléans, au

Luxembourg. Le frère de LouisXIIIgarda,sous LouisXIV,
la tradition des divertissementsde la cour précédente,d'ail-
leurs si bien d'accord avec soncaractère. Lesballets dansés
chez Gastonse distinguent nettement de.ceux qu'on dan-
sait sous l'inspiration de Mazarinou du jeune roi, et se re-
connaissent pour ainsi dire au premier coup d'œi), tant a
.leur licence souvent ordurière qu'a leur bouffonnerie. »
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dron, Boësset, Mollier et Lully écrivaient la mu-

sique.

Perrin, que son inclination personnelle portait

vers le théâtre, dut sentir ce goût s'accroître

encore dans un tel milieu. Il n'est pas douteux

que l'idée d'écrire un opéra français, alors qu'on
n'avait encore représenté en France que des

opéras italiens et que l'on traitait ce projet de

chimère et de folie, ne lui soit venue a la vue des

nombreux ballets mêlés de chants que l'on dan-

sait alors non-seulement à la cour, non-seulement

chez Gaston, mais chez la plupart des grands per-

sonnages, dans les hôtels et les châteaux des plus

grandes dames ,et des plus grands seigneurs le

ministre Colbert, le chancelier Séguier, le gou-
verneur de Paris maréchal de l'Hospital, le grand
maître de l'artillerie La MeiHeraye, le prince de

Condé, le duc de Gramont, M. et Mmede Guéné-

gaud,' les duchesses de Montbazon, d'Aiguillon,
.de Chevreuse, de Rohan;.de Choisy, de Châtillpn,
les marquises de Bonnelle, de Gouville, etc., etc.

Toutefois il réfléchit longtemps avant de mettre

son projet à exécution, et non-seulement-s'y pré-

para, mais y voulut préparer de longue main les

musiciens en leur donnant à mettre en musique
des vers d'un tour particulier, d'un sentiment

jusqu'alors inusité, de formes nouvelles et irré-

guliéres, propres briser leur inspiration à cer-
taines difficultés pratiques et rhythmiques, à leur
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faire exprimer des sensations nouvelles,et à les

mettre enfin,peu à peu, en état d'aborder ce qu'il

appelaitle genre lyrique, c'est-à-direle genredra-

matiquèproprementdit. Encela on reconnaît que
Perrin étaitvraimentintelligent,etqu'il ne voulait

rien livrer an hasard. Ï)avaitd'ailleursune qualité

qui le rendait particulièrementapte au rôle qu'il
voulaitjouer, et qui devait aider à sa réussite il

était musicien, ainsi, que lui-même le donne à

entendre dans l'avant-propos placé en tête du

recueil de ses ÛE'Mpy~depoésie,publié en 1661.

Danscet avant-propos,après avoir mentionnéune

partie des poésiesqui formentle recueil, lesJeux

de poésieou les.Insectes, la Chartreuse,la traduc-

tion de l'Énéide, les Sonnets héroïques, les Më-

langesde poésiesdiverses,'Perrin s'exprimeainsi

en s'adressant au lecteur Tu trouveras

ensuite, un recueil de Paroles de musiqueou de

vers à chanter, mis en musique en divers temps

par les plus illustres musiciensdu royaume. Ces

vers sont ceux que nous devrions proprement

appeller lyri ques,c'est-à-direpropresàestre chan-,

tez sur la lyreou avecl'instrument, et demandent

un génie et un art tout particulier quej'ose dire

peu connu et presque ignoré jusqu'icy de tousles

poëtes anciens et modernes, Grecs, Latins, Ita-

liens, Espagnols et François entre lesquels on

ne trouve que peu ou point d'Orphées, c'est-à-
dire de poëtesmusiciensou de musicienspoëtes,
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qui ayent sceumarier les deux sœurs la poësie et
la musique, leurs vers lyriques et leurs chansons

prétenduësn'estant rien moins que du lyrique et

des chansons, au témoignagedes musiciens les

plus éclairez maiscommecette matière curieuse

est trop vaste pour estre'traittëe dansun avant-

propos, je me contenteray de te donner en ces

paroles de musiquedes exemplesde la prattique
de cet art admirable, me réservant, si j'ay du

loysir, à t'en donnerun traitté particulier. ))
On peut dire en toute justice que les vers de

ces chansons, que Perrin appelle <: parolesde

musique wet qui, selonlui, <demandentun génie
et un art tout particulier, » ne sont quede simples

prétextesà musique; voicicertainement, dans un

genre réaliste, les meilleurs de ce petit recueil,
et les plus imagés

Sus sus)pinteet fagot!
Sanssoucydel'écot
Buvonsà tassespleines;

Achevons,achevonsde remplirriosbedaines.
En deussions-nouscrever,trinquonsjusqu'àdemain,
Il estbeaudemourirlesarmesà la main.

Duvin,dusau)cisson,
Dupâte,dujambon,
Desragoûts,dessaulcisses,

DusaM,dusalé,du poivre,desépices.
En deussions-nous,etc..

I) estcertain que Perrin avaitl'imaginationpeu
poétique, et que son vers est généralementvul-

gaire, pour ne pas dire trivial. Mais, en ce qui
concerneles pièces destinéespar lui à être mises
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en musique, on ne peut nier que ces pièces pré-

sentent à ce point de vue desqualitës réelles et

très-appréciables. Lorsque Boileau le fustigeait

avec l'acharnement que l'on sait, il le considérait

sous le rapport, généra!, et s'inquiétait peu, évi-

demment, des efforts que faisait Perrin pour être

utile aux musiciens. Faut-il, disait-il alors,

Faut-il d'un froid rimeur dépeindre la manie?
Mesvers, comme un torrent, coulent sur le papier;
Je rencontre à la fois Perrin et Pelletier,
Bonnecorse,Pradon, Colletet, Titrevitte
Et pour un que je veux, j'en trouve plus de mille (1).

Perrin n'avait pas trop à se plaindre, d'ailleurs,

de ces anathèmes, puisqu'il les partageait avec un

vrai poète, Quinault, que Boileau n'a jamais com-

pris, et qui la postérité a su rendre justice:

Et qu'ont fait tant d'auteurs, pour remuer leur cendre?

Que vous ont fait Perrin, Bardin, Pradon, Hainaut,
Colletet, Pelletier, Titreville, Quinault
Dont les nomsen cent lieux, placéscommeen leurs niches,
Vont de vos vers malins remplir les hémistiches?
Cequ'ils font vous ennuie! 0 le plaisant détour!
Ils ont bien ennuyé le roi, toute la cour,
Sans que le moindre édit ait, pour punir leur crime,
Retranché les auteurs, ou supprimé la rime (2).

Et ce n'est pas la seule fois que l'auteur du

Z<~nM ait accolé le nom de Perrin à celui de Qui-

nault un peu'plus loin, dans la même satire, il

dit encore

(~ Satire VII, v. 42-46.

(2) Satire IX, v. 96-104.
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Toutefois, s'il le faut, je veux bien m'en dédire,
Et, pour calmer enfin tous ces Hotsd'ennemis,
Réparer en mes vers les maux qu'ils ont commis.
Puisque vousle voulez,je vais changer de style.
Je le déclare donc: Quinault est un Virgile;
Pradoncommeunsoleitennosansaparu;
Pelletier écrit mieux qu'Abtancourt ni Patru;
Cotin, a ses sermons traînant toute la terre,
Fend les flots d'auditeurs pour aller a sa chaire
Sofal est le phénix des esprits relevés
Perrin. Bon, mon esprit, courage) poursuivez.
Maisne voyez-vouspas que leur troupe en furie
Va prendre encor ces vers pour une raillerie ?9
Et Dieu sait, aussitôt, que d'auteurs en courroux,
Que de rimeurs blessés s'en vont fondre sur vous! (1).

Les brocards dont il était l'objet n'empêchèrent

pas Perrin de suivre la voie qu'il s'était tracée.

Tout le monde, d'ailleurs, ne partageait pas l'opi-

nion de Boileau au sujet de cet. enfant perdu des

(l)J6tdem,v. 290-304.

Dans !à satire X, Boileau dit encore au sujet'de Perrin

Mais qui vient sur ses pas! c'est nne précieuse,
Reste de ces esprits jadis si rénommés
Que d'un coup de sou artMolierea.diffames.
De tous leurs sentimens cette noble héritière
Maintient encore ici ienr' secte façonniere.
C'estchezelle toujoursque les fadesauteurs
S'en vont seconsolerdu méprisdes lecteurs.
HHey reçoit leur plainte; et sa docte demeure
Aux Perrins,aux Corasestouverteà toute heure.

Etdans')'ëpigrammeXVII:

Vcne:,PradonetBonnecorse.
Grandsécrivains de mêmeforce,

Devos vers recevoir le prix
Venezprendre dans mes écrits
La place que vos noms demandent.
Liniêre et Perrin vous attendent.

Ennn, dans l'esquisse en prose de la satire IX, dans

d'autres endroits de la satire X et ailleurs encore, on trouve

des traits semblables contre Perrin.
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Muses.LaViefvillede Preneuse, dans sa Compa-
raison de la musique t~MeKMeavec la musique

françoise(1), parle de lui en termes particuliè-
rement eiogieux « S'il avait plus limé ce

qu'il faisoit, dit cet écrivain, il auroit été un

auteur excellent. Pour l'esprit, il l'avoitheureux

et fécond. Lisez le recueil de ses poésies,vous

y remarquerezsouventce tour aisé et coulant qui
est le fonddes bonnesparoles chantantes, et des

paroles latines qu'il assembla pour le mariage de

feu Monsieuravec Henriette d'Angleterre m'ont

fait juger qu'il auroit.le mêmetalent pour fournir

des parolesexcellentesaux compositeursde mu-

sique d'église(!).!).
Pour ma part, je confesseraique je ne'partage,

en cette occasion,ni. l'antipathie violente de Boi-

leau,ni FenthousiasmeexagërëdeBourdelot. J'a-

jouterai, pour en revenir à l'oeuvreà laquelleon

peut dire qu'il consacra sa vie, que Perrin avait
tout cequ'il fallaitpourmener à bien cette œuvre,

longuementméditée par lui. Vivant au milieu
d'une cour acharnéeauplaisir, d'une sociétévrai-
ment affoléede théâtre, à une époqueoù la mu-

sique était en quelque sorte la déesserégnante et
servait de passe-temps universel, il apportait une

idéequi touchaitla foisà la musiqueetau théâtre.,
et qui, bien que l'on contestât la possibilitéde sa

(i) Reproduitepar Bourdelotdans son NM<ot)'ede!<t
musiquedepMMson<M't~Mte.(V.celle-ci,t. 111,p.160-161.)
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mise en pratique, semblait fatalementappelée à
réussir. Ayantbeaucoupvu et beaucoup, comparé
sous cerapport, étant allé s'instruire spécialement
en Italie (sa lettre remarquableà l'abbé de la Ro-

vere, qu'on lira plusloin, en donne la certitude),
familierdu moinsavecla langue de ce pays, n'é-
tant pas ignorant des choses de la musique et les
connaissant d'autant mieux qu'il fréquentait.

beaucouples musiciens, il. réfléchit mûrement à

cette idée, la creusa de toutes façons, s'entoura

évidemmentde conseilsintelligents, et sut mettre
toutes les chancesde son côté au jour du grand
combat. Avectout cela habileenintrigues, adroit,

souple, avisé, ingénieux, difficileà rebuter, tout

justement honnête, peu enclin au scrupule,madré
à dire d'experts, enfinprotégépar les grands, cet

être singulier, qui devaittrouver danssa situation

à la cour de Gastond'Orléansdes facilités parti-
culièreset qui, après la mort de ce prince, parut
devenirun instant le favoride Mazarin,auquel il

dédia son recueil de poésies, réunissait toutes les

qualitésnécessairesau rôle qu'il voulait jouer, et

joignait à cesqualités l'énergie, la persistance et

la force de volonté qui savent venir à bout de

toutes les difficultés et triompher de tous les

obstacles. Nous verrons plus tard comment,
faisantun choix parmi ses musicienspréférés et

prenant Cambertpour collaborateurencette vaste

entreprise, il sut, en associantla fortune de celui-
3
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ci à la sienne, réaliser le projet qu'il avait conçu

et doter )a France d'une forme artistique qui jus-

qu'aiorsiui était inconnue(l).

(1) En dehors de Cambert, le musicien pour qui Perrin

professait la p)us vive admiration était Lambert, artiste qui

faisait preuve d'un triple talent comme compositeur, chan-

.'teur et joueur de luth, et qui' fut le beau-père de Lully.
C'est pour lui que Perrin fit ce sonnet

Amphion de nos jours, alors que je te vois
Dans ton cercle brillant debeantez sans pi)'eiHes,
Qui prêtent à tes chants.te cœur et les oreilles,
Et se laissent ravir au charme de tes doigts,

Je crois voir les petits dn doux chantre des bois,

Quid'unp'ëresca'antecoutent)esmervei))es;
On bien un jeune essaim de naissantes abeilles,
Oaisniventlesaecentsd'nntathond'unevoix.

JepenseYoirOrphëeanxNymphesdetaThracë,
OutodocteApoUonamViergesdaParnasse,
Apprendt'etoor à tour mille chants amoureux;

Ou, si ce ~n'estpoint trop s'emporter aux touanges,

L'Archange.qui présideau chœurdesBienheureux
Conduiredans le ciel la musiquedes Anges.



nr

Parlons maintenant'de Cambert, qui était un

artiste d'un vrai talent; à qui l'histoire n'a pas
fait la place qu'il mérite. Lesdétails desa viesont,
aussi bien qu'en cequi concerneson ami et colla-

borateur Perrin, pour la plupart inconnus. Aforce

de chercher pourtant, j'en ai pu reunir quelques-
uns,quivont meservir à reconstruire en partie sa

physionomieintéressante.
« Robert Cambert, fils d'un fourbisseur, dit

Fétis, naquit à Paris vers1628. Aprèsavoir reçu
des leçonsde clavecinde Chambonnières,le plus
célèbre maître de son temps, il 'obtint la place
d'organiste del'église collégialedé Saint-Hohoré,
et quelque tempsaprès fut nommésurintendantde
la musiquede la reine Anned'Autriche, mèré de

LouisXIV.Dès1666, il occupaitcette place (1).
Il l'occupaitmêmeavant cetteépoque,car.dansun

recueil delui quej'ai eu la chancede découvrirë~
dontje parlerai plus loin,.reèueilqui portela date
de 166S,il fait suivre son nomde la qualification
de «maistre.et compositeurdemusiquede-laReyne
Mère)': Onpeut 'donc croire qu'il était âgé d'en-
viron trente-cinq ans lorsqu'il fut appelé à ces

importantes fonctions;pour lesquelles on avait

(i).Fëtis Bto~'npMeMtMWMHedes~MttCtetx.
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évidemmentdû choisirun artiste déjà réputé d.ns
le public et bien poséparmi ses confrères.

Le titre seul d'élève de Chambonnièresserait

d'ailleurs, à défautd'autre témoignage,une pré-
somption suffisanteen faveur du talent et de la
valeur personnelle de Cambert. Ce grand artiste,

qui était le premier clavecinistede son temps, en
avait formé un grand nombre d'excellents, à la

tête desquels il faut surtout placer les trois pre-
miers Couperins(notammentLouis, qu'il produi-
sit à la cour de Louis XIII), Cambert,Hardelle,
Buret, Gautier, LeBègueetd'Anglebert.a Jacques

Champion de Chambonnières (1), dit Amédée

Méreaux, est le chef de l'école des clavecinistes

français. Il a, par lui-même et par ses œuvres,
fondé.et illustré cette école,dont les plus célèbres

représentantsont été immédiatementou tradition-

nellement ses élèves. Son père, JacquesCha'n.

pion, organiste et compositeur distinguésous le

règne de Louis XIII, a laissé, en manuscrit, des

piècesd'orgued'un style correct. Son grand-père,
AntoineChampion,étaitun célèbre organistesous

le règne de Henri IV. Ona de lui, en manuscrit,
une messe à cinq voix. Chambonnières avait

reçu de Louis XIVla charge de premier clave-

(1) Jacques Championprit le nomsouslequelil est
plusconnudela terrede Chambonnières,enBrie,don!~il
avaitépousél'héritière. (Fétis,Biographieuniverselledes,
mttttc~M.~
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ciniste de ia chambre du roi. 11était bien aussi;
eneffet,le premier des clavecinistesde son temps.
II charmait ses contemporains,.de la cour etde la

ville, par un jeu d'une extrême suavité, qu'il ob-
tenait par la manière dontil attaquait les touches
du clavecinpour. en tirer des sons d'une qualité
exceptionnelle(1). »

Onconçoitqu'un élèvedéjà bien douéau point
de vuede l'intelligenceetdes aptitudes,devaitde-

venir, sous la directiond'un tel maître, un artiste

particulièrementdistingué. Il n'est sans doutepas
téméraire desupposer qu'à l'étudequ'il leurfaisait
faire du clavecin,Chambonniéres joignait, pour
sesdisciples, desconseilsrelatifsà la composition,
et ceciencore serait à leur avantagé,car lés ou-

vrages sortis de la plume de ce grand virtuose
renferment d'excellentesqualités (2). En ce qui
concernepersonnellementCambert,ilestpeut-être
permis de croirequ'il était l'un,des favorisdeson

maître,et que les relationsde celui-ci.aveclacour

ne lui furent pas inutiles pour obtenir l'emploi,,

(1)AmédéeMéreauxLesClavecinistes,de1637ci1790.
Paris, Heugel,in-folio.
(2) OntrouvechezB.ChristopheBallart,ditTiton

duTilletdanssonPartMfMe/'r6Htco:s,deuxlivresimprimés
despiècesdeChambonnières,dontlesmaîtresdel'artfont
encoreestime,surtoutd'unesuiteenCSOLUT tousles
amateursduclavecinconnaissentlaCourantedecettesuite,
et la pièceintituléeleM.M(:erdu la Marchedu mariéet
delamariée. Aujourd'huiencore,aprèsplusde deux
siècles,la lectureet l'étudedecescompositionsnesontpas
sansintérêt..
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assurément.dispute/desurintehdant.dëlamusique
delà reine mère.

Ce:qui est certain, c'est que Cambertse fit de

bonne heure une grande réputation, non-seule-
ment commeorganisteet claveciniste,mais aussi
comme compositeur,dans;le genre sacre.et dan's
le genre profane. « On peut, dit Bo.indin, pu

peut dire que les premiers qui ont introduit un

beau chant en France sont Boësset,Cambert,Ba-

;ciHyet Lambert, et que ceuxqui ont'commenceàà
le bien exécuter sont Nierz,:M"~Hilaire;la petite
la Varenne, et le même Lambert (1). Cambert

composait en grand nombre des motets, des airs
de cour, des airs à boire, qui obtenaientun très-

grandsuccès maispar malheuril ena fortpeu pu-

blié, desorte qu'il nous estdifficiledejugerdirec-
tement de la valeur de~cescompositions,qui, de

son.vivant,étaient accueilliesavecune rare faveur
et lui méritaientles élogesde tous ses contempo-
rains. Souscerapport, il partageait la sympathie

publique non-seulement avec Boësset,BacrUy~et
'Lambert, qui viennentd'être nommes,mais aussi
avecplusieurs autresartistes fort distingues'en ce

genre, Moulinier,Cambefort,LeCamus,Përdigar,
Mollier,etc.

Cambert, dont la situation matérielle devait
être florissante,puisqu'il était à la fois organiste

'(1) Boindin:.Lettrés/tM<Ot'tg!tM.sM'<OM.!fesspectacles(<6
ParM.(Paris,PMu[t,1719/tn-12,)
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de l'église Saint-Honoré et surintendant de la,

musique de la reine mère, et qu'il était très-
recherché. comme professeur, se maria d'assez

bonne heure. Il y a peu de temps qu'on en la

preuve de ce fait, quià été découvertpar unjinfa-

tigable fureteur, Jal, et mentionnépar lui; dans

son utile Dictionnaire critique. de biographie et.

d'histoire. « Cambert se maria en 1655 », dit cet

écrivain, qui reproduit ainsi qu'il suit l'acte.dece

mariage Le mardy 30ejour de juin (1655),
trois bans .publiés à St-Eustache, et dans:cette

paroisse, ont esté fiancezle dimanche27" du pré-
sent mois, et mariés Robert Cambert,organiste,
natif de Paris, fils de feu Robert Cambert et de

Marie Moulin, de la paroisse St-Eustache, et

Marie Du Moustier, fille de feu Jacques Du.

Moustier,.vivant tailleur d'habits à Pontdise.

(signé) Cambert, etc. » (Saint-Jean-en-Grève.)
Cet acte nous renseigne non-seulement sur un

fait important de la vie de Cambert;mais encore

sur son origine et son ascendance. Jal nous

apprend encore que du mariage de. Cambert

naquit un enfant «De son mariage, dit-il, notre

Robert Camberteut au moinsune fille; je ne'sais

sur quelleparoisseelle naquit.Ceque j'ai appris,
c'est que Marie-AnneCambertépousaunmusicien

nommé Michel Farinelli; et que tous deux vi-

vaient en 1679. AlorsRobert Cambertétait mort,
et un acte quej'analyse dans l'article que je con-
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sacre à Farinelli donne encore au défunt le titre

d'a intendantde !a musiquedelaReinedeFrance.»

Je crois bien que Cambertconservace titre jùs-

qu'à. l'époque où, indignement frustré par Lully
des fruits de son travail, il quitta son payspour
s'en aller en Angleterre, et mourut à Londresau

bout de peu d'années, selon les uns, du chagrin

que lui aurait causé la ruine de ses espérances

légitimes, selon d'autres, assassiné. Mais je
n"ensuis pas encore là de mon récit.

J'ai ,dit que Cambert avait beaucoupcomposé
et que, par malheur,il n'avait pubiié que fort peu
de ses compositions.Il écrivit des motets pour le

servicede son église,des airs de cour et des mor-

ceaux de symphoniepour la musique de la reine

mère, ennn, selon le goût de l'époque, qui était

friande dece genre de productions,denombreuses

chansonsà boire. Dansle livre de Perrin que j'ai

déjà cité, se trouvent «Diversesparoles demu-

~Me, pour des.airs de cours, airs à boire, dia-

logues, noëls, motets et chansons de toute sorte,
mises en musiquepar les sieurs Molinier,Came-

fort, Lambert, Perdigal,Cambert,Martinet autres

excellentsmusiciens, o La part de Cambertest la

pius. forte dans ce partage, car je ne trouve pas

moins, dans cette collection, de treize poésies
misesen musiquepar lui. En voici la liste

.1. Dans le désespoiroit ~~M~ air de

cour sur uneabsence;
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2. 'AwoMret~raMOM

Un jour éMreMt<j'MefeMe,chanson
3. Quand je- presse ma Sylvie, chanson-

nette";

4. Oc/M[nH<m<eboM<et~e/ chanson à

boire;

S<M ~M~ enfa ns, voici le jour
DMgrand pa!<roMde7avendange, chan-

son pour le jour de la Saint-Martin

G. VotM qui ronflez endormis sur les

couppes, chanson
7.. PaMMt'e amoureux transy. chanson

8. Fi, fi, ~e ce vilain !M~,
C'est du verjus

Quel'on m'apporte, chanson.;

U. SM~M~HteM/o!chanson;
10. Que l'inventeur ~e bouteille

Fu MMgrand fat, chanson

H. F<MMMMbonne c~e. chanson sur

une sarabande du sieur Cambert à

deux dessus (paroles écrites et ajus-

tées/probablement, sur un morceau

de musique instrumentale)
12. ()Me~ep~K~~ attendent ces amours1

épithalame, ou paroles pour un ma-

riage en avril 1661
13. –J'ft~He~MO~ctMoHf/ee~ftb~MMe,

Je sers Suson, .Ma<MoM Gogo
De tous costez ie c~erc~e w~/'0)'<MMe

:{.
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~m' ëMamoMr!eueM~vivreà gogo
Et.si ie n'ay l'effectou l'esperance,

7e. /6tMbien-tost la révérence,paroles
sur une sarabande du sieur Cambert

(écrites sans doute encore sur un

morceau de musiqueinstrumentale).
Cen'est qu'asseztard, c'est-à-direen 1665,que.

-Gambert,qui paraissaitasseznégligentquant à la

-miseen ordre de ses compositions,se décidaà en

publierquelques-unes. Encorejusqu'ici le recueil

que je vais citer était-ilcomplètement inconnu.

Je l'ai découvert récemment à la Bibliothèque

nationale(1), et j'ai le regr.etde dire que cet.éta-

blissement n'en possède que la partie de basse;

or, les airs qu'il contient sont à deux et trois

parties,.et l'on nepeut, par celle-ci, jugerde leur

valeur. Ce recueil n'en est pas moinsprécieux,
d'abord parce qu'il est le seul vestige, qui nous

reste des compositionsde Camberten dehors du

théâtre, ensuite parce qu'il contientune dédicace

~et'un avis de l'auteur au lecteur, qui sont aussi,
.a maconnaissance,l'unique échantillon littéraire

qu'on possèdedesaplume.Envoici le titre exact
«Airsci boire, à deux et à trois parties, de Mon-

sieur Cambert,maistre et compositeurde la mu-

(1)OùHestainsicote: Leformatdurecueit
est in-18oblong,et le frontispice,dontle dessinrepré-
sentedesattributsdemusique,estélégant,finet fortcu-
rieux.
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sique de la Reyne Mère, et organiste en l'église

collégiaUe de Saint-Honore de Paris (l)." En tête,

se trouve la dédicace que voici

A AMoMMeM)'~MMMMt!Mo~MMrt,

Co~etHer du Roy en sa cour du Parlement de'

Paris.

MONSIEUR,

Comme depuis deux jours l'on' vous a dédié un

recueil des plus beaux airs qui ayent jamais esté

mis en lumière, vous-trouveriez peut-estre estrange

que j'ozasse presque en mesme temps vous présenter
ces airs à boire, si je ne vous faisois entendre, que
voulant chercher une protection au premier'ouvrage

.,que j'aye mis au jour, je n'aye pas creu en pouvoir

trouver une meilleure que la vostre. Je vous ad voue,

Monsieur, que dans l'auguste employ dont vous vous

acquittez si dignement, j'aurois mauvaise grâce de

vous présenter un ouvrage de si peu de conséquence

quedes airs à boire, .si je n'avois remarqué plusieurs

fois, que vous preniez quelque sorts de satisfaci,ion

à les entendre chanter. Je sçay, Monsieur, .qu'outre

les grandes lumières qui donnent a vostre esprit des

connoissances si esclairées de toutes choses, vous

avez roreiDe extrêmement délicate, et qu'ainsi vous

ne manquerez pas de trouver de grands deftauts

(i) Paris, par Robert Ballard, seul imprimeur du Roy
pour la musique. Avec privilège de-Sa Majesté: i665.
La date est ici importante, puisque, commeje l'ai dit et
commeon va te voir, elle est cette de la première et peut-
être de l'unique publication de Cambert..
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dans'ce petit ouvrage, mais si vous avez la bonté de

les excusèr'et de lui faire un bon accueil, je suis

certain qu'il aggréerà à tout lé monde, si-tost que
l'on croira qu'il vous aura plû. Ne lui refusez donc

pas (s'il vous plaist) vostre protection, puis qu'il n'a

d'autre but que de vous divertir, et moy autre des-

sein quede vous tesmoigner que je suis,

MONSIEUR,

Vostre trës-humbte et très-obeïssant serviteur.

CAMBERT.

Voilà un compliment qui n'est point déjà trop
mal tourné. Après cette dédicace vient un 'advis

66M~cfeMr,dont voici les termes ·

Ayant plusieurs ouvrages de musique à donner

au jour commemotets, airs de cour, et airs à boire,
il eust esté plus séant pour moy, et peut-estre plus

avantageux de débuter par des motets, et 'par des

pièces graves et sérieuses c'est aussi, lecteur, ce que

j'aurois fait si je n'avois esté extrêmement pressé

par quelques-uns de mes amis, de commencer l'im-

pression avant que j'eusse transcrit et mis en bon

ordre mes motets,ce quej'ay faitpendant l'impression
de ces airs. J'espère, lecteur, qu'il ne vous seront pas

désagréables et que la beauté des paroles sur les-

quelles ils sont composez suppléera au deSaùt de la

musique,-puis que la meilleure partie est de M~Per-

i'in, que tout le monde reconnoit pour excellent et

incomparable pour la composition des paroles de

musique. Vous y trouverez quelques nouveautez

singulières, et qui n'ont point esté pratiquées par
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ceuxqui m'ont devancé,commedesdialoguespour
desdames,et des chansons,à trois, dont tous les

coupletsont des airs différents; vous observerez

aussi que la pluspart des airs à trois se peuvent
chanteren basseet en dessussans. !a troisièmepar-
tie, et sejoueren symphonieavecla basseet le des-
susdeviole,ainsiqueje l'ay pratiquédansquelques
concerts.

Cet «advis » est important, on le voit, à plus
d'un titre. Il nous apprend d'abord que Cambert

avait prépare ses motetspour l'impression, sans

que nous puissionssavoir, il est vrai, si cette im-

pression a jamais eu lieu; il nous donneaussi la

preuvede ta notoriétéque Perrin s'était acquise,
commepàrotier.auprésdesmusiciensdéce temps;
enfinil nous renseignesur certains procédésem-

ployéspar Cambert,procédésinusitésjusqu'alors,
puisqu'il les qualifiede "nouveautezsingulières».
Mais ce n'est pas là la seule curiosité de ce petit
recueil, qui contient non-seulement de ta prose,
mais des vers du musicien,vers qui nousferaient

croire que Cambert ne se bornait pas à être un

artiste de talent, et qu'il était encoreun joyeux

compagnon.Aprèsles deux piècesqueje viensde

reproduire, et sous la signature P., qui pourrait
bien être celle de Perrin lui-même, se trouve un

madrigal adressé « à MonsieurCambert,sur son
livre d'airs à boire»
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.Ces-vers mélodieuxsontdeschantsà ta gloire,
Qui.nousobligerontà boire
(Après-quenousauronschanté)
MiHebrindesatasantë.

A ce madrigal Cambert répond par le quatrain

que voici, insère comme« response de ]'autheur »:

Pour vousfaire raisonje vuidërayla couppe,
Et je feraivoir a)atrouppe

Quej'entendsa pinter
Aussibienqu'~chanter.

.VoHà qui n'est pas trop modeste .pour un orga-

niste.Mais,bah't il faut bien. quele dicton: cBoire

comme.un musicien, D.ait.trouvé son origine

quelque part, et .d~aiHeurs Cambert se nattait

peut-être.
,A t'épo.que où.-parut le.recueit t)es Airs à.boire

de'Cambert, cet artiste avait donné avecPerrin

la Pastorale,qui lui avaitfait un renomtout par-
ticulier et avait attiré sur lui l'attention du.public

.et la jatousie toujours éveitlëe de Lully. Ce n'est

.qu'au bout'de quelques, années qu'il allait faire

.jouer Po?MOMe_quimettrait.Ie combtea )afureur

de ce dernier,et dont. !e succès devait aboutir,

.grâce aux mën'ees.ténébreuses du Florentin, à la

.ruine artistique du pauvre Canibërteta.sonexit

..volontaire, bientôt, suivi de sa mort. Le.moment

es~ venu de nous occuper de ces deux ouvrages,
et de la fondation régulière ~dënotre Opéra.



Un contemporain, le père 'Ménestrier, a très-

bien décrit, dans son livre intéressant :De~cpn'-

SpK~OM~ en )MM~(e ctmc~MMMet mo~er~es, les

essais et les efforts successifs de Perrin' en vue de

la réalisation, du projet qu'il avait, forme, et.de

l'accomptissement de son désir d'écrire~t de faire

représenter des opéras français

Jusqu~ors, dit-il, on croyoit toujours, quenôtre«e

langue n'étoit pas capable de fournir; des .sujets

'propres pour ces représentations, à cause que sur

nos théàtres on étoit accoutumé à n'entendre que
des vers alexandrins, qui -sont. plus propres pour la

grande déclamation que pour lé. chant, ayant plus
de majesté pour exprimer de grands sentiments,

que de variété pour favoriser la musique. Cependant
le sieur Perrin, introducteur des ambassadeurs au-

près de feu Monsieur lé duc/d'Orléans, ayant .fait
souvent des paroles pour les airs; que :nbs. meilleurs
maitres de musique composoient, s'aperçut .que
nôtre langue étoit capable d'exprimer les passions

les plus belles et léssentimënsles plus tendres, et

que si l'on méloit un peu des manières de la musique
italienne a nos façons/de chanter, on ppurrqit faire

quelque chose qui ne séroit hy l'un ny l'autre, et

qui.seroit plus:. agréable. Car il y a bien des .gens

qui.ne s'accomodént.pas des .réngorgeméns~de.lamu-

sique d Italie. Il conféra de sa pensée a\'ec Monsieur

IV
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l'abbé de la Rouëre, qui étoit alors ambassadeur en

France pour le duc de Savoye, et qui fut depuis ar-

chevêque de Turin. Ce seigneur se dénoit du succez

de cette entreprise, contre laquelle la prescription
de tant de siècles sembloit une raison assez forte

pour n'en pas faire l'essai. Cependant le sieur Perrin

ne laissa pas de lui faire entendre quelques airs en

dialogues, composez par Cambert sur des paroles

qu'il avoit faites à dessein pour exprimer les pas-
sions et les mouvemens de l'âme les plus pathé-

tiques. Il représenta dans un de ces airs un amant

désespéré, qui chantoit un air mëlancholique et

transporté, par lequel il invitoit la mort à venir finir

ses douleurs

Dansle désespoiroù je suis,
Lesplusnoiresforests,lesplusprofondesnuits

Nesontpasassezsombres
Pour plaireà madouleuret'flattermesennuis.
0 mort! pouren finir, couvre-moide tes ombres.

Une autre fois il entreprit un air en stile narratif,

pour voir comment réussiroient cesexpressions na-

turelles où il n'y a rien qui ressente la passion, et ce

fut ce petit air si joli

Amour,et la raison
Unjour eurentquerelle,
Et ce petitoison
Outrageacettebelle.

Quellepitié! Depuisce mauvaistour
Onne peutaccorderla Raisonet l'Amour.

Il composa ensuite quelques dialogues de deux

bergers et.d'une bergère,dont le sieur Lambert fit la

musique, tantôt de deux dessus et d'une basse,
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tantôt d'une taille et d'un dessus, tantôt d'un seul

dessus et. d'une basse, et après avoir remarqué ce

qui manquoit à nôtre musique pour la rendre réci-

tative et capable d'exprimer les sentimens les plus

pathétiques sans rien perdre de la parole, enfin,
l'an 16S9, il entreprit une petite pièce en forme de

pastorale, composée de deux dessus, d'une basse,
d'un bas-dessus, d'une taille, et d'une taille-basse.

C'étoit un satyre, trois bergers et trois bergères qui
en faisoient les personnages; le succez des églogues

qu'on avoit chantées autrefois ayant persuadé

que ces représentations de bergers réussiroient

mieux que des sujets plus graves. La pièce étoit. de

cinq actes et de quatorze scènes seulement, qui
étoient quatorze chansons, que Fon avoit liées en-

semble comme on. avoit voulu, sans s'assujettir à

d'autres lois qu'à celles d'exprimer en beaux vers

et en musique les divers mouvemens de l'àme

qui peuvent paroître sur le théâtre.

Cette petite pièce fut représentée huit ou dix fois

à la campagne, au village d'Issy, à une lieuë de Pa-.

ris, dans la maison de Monsieur de.La Haye. La

nouveauté de l'entreprise y attira quantité de cu-

rieux. Tout y réussit admirablement, p:<rceque la

symphonie étoit belle, les acteurs de belles voix et

de personnes bien faites. Le roi, sur le bruit que
l'on en fit, eut la curiosité de la voir. On la joua à

Vincennes, ou étoit toute la cour. Monsieur le car-

dinal de Mazarin, qui avoit du goust pour ces re-

présentations, et qui s'y connaissoit bort bien, loua

le poëte, l'auteur dé la musique et les'acteurs, et

témoigna qu'il se serviroit d'eux pour faire voir de
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temps en temps de semblables divertissements (i).

C'estdanslespremiersjoursdumois d'avrill659

que la Pastorale de Perrin et Cambert fut repré-

sentée à Issy, dans' la maison de M. de La Haye.

L'éloignement relatif du Heu de la représentation

etia simplicité de l'action dramatique.dans laquelle

n'entraient ni machines,ni danses d'aucunesorte,

ce qui aurait pu lui porter tort à une époque où

tes splendeurs de la mise en scène étaient chose

ordinaire, ne nuisirent en rien au succès, qui fut

au contraire prodigieux.

Mais Perrin va, nous renseigner lui-même à ce

sujet, et de la façon la. plus complète et la plus

étendue. Peu. de jours après la représenta-

tion de sa pièce, il en fit le compte-rendu sous

forme d'une longue lettre adressée par lui à son

ancien ami, l'abbé de la Rovere, devenu alors

archevêque, de'. Turin. On peut dire de cette

lettre de Perrin qu'elle est le premier feuilleton

musical publié'en'-France, et, au point de vue

(1) Le P. Mënestrier Des J}e~reMttta(tO)Mf)t MMMt'guc
.aiicie?i,~tesetiiioderités(Paris, 1681, in-i2). Dans.unautre-/MteM)MtMetmo(!e)-)tM(Paris, 1681, m-12).–0ans_un autre
endroit de son Uvre, l'auteur rappeUeencore de queUe.fa-
çon Perrin cherchait à.préparer les musicienss'es projets
futurs < C'estpar les petites chansons,dit-il, qu'on a trouvé
te finde.cettemusiqued'action et detheàtre,qu'oa cherchoit

depuis si long temps avec si peu de succez, parce qu'on
croyoit que le théâtre ne soulfroit quedes ver'salexandrins,
et des sentiniens héroïquessemblablesa ceux .de fa-grande
tragédie, n y a plusieurs dialoguesde Lambert, de Martin,
de Pordigat, de Boisset.et de Cambert, qui ont servi pour
ainsi dire d'ébauche et de préludeà cette musiqueque l'on

cherchoit, et qu'on n'a'pas d'abord trouvée.
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historique, celui-tà en vaut bien d'autres. Son

auteur l'a donnée en guise de préface,, dans ses

GE'M~re~de poésie, en tête.même du texte de sa

Pa~tor~e. Il est difficile de comprendre comment

ce. document,unique pour l'histoire de la musique

dramatique en France, soit reste inconnu,de tous

les écrivains qui se sont occupesde la'matière et

commentGastit-Btaze, te seul qui en ait parlé, n'ait

pas eu le courage et l'honnêteté de le reproduire

en entier.eten ait tronqué maladroitement!e texte,

en eh donnant à peine la cinquième partie (1).

Ce qui est certain, c'est que depuis l'année 1661,

époque de la pubtication du livre de Perrin, cette

lettre n'a jamais été imprimée. On va voir pour-

tant quelle en est l'importance: L'auteur s'en

rendait très-bien compte,.lorsqu'èn reproduisant

saPa~o~edans.ses œuvres, il disait, dans son

Avis au lecteur «Pour la CotKë<e em~M~Me

qui'suit, tu t'èclairciras de son dessein, de sa con-

duite, et de son succez, en lisant une lettre que

j'écrivis sur ce sujet après sa représentation à

Monseigneur Tarchevesque de Turin alors nou-

vellement de'retour en Piedmont de son ambas-

sade en France/iaqueDe j'ay mise pour cèt effet

en teste de l'ouvrage (2)

(1) V. t'Academteimpériale de mMS~M,t. I.

(2). Cettelettre est datée du 30 avrit 16o9. Voici le titre

.queporte la pièce: F)'e)MM)'ecomédie/'r<t)tco:.s'e,e)tt)MM~Me,

représentée en France, pastorale mise en musique par te
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t)eParis,ce30a'ritl6S9.

MONSEIGNEUR,
Nous avons fait représenter il y a quelques iourss

nostre petite Pastorale, enmusique. Je vous envoye
cy inclus un exemplaire des vers imprimez, lequel
ie vous supplie trës-humblement d'accepter il ne

vous fera rien voir de nouveau, puisque vous aviez

eu la patience de voir et d'examiner avec moyFori-

ginal,ilya quelques mois, pendant vostre ambassade

en France. Il vous éstoit mesme resté une curiosité,
à laquelle ie m'estois engagé de satisfaire après sa

représentation, de sçavoir le succès d'une entreprise
si nouvelle, et au iugement des plus sensés si péril-
leuse c'est pourquoy ie m'asseure quevous l'appren-
drez avec plaisir.

Vous sçaurez donc, ~OM~e~HeMr,qu'elle a esté

représentée huit ou dix fois à la campagne au village

d'Issy, dans la belle maison de Monsieur de la Haye
ce que nous avons fait pour éviter la foule du peuple

qui nous eutaccablez infailliblement, si noùséussions

donné ce divertissement au milieu de Paris. Tout

nous favorisoit, la saison du printemps et de la nais-

sante verdure, et les beaux iours qu'il fit pendant
tout ce temps-là, qui invitoient les personnes de

qualité au promenoir de la plaine la belle maison

et le beau iardin, la salle tout à fait commode pour
la représentation et d'une iuste grandeur la déco-

ration rustique du théàtre, orné de deux cabinets

sieur Cambert;représentée an yiilagë d'tssy, près Paris, et
au chasteau de Vineënhës tïëvant ieurs Maiestez en avrH
1659.
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de verdure et fort éclairé la parure, la bonne mine

et la ieunesse de nos acteurs et de nos actrices, dont

cciles-cy estoient de l'âge depuis, quinze. iusqu'à
vint et deux ans, et les acteurs depuis vint iusqu'à

trente, tous bien instruits et déterminez comme des

comédiens de profession. Vous en connoissez les

principaux, les deux illustres sœurs et les deux

illustres frères, que l'on peut conter (sic) entre les

plus belles voix et les plus sçavantes de l'Europe le

reste ne les démentoit point. Pour la musique, vous

en connoissez aussy l'autheur, et les concerts qu'il
vous a fait entendre chez Monsieur l'abbé Charles,
nostre amy, ne vous permettent pas de douter de sa

capacité. Tout cela ioint aux charmes de la nou-

veauté, à la curiosité d'apprendre le succez d'une

entreprise iugée impossible, et trouvée ridicule aux

pièces italiennes de cette nature représentées sur

nostre théâtre; en d'aucuns la passion de voir

triompher nostre langue, nostre poësie et nostre

musique d'une langue, d'une poësie et d'une.mu-

sique estrangère en d'autres l'esprit de critique et

de censure, et dans la meilleure partie le plaisir sin-

gulier et nouveau de voir que quelques particuliers

par un pur esprit de divertissement et de galanterie
donnoient au public à leurs dépens et exécutoient

eux-mesmes la première comédie françoise en mu-

sique représentée en France. Toutes ces choses atti-

rérent à sa représentation une telle foule de per-
sonnes de première qualité, princes, ducs et pairs,
mareschaux de France,oiRciersde cours souveraines,

que tout le chemin de Paris à Issy estoit couvert de

leurs carrosses. Vous iugez bien, ~OH&et~MeMr,que
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tout ce monde n'entroit pas dans la sale mais nous

recevions les plus diligents, sur', des billets'qu'ils

prenoientdenous, quenous'donnions libéralement

à nos amis et aux personnes de condition qui nous

en demandoient le reste prenoit patience; et se

promenant à pied dans le iardin, ou faisant dans la

plaine un (~C) espèce de cours/se donnoit au moins

le passe-temps du promenoir et des beaux ipurs. Il

me sied mal ~OH~t~meMr.de vous dire à la louange
de la' pièce, mais il faut "pourtant vous le dire,

puisque ie me suis engagé de vous en apprendre ~le

succez; que tout le'monde en sortoit surpris et ravy

de merveille et de plaisir, et que de tant de testes

diiferentes~de capacité, d'humeur et d'intérests, pas
un seul n'eut la force de l'improuver et de s'empes-
cherdelalouër en toutes ses parties,'l'invention,
les vers, la représentation, la musique vocale et les

symphonies. Cette réputation donna la curiosité à

leurs Maiestez de l'entendre: en effet, sur-leur de-

mande, elle fut'représentée-pour. la dernière fois à

Vincennès/où elles'estoiënt alors, ën'-Ièur'présehce,
en celle de son Ëminehce et de toute la Cour, où

elle eut une approbation pareille et inespérée, par-
ticulièrement de son Ëminence, qui se confessa sur-

prise de son succez, et témoigna à Monsieur Cambertt

estre dans lè dessein d'entreprendre avec luy de pa-

reilles pièces.Cequi m'a invité d'en faire uneseconde

pour luy donner, en cas que cette pensée lui dure
son suiét est le mariage de Bacchus avec Ariane, et

la pièce s'appelle de leur nomAn~Meou le ~aW~é
~e B~cc/tM~, ajustée ,a la paix que nous espérons.
La. fable, vous la sçavez la manière delà traiter est
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do mou invention, et peut-être assez curieuse.aussy
bien que cette de cette Pastorale, dont vous agréerez

que ie vous dise la conduite après vous en avoir ra-

conté le succez.

Après avoir veu plusieurs fois tant en France

qu'en Italie la représentation des comédies' en mu-

sique italiennes, lesquelles il a plu aux compositeurs
et aux exécuteurs de désigner du nom d'Opre (1);

pour ne pas, à ce qu'on m'a dit, passer pour comé-

diens, après avoir examiné curieusement les raisons

pour lesquelles elles déplaisoieht à notre nation, ie

n'ay pas désespéré comme les autres qu'on n'en pût
faire de très-galantes en nostre langue et de fort

bien receuës en évitant les deffauts dés {taliennes,et

y ajoûtant toutes les beautez dont est capable cette

espèce de représentation, laquelle avec tous les

avantages de la comédie récitée, a sur elle celûy

d'exprimer les'passions d'une manière plus tou-

chante, par les fléchissements, les élévations, et les

cheutesdelavoix;celuyde faire redire agréable-
ment les mèsmes choses, et les imprimer plus vive-

ment dans 1'imagination et dans la mémoire celuy
de faire dire à plusieurs personnes lès mesmes

choses et exprimer les mësmes sentimehs en mesme

temps et représenter par des concerts dé voix, des

concerts d'esprits, de passions et de pensées, quel-

quefôis mesme en disant les mesmes. choses en

différents accents, exprimer en mesme temps des

sentimens divers et d'autres beautez iusqù'icy peu

connues, mais excellentes, et d'un succez admirabie.

..(M ~M' opéras..
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Et vrayment, Monseigneur; il n'est pas malaysé de

concevoir les raisons pour lesquelles ces pièces n'ont

pas esté portées chez vous, et moins sur- nostre

théàtre dans le point d'excellence dont elles sont ca-

pables, si l'on remarque que cette manière de re-

présentation' en Italie mesme est toute nouvelle

et inventée par quelques musiciens modernes depuis
vint ou trente ans, contre le sentiment des anciens

Grecs, les pères de la poésie et de la musique, et

des Latins leurs imitateurs, qui ne croyoient pas

que la comédie toute en musique put reüssir, et qui
n'admettoient dans le dramatique le vers lyrique et

la musique que dans les entr'actes ou dans les en-

trescènes pour la variation. Eneffet, à dire vray, ce

ne fut qu'un caprice de musiciens habiles hommes en

leur art, mais tout à fait ignprans en la poësie, assez

mal conceu et mal exécuté premièrement à Venise,

puis à Rome, à Florence et ailleurs: et toutefois la

nouveauté de l'entreprise,et la passion. extraordinaire
et bien souvent aveugle de vostre nation en général

pour la musique, en un païs dont vous sçavez que
l'on dit que ogn'un tiene cMe quatro. De! 7HM-

sico del Mte~co, etc., lui donnèrent parmy vous un

succès si favorable et une réputation si grande que
ces messieurs creurent qu'ils ppurro.ient porter leurs

.opre avec la mesme approbation sur les théàtres

étrangers françois et allemans, et en tirer de grands
fruits de gain et de louanges. La faveur des ministres

qui gouvernoient dans l'un et dans l'autre estât

flatta leurs sentimens et seconda leurs desseins.L'on
m'a mesme dit que Messieurs les Allemans, qui
n'ont. pas l'estomac si délicat ny la langue si friande,
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en avoient fait des t'ôsties, et avoient crie ~tuat et

~t6at à la dernière qui fut représentée en la solem-

nité du couronnement de l'Empereur. Mais'il faut

n',estre pas du monde pour ne pas sçavoir que nous

leur avons crié ~4M.Re/MM' et que la protection.sou-
verairie à peine.les a pu garantir dans ce païs li-

bertin (i)<Me/tSC/M'atee~eMe mer~H~o~ (2). Les

raisons à mon avis en sont toutes manifestes.

Premièrement pour ne pas trouver des poëtes
musiciens qui entendissent les vers et les composi-
tions lyriques ou propres au chant, les compositeurs'

de vos comédies se sont servy des poëtes ordinaires

des pièces de théâtre, faites simplement pour la ré-

citation et les ont mises en musique de bout en bout,

(1) Il ne faut pas.prendre ici le mot libertin au sens
où nous remployons aujourd'hui, mais dans le sensde cri-

tique, libre chercheur, esprit analytique et non confit en
crédulité. Qu'onse rappelle la scène d'Orgon et de Cléante
dans roftit~e, et comment Molière employait ce mot

.Mon frère,cediscourssentle libertinage,
Vousen êtesunpeu,dansvotreâme,entiché
Et, commeje-vousl'ai plus'dedit foisprêché,
Vous vous attirerez qnelqne méchante affaire.

–Voit;!devospareilslediscoursordinaire.
lisveulentquechacunsoitavenglecomme'em,
C'estêtre<ttfr<ttt.que.d'avoirdebonsyeux,
Etquin'adorepointdevainessimagrées
~'ani respectni foiponrleschosessacrées.

En traitant la-France de païs libertin Perrin rend ici

hommagea son esprit de recherche, de critique et de dis-
cussion.

(2) Des sifflets et des oranges. C'est la coutume en

Italie d'en jeter à la tête desmauvaismusicienset des mau-

vais acteurs: QMOMdo!<nm.!MMoo un' attore fa. del eo~Hotte
o dispiacea ~'Kdttort o a 9~ spettàtori, MMpohe ineraiigole
(nèfleset oranges)si ~ra))oai) suo ce~o di t"«e bande. ·

(Bourde)ot,'Risfot)'ede la musique,t. IV, p. 230.)
4
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commequi 'voudroit parmynous mettre en musique
le CtMMa ou les ~orace~ de Monsieur Corneille

et parce qu'ils n'ont -pas trouvé leur'conte (sic)
dans l'expression des intrigues, des raisonnémens

et des commandemens graves, n'y l'art de faire

chanter agréablement à Auguste:

Prens un siège, Cinna, prens, et qu'il te souvienne
De tenir ta parole, et ie tiendray la mienne

ils ont inventé pour exprimer ces choses des styles de

musique moitié chantans, moitié récitans, qu'ils.ont

apellez représentatifs, racontatifs, récitatifs, lesquels,
outre qu'ils expriment'mal par lenéchissemëht de

la voix quoy que rare et pratiqué seulement dans lès

finales des choses qui veulent estre dites gravement
et simplement l'unisson.Ce sont comme des pleins-
chants (sic) et des airs de cloistre, que nous appel-
Ions des chansons de vielleur ou'de .ricochet,.si ridi-

cules et si ennuyeux qu'ils se sont attirez- iustement

la malédiction dont ils ont esté chargez. Pour

éviter ce detfaut, i'ay composé ma Pastorale toute de

pathétique et d'expressions d'amour, de ioye, de

tristesse, de ialdusie, de désespoir et t'en ay bahny
tous les raisonnemens graves et mesme toute l'in-

trigue ce qui fait que toutes lès scènes sont si

propres à chanter, qu'il n'en est point dont on ne

puisse faire une chanson ou un dialogue, bien qu'il
soit de la prudence du musicien de ne leur pas
donner entièrement l'air de chanson, et de les acco-

au style du théâtre et de la représentation
invention nouvelle et véritablement difficile et ré-

servée aux favoris des muses galantes..
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Leur-second deffaut est.dans leur. manièrede mu-

sique, laquelle, outre qu'elle: ne; plaist pas à nos

crèmes raison: qu'elles n'y sont pas accoustumées,
leur est asseurément bien .souvent importune pour

ses'disparates et ses prétendues belles saillies, qui
tournent facilement en extravagances, ses détona-

tions affectées et trop souvent répétées, .et les licences

dont elle est chargée, qui suivant leur tempérament

ardent et passionné expriment admirablement bien

les passions, et selon le nostre plus, froid. et moins

emporté font une musique de. gouttières (?)./En
cette Pastorale, outre l'avantage que j'ay rencontré

d'une manière de chanter plus accoutumée parmy

nous, et plus approuvée, et dans. le vray plus régu-
lière et plus recherchée, i'ay fait choix de personnes
d'élite instruits (sic) de .longues années par les

maistres de l'art, dont la manière est la plus à la

mode et la plus fine.

Le troisiesme detfaut est la longueur insuppor-

portable de leurs pièces de quinze cents vers et

de six et sept heures de représentation, le'terme

ordinaire de la patience françoise dans les spectacles

publics les plus beaux et les plus diversifiez estant

celuy de deux heures ou environ, particulièrement
dans les musiques, lesquelles, pour belles qu'elles
soient après ce temps-là, étourdissent et lassent au

lieu de plaire et de divertir. Nostre Pastorale n'a

duré en.tout qu'une heure et demie ou cinq gros

quarts d'heure, et n'a guures plus de cent cinquante
vers..

Le quatrième est la longueur de leurs récits, lès-

quels ils font-parfois de cinquante ou. soixante vers,
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ne considérans (sic) pas. que l'oreille se lasse facile-

ment d'entendre une mesme voix, pour belle qu'elle

soit, et que le plus grand secret de la musique, c'ést

la variété continuelle des voix, des consonances et

des mouvemens. Or, comme vous verrez, mes récits

ou mes dialogues ne passent pas dix ou douze vers,
horsmis en la dernière scène, qui est de trente-deux,

ce que i'ay fait exprès parce que c'est une scène de

chœur, pour faire entendre et goûter -l'harmonie de

toutes les voix iointes ensemble.

Le cinquiesme est qu'il font trop souvent chanter

les mesmes voix ou seules ou les unes contre les

autres. Or, cette Pastorale est variée de manière que

chaque voix ne fait qu'un ou deux petits récits au

plus, et ne chante qu'une fois avec la mesme partie
et cette variation, avec le mélange des ritornelles et

des symphonies, faisoit un effet si merveilleux

que loin de s'ennuyer on croyoit que la pièce, qui
duroit une heure et demie, n'avoit duré qu'un quart

d'heure, ce que tous ceux qui l'ont entenduë pour-

ront témoigner.
Le sixiesme, qui les fera toujours échouer sur

nostre théàtre,est le deffaut inévitable de chanter en

une langue étrangère et inconnuë à la meilleure

partie des spectateurs, qui leur ravit la plus belle

partie du plaisir de la comédie, qui est celuy de

l'esprit, et qui fait à leur égard ce qui arrive à peu

près à ceux qui voyent danser sans entendre les vio-

lons ce qui est si vray que celuy qui compose les

vers de celle que S. E. fait représenter m'a confessé

qu'il luy avoit souvent conseillé de les faire tourner

et chanter en françois, à quoy elle a répondu qu'elle
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ne faisoit pas ces choses tant pour le public que pour
le divertissement de leurs Maiestez et pour le sien,
et qu'ils aymoient mieux les vers et là musique ita-

lienne, que la Françoise.

Le septième est la nature de votre poésie pour
l'ordinaire enveloppée et obscure pour ses transpo-
sitions dans la phrase, ses licences, ses vieux mots

usitez seulement dans les vers, et ses expressions

métaphoriques et forcées qui passent parmy vous

pour des conceptions admirables, et parmy nous

pour de purs galimathias au lieu que nostre poësie
est réduite à présent à une pureté de langage qui en

bannit les anciens mots ou de peu d'usage, les trans-

positions, les licences et les conceptions trop éloi-

gnées ou inesme trop ingénieuses quoy qu'elle con-

serve les beautez de la poésie en la mesure, en la

'rime, aux belles figures, en la belle et naturelle ex-

pression des passions, en la douceur et en la majesté
des mots et de la phrase poétique, plus ou moins

toutefois suivant le génie et la capacité du poète, et

cet avantage de netteté et de douceur d'expression
sert extrêmement à la comédie en musique, parce

que des vers estans facilement entendus des per-

sonnes les moins lettrées, .particulièrement en des

suiets vulgaires, sur une absence, sur un retour.sur

une inconstance, sur une irrésolution, sur une vic-

toire amoureuse, et l'esprit n'estant pointa pplique

trop fortement, on gouste plus parfaitement et sans

distraction le plaisir de l'oreille.

Le huictiesme deffaut, qui réussit au mesme dé-

savantage et fait que l'on n'entend ny les paroles

ny la musique, est qu'ils. ont toujours choisy pour
4.
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leurs représentations des lieux trop vastes,'dans'les-

quels les voix les:plus éclatantes 'ne peuvent estre

entendues qu'à demy- des personnes les plus avanta-

geusement postées, au lieu que dans nostre sale

d'Issy,'qui ne pouvbit contenir avec le théâtre -que
trois à quatre cens personnes, on ne perdôit pas une

parole, et quoy. que l'on distribuast à chaque repré-
sentation les vers imprimez pour le soulagement des

spectateurs, aucun ne fut obligé de recourir a son

livre, et l'on entendoit. tout, aussi distinctement,
comme 1.'on feroit. dansune comédie récitée.

Le.neutiesme, c'est l'usage des chastrez, l'horreur

des dames, et la risée des hommes, à qui l'on fait

représenter, tantost l'Amour, tantost une. dame, et

exprimer des passions amoureuses, ce qui choque
tout à fait la vray-semblance et la bienséance et

toutes les règles du.dramatique. Sur ce point ie n'ay
rien à vous dire, Monseigneur, puisque vous con-

noissez la bonne, mine et la gentillesse de nos acteurs

et de nos actrices qui pourroient asseurément pratti-

quer admirablement bien ce qu'ils représentent., et

changer la feinte en vérité.

Ce que i'ay ajousté du mien, est que i'ay composé
la pièce de vers lyriques et non pas alexandrins,

parce que les vers courts et remplis de césures et de*e
-rimes sont plus propres au chant et plus commodes

'à la voix qui reprend son haleine plus souvent et

plus aisément. Fajouste à cela qu'estans plus variez,
ils s'accommodent mieux aux variations continuelles

que demande la belle musique, ce qui comme vous

sçavez a esté observé devant moy et prattiqué par
-les Grecs, et par les Latins. Ce qui.m'est pareillement



.PERRIN -ET. CAMBERT. 67

.singulier en .cette comédie, .c'est une' manière. parti-

culiëre.de~traitter les paroles de musique françoises,

dans laquelle il y. a des observations et ;dës 'délica-

tesses iusqu'icy peu connues. et. qui demandent un

art .et un génie tout particulier..Quoy qu'il.en soit,

i'ày l'avantage d'avoir.ouvert'ët applany le, chemin,

d'avoir .découvert: et défriché, cette terre..neuve et

fourny à ma,nation un modèle de. la comédie fran-

çoise en musique, premièrement dans le genre pas-

toral; mon ~r~M.e leur .en fera voir. un. dans le

comique,et dans Je., tragique, ~o~ ~A~OMM,

à la composition de laquelle ie me divertis depuis

quelques iours, leur fera çonnoistre que l'on y peut
réussir dans tous les genres du dramatique.

Mais, Monseigneur, que-direz-vous de mon effron-

terie d'oser vous blâmer les.ouvrages de vostre na-

tion et d'improuver ceux de vos grands musiciens

qui traittent nostre musique françoise d'ignorante et

dë ridicule :'tout autre Italien que vous en seroit scan-

datisé/piqué, on'encé, et méttroit la main sur le poi-

gnard, et moy ie scay bien que Monseigneur l'abbé

'de la Rouera que ie connais d'un esprit désabusé,

solide, franc et cosmopolitain ne fera qu'en rire bien

plus ie m'asseure qu'il me sçaura bon gré dé cette

honneste liberté, dautant plus qu'il sçait.biën qu'en

cela ie n'ay d'autre esprit que celuy d'une louable

émulation, et que d'ailleurs ;i'ayme d'amour la

langue, le païs et la nation, comme le iugeront aisé-

ment ceux qui verront à la teste de ma version de

l'~më~e deux grands cardinaux italiens qui m'ho-

norent de leur protection/et de leur bien-veillance, et

'ceux qui sçauront rattaehementparticuliérquei'avois
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pour vous pendant les années de vostre ambassade.

.Pour vous, Monseigneur, vous vous imaginerez, s'il

vous plaist, que cette lettre est une de ces conver-

sations d'aprèsdinées entières que nous passions si

souvent teste à teste dans votre cabinet terminées

par le promenoir du Cours ou de la Plaine,desquelles
il m'est resté un si doux et si cher souvenir. 'le vous

en supplie très-humblement, et de croire que ie con-

serve toûjours depuis vostre retraite les mesmes

sentimens pour .vous d'estime, de confiance et d'a-

mitié respectueuse, et que ie suis de,tout mon.cœur,

Monseigneur,
Vostre trës-humble et très-obéissant serviteur,

PÉRRIN.

On ne saurait trop insister sur l'étrangeté de ce

fait, que la lettre de Perrin, document d'une'

importance et d'un intérêt inappréciables pour

l'histoire de l'opéra en France publiée en 1661,

ait échappe aux recherches de tous les .historiens,

n'ait jamais été reproduite, et soit restée ignorée

pendant plus de-deux siècles dans le petit volume

où elle avait vu le jour.

Quoiqu'il en soit-, cette lettre nous renseigne.

sur une foule de points intéressants. Tout d'abord,

on voit par elle que ce n'est nullement le hasard

qui a guidé Perrin en toute cette affaire, et que le

but constant, établi, certain de cetui-ci en écrivant

les vers de la Pastorale et en les faisant mettre en

musique par Cambert, était bien de faire une
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sorte d'opéra françaiset d'acclimatercheznousle

genre lyrique déjà connuet exploiteau delà des

monts. Touten tenantcomptedel'exagérationdes

éloges qu'il s'adresse aveccomplaisance, con-

venonspourtant qu'il avait droit d'être fierdeson

essai et de son succès on voit aussi que Perrin

n'avait pas agi à la légère dans cette entreprise;

que, se rendant'un compteexactdesimperfections

qui déparaient les opéras italiens, il avait mûre-

ment réuéchi, avantde prendre la plume,à cequi
convenaitaugenrequ'il prétendaitcréerici enfin

que, s'il avait emprunté l'idée première de ce

genreauxultramontains,il avait su corriger, dans

la pratique, ce que cette idée avait de défectueux,

qu'il l'avait considérablementamendée, et, en se

l'appropriant, l'avait expressément accommodée

au goût français.En ce qui se rapporte à l'exé-

cution de l'oeuvre, il nous'montre aussi que rien

n'avait été laissépar lui auhasard,qu'il avait pro-
fondémentétudiésonsujet,qu'ilsavait cequ'il vou-

lait, qu'il connaissaitla nature des élémentsà em-

ployer, et qu'il possédait,si l'on peut dire, le sens

et l'intelligencede l'action scénique,delà direc-

tion théâtrale.Enfin,Perrin nousapprend,–et ce

fait, donton peut d'ailleurs trouver la preuvedans

les récits de tous les contemporains,va pourtant
à l'encontre de ce qu'ont dit à ce sujet tous les

historiensde la musique, qui, en se succédant,se

sont servilement'copiésles uns les autres que
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Jes-chanteurs italiens avaient obtenu en'France

un succèsabsbiumentnégatif/èt que:malgrécela
'nul ne voulaitcroire'àà la réussite'de son.projet.
11lui fallut donc :un certain courage, et surtout

une rare persévérance,pour en arriver à mettre

ce projet à exécution,endépitdetousles.obstacles

qu'il dut rencontrer sur son chemin. Atous ces

.titres, Perrin, on ne saurait donctrop le_répéter,
a .droit à notre reconnaissanceet mérite d'être

considéré comme un novateur audacieux.I) eut

d'ailleurs l'intelligence de choisir et la chancede

rencontrer, pourl'aider dans sa tentative,un mu-

habile, qui seconda parfaitementses vues,
et quifit preuve, en.cettecirconstance,d'un talent

.véritable et d'un tempérament hardi. Ce qui
revient à dire que Cambert doit partager avec

Perrin les sympathiesde.la postérité, et qu'il fut,
lui aussi, à la hauteur de son rôle.

Tâchonsmaintenant de compléter, s'il.est pos-

sible, les renseignements donnés par Perrin sur

la Pastorale.

J'ai cherché vainement des détails sur le Mé-

cène auquel il eut recours à cette occasion.

Qu'était-ce.que ce M.de la Haye,dans la maison

duquel la Pa~forct~fut représentéeà Issy? Il est

bien difficile.de le savoir. Ce nom toujours été

assez communen France, et je le vois, à cette

époque, porté par un certain nombrede person-

nages connus, dont quelques-uns de qualité.
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D'abord, il appartenait à. un diplomate,qui avait

été ambassadeur,de France en Turquie, et' dont

les éditeurs des ~MtbneKMde TaMemant des

Reaux~parlentincidemment eh ces termes~
«'La Mothele Vayer, âgédesôixantë-dix-huitans;
se remaria, le 30 décembre 1664; à la 611ede

M.de ta Haye',l'ancien ambassadeurà Constanti-

nople Elle a bien ~M~r~MMan$,dit GuyPatin,
et estoit~eMMMf~epo~ M~esybille(1). BJe pensee

que 'nous pouvons mettre celui-ci hors de:caùse.

Un autre de la Haye, fort estimé'de la Fontaine,

qui lui trouvait beaucoupd'esprit, était prévôt du

duc de Bouillon à Château-Thierry,et joua en

société, dans unepetite comédie dufabuliste, les

Rieursdu Be~M-~c~ar~,un rôle important; mais

celui-là, je crois, ne quittait guère Château-

Thierry, et ce n'est pas encore de lui qu'il doit
être question au sujet de 'la Pastorale (2)..Un

troisième, François dè la Haye,était commisdu

grand arpenteur de France, et fut assassinédans

le cloître Notre-Dame,le 1~janvier 1674 (3); Je

ne voispas que ce doiveêtre encore là celui dont

(1)HistoriettesdeTallemantdesRéaux,ëd.in-8,t. II,
'P..211.

(2) On peut consulter, au sujet de ce personnage, l'His-

toire de la .vie et des ottura~es de La Fontaine, dé Walcke-

naer, t. I", p.'188 (éd. in-18), et l'Avertissement qui pré-

cède <M.R<eMMdu Beau-Richard, dans l'édition des OEuvres

complètes de La Fontaine (Lefèvre, 1827~.

(3) Voyez la Requeste servant de ~c<Mmpo!<r ?'!)' Gtft-
"e~at'd. cp)!<)'e\Ba?(MteLt<Hye( ~e<)os<teH~tt<&)'y,p. X5.
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nous nous occupons. Enfin, on trouve,.dans le
livre de M.Eudore Soulié, ~ec~erc~Msur Mo~re

et ~Mt'M/a~t~e,mentioh d'un autre Françoisdelà

Hay.e,qui pourrait bien être le père de celui qui
donna l'hospitalitéà l'œuvre de Perrin. En effet,
ce de la Haye,-quivivait en 1626, était maréchal

des salles des filles damoisellesd'honneur de la

reine Anne d'Autriche (t), et comme certains

chroniqueurs donnentau possesseurdeta fameuse

maison d'lssy le titre de maitre d'hôtel de cette

princesse, il ne me semblerait pas étonnantque
celui-ci fût lé fils de celui-là. En tout cas,il m'a

été impossible de découvrir quelque autre chose

que ce soit sur ce personnage; fort richè sans

doute, mais un peu énigmatique(2).
Il n'est guère plus facile de se renseignerau

sujet de la maison qu'il habitait à Issy, et dans

laquelle fut représentéela Pastorale.Castil-Blaze,
enn'apportant, commed'ordinaire,aucunepreuve

(1) UnelettreobligatoirepasséepardevantJeanCha-
petainetDesquatr6veauox,notairesauditChâtelet,datédu
30°mars1626parlaquelleappertlesoussignéFrançoisde
laHaye,maréchaldessallesdesOiesdamoisellesd'honneur
de)a.Reine,devoirauditJeanPoquelinla sommede192.
livres. (EudoreSoulié,TMio'c/tMsMrAlolièreetsM)'sa.
famille,p. 143.)

(2)Unseulécrivain,sansle nommer,lequalified'or-
fèvre.C'estCharlesPerrauttqui,dansses.Memott-M;venant
a parlerdelaPastoraledePerrinet Cambert,dit quece

petitopéra. futchantéd'abordauvillaged'Issidansla
maisond'unorfèvreoùil réussitbeaucoup.Onm'ymena
&tapremièrereprésentationquifutapplaudie.·
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à l'appui de ses amrmations,assurequecettepro-

priété, située dans la grande rue d'Issy, porte

aujourd'hui.lesnuméros42-44-46-48,et il ajoute:
<tAcquise,embellie,habitée par André-Hercule

de Fleury, cardinal, ce ministre de Louis XVy
mourut le 29 janvier. 1743. Après avoir subi

diversestransformations,cettedemeureimmense,

historique, appartientà M~ Bourgain.La famille

de la Hayepossédaità.Paris -l'hôtelLambert,dans

l'île Saint-Louis, en 1774. o

Nousallonsessayerde voir ce qu'il peut y avoir
à la fois. d'exactet d'erroné dans les renseigne-
mentsdonnés.par Castil-Blaze.

,,Dulaure, dans son Ht~oM-edes environs de

Paris, rappelle, en, parlantd'Issy, que c'est dans

cevillageque ~P<M<o?'~efutreprésentéeen16S9,
et parmi,les maisons du lieu il cite « celle qui

appartint à Vanholles,intendantd'Alsace,au ma-

réchal d'Estrées, puis au cardinal de Fleury, qui

y mourut en 1743 (l): II n'en indique pas l'em-

placement, mais,-quoique l'on puisse s'étonner

qu'il ne mentionnepas M.de la Hayeau nombre

de ses propriétairessuccessifs, il me semblecer-

tain que c'est dans celle-là qu'a dû être jouée la

PfMtofc~e,puisqu'elle a appartenu plus tard au

maréchal d'Estrées, et que dans leur Histoirede

l'Académieroyale de M~MK/Me,les frères Parfait.

(1)~<o/redesemcM'otMdeP~t'tS,t. I", p. 48.
5.
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disent expressément « M. Delahaye, maître

d'hôtel d'Anne d'Autriche, avait une maison à

Issy, qui appartient aujourd'hui à la succession

de M.le maréchal d'Estrées. » Jusqu'ici Castil-

Blazeest doncdans le vrai 'maisoù il chevauche

à côtéde l'exactitude, c'est lorsqu'il dit que cette

maison fameuse porte aujourd'hui les numéros

42-44-46-48,et qu'elle appartientà M""Bourgain.
Voici ce que je lis dans un des excellentsGuides

de M. Adolphe Joanne, les jEMCM-otMde Par~

~M~r~ (2' édition, Hachette,1868) <f Quand
on vient de Paris, à l'entrée du villaged'Issy, on

laisse à gauchel'avenue qui conduit au lycéedu

Prince-Impérial.Plus loin, on remarque à droite

l'HospiceDevillasou maison de retraite pour les

ménages,annexée à l'ancien hôpital.d'Issy. Dans

la même direction se trouve la mairie. Au delà

et de l'autre côté de la rue, à gauche, la suc-

cursale du séminairedeSaint-Sulpicea étéétablie

sur l'emplacementdu cMtMtMde Marguerite de

Valois et. de la maison du cardinal de Fleury,
dont une aile subsisteencore, en assez mauvais

état. »

Or, d'une part, on voit que la maisondu célèbre

ministre de LouisXVn'appartient point à la per-
sonnecitéepar Castil-Blaze,puisque sur son em-

placement et celui de l'ancien château de Mar-

guerite de Valois a été construite la succursale

du séminaire,deSaint-Sulpice.D'autre part, et si,
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commej'ai beaucoup de raisons de le croire, les

renseignementsdonnés.par M.Jeannesontexacts,

l'erreur de notre écrivaina étécomplète.En effet,

sur la foi de ces renseignements,je me suis rendu

à Issy, où j'ai vu les bâtimentsdu séminaire, et

j'ai pu m'assurer non-seulement que ceux-cine

portent point tes numéros 42-44-46-48, mais

,qu'ils portent un numéro impair, le numéro 33,
et qu'ils sont donc,par conséquent,situés sur le

côté de la rue opposéà celui indiqué par Castil-

Blaze.L'aile de ta maisonde M.de la Hayeet du

cardinal de Fieury, que M. Joanne désignaiten

1868 comme subsistant encore, « en assezmau-

vaisétat, a mesemble avoir disparu aujourd'hui.
La succursale du séminaire de Saint-Sulpice a,
si je ne me trompe, assezconsidérablementsouf-

fert en 1871, durant l'horrible guerre civilequi a

succédé cheznous à la guerreétrangère, et dont

Issy a été l'un des lieux les plus éprouvés; on a

construit depuis un corps de logis nouveau, dé-

pendance du bâtiment prinçipal, qui peut-être a

pris la place de cette aile détruite. Toujoursest-il

que l'édifice du séminaire, portant le numéro 33

de la grande rue d'Issy, est situé en facede la rue

de la Reine et de la succursale du pensionnatde

Saint-Nicolas,etque s'il occuperéellementl'espace

sur loquet s'élevait jadis la maison de M. de la

Haye, nous connaissons à peu prés exactement

aujourd'hui l'emplacementde la demeurefameuse



LES VRAIS CRÉATEURS DE L'OPÉRA.76

où fut exécutéepour lapremière fois la Pastorale

de Perrin'et Cambert(1)..
Revenons maintenant à cette représentation, à

laquelle Loret, dans sa Muze historique,a con-

sacré quelques-uns de ses piètres vers. Voici

comment le gazetier-poèteparle de cette petite

solennité,qui était un événement à la foisartis-

tique et mondain

J'aUay, l'autre jour, dans Issy,
ViUage,peudistantd'icy,
Pour oùyr chanter en muzyque
UnePastorale comique,
Que Monsieurle duc de Beaufort,
Etant pr6zent,ëcoutafort,
Et, pour le moins, trois cens personnes,

(1) Castil-Blazea fait remarquer justement que l'Opéra,
directement ou indirectement, devait beaucoupà l'Eglise

Richelieu, dit-il, lui construit une salle (involontaire-
ment, à la vérité c'est cellequ'il fit ëdiûer au Palais-Royal,
pour les représentations,de'sa tragédie de Mtrame,et dans

laquelle, après la mort de Molière,Lully vint s'installer en

1673); Mazarinen assemble les acteurs; dirigés par la Ro-

vère, cardinal-archevêque,l'a bhéPerrinfabriquedeslivrets,
qu'un bénéficier, organiste de la paroisse, meten musique;
les cathédrales fournissent les chanteurs; et s'il faut ajus-
ter en salle-de bal l'enceinte que*Richelieu destinait aux

spectacles, un moine augustin se présente, et met en jeu
des rouages adroitement combinés pour élever le parterre
au niveau de ta.scène.Tout lui vient de l'Eglise. Qu'au-
rait dit Castil-Blaze, au sujet de ces rapprochements entre

l'Eglise et l'Opéra, s'il avait su qu'un établissement reli-

gieux avait été construit sur l'emplacement de la maison
où fut exécuté le premier essai d'opéra français, et que
dans un jardin attenant il ce domaine ou peut-être en fai-

sant partie, les conférences.relativesau quiétisme avaientt
eu lieu sous la présidence d'un des plus illustres prélats
français, de Bossuet lui-même1
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Y comprizesplusieursmignonnes
Aimables, en perfection,
Lés unes, de condition,
Les autres, seulement bourgeoizes,
Qu'a peine voit-on dans les cours
Des objets si dignes d'amours.
L'auteur de cette Pastorale
Est à Son AltesseRoyale
Monseigneurle Duc d'Orléans,
Et l'on l'estime fort, céans
C'estMonsieurPerrin qu'il se nomme,
Très-sage et sçavant gentil-homme,
Et qui fait aussi bien des vers
Qu'aucun autre de l'univers.
Cambert, maître par excellence
En la muzicale science,
A fait I'Mt-re-mt-/<t-so<-<a
De cette rare pièce-là,
Dont les acteurs et les actrices
Plairoient à des impératrices
Et, sur tout, la Sarcamanan (1),
Dont grosse et grasse est la maman,
Fille d'agréablevizage,
Qui fait fort bien son personnage,
Qui ravit l'oreille et les yeux,
Et dont le chant mélodieux,

(1) Lesdemoiseiïes.de Sercamanan étaient deux sœurs,
dont la réputation de chanteusesétait grande à cette époque,
et qui faisaient, avec 'mesdemoiseUesHilaire, Nierz et

quetques autres, l'ornement des concerts et des spectacles
de ta cour. Quelquesannées auparavant, Loret avait déjà.
fait Fëtoge de l'une d'elles, la cadette, pour la façondont
elle avait chanté le mercredi saint (22 avri) 1656), dans

i'egtise des Fenillants

Ett'aimaMeSercamanan,
Qui ponrroit chanter tout un an
Sans ennuyer nulles oreilles,
Par ses routemens et merveiUes

Fit, ce jour, avouer à tous
Que son chant parfaitement doux

Approchant de celuy d'un ange,
Mérite honneur, gloire et toiiange.
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Où mille douceurs on découvre;
A charmé, plusieurs fois, le Louvre.

r

Enfin; j'allay, je vis, j'ouys,
Et, mesmement,j'ûs deux oranges
Desmains de deux vizibles anges
Dont, à cauzequ'it'faizoit chaud,
Je me rafraichis comme il faut.
Puis, l'action étant finie,
La noble et grande compagnie
Se promena dans le jardin,
Qui, sansmentir, n'est pas gredin,
Maisaussi beau que le peut être
Le jardin d'un logis champêtre (1).

Les personnages de la Pastorale étaient au

nombre de sept: Àlcidor,.Thyrsis et Philandre,

bergers; Sylvie,Dianeet Philis, bergères; et un

satyre. Lesdeuxrôlesde Sylvieet deDianeétaient

tenus par M""de Sercamanan cadette et M"~de

Sercamananainée;Castil-Btazepense que les deux

illustres frèresdontparlePerrin sans les nommer,
et qui jouaient deux des bergers, ÀIcidoret Thyr-
sis, devaient être le comte et le chevalier de

Fiesque,et rappelle à ce propos que Benserade,
en parlant du premier,disait

Et lesrocherslesuiventquandilchante(2).

La pièceétait diviséeen cinq actes très-courts, et

(1)LaM!<sehistorique,ou Recueitdeslettresenvers
écritesàS.A.Mad"~deLongueville,parlesrLoret.(Lettre
du10mai16S9.)

(2) Lorsqu'il s'applique
Au soin d'exercer sa voix,

C'est là sur tout qu'il charme, qu'il enchante,
Et les rochersle suivent quand il chante.

(CEM~s dé Benserade; 1698; t. n, p. 3al.)



PERRIN ET CAMBERT. 79

la partition comprenaitquatorze morceaux les
voixse répartissaient ainsi: trois dessus(c'est-à-
dire trois sopranos),une basse, un bas-dessus(ou

ténor), unetaille, et une taille-basse.L'orchestre,

composede treize musiciens,comprenaitdes des-

sus de viole, violeset bassesde viole,et au moins

deux flûtes, pour justifier la remarque de Saint-

Evremond (1).
'Nous avonsvu, par la lettre de Perrin, quel

succès avaient obtenu les représentations de la
Pastorale. Bienque ce témoignage fût intéressé,
~sincérité n'en paraîtguère devoirêtrecontestée,
car Perrin, en publiant sa lettre au bout de deux

années;ne se fût pas exposésans doute au dan-

ger des démentis qui auraient pu se produire.
D'ailleurs, Loret s'accordeentièrement avec lui à

ce sujet. Maisj'avoue que je ne crois pas qu'il
existed'autres documentsrelatifs àl'apparition de

cette œuvred'un genrealors sinouveau quelque

surprenant que cela puisse paraître, Renaudot,

toujours si friand de nouvelles, n'en dit pas un

traître motdanssaGc~e:<e,et j'aiyainementfeuHIeté
tous les Mémoiresdu temps et Dieu sait s'ils

(1) Danssa comédie:lesOpéras,dontj'auraià parler
plusloin,Saint-Evremond,parlantdeta Pastorale,qu'il
appellet'Opérad'Js. faitdire l'un desespersonnages,
M.Guillaut Ce futcommeunessaid'opéra,quieut
l'agrémentde lanouveautémaiscequ'ileutdemeilleur
encore,c'est qu'ony entenditdes concertsde flûtes,ce
quel'onn'avoitpasentendusur aucunthéâtredepuisles
Grecset lesRomains,·



LES VRAIS CREATEURS DE L'OPÉRA.80

sont nombreux t sans trouver la moindre trace

du fait, unseul mot qui en fassemention.Lesuc-

cès obenu par la Pastorale était d'autant plus si-

gnificatifque, ainsiquel'auteur le fait remarquer
lui-même, la représentationscéniqueen était des

plus simples, qu'elle ne comportaitni machines
ni danses, tandis que les ouvrages italiens joués

précédemment,entre autres l'Orfeo, n'avaient été

rendus supportablesaux spectateurs français que
par le luxe, la splendeur et la richesse complexe
de leur action. Si la Pastorale réussit ainsi, en

dépit de ses allures modestes, c'est qu'évidem-
mentle genreenplaisaitsingulièrementà ceux qui
prenaient la peine de l'aller entendre si loin, et
cela prouvebienquePerrin ne s'était pas trompé.
Ce qui démontreencoreque le succèsfut grand,
c'est qu'après avoir été donnéeune première fois

devantle roi, à Vincennes,dansles derniers jours
d'avril, la Pastoralefut jouée de nouveau.dans la

même résidence, à la fin du moissuivant, et cela
en réjouissancedu traité quivenait d'être signé à
La Haye, et qui semblaitdevoirassurer la paix et
l'asseoir sur desbasessolides(1).Uncoupletnou-

veau, et qu'on pourrait qualifier de circonstance,
fut mêmeajouté par les auteurs à ce sujet, et c'est
Loret qui, en parlant une secondefois dela Pasto-

(1)Le21mai1659,un traitéavaitétésignéà la Haye
entrelaFrance,laGrande-Bretagneet lesProvinces-Unies
danslebutd'obligerlesroisduNordà conclurela paix.
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)'û! nous apprend ce double fait, dans sa lettre

datéeda 31 mai1659

La Cour a passé dans Vinceine

Cinqou six jours de la semeine,
Château; certainement royal,
Où Monseigneurle Cardinal,
(Dont la gloire est, par tout, vantée)
L'a parfaitement bien traitée.
Leurs Majestez,à tous momens,
Y goûtoient des contentemens
Par diverses réjouissances,
Sçavoirdesbals.batetsetdances,
A faire soldatsexercer,
A se promener et chasser,
Et voir mainte pièce comique,
Et la.Pastorale en muzique,
Qui donna grand contentement
Et finit, agréablement,
Parquelques vers beaux et sincères,

Que la plus belle des bergères (1)
Avec douceur et gravité
Chanta; devant SaMajesté,
Qui, la regardant au vizage,
Les écouta, de grand courage.
Ces quatre ou six vers étoient faits
Sur le cher sujet de la paix
Et plûrent, fort, à l'assistance,
Quoyqu'ils ne fissent qu'une stance.

(i) M"' de Sarcamanan l'aînée. ~No!e de LoretJ



Touten servantles intérêts de sonprotégéPer-

rin, Mazarinn'entendait nullement sepriver du

spectacledes opéras italiens. C'estainsi quedans

le cours de l'année 1660, il fit venir de Venise le

fameuxcompositeurFrancescoCavalli,qui s'était

fait dansson paysune immenseréputation comme

musiciendramatique, et qu'il lui fit monter son

opéra de Xerxès,dont la représentation eut lieu,

dans. la haute galerie du Louvre, en présencedu

roi et de toute IS cour. Les chroniqueurs pré-
tendent que ce spectaclefaisaitpartie desréjouis-

sances relatives au mariage de' LouisXIV et de

Marie-Thérèse;si le faitest exact, il fautsupposer

queces fêtes furent prolongées,car le mariagefut

célébré le 9 juin 1660, et Xer~ ne fut joué que
le 22 novembresuivant. Quoi qu'il en soit, l'ou-

vrage, comme ceux du mêmegenre représentés

antérieurement,n'obtint qu'un maigresuccès; en

le constatant, Fétis s'exprimeainsi < Cetou-

vrage n'eut pas de succès,soit que la langue ita-

liennene fût connueque de peu depersonnes,soitt

que la cour fût trop ignoranteen musique pour

goûter les beautés de cette composition.)' It est

peut-être une raison, et plus concluante que
celles-ci, qui s'opposaà la réussite de~era;

c'est ta longueur effroyabledu spectacle, qui ne

v
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durait pas moins de huit heures, et quiétait vrai-

ment de nature à lasser les plus intrépideset les

mieux disposés.Commesi l'œuvre n'était pas par
elle-même assez longue, on avait jugé à propos

d'y ajouter sixentrées de ballet, dont on avaitfait

faire la musiqueà Lully, de telle sorte que la re-

présentationdevenaitun véritable supplice.
C'est à peu près dans le même temps que le

fameuxmarquis de Sourdéac, à la foisgrand sei-

gneur fastueuxet mécaniciend'uneétonnanteha-

bileté, fit représenter dans son château de Neù-

bourg, en Normandie,'une pièceà machines o

mêlée de chant, qu'il avait expressément com-

mandée à Corneille,et qui obtint ensuite à Paris

une vogueextraordinaire. Comme nous verrons

dans la suite que ce personnagese trouva mêlé de

près à l'entreprise de Perrin et de Cambert,

quelquesrenseignementssur lui ne seront pas in-

utiles, et Tallemantdes Réauxva nous les fournir,
ennous parlant d'abord de sonpère et de sa mère.

FeuM.de Sourdéac(1), nousdit cet écrivain,
de la maisonde Rieuxde Bretagne,et sa femme,se
mirentdansla tested'estreà la Reyne-mèredansla

décadencede sa fortune, luy pour'estre d'intrigue,
et ellepour avoirle plaisird'entrer dans le carrosse
d'une reyne cependantils dépensoientgros et la

(1)GuydeRieux,sieurde Sourdéac,morten1640;
mariéen 1617à Louisede Vieuxpont,morteen 1646.
(NotedeT'aHemaKtJ
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suivirent à BrusseHes. Leur bien fut saisy icy.La

Reyne-mère s'enn'uyoit d'eux à un point estrange.
Cela les fit résoudre à s'accommoder et à revenir

avec Monsieur. Le cardinal restablit leur filz (1) dans

leurs biens. Ce filz a espousé depuis une des deux

(1) Alexandre de Rieux, marquisde Sourdéac,baron de

Neufbourg. Voici la généalogiede Sourdéac, telle que
t'établissait Mercure dans son numéro, de mars 1707,
p. 198-202 'La grandeur de la maison de Rieux es.
connue,de tout le monde. Jean, sire de Rieux, troisième
.maréchalde France de son nom, eut pour tuteur le duc de
Bretagne son proche parent, qui le fit en mourant tuteur
de sa fille Anne, héritière de Bretagne.Ledit Jean de Rieux
contribua beaucoupa l'union de la Bretagneavec la France,
par le mariage qu'il fit de ladite Anne, héritière de Bre-
tagne, avec le roy CharlesVIII, et ensuite avec LouisXII.
H avoit eu pour grande mèreJeanne, héritière de Harcour,
fille de Marie d'Atençon. La mère dudit Jean de Rieux
estoitJeanriede Rohan; qui eut deux sœurs puisnées, dont
l'une, sçavoir, Margueritede Rohan, fut grande mère du

roy François premier et de Marguerited'Angoulesme,qui
eut pour fille Jeanne de Navarre, mère du roy Henry IV,
et l'autre, sçavoir, Catherine de Rohan, fut mariée à Jean
d'Â)bret, dont est ausai descendule roy Henry IV. Le
mêmeJean,sirede Rieux,épousaIsabeaude Bretagne.petite-
fille de N. de France, fille du roy Charles'VI et d'Isa-
beau de Bavière, et de ce costé tous les descendans dudit
Jean de Rieux, du nombre desquels estoit feu M. le mar-

quis de Sourdéac, ont appartenu à tous les princes descen-
dans dudit roy Charles VI et aux parens d'Isabeau de
Bavièré. Claude de Rieux, fils du même Jean de Rieux,
épousa en premièresnoces Catherine de Laval, petite-fille
par Charlotte d'Arragon, sa mère, de Frédéric, roy de.
Naples,et d'Anne de Savoye, et ensecondesnocesSusanne
de Bourbon Montpensier, laquelle eut une sœur dont sont
descendus les princes de Nassau, les princes Palatin du
Rhin, et plusieurs grandes maisons d'Allemagne, et l'on
peut dire qu'il y a peu de maisons souverainesen Europe,
a qui la maison de Rieux n'ait eu l'honneur d'appartenir
de quelque costé. ·
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héritières de Neuf bourg, en Normandie, où il de-

meure c'est un original. Il se fait courre par ses

païsans, comme on court un cerf, et dit que c'est pour
faire exercice il a de l'inclination aux méchaniques;
il travaille de la main admirablement il n'y a pas un
meilleur serrurier au monde. H luy a pris une fan-

taisie défaire jouer chez luy une comédie en mu-

sique, et pour cela il a fait faire ,une salle qui luy
couste au moins dix mille escus. Tout ce.qu'il faut

pour le théâtre et pour les sièges et les galeries, s'il

ne travailloit tuy-mesme,luy reviendroit, dit-on, à

plus de deux fois autant il avoit pour cela fait faire

une pièce par Corneille; elle s'appelle les Amu'M~</e

~ë<Me; mais ils n'ont pu convenir de prix. C'est un

homme riche ef qui n'a point d'enfans hors cela,
il est assez cechpnome.

TaHemant écrivait ces lignes en 1658 ou 1659
mais le marquis machiniste et le poète se rappro-
chèrent bientôt, et ce rapprochement facilita la

représentation des A~oM~ de Médée, devenus la
Toison d'Or. Les auteurs de r.HM<o~e.de l'Acadé-
mie royale de )M!M~Medisent à ce sujet M. le

marquis de Sourdéac fit en 1660 (1) représenter
dans son château de Neubourg en Normandie, une

pièce de machines intitulée la Toison d'Or, que

composa M. Corneille l'aîné. M. de Sourdéac prit
le témps du mariage de S. M. Louis XIV pour faire

(i) C'est an mois de janvier /1661 que fut t'ept'ëseatue
la ToMO~d'Of.
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une réjouissancepubliquede la représentationde

cettepièce, et outre tous ceux qui étaient néces-

sairespour l'exécutionde ce dessein, qui furent

entretenus plus de deux mois à Neubourg à ses

dépens, il traita et logeadans sonchâteauplus de

cinq centsgentilshommesdela province,pendant

plusieurs représentationsque la troupe du Marais

y donna de cet ouvrage. Ce n'était partout que
tables serviesavecune abondanceet une propreté
admirables.Cefut au retour decette fête donnée

au châteaude Neubourgque le marquis de Sour-

dëac commençade former à Paris un opéra, pour

y exercer son profond savoir dans l'art méca-

nique. (1). ))

(1) Sourdéac avait fait venir chez lui la troupe du
théâtre du Marais pour jouer la Toison'd' Or. Depuis (dit
l'auteur de la JVott'cesur Quinault placée en tête de la pre-
mière édition complète de ses œuvres, publiée en 1715), il

voulut bien en gratifier la troupe du Marais, où le roi, suivi
de toute la cour, vint voir cette pièce.

La machinerie théâtrale était une passion chez Sourdéac,
et son habileté en ce genre ne connaissait point de rivale.
Ce fut lui qui, l'année suivante, fut chargé de toute la par-
tie mécanique du fameux opéra de Cavalli, Ercole amcKte,
dont il est parlé plus loin, et qui fut représente aux Tui-
leries devant le roi. Voici ce qu'on lit, au sujet de cet

ouvrage, au mot ballet de l'Encyclopédie des gens <htmonde

Lorsque le mariage de Louis XIV avec l'infante d'Es-

pagne fut invariablement fixe, te cardinal Mazarin fit venir,

pour la troisième fois, les talens les plus distingués de

l'Italie, et, attendu l'exiguité de nos théâtres, il fit con--
struire au château des Tuileries le magnifique théâtre des

mac/ttnM, alors le plus vaste et le plus beau de l'Europe.
On y donna, en 1662, le Ercole ant<M<e.Louis XIV, la

reine, le duc d'Orléans, le prince de Condë, les dames et
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Lesavant éditeur des Historiettes de Tallemant

des Réaux,.M.de Monmerqué, constate avec raison

que si cette tragédie à machines, à scènes entre-

mêlées de chant qui s'appelait la Toison. d'Or

n'était pas encore l'opéra, elle était un genre inter-

médiaire qui tendait à s'en rapprocher. Chappli-

xeau, dans son Théâtre François, publié en 1674,

allait, plus loin, et qualifiait carrément Toison

(~Or d'opéra, en soulignant le mot c'est le seul

exemple que je connaisse de ce fait « Tout Paris,

dit-il, luy a donné ses admirations, et ce grand

opéra qui n'est deu qu'à l'esprit et à la magnifi-

cence du seigneur dont j'ay parIé(Sourdéac) a" 0

servi de modèle pour d'autres qui ont suivy. Enfin,

voici ce que disait plus tard Voltaire, en parlant de

cette pièce, dans ses Commentaires ~Mr Corneille

« La partie fabuleuse de cette histoire semble

les seigneurs (le la cour y dansèrent. Cet opéra offrit ce

que le goût et la somptuosité ont de plus recherché déco-

rations superbes et machines, les plus étonnantes y furent

prodiguées. On y vit des palais entiers qui descendaient
du ciel, supportés par des nuages, et dans lesquels cent

personnes étaient groupées de différentes manières. Cette
même machine remontait vers le ciel et était remplacée par
un autre palais qui, en sortant de terre, s'élevait gradueiïe-
ment vers le cintre. La richesse des vêtemens, la beauté
des voix, l'exécution précise et brittante de deux cents

~musiciens, offrirent un spectacle digne de la circonstance

pour laquelle il avait été composé. Le marquis de Sourdéac

qni~ dès son enfance, s'était adonné avec passion a la mé-

canique, et avait acquis un très-rare talent dans cet art,

imagina ces merveilleuses machines, présida a leur confec-

tion, et en surveilla )ui-même les mouvemens.
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beaucoupplus convenable à l'opéra qu'à la tra-

gédie. Une toison d'or gardée par des taureaux

qui jettent des flammes,et parun grand dragon
ces taureaux attachés à une charrue de diamant,
les dents du dragon qui font naître des hommes

armés,.toutes ces imaginations ne ressemblent

guère à la vraie tragédie, qui, après tout, doit

être lapeinture fidèledes mœurs. AussiCorneille

voulut en faire une espèced'opéra, ou du moins

une pièce de machines, avec unpeu de musique.
C'était ainsi qu'il enavait usé-en traitant le sujet
d'Andromède.Les opéras français ne parurent

.qu'en 16.71,etla ToMom<fOrestde.l660.Cepen-
dant un an avant la représentationde la pièce de

Corneille,c'est-à-dire en 16S9,on avait exécuté

à Issyune pastoraleen musique mais il' n'y avait

que peude scènes,nulle machine,point de danse,

et l'opéra s'établit ensuite en réunissant tous ces

avantages. Il y a plus de machines et de change-

ments'de décorations dans la To~oMd'Or quede

musique on y fait seulementchanterles Sirènes

dans un endroit, et Orphée dansun autre; mais

il n'y avait point, dans ce temps-là, de musicien

capablede faire des airs qui répondissentà l'idée

qu'on s'est faitedu chant d'Orphée.et desSirènes.

La mélodie,jusqu'à Lulli, neconsistaque dansun

chant froid, traînant et lugubre,ou dans quelques
vaudevilles tels que les airs de nos noëls, et

l'harmonie n'était qu'un contrepoint assez gros-
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sier (1). En général, les tragédies dans lesquelles
ta musiqueinterrompt la déclamation,font rare-
ment un grandeffet,parceque l'une étouffel'autre.
Si la pièce est intéressante,on est fàchéde voir

cet intérêtdétruit par des instrumentsqui détour-

nent toute l'attention. Si la musiqueest belle, l'o-

reille du spectateur retombe avec peine et avec

dégoût de cette harmonieau récit simple. Il n'en

était pas de mêmechezles anciens, dont la décla-

mation, appelée mélopée, était une espèce de

chant le passagede la mélopée à la symphonie
des chœurs n'étonnait point l'oreille et ne rebu-

tait pas.Cequi surprit le plus dans la représen-
tation de la Toison-d'Or, ce fut la nouveauté des

machineset des décorations,auxquelleson n'était

point accoutumé. Lesprologuesd'Andromède,
où LouisXIVétait loué, servirent ensuite de mo-

dèle à tous les prologues de0uinault;etcefut
une coutume .indispensable de faire l'éloge du

roi à. la tête de tous les opéras, commedans les

discoursà ~Académiefrançaise(2). »

Onvoit que~.To~o~d'Or, commeauparavant
Andromède, comme ensuite Psyché, dont nous

aurons à nous.occuper, était une pièced'un genre

(1)Onmepermettradefairemesréservesau sujetdes
connaissancesmusicalesdeVoltaire,et parconséquentde
la valeurdecesréflexions.

(2)Disonsencore'ici que Perrinouvrit la marcheà
Qnina.utt;cardansPomoM,ontrouveunprologueécrità
la louange.duroi.



LES VRAIS CRÉATEURS DE L'OPÉRA.90

mixte et indéterminé, tenant le milieu entre la

tragédie et l'opéra, et se rapprochant quelque peu

de ce dernier. Ce qui nous prouve une fois de plus

que les tentatives indirectes ne manquèrent point
en faveur du drame lyrique, et que long fut son

enfantement. Ce qui est singulier, c'estque lenom
de l'auteur de ta musique de la 7~oM(fOr soit

resté complètement inconnu. Corneille, qui, né-

gligeant d'une façon absolue son collaborateur

musical, n'avait trouvé, au sujet d'~M~romé~e,

d'éloges que pour le machiniste Torelli,.agardé

le même silence en ce qui concerne ~roMOMfFOr;

mais si Dassoucy lui-même nous a fait connaire la

part prise par lui au premier de ses ouvrages,

l'obscurité est restée complète en ce qui se rap-

porte au second.

Cependant, et tandis qu'avaient lieu ces.essais,

Perrin ne se laissait point endormir. Il avait perdu,
à la vérité, un de ses protecteurs, Gaston d'Or-

léans étant mort le 2 février 1660; mais il lui

restait Mazarin, et celui-ci était toujours disposé

à le seconder dans ses projets. Nous avons vu,

par sa lettre au cardinal de la Rovere, que dès la

représentation de la Pastorale il avait commencé

à s'occuper de deux autres ouvrages, l'un dans le

genre comique, intitulé A~o-Me(quoiqu'on ne voie

guère ce. que ce sujet pouvait offrir de plaisant),

l'autre dans le genre tragique, ayant pour titre la

~oy< d'Adonis. Il avait mené à bien son Ariane,
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dont Cambert avait écrit la musique, et, s'il faut

en croire les contemporains,. l'ouvrage fut long-

temps en répétitions; mais il était dans'tes des-

tins d'Ariane', paraît-il, d'être toujours abandon-

née, et la mort de Mazarin, arrivée le 9 mars 1661,

vint lui porter un coup fatal et arrêter sa repré-

sentation. Ce ne fut pas toutefois sans qu'un

public choisi en eût eu un avant-goût, et il est

juste de remarquer à ce sujet que les jugements

portés sur la musique de Cambert lui étaient

unanimement favorables. Saint-Evremond, dans

sa comédieJMOjoër~ en parle ainsi :–«L'~n'OMe

de Cambert. n'a pas été représentée mais on

en vit les répétitions. La poësie fut pareille à celle

de Pomone, pour être du même auteur, et la mu-

sique /M< c/<e/-<f~Muyede Cambert. J'ose dire

que les-plaintes d'Ariane et quelques autres en-

droits de la pièce ne cèdent presque en rien à ce

que Baptiste (Lu'Ily) a fait de plus beau. » Voici,

de son côté, ce que dit Titon du Tillet dans son

Parnasse françois –«L'ab.bèPerrin composa
les paroles d'une pièce intitulée Ariane, qui

furent trouvées encore plus méchantes que celles

de la première Pastorale. Pour la musique, ce fitt

le c/<fa?Mure de C~M~e~; on en fit des répé-

titions, dont les connaisseurs qui y assistèrent

furent très-contens;, mais la mort du cardinal

Mazarin, arrivée en 1661, empêcha qu'elle ne fût

jouée, et suspendit pendant quelque tems le pro-.
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grés des opérasnaissans. Dansun autre endroit,
il répète à peu près la même choseen d'autres

termes a. il y eut plusieurs répétitions de

cette pièce dans la galleriedu palais du cardinal

de Mazarin,et la pièce plut beaucoup; mais la

maladie et la mort de ce cardinal empêchèrent

qu'elle ne fût exécutéesur un théâtre public. »

Cet événement faillit en effet ruiner à tout

jamais les projets de Perrin à tout le moinsil en

retarda la réalisationdé près de dix années, et ce

retard dut être surtout fatal à Cambert,puisqu'il
laissa le temps à Lully de s'implanter dans les

bonnesgrâcesdu roi, deconsoliderd'une énorme

façon son crédit à la cour, et de rendre plus

faciles,par la suite, les menéeset les agissements
à l'aide desquels il se substituerait à Perrin et

frusterait Cambertdu fruit de ses travaux.

Il est probable, pourtant, que Cavalli'n'avait

pas quitté la France depuis la représentation de

~er~, ou bien il y a lieu de croire qu'il y revint

bientôt, car, le 7 février 1662, on donnait à la

cour, dans la salle neuve des Tuileries, un autre

ouvragede ce compositeur,Ercole amante (Her-
ct~eamoureux).Malgréle soin qu'on prit de faire

faire une traductiondu poèmepar CamilleLilius,
et de publier cette traduction en regard du texte

original, celui-ci ne fut pas plus heureux que le

précédent. « Cet opéra, dit un chroniqueur, ne

plut point auxFrançois qui avoient commencéà
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prendre goût à leurs paroles. Ainsi cette pièce,
dont on Et une traductionen versfrancois, et que
Ton fit ensuite imprimer,ne put conserverFagré-
ment de la nouveautéqu'avoit eu la Pastoralede

Perrin, où tout le monde avoit couru (1). » Des

ballets avaient cependant été ajoutés à l'Ercole

amante, comme naguère à Xerxès, et le roi en

personnedansait dans ces ballets1

Pendant ce temps, Perrin, livré à ses seules

forcespar suite de la mort de Gastond'Orléans

et de celle de Mazarin,voyaitses projets entraves
et se trouvait réduit au silence,ainsique Cambért.

Celui-ci, pourtant, eut une occasion de se pro-
duire, mais en quelquesorte furtivement, et sans

qu'il ypût trouver grand honneur. Le comédien

Brécourt, qui appartenait à la troupe de Mo-

lière (2), fit représenter au mois d'août 1666, sur

(1)A'bttceMo'()MtM(M<M,placéeen têtedel'éditioncom-
plètedesesœuvres,171S.

(2) GuillaumedeMarcoureau,sieurdeBrécourt,em-
hrassade très-bonneheurelepartide la comédie,et la
jouaquelquesannéesenprovincedansdifférentestroupes,
etenfindanscelledeMolière.HsuivitcedernierParis,
lorsqu'ilvints'y établiren1658;maisBrécourt,ayant
eule malheurdetueruncochersurla routedeFontaine-
bleau,futobligédesesauver;et il seretiraenHollande,
ouil s'engageadansunetroupefrançoise,quiappartenoit
auprinced'Orange.Pendantle séjourdeBrécourtence
pays,le hazardvoulutquelacourde France,pourcer-
tainesraisonsd'Etat,vouloitfaireenleverun particulier
quis'étoitréfugiéenHollande.Brécourt,quinecherchoit
quelesoccasionsquipouvoientluifacilitersonretourdans
sa.patrie,s'offrit,etpromitd'exécutercequ'onluideman-
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le .théâtre de l'Hôtel de Bourgogne, une comédie

en trois actes et en vers, ~ë Jaloux invisible, qu'il

avait imitée d'une nouvelle espagnole intitulée el

Zeloso tm~Mado dans cette pièce se chantait un

morceau bouffe, dont la musique avait été écrite

par Cambert. Ce morceau a souvent été attribué

à Lully, mais l'édition originale du Jaloux invi-

sible ne laisse aucun doute à cet égard, car elle

en reproduit la musique avec ces mots en tête

« Trio italien burlesque, composé par le sieur

Cambert, maistre de la musique de la feue Reyne-

mère. En voici les premiers vers, qui sont un

peu du style macaronique

doit. Maiscette entreprise ayant manqué, Brécourt .jugea
bien que sa vie n'étoit pas en sûreté et sur-le-champ
il revint en France. Le Roi, informé de la bonne volonté
dont il avoit donné des preuves, lui accorda sa grâce, et
lui permit de rentrer dans la troupe de Molière. Auteur
et acteur du Théâtre-François, Brécourt représentoit avec

plus de succès qu'il ne composoit. Il excelloit dans les
rôles de rois et de héros dans les tragédies, et dans ceux
à manteau dans les pièces comiques. Son jeu étoit telle-
ment animé, qu'il se rompit une veine en jouant dans sa
comédiede Ttmott,qu'il vouloit faire réussir au moins par
l'action. Il mourut de cet accident en 1685. Ses autres

pièces dramatiques sont l'Ombrede .Modère,l'Infante Sali-

coque,la FeinteMor< Jodelet,la Nocede Village,lesRe~a~
dès Cousinset Co:<sMtes~le Jaloux MM)tSt6!e.( Anecdotes

dramatiques,par l'abhë de Laporte, t. IH, p. 69-79 ).
(1) Je viens de dire que ce morceau avait été souvent

attribué à Lully; sans doute ce ne fut que par la suite,
et peut-être pour la raison que voici. Le10 septembre1702,

Bon dt, Cariselli,
ScMttd,allegrezza,
Quantovivrd. (1)
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Cela était vraimentbien peu de chosepour un

artiste dont l'ambition, d'après son premier essai,
ne devait tendre à rien moins qu'à devenir en

France le créateur d'un opéra national et à atta-

cher son nom à une formeartistique d'un genre
si important et d'un caractère si nouveau. Mais

ondonnait à l'Opéra ta première représentation d'un de ces

pastichescommeon en faisait souventalors, lorsqu'on était
a court de nouveautés, les Frof/mMMde M. de Lully, frag-
ments tirés de plusieurs de ses ouvrages. La bibliothèque
du Conservatoire, qui possèdeune dizaine d'exemplaires
de la partition gravée de ces Fragmens, en possèdeun (un
seul) dans lequel se trouve toute la première partie du trio
italien de Cariselli, de Cambert, première partie suivie
d'une conclusion arrangée qui n'est certainement pas de
lui. Ce morceau (écrit pour trois voix d'hommes ténor,
baryton et basse), placé dans la partition à la suite du pri-
vilège, forme un carton, paginéà part, en manière de sup-
piément. Evidemment il avait été ajouté à quelque reprise
de l'ouvrage, et pour qu'on le fit entrer ainsi, après coup,
dans un pasticheuniquement composéde musiquede Lully,
il fallait que ce fut une pagecélèbre. Néanmoins,c'est sans
doute ta ce qui le fit, plus tard, attribuer à celui-ci. ft
me parait juste de remarquer, d'ailleurs, que le trio de
Cariselli; surtout si l'on tientcompte de sa date, antérieure
de plusieurs années à celle de l'apparition des premiers
opéras de Lully, indique un grand musicien, que l'on pour-
rait dire supérieur au Florentin. Pour ma part, et tout en
tenant compte de la valeur de Lully, je crois qu'il eût été
.incapabled'écrire une page semblable. Au surplus, il faut
considérer que ce morceau est un morceaubouffe; et si le

style musical de Cambert, au point de vue comique, n'a

pas te caractèreet surtout l'exubérance de celui des musi-
ciens italiens qui vinrent par la suite, on doit constater

qu'ici encoreil n'avait point de modèle à suivreet n'obéis-
sait qu'à son inspiration et à son sentiment personnels.

On pourra se rendre compte de la valeur de ce morceau,
reproduit à.la Un du présent volume, dans les Piècescom-

plémentaireset justificatives.
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Cambertne pouvait rien sansPerrin,et les années

se passaientsans quecelui-ciobtînt de ses efforts

aucun résultat.

Cependant,à force d'instances, de démarches,
de prières, de sollicitations, Perrin finit par-en

arriver à ses fins, et dans les derniers jours 'de

juin 1669, c'est-à-dire dix ans après la représen-
tation de la Pastorale, il recevait du roi l'octroi

de lettres patentesqui l'autorisaient à établir non

point, comme on l'a dit à tort, une Académie

royale de musique à Paris (ce titre est celui qui

figuredans le privilègeaccordéplus tard à Lully),
mais des académies d'opéra, non-seulement à

Paris, mais danstoutes les villes où il lui plairait
de le faire. Le privilège ainsi concédé à Perrin

avaitune durée de douzeannées. Voicid'ailleurs

la teneur de ce document, le premier qui ait trait

à l'histoire de notre première scènelyrique.

lettres patentes du Roy, po<M'establir, par tout le

t'oy~Mme,des Académies ~'Opë~a, Olt représen-
tations en mMSt~Meen langue ~a~coMe, SMT

p<e~de celles d'Italie.

LOUIS,par la grâce de Dieu, Roy de France et de

Navarre, à tous ceux qui ces présentes Lettres ver-

ront, Salut. Nôtre amé et féal Pierre Perrin, con-

seiller'en nos conseils, et introducteur des ambassa-

deurs près la personne de feu nostre très-cher et

bien-amé oncle le duc d'Orléans, nous a très-hum-
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blement fait remonstrer, que depuis quelques années

les Italiens ont estably diverses Académies, dans les-

quelles il se fait des représentations en musique,

qu'on nomme operft que ces Académies estans com-

posées despIusexceDens musiciens du Pape et autres

princes, mesme de personnes d'honneste famille,

nobles et gentils-hommes de naissance, très-sçavans

et expérimentez eh l'art' de la musique, qui y vont

chanter, font à présent les plus beaux spectacles et

les plus agréables divertissemens, non-seulement

des villes de Rome, Venise, et autres cours d'Italie

mais encore ceux des villes et cours d'Allemagne
et Angleterre, où lesdites Académies ont esté pareil-
lement establies à l'imitation des Italiens; que ceux

qui font les frais nécessaires pour lesdites représen-
tations se remboursent de leurs avances sur ce qui
se prend du public à la porte des lieux où elles se

font. Enfin que s'il nous plaisoit luy accorder la per-

mission d'establir dans nostre royaume de pareilles

Académies, pour y faire chànLer.en public de pareils

opéra, ou représentations en musique en langue

françoise, il espère que non-seulement ces choses

contribuëroient à nostre divertissement et à celuy
du public; mais encore que nos sujets s'accoustumàns

au goust de la musique, se porteroient insensible-

ment à se perfectionner en cet art, l'un des plus

nobles des libéraux.

A ces causes, désirant contribuer à l'avancement

des arts dans nostre royaume, et traitter favorable-

ment ledit exposant, tant en considération des ser-

vices qu'il a rendus à feu nostre très cher et bien-

améoncleleducd'Orléans.quede ceux qu'il nousrend

6
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depuis plusieurs années en la composition des pa-

roles de musique qui se chantent tant en nostre cha-

pelle qu'en nostre chambre nous avons audit Perrin

accordé et octroyé, accordons et octroyons, par ces

présentes signées de nôtre main, la permission d'es-

tablir en nostre bonne ville de Paris et autres de

nostre -royaume, des Académies composées de tél

nombre et qualité de personnes .qu'il avisera, pour y

représenter et chanter en public des opéra et repré-
sentations en musique en vers françois, pareilles et

semblables à celles d'Italie. Et pour dédommager

l'exposant des grands frais qu'il conviendra faire

pour lesdites représentations, tant pour les théâtres,

machines, décorations, habits, qu'autres choses né-

cessaires nous luy permettons de prendre du pu-
blic telles sommes qu'il avisera, et à cette fin d'esta-

blir.des gardes et autres gens nécessaires à la porte
des lieux où se feront lesdites représentations fai-

sant très-expresses inhibitions et deffences à toutes

personnes de quelque qualité et condition qu'elles

soient, mesme aux officiers de nostre maison, d'y
entrer sans payer, et de faire chanter de pareilles

ope?'a ou représentations en musique en vers fran-

çois, dans toute l'étenduë de nostre royaume pendant
douze années, sans le consentement et permission
dudit exposant; à peine de dix mil livres d'amende,

confiscation des théâtres, machines et habits, appli-
cables un tiers à nous, un tiers à l'hospital général,
et l'autre tiers audit exposant. Et attendu que lesdits

opera et représentations sont des ouvrages de mu-

sique tous différents des comédies récitées, ét que
nous les érigeons par cesdites présentes sur le pied
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de celles des Académies d'Italie, où les gentils-

hommes chantent sans déroger
Voulons et Nous plaist, que tous gentils-hommes,

damoiselles, et autres personnes, puissent chanter

ausdits opera, sans que pour ce ils dérogent au

tiltre de noblesse, ny à leurs priviléges, charges,
droits et immunitez. Révoquons par ces présentes
toutes permissions et priviléges que Nous pourrions
avoir ci-devant donnez et accordez, tant pour raison

desdits opera.que pour réciter des comédies en mu-

sique, sous quelques noms, qualitez, conditions et

prétextes que ce puisse estre. Si donnons en man-

dement à nos amez et féaux conseillers les gens te-

nahs nostre cour de Parlement à Paris, et autres nos

iusticiers et officiers qu'il appartiendra, que ces pré-

sentes ils ayent à faire lire, publier et enregistrer, et

du contenu en icelles, faire joüir et user ledit expo-
sant pleinement et paisiblement, cessant et faisant

cesser tous troubles et empéchemens au contraire.

Car tel est nostre plaisir.
Donné à S. Germain en Laye le 28~ jour de

Juin 1669, et de nostre règne le vingt-septième. Si-

gné LOUIS, et sur le reply, par le roy, COLBERT.

'Et scellé du grand sceau de cire jaune (1).

Voilà donc, enfin, Perrin en possession de soit

privilège. Mais avant de montrer le parti qu'il en

tira, je demande la permission d'ouvrir une

(1) Ce texte est fidèlement reproduit d'après celui qui
accompagne le livret de Pornos, impriméen 1671..



LES VRAIS CREATEURS DE L'OPERA.100

parenthèse,'relativementautitre donneauthéâtre

qu'onle chargeait de créer.

Ona beaucoupdisserté sur ce nom d'Académie

appliqué, dès son origine, à notre première scène

lyrique entre autres choses, on-a prétendu, un

peu légèrement peut-être, que cette appellation
nous venait directement d'Italie. Il faut pourtant
considérer que, au point de vue musical, le mot

accademia n'a jamais été employéen italienque
dans le sens de concert, et, après plus de deux

siècles,c'est la significationqu'il comporteencore

aujourd'hui. Or, le privilège accordé à Perrin

était celui d'un théâtre, et non d'un concert;

l'analogie n'existe pas. Il n'était pas besoin, je
crois, d'aller-chercher si loin la raison de cette

expression,et du sensnouveauqui y était attaché.

On sait quelle habitude, et l'on pourrait dire

quelle manie de régularité Louis XIV apportait
en toutes choses or, il faut remarquer que la

maniedes académieslui tint particulièrement au

cœur, et cependantlongtemps.AprèsqueMazarin,
en 1655, eut définitivementorganisé'l'Académie
de peinture et de sculpture, le jeune monarque

prit l'idée à soncompte,et semit en devoir,à son

tour, de fonder plusieursacadémies,dont la pre-
mièreetcertainementlaplusétrangefutl'Académie

de danse, qu'il établit et 1661(1); après celle-ci

(1)Lesléttrespatentesportantcréationde l'Académie
royalededanseformentvraimentundocumentsingulier
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vint l'Académie des inscriptions et belles-lettres

(1663), puis l'Académie des sciences (1666),

l'Académie des opéras (1669), et enfin l'Académie

d'architecture, qui termina la série (1). On peut

< Bien que l'art de la danse, dit le souverain, ait tou-

jours été reconnu l'un des plus honnêtes et plus nécessaires
il former le corps, et lui donner les premières et plus natu-
relles dispositions à toute sorte d'exercices, et entre autres
à ceux des armes, et par conséquent l'un des plus avanta-

geux et plus utiles notre noblesse, et autres qui ont l'hon-
neur de nous approcher, non-seulement en temps de guerre
dans nos armées, mais même en temps de paix dans le di-
vertissement de nos battets néanmoins il s'est, pendant les

désordres et la confusion des dernières guerres, 'introduit
dans ledit art, comme en tous les autres, un si grand
nombre d'abus capables de les porter à leur ruine irrépa-

rable, que plusieurs personnes, pour ignorans et .inhabiles

qu'ils aient été en cet art de la danse, se sont ingérés de la

montrer publiquement. C'est pour reméd'er à ce grave
inconvénient qu'était créée une Académie royale de danse,

composée des académiciens suivants savoir, François Gal-

land, sieur Du Désert, maître à danser de la reine, notre

très-chère épouse Jean Renauld, maître à danser de notre
trf's-cher et .unique frère le duc d'Orléans; Thomas Leva-

cher; Hilaire d'Olivet; Jean et Guillaume Reynal, frères:
Guillaume Queru; Nicolas de l'Orge; Jean-François Piquet
Jean Grigny; Florent Gatand-Désert, et Guillaume Renautt;

lesquels s'assembleront une fois le mois, dans tel lieu ou
maison qui sera par eux choisie et prise à frais communs,

pour y conférer entre eux du fait de la danse, aviser et
délibérer sur les moyens de la perfectionner, et corriger
les abus et défauts qui peuvent avoir été ou être ci-après
introduits. Est-ce que ces gens-là, en se regardant
a leur première réunion, ne durent pas partir d'un immense

éctat de rire ?2

(1) L'idée était tenace dans l'esprit de Louis XIV, car

après Paris, ce fut le tour de ta province, ainsi que nous

l'apprend Titon du Tillet dans son Parnasse /'r<t)MOt.s
(p. 89-90) Il a établi aussi des Académies de beaux

esprits et des sciences en plusieurs villes de son royaume;

6.



LES VRAIS CRÉATEURS DE L'OPERA.d02

donc. croire à une sorte d'idée d'ensemble qui
dominait l'esprit de Louis XIV, et supposer rai-

sonnablement,ce me semble, que le nom d'Aca-

démie donné au nouveau théâtre ne nous vient

nullement de l'étranger, mais bien de la volonté

du roi,,qui, malgré l'absence de tout rapport
entre elles, voulait rattacher ces diverses institu-

tions par un lien indirect. IF n'est pas inutile

d'ajouter que le public fut toujours rebelle à cette

appellation, qui ne conservajamais qu'un carac-

tère officiel, et que dès le principe il baptisa
notre grande scènelyrique du nom d'Opéra, d'a-

près la qualificationdonnée aux pièces qui s'y

représentaient; nous en trouvons la preuvedans

le livre de Chappuzeau, le Théâtre Franç'ois,

publié en 1674 « Si je ne m'estois prescrit
des bornes qui ne me permettent pas de sortir

de l'histoire des ComédiensFrançois, j'aurois pu
aussi parler de l'establissementde la Troupe ita-

lienne et de l'Académieroyale de Musique,dite
autrement l'Opéra, qui avecnos théâtres françois
rendent Paris le premier lieu de la terre pour les

honnesteset magnifiquesdivei'tissemens. (1). »

sçavoir,celled'Arlesen l'année1669,celledeSoissonsen
1675,celledeNismesen1682,'cetted'Angersen1685,celle
de-VillefrancheenBeaujottoisen1687,cellesdeCaënet
deMontpellieren 1706,celledeBourdeauxen 1713;il
érigeaen.1694tes JeuxflorauxdeToulouseenAcadëmie.'

(1)<Aucommencementdet'annoedernière1673,ajoute
Chappuzeau,avantlajonctiondestroupesduPalais-Royal
etduMaraiset ledépartdesComédiens-Italienspourt'An-
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Quant à cette qualification d'opéra donnée aux

ouvrages lyriques, et qui, celtë-Ià, nous venait

bien directement d'Italie; elle aurait été bien

longue à s'établir, même en ce pays, et' le père
Ménestrier nous l'apprend en ces termes

On a donné divers noms, dit-il, à ces représenta-
tions. L'Académie des Gelati, de Bologne, a

donné le nom de dramma m~c~eau Persée de

BerlingieroGessi.l'un des plus illustres académiciens.

L'Armide et le ~c~MMM~ede Do mAntonio Muscet-

tola.y sont nommés opere per la mM~c~. Le ~t~as

de Charles comte de Bentivogli, archidiacre de Bo-

logne, y est nommé comme le Persée de Berlingiero

Gessi, dramma musicale. La Sophronie de Fran-

çois Carmeni est nommée dans les mémoires des

mêmes académiciens dramma per mM~ca.

Le marquis Santinelli, que l'Empereur a fait gen-
tilhomme de. la Clef d'or, a fait plusieurs de ces

représentations pour la cour de ce prince. Les

principales sont l'Armida (dramma per ~M~c~, y
la Dtsper~oMe fortunata ("opéra )'e<y!a), la FM~~t

(dramma istorico per ~MStc~, l'Innocente mez-

,s~mo deMapruprM ~o~Ke(oper6tre~M),I'A~~66)~ro

gleterre, d'où ils reviendront dans peu, Paris donnoit ré-
gulièrement toutes les semaines seize spectacles publics,
dont lestroistroupesde Comédiens-Françoisenfournissoient
neuf, l'Italienne quatre, et l'Opératrois, ce nombre s'aug-
mentant quand il tomboit quelque feste dans la semaine
hors du rang des solennelles. Les quinze jours avant
Pasques, et huit ou dix autres rabattus, ce nombre inontôit.
an bout de l'année à plus de huit cens spectacles.
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ma~MMMHe ("ope~ re~tft). Je ne sçai pourquoi il

leur donne le nom d'opera regia, si ce n'est peut-
être qu'il les ait faits pour la-cour.

Jean-Baptiste Sanuti Pellicani, qui fit il y a quel-

ques années représenter deux de ces pièces sur le

théàtre de Bologne, l'une du retour victorieux

d'Alexandre, l'autre de la dispute des Fleuves, a

donné deux noms différens à ces deux actions de

musique. H nomme la première Fête de f/tcat/'e

(Fe~a tAea~e), et la seconde du non d'Académie

(.4ccs~emM per mM~'ca) (1).

Jean Capponi, médecin, philosophe, astrologue et

poète, fut célèbre pour ces compositions il fut ami

du Guarini, autheur du P<M<Of/Mo, du Cavalier Ma-

rin et du Bracciolino. Ce fut lui qui composa l'action

qui fut représentée en musique aux nopces de Victor-

Amédée, duc de Savoye, avec Madame Chrétienne

de France, sœur de Louis XIII, l'an 1619. Il fut de

plusieurs académies d'Italie.

Louis Manzini fit la Psiché trompée sous le titre

de drame <r~tCO)MO/Y~,qui fut imprimé à Man-

touë l'an 1656, Psiche <~tM<~?mf(t~, d~Y(HMM<rf(-

~<CO-~o/'f(<epe/'MMM!Ca.IIyen a trois autres de

lui qui n'ont pas été imprimées, C~</ara reale

(~ra/MWf«tca per 'HUM~c~, FEM~o~~(Y~

)tMM<c<x<e),la FM~<f( innocente (~6M<MM regia

pa~<orct!e~.On a vu encore de cette même Académie,

la Dafne, ~ramma THMS<ca<edu marquis d'Obizzi

(1) On voit que ce nom d' académie n'a été employé
dans ce sens, en' Italie, que d'une façon tout à fait acci-
dentelle.
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PioEnea, Siringa, oucro gli Sde~mt ~ft))M?'e,

de Nicolas Zoppio Turchi, représenté sur le théâtre

des Guastavillani. Celles du comte délia Roverc

Prospero Bonarelli sont nommées meMrctHMMt.

L'abbé Scarlatti, résident en cour de Rome pour
l'Electeur de Bavière, fit un magnifique régate le 22

aoust Pan 1680, dans sa vigne de la Pariole, pour

la majorité de ce prince. Entre les divertissemens

qu'il y donna il y eut une représentation en musique

dont le sujet étoit la Butera trion fante, app~M~o

festivo per la ma~~Mr~a del ~etK~MMO E~e~ore

~s~M/n~amo ~K~~Me!e, DMcœ di jBa~te/ etc.,

COtH.pOMtMMMtOper tMMMCa. (1).

Maintenant que nous savons de queUe façonii

nous vint le mot Académie appliqué notre pre-

mière scène lyrique, et le mot opéra appliqué aux

pièces qui y étaient représentées.nous allons voir

comment Perrin sut tirer parti du privilège qui lui

avait été accordé par Louis XIV et ce que fut

notre Opéra dans ses commencements.

(1) Dcs~eH)'Me)ttattO)Me~mM.s'«jftte.,ancienneset modernes.
p. 248-252.



Le premier soin de Perrin fut deconstituer une

association pour l'exploitation régulière de son

entreprise naissante. Quels furent les termes et

conditionsdu contrat intervenu entre lui et ceux

qu'il s'adjoignit à cet eSet? C'est ce qu'il serait,

je crois, singulièrement difficilede connaître au-

jourd'hui. On sait du moins quel fut le nombre

des associés,et qui ils étaient. Perrin, disent tous

les contemporains,ne pouvait subvenir seul aux

soins et à la dépensequ'exigeaitun tel établisse-

ment il-s'associa doncavecCambert, qui devait

composer la musiquede tous les ouvrages repré-

sentés, avec le marquis de Sourdéac, chargé du

soin des machineset des décorations, enfin avec

un nommé Bersac de Champeron, homme de

finance, appelé à fournir les fonds nécessairesà

l'entreprise.
Cet accord une fois conclu, et comme on ne

voulait pas perdre de temps, les associéss'occu-

pèrent tout à la foisdu recrutement de leur per-
sonnel et de la construction d'une salle. Beau-

champs, maître des ballets du roi, fut engagé
w

commechefde la danse; et un nomméLa Grille,
chanteurquiparaissait danslesintermèdeslyriques
de la Comédie-Française,devinten quelquesorte

le régisseur général de la future troupe et fut

VI
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chargé de faire un grand voyage d'exploration
dans le midi de la France, pour y recueillir, dans

les maîtrises, .les plus belles voix qu'il pourrait

rencontrer, auxquellesCambert devait adjoindre
les plus habileschanteurs qu'il trouverait à Paris

même.

Tandis,que la Grille partait pour le Langue-
doc (1),afind'accomplirsamission,on s'occupait
àParis detrouver ,unemplacementpour l'édifica-

tion du nouveau théâtre. Le choixs'arrêta sur un

terrain connu sous le nom de Jeu de paume de la

Bouteille, situé dans les rues de Seine et des

Fossés-de-NesIe,vis-à-vis de la rue Guénegaud,
et c'est.là que Guichard, intendantdes bâtiments

du duc d'Orléans,fut chargé de construirelasalle

de l'Académiedés Opéras.L'excellent archiviste

actuel de l'Opéra, M. Charles Nuitter, a déter-

miné d'une façon précise, dans son livre le

~VoMt!~Opéra, l'emplacement de cette salle, et

donné sur elle quelques détails intéressants

« Elle était située en face de la rue Guënégau'd,

(1)Presquetousles historiensattribuentcettemission
a LaGrille.Jedoisfaireremarquerquel'auteur,ordinai-
rementbieninformé,dela noticesurQuinaultplacéeen
têtedesesoeuvres,citeà cesujetnoncechanteur,maisun
nomméMonter,dontjen'airetrouvélenomenaucuneautre
occasionetquiest restécomplétementinconnu Le
marquisdeSourdéac.envoyalenomméMonterenLan-
'guedoc,quifitveniraParisClédière,Beaumavielle,Mi-
racle,TholetetRossignol,quiétoientlesplusbellesvoix
dela province.·
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sur l'emplacement de )a maisonqui porte actuelle-
ment !e n° 42 rue Mazarine et le n° 43 rue de

Seine. Perrin s'associa avec le marquis de Sour-

déac,qui passait pour !'un des hommes les plus ha-

biles de son tempsdans l'art d'imaginer et de con-

struire les machinesthéâtrales. Unsieur de Bersac

de Champeron fut le bailleur de fonds de rentre-

prise c'est lui et-le marquis de Sourdéac qui, à

la date du 8 octobre 1670, pardevant Me Rave-

neau, notaire, passèrent bail avec M. de Laffe-

mas (1), et louèrent pour cinq ans, moyennant

2,400 livres de loyer, le jeu de paume de la Bou-

teille, où devait s'élever la première salle d'o-

péra (2). Cette salle fut construite en cinq mois

(!) Il s'agit icideMaximiliende Laffemas,écuyer,sieur
deSoyecourt,a~issant.aunomdeshéritiersd'tsaacde Laf-
femas.Cette famille était célèbre en sontemps on sait
quelnoblerôlejoua dansl'administrationfrançaisel'hon-
nêteet inteHigentBarthélemyLaffemas,quifut contrôleur-
gfnéra!du commeree.sousHenriIV un autre, Isaac de
Laiiemas,fut iieu'enant-cività Paris,et un filsde celui-ci,
l'abbéde Lan'emaSjFrondeurëmërite,sefit remarquerpar
son hostilitécontreMazarin.C'estce dernierqui,dansune
Mazarinadeen datedu4 mars1649,prétendait d'ailleurs
en compagniedebeaucoupd'autres que le fameuxcar-
dina)n'était pasprêtre.' Vousêtes, disait-il,

Vousêtesungrandcardinal,
Un homme de haute entreprise.
Vingt fois abbé, prince d'Église,
Quoiquene soyez in sacris,
N'ayant ordres donnesni pris,
Et n'ayant point le caractère
Non pins qne l'art du mtOMter~.

(2) V. aux Piécescomplémentaires'et justificativesle
textedu bail passé,pourla locationdu jeu depaumede la
Bouteille,entre la famille Lauemas d'une part, et, de
autre, Sourdéacet Champeron.
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par Guichard, intendant des bàtiments du duc
d'Orléans. Elle conservait la forme allongée du

jeu de paume dans lequel on l'avait édifiée.Des

poteaux, montant du fond, soutenaient et sépa-
raient les loges.Lepublic,suivantl'usaged'alors,
étaitdeboutau parterre quelqueslustres, pendus
au plafond,éclairaient la salle. Quantà la scène,
elle était grande pour l'époque, profondeet par-
faitementdisposéepour le jeu des machines,qui,
dès l'origine de l'Opéra, constituèrent un des

attraitsdecespectacle.AudernieractedePomone,
dix-huit folletsparaissaientportés sur des nuées.

Beaucoup d'apothéoses de féeries modernes ne

suspendent pas dans les airs un personnelplus
nombreux. a

Il n'est pas inutile de faire remarquer que cette

salle devint plus tard le refuge de la troupede

Molière lorsque, à la mort de celui-ci, Lully,
devenu directeur de l'Opéra, trouva moyen de

faire évincer de celle du Palais-Royal,pour s'en

emparer, les excellentscomédiens(1).Unedécla-

(1)Quant authéâtre,noscomédiens(ceuxdelatroupe
deMolière,chassésde leur sallepar Lully)allaienten
trouverun tout préparé.Ce fut celui qu'Alexandrede
Rieux,chevalier,seigneurmarquisdeSourdéacet autres
lieux,et sonassociéFrançoisBersacdeFondant,ëcuyer,
sieurdeChamperon,avaientfaitconstruire,en1670,dans
lejeudepaumedelaBouteille,queleuravaientloué.par
baildu 8 octobreMaximiliendeLauemas,sieurdeSoye-
court,et lescohéritiersd'Isaacde Lauemas,propriétaire
duditjeu.»(JulesBonassies,LaCo)!tedM-F)'<tmc<!Me,p.25-
26.~

7



LESVR.USCREATEURS[)p L'OPHRA.no
ration du roi à ce sujet portait ceci < Hest

permis, oûy sur ce le procureur du Roy,et sui-

vant tes ordres de Sa Majesté,à la troupe des

comédiensdu Roy,qui estoit cy-devantau Palais-

Royal,de s'establir, et de continuer à donner au

public des comédies et autres divertissemens

honnestes dans le Jeu de paulme situé dans la

rue de Seine au Faux-bourg Saint-Germain,

ayant issuë dans ladite ruë, et dans celle desFos-
sez de Nesle,vis-à-vis la ruë de Guénégaud; et à
cette fin d'y faire transporter les loges, théâtres,

décorations, et autres ouvrages estans dans la

salle dudit Palais-Royal, appartenant à ladite

troupe; comme aussi de faire afficheraux coins

des ruëset carrefoursdecettevilleet faux-bourgs,

pour servir d'avertissementdesjours et sujetsdes

représentations. (1). »

Au reste, Lully commençadès lors ses machi-

nations, et, jaloux à l'avance de la réputation que
Cambert pourrait s'acquérir par la composition
des opéras représentés au nouveau théâtre, fit

tous ses effortspour entraver par tous les moyens

(1)Ona ditlongtempsquel'affichagedesspeetac)esétait
unecoutumerelativementrécente.Sanss'arrêterà lana-
tureduprocédéemployé,etsanschercherà savoirsi les
placardsétaientimprimésoumanuscrits,onvoitqu'ily a
déjàplusdedeuxsièclesquelesthéâtresdeParisontl'ha-
bitudede faireconnaîtreleursspectaclesau'publicpar
l'appositiond'affichesplacées,non-seulementa leursabôrds,.
mais auxcoinsdes ruesetcarrefours dela villeet
mêmedesfaubourgs.
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possiblesla nouvelleentreprise.Il fautremarquer
que ce personnage,être aussi vil qu'il'était grand
artiste, après avoir passe son temps à crier sur
les toits que l'idée d'écrire et de faire'représenter
des opéras français était absolumentchimérique,

après avoir créé à Perrin des obstaclesde tout

genre, n'eut d'autre penséeque de le supplanter
dès qu'il vit queles projets de celui-ci prenaient

corps, comprenantparfaitementquele succes~était

possible,que l'idéen'était point tant mauvaise,'et

n'ayant point de désir plus ardent que d'en~venir
à l'exploiter à son pro6t. Il n'y réussit que trop
bien, et, pour cela, commençapar enleverà Cam-
bert quelques-uns des chanteurs sur lesquels-il
comptait. «Lulli, quiétait pour lorssurintendant
de la musique du roi, voyant avec-chagrin-que
Cambertallait s'acquérir beaucoup-de réputation
par la musique-de ses opéras, s'avisa pour les
faire tomber de lui débaucherMorel et Gillet, les
deux plus belles voix qu'il eût pour lors, 'sous

prétexte de les donner au roi (1). » Je crois bien

qu'il lui enlevaaussi La Grille, sur lequel comp-
tait Cambert,car je vois que, dans les intermèdes
de Psyché,dont il avait écrit la musique'et qui
avait été faite par Molière,Corneilleet Quinault
pour être représentée devant le roi, Morelet La
Grillé étaient chargésde chanter desparties im-

(1)ViedePhilippeQninauH,placéeen.tete~de.hfpre-
mièreéditiondesonThéâtre. Paris,i7iS.
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portantes; dans le premier de ces intermèdes,
Morelfaisait .undes deux hommesaffligés,tandis

que dans le dernier il représentaitMorne,.etLa

Grille, qui chantait Vertumnedans. le prologue,
faisaitun des satyreschantantsdans le cinquième
intermède.

Mais puisquej'en suis venuà parler de Psyché,
il mefaut faire remarquer;quecetouvrage,repré-
senté peu de mois avant Porno~ était encore,
commeAndromède,comme,la Toison <fo?',une

de cespiècesà machines,une de ces productions
mixtes tenant à la foisde la tragédie, du ballet,
de l'opéra, n'étant absolumentni l'un ni l'autre,
mais acheminantinsensiblementle public vers ce

dernier genre. Voltaire a dit, en parlant de .Ps!
c~ë; cLe spectacle dé, l'Opéra, connu en

France sous le ministèreducardinalMazarin,était

tombé par sa mort. On ne croyaitpas alors que
les Français pussent jamais soutenir trois heures

de musique, et qu'une tragédie toute chantéepût
réussir. Onpensait que le comblede la perfection
est unetragédie~déclamée,avecdes chants.et.des
danses dans les intermèdes. Onne songeaitpas

que si une tragédie est belle et intéressante, les

entr'actes de musique doiventen devenir froids
et que si les intermèdessont brillants, l'oreille a

peine,à revenir, tout d'uncoup du charme de la

musique à la simpledéclamation.Unballet peut
délasser dansles entr'actesd'unepièceennuyeùse;
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mais~une bonne pièce n'en a pas besoin, et l'on

joué ~</MHesans les chœurs et sans la musique.

Ce ne fut que quelques années après que Lulli et

Quinault nous apprirent qu'on pouvait chanter une

tragédie, comme on faisait en Italie, et qu'on la

pouvait même rendre intéressante, per/ecuc~ ~Mc

yjtaKe mecoMm<M~Mtp<M(1). Depuis la mort du

cardinal Mazarin, on n'avait donc donné que des

pièces à machines avec des divertissements en

musique, telles qu'AMdromMe et la Toison <<'or.

On voulut donner au roi et à la cour, pour l'hiver

de 1670, un divertissement dans ce goût, et y

ajouter des danses. Molière fut chargé du sujet de

la Fable le plus ingénieux et le plùs galant, et qui

était alors en vogue par le roman trop allongé que
La Fontaine venait de donner en 1669. Il ne put
faire que le premier acte, la première scène du

second, et la première du troisième le temps

pressait Pierre Corneille se chargea du reste de

la pièce; il voulut bien s'assujettir au plan d'un

autre et' ce génie mâle, que l'âge rendait sec et

sévère, s'amollit pour plaire à Louis XIV. L'au-

teur de Cinna fit, à l'âge de soixante-cinq ans,

cette déclaration de Psyché à l'Amour, qui passe
encore pour un des morceaux les plus tendres et

les plus naturels qui soient au théâtre. Toutes les

(I) Je soulignedessein ces mots, qui nous prouvent
.une foisde plus que lesopérasitaliens n'auraientobtenu
en Franceaucunsuccès.
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paroles qui, se chantent sont de Quinault; Lulli

composa les airs. Il ne manquaità cette société

de grands,hommes que le seul Racine, afin que
tout ce qu'il y eut jamais de plus excellentau

théâtre se fût réuni pour servir unroi quiméritait

d'être servi par de tels hommes.Psychén'est pas
une excellentepièce, et les derniers actes en sont

très-languissants mais la beauté du sujet, les

ornements dont elle fut embellie, et la dépense

royalequ'on fitpour cespectacle,firentpardonner
ses défauts. JI

De fait, Psyché, après avoir été fort bien

accueillie à la cour au mois de janvier 1671,
n'eut pas moins de succès devant le public,

lorsque la troupe de Molièrela lui présenta au

mois d'avril suivant. Dans son fameux registre

manuscrit, qui n'a été publié qu'au bout de deux

siècles, Lagrange, l'excellent annaliste de cette

troupe, donne, au sujet de la mise à l'étude et

de la représentation publique de cet ouvrage,

quelques renseignementsqui ne sont pas sans in-

térêt au point de vue de l'exécutionmusicale

« Ledit jour, mercredi quinzième avril (1671),

après une délibération dela compagniede repré-
senter Psyché, qui avait été faite pour le roii

l'hiver dernier et représentéesur le grandthéâtre

du palaisdes Tuileries,on commençaà faire tra-

vaillertant aux machines,décorations,musique,

ballets, et généralementtouslesornementsnéces-
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saires pour ce grand spectacle. Jusques ici les

musiciens et musiciennes n'avaient point voulu

paraître en public; ils chantaient à la comédie

dans des loges grillées et treillissées; mais on

surmonta cet obstacle, et, avec quelque légère

dépense, on trouva des personnes qui chantèrent

sur le théâtre à visage découvert, habillées comme

les comédiens. Tous lesdits frais et dépenses

pour la préparation de Psyché se sont montés à la

somme de 4,359 livres 15 sols. Dans le cours de

la pièce, M. de Beaucbamp a reçu de récompense,

pour avoir fait les ballets et conduit la musique,

1,100 livres, non compris les 11 livres par jour

que la troupe lui a données tant pour battre la

mesure à la musique que pour entretenir les

ballets (1). »

(1) Ce Beauchamps,dont il est question, danseur alors
célèbre, était aussi un excellent musicien, comme on le
voit par ce fait qu'il était chargé de diriger l'orchestre aux

représentations de Psyché.Les frères Parfait, dans leur
Histoirede t'~cademte-ro~e de mtMt'gMe,en parlent ainsi

Beauchamps,qui avait eu l'honneur de montrer à danser
au feu roi (Louis XIV), et qui depuis vingt et un ans fai-
sait tous les ballets de la cour, entra à l'Opéra (celui de
Perrin et de Cambert) en 1671 pour la composition
des ballets. En 1673, Lully lui donna le même emploi
dans son Opéra, dont Beauchamps s'acquitta supérieu-
rement. Il se retira en 1687, et sa place fut donnée à
Pécourt. Beauchampsdisait qu'il avait appris à composer
les figures de ses ballets par des pigeons qu'il avait
dans son grenier. H allait lui-même leur porter du
grain et le leur jetait. Ces pigeonscouraient à ce grain, et
les différentes formes, les groupes variés que composaient
ces pigeons, lui donnaient les idéesde ses danses. Oh a dit
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C'est seulement au mois de juillet 1671 que

P~ycAëfut offerte au public parisien. C'est donc

deux mois après sa représentation à la cour, et

quatre mois avant sa représentation à la ville,

que/de son côté, Pomone fit son apparition, et

qu'eut Heu l'inauguration de l'Académie de mu-

sique. Cette date, qui doit être célèbre dans tes

fastes de notre Opéra, est celle du 18 ou 19

mars 1671 (1).

Le'privilège de Perrin étant daté du 28 juin

1669, les associes, on le voit, mirent environ

vingt mois et demi à préparer leur entreprise et à

la mettre en état. Ensomme, ils ne perdirent pas
w

leur temps, puisque tout était à faire et à créer

pièce, musique, théâtre, personnel chantant et

dansant, chœurs, orchestre, administration

et le reste. Et non-seulement il fallait trouver des

chanteurs et des chanteuses, ce qui n'était point.

facile, mais encore il fallait faire leur éducation-

complète, les instruire de fond en comble, les

expérimenter, en un mot les former à la pratique

dc Beauchampsquece n'était pasun danseurde très-bon
air, mais qu'il était pleinde vigueuret de feu personne
n'amieux dansée.~tonrbiHon,et personnen'a su mieux
quelui fairedanser.

(1) Malheureusement,on n'est pas absolument'surde
sonauthenticité. Elle a été ainsi donnée par quelques
historiens, et se rapprocheévidemmentde la vérité
maisil est fâcheuxd'être obligéde dire qu'on ne peut
s'appuyerà ce sujetsur aucundocument,et que jusqu'ici
ona pu établir avec précision la date exacteet certaine
de l'inaugurationde l'Opéra.
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d'un art complexe et inconnujusque-là, le chant

dramatiquefrancaisétant chose absolumentnou-

velle. On conviendraque la besogne n'était pas'
mince et qu'elle exigeait,de la part de ceux qui
s'en chargeaient, une singulière dose d'intelli-

gence,d'énergie et d'activité.

Donc, tandis que les uns s'occupaientde l'em-

placement sur lequel la salle pourrait être con-

struite, des contrats à passer à ce sujet, de

l'édificationdu théâtre, enfinde toutes les autres

questions administratives,d'autres s'en allaient,
dans le midi de' la France, à la recherche des

sujets et des voix nécessaires à l'interpréta-
tion du premier ouvragé qui devait être repré-
senté. Nous avons vu que La Grille avait été

surtout chargé de cette missiondélicate. Celui-ci

se rendit doncen Languedoc,la patrie des belles

voix, et se mit à explorer les meilleuresmaîtrises

pour y recruter le personnel qui lui était néces-

saire. Aubout de quelquesmois,sa moissonétait

faite, et il ramenait à Paris six chanteurs qu'il
avaitsoigneusementchoisis Beaumavielle,basse-

taille CIediére, haute-contre, Tholet, haute-

contre Miracle (ou Borel de Miracle), taille;

Rossignol,basse-taille et la demoiselle Cartilly.
J'ai pu réunir, non sanspeine, quelques rensei-

gnements sur ces artistes, les premiersqui pa-
rurent sur notre scènelyrique; je vaislesgrouper
ici.

7.
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LesfrèresParfaitparlentainsideBeaumavielle

Languedocien, grand, laid, mais ayant l'air

noble au théâtre. Il débuta dans l'opéra de Po-

mo,ne,continuadans celui des Peines et desPlai-

w~ de FaMHOMr.Maislorsque Lully eut obtenu le

privilèged'une nouvelle Académieroyale de mu-

sique, Beaumavielle se mit au nombre des

pensionnairesde cette Académie, et représenta
tous les rôles dont il fut chargé avecbeaucoup

d'applaudissements. On dit que Beaumavielle

ayant été quelque temps malade, reparut et fut

reçu du public avecjoie. Cetaccueille flatta, et,
s'adressant à l'acteur qui entrait avec lui Ce

~sMfrepeM~em'aime, M~ bon gré de son

zèle. Beaumaviellemourut à la fin de 1688, au

moment où il allait créer le rôle important de

Neptune dans Thétiset Péléequ'on répétait acti-

vement, et dont sa mort retarda la représenta-
tion (1). Il laissa par testament tout ce qu'il

possédait,et qui consistaiten quelquesmeubles,

à Dumény, son camarade (2). Beaumavielle,

(1)Sonro)efutalorsconfiéun débutantnommeMo-
reau,frèrededeuxchanteuses,Fanchonet LouisonMo-
reau,quiappartenaientdéjàà l'Opéra.(Voy.l'Histoirede
~Acsdemteroyalef!emusiquedesfrèresParfait.)

(2)LaBorde,danssesjEsscus'SM)'lamMSt~Me,et l'abbé
deFontenai,danssonDictionnairedesArtistes,sontdans
l'erreurlorsqu'ilsavancentqueBeaumaviellefut l'undes
premiersmusiciensqueLullyfitvenirdu Languedocà
Paris,lorsdel'établissementdesonOpéraen1672, puis-
qu'ilestbienprouvéqu'ilchantaPpmoHeen~67~.Lesuc..



FEHMIXETCAMBËRT. ii9

paraît-il; n'était pas seulement un bon chanteur,
mais encore un acteur remarquable.' « C'était

aussi le premier acteur de son temps, » dit de lui

l'abbé de Fontenai, et Saint-Évremond, dans sa

lettre à Mazarin,s'exprime en ces termes « Ai-

mez-vous.à être touché? Écoutez la Rochois,

Beaumaviel, Dumesnil, ces maîtres secrets de

l'intérieur, qui cherchent encore la grâce et la

beauté de l'actionpour mettre nosyeux dans leur

intérêt. Voici 'la liste des rôles que Beauma-

vielle créa dans la suite de sa carrière Cadmus,
dans Cadmuset Hermione;Alcide, dansA~CMte;le

Temps,dans le' prologue d'Atys; Jupiter, dans

/Pluton,dansPnMerptMe; Phinée, dansPer~ee;

Arcalaüs,dans Amadis de Gaule; Roland, dans

Roland; Égée, dans T~ë~e; en,finPriam, dans
Achilleet Po~~céMe.

Cledière possédait,parait-il, une ,superbe voix

de haute-contre. Comme Beaumavielle, il s'en-

gagea avec Lully, lorsque celui-cieut supplanté
Perrin et Cambert. Il créa une série de rôles fort

importants Mercure dans Isis, Admète dans

Alceste,Thésée,Bellérophon,Atys,danslesopéras
ainsi nommés, et ce dernier surtout lui fut tout

particulièrement favorable.Maiscommentdiable

cesseurde BeaumaviellefutThévenard,dontl'admirable
voixfit,dit-on,oubliercelledesondevancier,etThévenard
necédalaplaceàChassë,dont)acélébritédevaitêtregrande
aussi,qu'aprèsquaranteansdeservice.
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se fait-il qu'on l'ait chargé,du rôle de la nourrice

dans 'Ca~KM~et RenmoMe? Quoi qu'il en' soit,

Cledière quitta l'Opéra en 1680 pour entrer dans

la musique du roi (1).
Je pense que Tholet ne fut point réengagé par

Lully, car je n'ai pas rencontré son nom dans le

personnel de l'Académie royale de musique, dans

les chœurs dé laquelle trouva place son camarade

Rossignol. Quant à Miracle,'il ne fit pas sans doute

un long séjour à l'Opéra lorsque Perrin en eut été

dépossédé, car,après avoir été chargé dans CMmM~

d'un rôle secondaire, on le voit complétement

disparaître.

Enfin, de M"" Cartilly (et non Castilly, comme

on l'a, quelquefois appelée), on ne sait-que bien

peu de chose. « Grande, bien faite, mais assez

laide, disent les frères Parfait, elle joua le rôle de

Pomone dans la Pastorale du même nom. On ne

trouve point qu'elle ait continué sa profession.

Apparemment qu'elle quitta le théâtre après la

représentation de ce premier opéra. » Tous les

chroniqueurs s'accordent à dire, en effet, et d'une

façon plus affirmative encore, que MlleCartilly ne

reparut plus à la scène après avoir joué PomoKe.

(i) Ledernierrôlequ'aitjouéOedièreestceluid'Aiphcc
dansProserpMM,lorsquecetouvragefut jouéà Saint-Ger-
main-en-Laye,'devantlacour, le 3 février1680.'Maisce
fut Durnényqui remplitce rôielorsqueFro~erptMeparutà
Paris, le 15novembrede la mêmeannée. Ctedièreavait
évidemment,dansl'intervalle,quittéle servicede i'Opera.
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Cette assertion n'est pas tout à fait exacte, car

cette actrice reparut encore, sous la direction de

Lully, dans Cach~Met Hermione,oùelle jouait le

rôle de Charite, confidente d'Hermione.Mais il

est vrai qu'ensuiteil n'en fut plus jamaisquestion.

Lorsque ce personnelchantanteut été rassem-

blé, on s'occupade son éducation,et des étudesà

faire pour l'exécution du premier ouvrage qui
devait être représente. Pourquoi ce premier ou-

vragene fut-il pas l'Ariane qui avait été répétée

naguère pendant si longtemps, et dont la repré-
sentationavait été arrêtéepar lamort de Mazarin?

C'estce que je n'ai pu découvrir. Toujoursest-il

que Perrin, qui avait, commeon le verraplus loin

par ses propres paroles, trois autres pièces toutes
prêtes, fixason choixsur PotMOMe,et que c'est de

celle-là seulequ'il s'occupa tout d'abord. Mais.il
fallait, tandis que s'élevait la salle du nouveau

théâtre, trouver un endroit convenable pour y
faire les répétitions on choisit pourcela l'hôtel

de Nevers, que le marquis de Mancini,son pos-

sesseur, mit à la dispositionde Perrin (1), et les

(1) Onexerçala nouvelletroupeal'hôteldeNevers,
occupédepuis17~4parlaBibliothèqueimpériale.Lepa-
laisquebâtitlecardinalMazarinsedéployaisurtoutl'es-
paceentouréparlesruesdeBichetieu,desFilles-Saint-
Thomas,Vivienneet Neuve-des-Petits-Champs.En i661,
après)amortducardinal-ministre,ondivisacetimmense
édificeet sesdépendancesendeuxlots celuiquitouchait
auxruesNcuvc-dcs-Petits-ChampsetVivienneéchutau
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comédiens travaillèrent à force dans ce local,

d'ailleurs très-spacieux, tandis que Guichard, ses

maçons et ses charpentiers couvraient le jeu de

Paume de la Bouteille des constructions dans les-

quelles le premier opéra français allait faire sa

triomphante apparition. Car, il n'est que juste de le

constater, le succès de Pomone fut supérieur à tout

ce qu'on en aurait pu espérer, et les prévisions de

Perrin et de ses asssociés~ quelque favorables

qu'elles eussent pu être, furent assurément dé-

passées par les résultats obtenus:

duc de laMeilleraie et porta le nom d'Hd<e!Masa.rMt;
('autre lot devint la propriété du marquis de Mancihi, qui
lui donna le nom d'Ndte! de Nevers. La rue Colbert fut
construite alors sur une partie du jardin. En 1670, le mar-

quis de Mancini prêta la grande galerie de son hôtel de
Nevers à Perrin. Le cardinal Mazarin nous avait amené
l'opéra d'Italie, un de ses héritiers protégea les premiers
essaisdu drame lyrique français. C'est dans la galerie au-

jourd'hui silencieusedes imprimés, donnant sur la rue de
Richelieu, que l'on fit les répétitions de PomoM,tandis que
l'on transformait en salle de spectacle le jeu de paume de
la Bouteille,rue Mazarine. (Castil-Btaze l'~icodemte<m-

périale de musique,1.1, p.27~-28).–Onvoudra bien se rap-
peler, en prenant connaissancede cesdétails, qu'a l'époque
dont parle Castil-Blaze,la rue Vivienneétait loin d'exister.
Quant à la salle ou eurent lieu les répétitions de Pomone,
elle devint en effet la salledes imprimésde la Bibliothèque
du roi; mais, pour éviter toute confusion, il est bon de
faire remarquer que les imprimés ayant été, depuis une
dizaine d'années, transférés au rez-de-chaussée, ce local
est devenu aujourd'hui la salle de lecture; c'est.la grande
galerie qui s'étend au premier étage du bâtiment faisant

façadesur la cour de la place Louvois.



Voici lé titre exact de la pièce, tel qu'il est in-

scrit sur l'édition originale de 1671

POMONE,opera ou repr~e~a~o~ en musique,.

7-'a$<ora!e, composepar Monsieur Perrin, conseiller
~« roy en ses conseils, m~o~McteMr des <zm6aM66-

~eMr~pr~ feu Monseigneur le duc d'Orléans, mise

en musique par Cambert, intendant de la mu-

sique de la yeMëreyne,et'représentée par ~ca~nMe

royet~edes Opera (1). A Paris, de ~MH.pnmene
de Robert Ballard, seul imprimeur <<Mroy pour la

<MM~Me,rMëS. Jean de Bauvais, aM3fon< Par-

)M~e. 1671. Avec Privilége de Sa Majesté. (In-4°.)

Voici maintenantla liste des personnages, scru-

puleusement reproduite

MUSICIENS

PERSONNAGES VÉMTABLES.

PomoHe, déesse des fruicts.

Flore, sœur de Pomone, déesse des fleurs.

VertMMe,dieu des lares ou follets, amoureux de

Pomone.

FaMMeou Fat, dieu des villageois, amoureux de

Pomone.

(1) Il faut remarquerquependantprèsd'unsièclelemot
opera,quinousvenaitd'Italie,futtraité absolumentcomme
un motexotiqueet qu'on lui conservaitson orthographe
originaire.On l'écrivaitsansaccentet sansjamaisy ajou-
ter l's au pluriel,ainsi ro~M'et,lesopéra.

VII
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Le D<eMdes J~ff<MM.,amoureux de Pomone.

jM~Mrme,Venilie, nymphes de Pomone.

Beroé, nourrisse de Pomone.

Choeurde Jardiniers.

PERSONNAGES FEINTS ET TRANSFORMEZ.

En Bergère de .LcM~etce, ville de

y. Grèce; où naquit le Dieudes Jardins.

transformé
En P~t~OM,dieu des trésors.

transiormel'ans orme
En Bacc/tMS.

En Beroé.

p,, (EnBe~ére~~eZampsace.

transformez
( En Amours, ~Mse~et jDteMa?.

DANSEURS

PERSONNAGESVÉRITABLES.

BoMOtefs.

CMetHeM~de ~Mtc~.
En Fantômes.

Follets transformez En jDeHM/M.

En Esclaves.

PERSONNAGES MUETS.

Troupe de Follets.

f En Dragon
VertM~etranstorme ) En nVertttne ,transforme

En B.itisson*d'épiiîes.( En ~MM~oMepM?M.

Follets tranformez En ~OMCM~~o~(j!~p~.tM~<<M~e/M.En joztettrs d'insl,n°ttme~as.

On voit quetepersonnel était,nombreux, et aussi

que la mise en scène était compliquée, puisque

les transformations, aujourd'but encore run
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desprincipaux attraits de nos féeries, y étaient

fréquentes, et que les <:trucsDdevaient être de

de la partie. Lapièce était diviséeen cinq acteset

un prologue; celui-ci se passait à Paris, pour
chanter les louangesdu roi et les splendeurs de

la capitaleauXVH"siècle, et n'avait pour person-

nages que Vertumne et la Nymphede la Seine

pour le reste, la scène est en Albanie, au pays

Latin, dans la maison de Pomone». Le livret

dresseainsi la liste « des décorations, ou chan-

gementsde théâtre a

La MMëde Paris ~Md/'Ott dit /,OM~'e(pro-

logue).
Ver~e~dePoHMMe(l~acte).
Parc de c/tesMe.<(2~acte).
/~ocAe~et ~erd~re~llocherset verdttres

(3e acte).PctlarsdePGctton. # e acte)..Pa~M dePhttoM.
.y<M~tMet&erceaMde Pomome(4"acte).
P~M~ de 7e/'t?(me(5eacte).

J'ai déjà eu l'occasion de dire que c'est à tort

qu'on avait attribué à Quinault l'invention des

prologuesd'opérasécrits à la louange du roi.Quel

quesoitle plus oule moinsde valeurdece procédé,
et tout en ne l'envisageantqu'au seul pointdevue

littéraire, il n'estque juste d'en faire remonter à

Perrin la paternité, puisque le premier exemple
en a été donnépar celui-ci dans Pomone(1). En

(i) Jeparleiciencequiconcernelesopérasproprement
dits caril estbon de remarquerque l'inventionvéri-
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effet, le premier acte de Pomone est précédé du

prologue que voici le décor représente « Paris à

l'endroit du Louvre !<,et les deux personnages en

scène sont Vertumne et la Nymphe de la Seine

LANYMPHEDELASEINE.

Toy qui vis autresfois le fleuve des Romains
Triompher des humains,

Et porter le sceptre du monde,
Vertune, que dis-tu de ma rive féconde?l'

VERTUNE.

J'admire tes grandeurs et la félicité
De ta belle cite

Maista merveille la plus grande
C'est la pompeuseMajesté

Du Roy qui ta commande.
Dansl'auguste Louis je trouve un nouveau Mars,
Dans sa ville superbe une nouvelle Rome;

Jamais, jamais un si grand homme
Nefut assis au thrône des Césars.

LA NYMPHE DE LA SEINE.

Assis sur la terre et sur l'onde,
Ce monarquepuissant ne fait point de projets

table du prologue à la louange du roi doit remonter à
Pierre Corneille, qui en donna le premier exemple dans
son Andromède,représentée en 1650. Renaudot, dans sa
GozeMe,signalait ainsi ceprologue, dont les deux person-
sages étaient Melpomèneet le soleil < Melpomène
ayant donc pris sa place aux pieds du Soleil, ils chantent
dé concert un air mélodieux à la louange du Roi, qui
raviroit toute l'assistance, si elle n'étoit accoutumée aux

élogesdus à ce monarque..»
Voici un fragment de cette préface poétique d'jindro-

me~e;

Çieux,écoutezécoutez,mesversprofondes;
Et vousantres,et bois,

Affreuxdéserts,rochersbattusdesondes,
Reditesaprèsnousd'unecommunevoix
« Louisestleplusjeuneetleplusgranddesrois.»
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Quele cielnéseconde:
Il estl'Amour.

ENSEMBLE.
li est l'Amour et la terreur du monde,

L'effroydesesvoisins,lecœurdesessujets.
LA NYMPHEDE LA SEINE.

Maisqueldesseint'amène
Surle borddelaSeine?2

VERTUNE.

Moy qui forge les visions,
Jevienstrompersesyeuxdemesillusions;

Et luimontrermesanciennesmerveilles.
ENSEMBLE.

Susdonc,parnosaccordsamoureuxet touchants,
Commençonsdecharmersoncœuret sesoreiHes

Meslonsnosvoix,et remplissonsleschamps
Dudouxbruitdenoschants.

Le livret de Pomone,quoique en cinq actes,
est d'une simplicité élémentaire. La pièce roule

tout entière sur l'amour de Vertumnepour Po-

mone, qui le repousse dédaigneusementet qui,
tout d'un coup, sans que l'on sache pourquoi, se

décide à lui déclarer qu'elle l'adore, ce qui pré-

cipite le dénouement. Quelques scènes épiso-

diques,des intermèdesburlesques qui n'ont aucun

rapport avec l'action, des ballets qui viennenton

ne sait pourquoi; un certain nombre de gaillar-

dises, qui, paraît-il, ne troublaient que médio-

crement les spectatricesd'alors, enfin des chan-

gementsà vue, des tranformationssoudaines,des

trucs ingénieux, en un mot l'appareil leplus com-

pliqué des féeries modernes, voilà ce qui con-

stituait cette œuvre étrange, informesi l'on veut,
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mais d'un genre nouveau, d'une exécution rapide,

d'une certaine légèreté d'allure, que venait aider

une musique d'un caractère particulier, piquant t

et mouvementé (1).

Il est certain que le poëme de Perrin n'était pas

bon, et que les vers en étaient d'une rare plati-

tude mais, je le répète, il était d'un genre nou-

veau, l'auteur y avait employé des formes poé-

tiques inusitées jusqu'alors au théâtre (2), et qui

avaient laissé au musicien une. grande liberté

de procédé et la brièveté du 'spectacle, aussi

(1) Onpourra se faireune idéede l'habileté de Sourdéac
et de l'importancequ'il avait dû donner à la partie féerique
de Pomone,par cepassaged'un pamphlet qui parut en 1711,
.laMusiquedit Diableou !e AfereMre~<ttt< de~Hse. La
scène se passait aux enfers, et l'on y parlait de.Sourdéac:
< Je le connois particulièrement, répond Pluton c'est lui

qui, rafinant sur tous les ouvragesde Vauban, de Coehorne,
et de tous les plus habiles ingénieurs du monde, m'a ap-
porté ici le secret de faire fondre, commevous voiez'sou-

vent, sous mes pieds, particulièrement .lorsque je mange,
les tables qui. sont sur le plancher de mes salles, toutes
couvertes qu'elles soient, et d'en faire descendred'autres

qui les remplacent au même instant d'une telle dextérité,
que moi-même, qui n'y mets jamais la main, suis à tout
moment surpris comment il le peut faire sans magie. »

(2) Les vers libres de mesures inégales, qui s'etoient

depuis peu introduits en France pour les lettres enjouées,
ne contribuèrent pas peu à faire réussir ces actions (les
actionsen MMSt~Me,autrement dit les opéras) par la liberté

que l'on eut d'en faire de cette sorte au lieu desvers alexan-

drins, qui étoient les seuls qu'on récitait sur nos théâtres.
On connut que ces petits vers étoient plus propres pour la

musiqueque les autres, parce qu'ils sont plus coupez, et

qu'ils ont plus de rapport aux eerst sciolti des Italiens qui
servent à cesactions. (Des représentationseu musique<m-
CMtHMSet modernes,par le P. Ménestrier, 1681.)
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bien quesavariété et sa magnificence,semblaient

tout naturellement en assurer le succès..C'est en
'cela que Perrin s'était montré sagace;car il avait

pressenti le goût du public et le servaitjustement
à souhait.

Toutefois,,il faut reconnaîtreque si la coupe
des vers dePerrin était heureuse au point de vue

musical, leur poésielaissaitquelquepeuàdésirer,

sous le rapport du sentimentaussi bien qu'en ce

qui concerne l'expression. Si l'on en veut un

exemple, on n'a qu'à lire le texte de cette ariette,

qui formeune déclarationd'amouradressée à Po-

mone par le Dieudes Jardins le style en est fa-

milier, et les images manquent assurément de

noblesse:

Soulagedonclesflammes
DugrandDieudesjardins

De plaisirs ëternets i! sçait remplir les âmes.

..Renoncepourjamaisà l'amourdesblondins(!),
Foibles,trompeurs,inconstanset badins.
Unissons,unissonsnoscœurset nosempires

Adjousteauxfruitsdetesvergers,
Les herbes de mes potagers
Joinsmesmelonsà tesponcires,
Et mesleparmytespignons
Mestruffesetmeschampignons.

L'œuvre entière était écrite dans ce style, sur

ce ton bas et trivial. Eh bien, malgré tout, elle

était, parait-il, si agréableàvoir et à entendre,
elle était conçueavecune telle intelligence,un tel

sentimentdesdésirs du public,quenon-seulement

elle en fut très-bienaccueillie,maisqu'il n'est pas
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exagéréfdedirequ~ëlle'obtiht uh'imm'ehsesuccès,

puisque, au rapport de tous les'contemporains,
ce succèsseprolongeapendant huit mois 'entiers

et que Perrin recueillit, pour sa part debénénces

dans l'exploitationdu jeune Opéra, la sommeas-

sez 'rondelette'de 30,000 'livres '(!'). ASupposer

que'te nouveau théâtre donnât seulement deux

représentationspar semaine, ét it n'en pouvait

guèredonnër moins–c'est une série de soixante-

dix représentations environ que dut fournir Po-

mone,dans cèt'espace de huit mois. Celan'est-il

pas étonnant pour l'époque, et n'avais-je point
raisonde dire qu'elle obtintun i'mmensesuccès ?

Ce succès setrouve d'ailleurs constatépar un

fait resté jusqu'ici inconnu, et mis récemmenten

lumière dans un opusculeintéressant. Je veux

parler des désordres graves dont fut cause-l'af-

fluencedes gensqui se portaient en fouleaux're-

présentations de Pomone, et qui motivèrent une

sévère ordonnance de police destinée en em-

pêcher le renouvellement."Dans une courte et

substantielle brochure publiée sous ce titre: les

Débutsde l'opéra français à Paris (2), M.deBois-

(1) Cettepiècefut représentéehuitmoisentiersavec
unapplaudissementgénéral,etellefuttellementsuivieque
Perrinenretirapoursa'partptnsdetrentemitieliv.res.
(Histoireduthéâtrede~'O~eraemFrance,.parTraveno)et
DureydeN6invi!!e.)

(2) Extrait du tome II'des ~UeMOt'rMde la société de <ts-
hMre de Paris et de <'f<e-de-F/'<ntce. Paris, 1875, in-8 de
19 pages.
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liste a produit pourla premièrefois ce document,

qui établit d'une façon irréfutable ta voguequi

s'attacha, dés les premiers jours de sonexistence.

à l'entreprise de Perrin et de Cambert. «.tLe

tout Paris d'alors, dit à ce sujet M. de Boislisle,
affiuaau troisième théâtre qu'on lui ouvrait, et,

bien que l'entrée du parterre eût été mise au prix
énorme d'un demi-louisd'or, la salle Guénégaud
fut remplie dès le premier jour. Il résulta même

de cet empressementdes désordres fort graves.
Perrin et Cambertavaientévitéles inconvénients

de l'affluence en choisissant jadis, en 1659, Té

village d'Issy pour les premières représentations
de la Pa~or~e prudemment encore, ils avaient

fait insérer dans le privilègede 1669 une défense

expresseà toutes personnes, « de quelque qualité
et condition qu'elles fussent, » d'entrer ~ra~
dans la nouvelleAcadémie.Maistout le personnel
de la Maisondu, roi avait l'habitude, presque-té

droit, d'occuper sans boursedélier tes meilleures

placesdes deux théâtres existants. Al'exemplede

cesprivilégiés, lespages,laquaiset gens delivrée,
soutenus sans doute par la présence de leurs

maîtres, prétendaient en imposerà la police'elle-

même, sans aucun souci desbourgeois qu'ame-
naient la curiosité ou le goût de l'art musical. il

y eut donc, aux portes de la nouvellesalle, 'une

véritable bataille entre les laquais et tes archers

fournis par ta police; quelques-uns de ceux-ci
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furent grièvement blessés, mais force resta à la

loi: plusieurs des assaillants furent conduits au

Châteletet remis à la justice du lieutenant crimi-

nel.? J)

Leschosesétaientà telpointqu'une ordonnance
de police, rendue à la datedu 23 mai 1671 et con-

statant les scènesde violencequi se seraient pro
duitesauxportesdel'Opéra,mêmesur la personne
des soldatsqui en avaientla garde; « aucuns des-

quels auraient esté grièvementblessezà coups de

pierres et debastons, menaçaitde la peine «des

galléres » ceux qui dans l'avenir se rendraient

coupables de semblablesméfaits(1). On lé voit,
tout concourt à affirmer le succès de l'œuvre de

Perrin et de Cambert, à constater la curiosité

qu'elle excitait;à prouver enfinque leur Pomone

fit littéralement courir tout Paris.

Et cependant,on peut dire que les brocards et

les critiquesne manquèrent point à Perrin, qui
subit le sort ordinaire de tous les novateurs, et

dont on prit la peine de discuter l'œuvre par tous

les bouts. Maissi quelques esprits obstinés s'a-

charnèrentaprès lui, avec raisonquant auxdétails

de celle-ci, à tort quant à son ensemble et à sa

portée, on voit que le public se prononça tout

d'abord en sa faveur, et que Perrin avait bien fait

de compter sur l'appui du grand nombre. C'est

(i) V.cedocumentauxPiècesco?K~emeMi<H'rM.<<
catives.
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encore lui, d'ailleurs, qui va nous renseigner à ce

sujet, et de la façon la plus complète. Voici comme

il s'exprime dansl'avant-propos mis en tête de l'é-

dition du livret de PoMtdMe; il va bien un peu loin

en ce qui concerne sa défense/au point' de vue

purement littéraire, mais il a toujours incontes-

tablement raison quant au fond même de la ques-

tion, c'est-à-dire pour ce qui est de la valeur de

la forme théâtrale créée par lui

Dez les premières représentations de cet opéra,

mes amis m'avertirent que l'on en critiquoit lés pa-

roles, et comme ils estoient persuadez que c'étoit

injustement, ils me conseillèrent pour les justifier

de les faire imprimer je m'en suis deffendu jus-

qu'icy, en leur représentant que je n'estois point

surpris des mauvais bruits que l'on en faisoit courir;

qu'outre que par une fronde de deux années j'estois

tout accoutumé et tout préparé aux caquets des en-

vieux, des intéressez, et des igilorans (1), dont le

nombre estoit infiny, je ne doutois pas que la nou-

veauté de cette poésie lyrique et dramatique tout

ensemble ne frapàt d'abord les plus habiles, jusqu'à

ce qu'ils en eussent pris le goust, et qu'à force de

réfléchir dessus ils fussent entrez dans son esprit,

d'autant plus qu'ils ne trouveroient pas icy ce qu'ils

(1) Le langagede Perrin indique nettement ici que'de-
puis l'époqueoù son projet était devenu aux yeux de tous

d'une apphcation certaine de sa part, .c'est-à-dire depuis

que son privilège lui avait été 'octroyé et qu'il s'occupait
d'en tirer parti, il était en butte aux railleries et aux'qno-
libets des uns, aux menéeset aux inimitiés des autres.

8
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attendoient, qui estoit des airs et des chansons de

chambre sur des -parûtes retournées et pleines'de
redites continuelles, telles que la musique françoise

en~a produit jusqu1icy, mais une manière de poësie

onginaleet sans modèle: que je deyoisèstre. con-

tent de voir que contre l'opinion générale .j'.estois

parvenu à mafin, et que ces vers si critiquez,for-
moient non-seulement un opéra françois, que les
maîtres de l'art soutenoient estre impossible ,par le

deffaut de la langue et des acteurs mais, de l'aveu

public, le spectacle le' plus surprenant et le -plus

beau,que des :particuliers ayant donné de.nos jours
à la France..Que .les plus mal intentionnez, après
l'avoir veu et censuré en toutes ses parties, estoient

forcez,de revenir, et d'avoüer qu'ils ne s'.y estoient

point ennuyez, et que tout leur chagrin, après deux

heur.es et demie de représentation, estoit de le -voir

si-tost finir qu'au reste ce n'estoient que des bruits

confus et mal articulez, qui n'aboutissoient qu'à blà-'

mer trois ou quatre vers, dont les expressions,

disoit-on, estoient trop basses et trop .vulgaires,

sans .considérer ny les .personnes qui .parlent, ny les

choses auxquelles elles sont appliquées, et lesquels

même j'ay,changez pour évitez procez, etpour nré-

pargner des explications importunes. Que -Je -reste

n'estoient que de fausses plaisanteries,'que l'on y

crioit, disoit-on, des pommes et des artichauts, que

l'on y~pàrloit deibourriques, et de pareils quolibets,

qui ne méritoient pas une réflexion. Qu'enfin je de-

yois estre consolé d'apprendre que quatre ou cinq

de ~nos -plus ~habiles hommes en poésie, qui con--

noissoient par expérience l'art et la dimculté de
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composer des paroles pour la musique, ne disoient't

pas du mal de celles-cy, et y reprenoient peu, de

choses, qu'ils confessoientencore estre faciles à cor-

riger.
Mes amis n'ont pas'este satisfaits de ces raisons,

et m'ont représente que les bruits se fortifioient de

jour en jour que le venin se glissoit par contagion

jusque dans les esprits les plus éclairez et les per-
sonnes les plus désintéressées que je leur donnois

le temps de former et de débiter de mauvais juger-
mens, dont après ils auroient honte et peine de se

rétracter; qu'il y alloit non-seulement de mon hon-

neur de me justifier en imprimant les vers, mais de

l'intérest de cet establissement, que ses ennemis

tàchoient de ruiner par ces calomnies, et qu'enfin je
donnasse quelque chose à leur amitié et à leur zèle,
et que je leur fournisse des armes pourme deffendre.

Je me suis enfin rendu à leurs raisons et à leurs

prières, et j'ay consenti que la pièce fût imprimée

plutost que je ne l'avois résolu, sans toutefois pré-
tendre de la justifier icypour plusieurs raisons.L'une,

que aurois mauvaise grâce de faire moy-mesmemon

apologie, l'autre, que la matière est trop vaste pour
estre renfermée dans un avant-propos, et la der-

nière, que je serois obligé d'expliquer les secrets

d'un. art que j'ay découvert par un long estude (~tc),
et que je suis bien aise de me réserver. Je sup-

plie seulement ceux qui ne seront .pas satisfaits

de la pièce d'en faire la critique et de la donner

au jour; nous en profiterons, le public et moy.
De ma part je pourray me corriger de mes

deffauts, et d'ailleurs m'engageans à une res*
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ponce, ils donneront occasion à une dissertation

curieuse sur ce sujet, qui pourra tout ensemble

instruire et plaire Je les avertis seulement de re-

marquer que par les raisons que j'ay dites dans

l'avant-propos de l'argument que j'ay fait imprimer,

j'ay jugé à propos d'ouvrir le théâtre par une pièce

pastorale, bien que j'en eusse trois héroïques toutes

composées, qu'il en faut juger sur ce pied-là, et

considérer qu'elle est composée de divinitez et de

personnages champestres, et qu'elle conduit tout

ensemble, sur les styles enjoué et rustique, l'in-

trigue de théàtre, la musique et la symphonie con-

tinuelles, la machine et la danse.

Je leur demande après cela qu'ils attaquent la

place en galants hommes, c'est-à-dire en soldats et

par les formes, et non pas en frondeurs en escar-

mouchant, et je leur déclare que s'ils continuënt de

le faire par satyres et par invectives, je leur répon-

dray par un doux silence, et que je donneray toute

mon application à composer de nouvelle pièces pour*r

continuer à les divertir.

Au reste le champ est ouvert pour mieux faire, et

si quelqu'un veut travailler sur cette matière, et

faire 1 honneur à l'Académie de luy présenter un

opera, je luy dy de sa part, qu'après qu'il aura

esté examiné par des gens habiles et non suspects,
s'il est par eux jugé digne d'estre représenté, il le

sera de bonne foy avec tous les soins et tous les

ornemens possibles, 'et mesme si c'est une personne

d'intérest, on lui promet une honneste reconnois-

sauce.
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Onvoit que Perrin le prenait avec ses adver-
saires sur le ton de la raillerie: son ~oM~c~e~ce

est.quelque peu dédaigneux,et quant à son offre

d'accepterpour «l'Académie tel poème d'opéra
qu'on lui proposeraitetqui seraitjugé digned'être

représenté, on peut la tenir pour un peu équi-

voque. Acôte de cela, notre homme fait preuve
d'une certaine dosede naïvevélorsqu'il se refuse

à « expliquerles secrets d'un art Bqu'il a <!dé-

couvert par un long étude » Du moment qu'il

imprimaitsa pièce, son secret devenaiten vérité

celui de Polichinelle, puisqu'illivrait publique-
ment son procédé.

Maisle document qu'on vient de lire n'est pas
le seul dont Perrin ait jugé à proposd'escorter le

livret de Pomone; il y a ajouté une dédicace au

roi, dans laquelleil implore la protectiondu mo-

narque pour son entreprisenaissante, et sollicite

l'honneur de sa présenceaux représentations de

l'oeuvrenouvelle. Cemorceauappartient de droit

à l'histoire de Po~ome

/iM7!o~.
StRE,

Aprezavoir rendu vostre estat victorieux,tran-

quilleet bien-heureux,il ne restoit plus à V.M..

qu'a le rendre riche, brillant et magnifique.C'est
dans ceste veuë qu'elle a transplanté dans son

royaumelesarts libéraux, le commerceet les ma-

nufactures,et qu'elle s'est appliquéeavec tant de'
'-8.
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soin à l'embellissement de ses maisons et de sa ville

capitale C'est cet esprit de grandeur et de magni-

ficence, dont Vostre âme royale est entièrement

possédée, qui a fait sortir de terre ces grands palais
du Louvre et de Versailles, et qui les a comblez de

cette profusion admirable de meubles et de richesses

C'est luy qui a donné à la France tant de beaux di-

vertissemens, et nouvellement ce superbe ballet qui
.a fait l'étonhement de toute l'Europe '(1). Toutes

ces choses m'ont persuadé, Sire, que 'X. M. auroit

agréable que l'on introduisît dans ,son royaume le

seul spectacle et l'unique divertissement dont il

es.toit privé, qui.estceluy des opéra, .que ~Italie et

l'Allemagne avoient de particuliers, et sembloient

nous reprocher tous les jours. V. M., Sire, a eu la

bonté d'approuver mon dessein, et de l'appuyer de

sonauthorité,et j'ay eu le bon-heur d'estre assisté

dans cette entreprise des soins et de la dépense d'un

des plus grands seigneurs tout ensemble et des plus
beaux génies dé- vostre royaume. Avec cela, Sire,

V. M. trouvera sans doute que nous avons mal ré-

pondu à la grandeur de ses illustres desseins, et à la

magnificence de ses ballets mais quelle proportion

y peut-il avoir entre le soleil et les étoiles, entre de

foibles sujets et le plus grand des roys? Le courage,

Sire, nous manque moins que les forces elles re-

doubleront, si V. M. honore nos représentations de

sa royale présence, et nostre Académie de sa toute-

(1) Perrinveut parler sans doutedu Dtoo'tMsemetttt-oya~,
donné à la cour en 1670,et dans lequel se trouvait insérée
la çomojie de Molière<MAmants.nM~n/t~.MM. ·
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puissanteprotection Nous luy demandons très-
humblementl'un et l'autre. Pour moy,Sire,je suis

déjàplusque contentd'avoirtémoignépar ceteffort
témérairele zèle passionnéquej'ay.pour l'avance-
mentde vostregloire,et laprofondevénérationavec

laquelleje suis

SIRE

DeV. M.
Le très-humble, très obéissant

et très-fidèlesujetet servïtear.
PERRIN.

C'est une chose.singulièrequ'aucun contempo-
rain n'ait laissé un documentécrit reIatif~Happa-
r:ition,de PomoMeet à sa première rep~ésen~tion.
Certainshistoriens de l'art nous jon~.adonné

quelques rares .renseignements sur Je .grandiac-
cueil que les Parisiens firent à cette œuvre d'un

caractère si nouveau; mais les épistola~res,.les

gazetiers,les chroniqueurs, lesmémorialistes'sont

absolument muets en ce qui concerne unfait qui
fit cependantévénementet dontles résultats furentt

si considérables, puisqu'ils dotèrent -la France

d'une formeartistique qu'elle ne connaissait pas
et d'un établissement qui devait en quelquesorte
devenirune institution. M" deSevigné n'en parle

pas dans sesLettres Renaudot, ou du moins son

successeur, chose bien plus étrange n'en

soumemot dans sa G~e~e Lagranète, qui fut à

peu près le continuateur de Loret, n'en dit rien



LES VRAIS CRÉATEURS DE L'OPÉRA.140

dans ses Lettres en. vers e< c~ prose; enfin, c'est

en vain que j'ai consulté les innombrables Mé-

moires du temps pour y trouver un passage, une

ligne, un mot ayant trait à Pomone. Un an plus

tard, le ~fercMre galant n'eût certainement pas

manqué d'en parler; mais le ~ercMre~<MK ne

vit le jour qu'en 1672, alors que le succès de Po-

mone, tout grand qu'il eût été, avait fini par s'é-

puiser,
Je vais cependant réunifies renseignements un

peu épars qu'on peut trouver sur l'exécution de

Pomone. Travenol et Durey de Noinville, dans leur

Histoire (~'Opers, nous apprennent que les trois

rôles principaux de l'ouvrage,- ceux de Faune, de

Vertumne et de Pomone, étaient tenus respective-
ment par Rossignol, Beaumavielle et MlleCartilly.
Restent cinq personnages: le Dieu des jardins, la

nourrice Berôé, Flore et les deux Nymphes de

Pomone, pour lesquels nous ne trouvons que trois

exécutants màles: Cledière, Tholet et Miracle. A

supposer que deux de ceux-ci se soient travestis

en .femmes, il resterait encore deux personnages
dont;nous ne pouvons connaître les interprètes.

Et.cela, sans compter la Nymphe de la Seine, qui

paraissait dans le prologue (1). Les chroniqueurs
nous apprennent que trois des principaux danseurs

dressés par Beauchamps s'appelaient Saint-André,

(1) Sanscompterencoretroiscoryphéesimportants,trois
jardiniers, qui chantaient(jeux triosau premieracte,
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Favieret Lapierre, et nous savonsd'avancequ'au-
cune femmene paraissaitdans lesballets, puisque
la premièredanseusequi se montra à l'Académie

royaledemusique,MlleFontaine,oudelaFontaine,

n'y parut qu'une dizained'annéesaprès;jusque-là,
les rotes fémininsdans le ballet étaient tenus par
dejeunesdanseursqui s'habillaientenfemmes(1).

Les historiens de l'Opéra, se copiant tous les

uns les' autres, nous apprennentqu' <f ondonna,

pour la première fois, un demi-louis d'or pour
l'entrée au parterre, lequel, malgré le prix, fut

fort bien remplia. On conviendraque pour l'é-

poquece prix d'entrée était un peu exorbitant, et

pour,qu'il n'ait point découragéles amateurs du

nouveauspectacle, il fallait que celui-ci les tentât

diantrement. Castil-Blaze,enchérissant toujours
sur les mieuxinformés,nous donne toute la série

desprix desplaces; je ne l'en crois pas sur parole,
car j'ignoreabsolumentoù il a puisé ce renseigne-

ment, maisje le reproduis sansen, garantirl'exac-

titude
PfM;~Mp~ce~eHl671.

Uneplaceaux balcons,sur le théàtre, un louisd'or
de 11livres 10sous.

(1)Travenolle dit expressément. Lademoiselle
Fontaine,très-belleet très-nobledanseuse,a été la pre-
mièrefemmequi aitdansésurlethéâtrede l'Académie
royaledemusique.Lesrollesdesfemmesétoientremplis
par deshommeshabillésen femmes;et cenefut qu'au
balletduTriomphede <'AntOMt',représentéà S.Germain-
en-Laye,devantleroi,aumoisdejanvier1781. ~~(otre
del'Académieroyaledemusique.)
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Uneplace aux premièresloges comme à l'amphi-

théâtre. 7IivFes4sous.

Une.placeaux secondesloges.. 3 livres12 sous.

Uneplaceauxtroisièmeslogescommeau parterre,
debout. 1 livre16sous(t.).

C'est encoreCastil-Blazequi nous fait, au sujet
de l'exécution, les confidencesque voici « Le

personnelduchant se composaitde cinq hommes,

quatre femmes, quinze choristes et treize sym-

phonistesà l'orchestre, e Voici bien de la préci-
sion en ce qui concerneles chœurs et l'orchestre,
et j'ignore, cette foisencore, où Castil-Blazea pu
si bien se renseigner. Je ferai seulementremar-

quer que le chiffre de treize symphonistesme

semble un peu maigre, en présence de quinze
choristes et de neuf acteurs chantants.

Quoiqu'il en soit, voilà tout ce que nous pou-
vons savoir deplus certainen ce qui se rapporte à

l'exécutionde Pomone.

Je voudraismaintenantpouvoir parler longue-
ment de la musiquede cet ouvrage. Par malheur,
si elle n'apas disparucomplétement,il nenousen

(1)OnvoitqueCastil-Blazeest encontradictionavec
leshistoriensquit'ontprécède,puisquecesontlesplaces
auxbalconsetsurlascènequ'ilcoteà undemi-touisd'or,
tandisqu'ilmetle parterreà unelivreseize.sous.D'ail-
leurs,.ilsetrompeévidemmentsurla valeurdulouisd'or,
puisqu'on1692,AbrahamduPradel,danssonLivrecom-
Mode,fixele tauxdecelui-cià 12 livres(etnon11.)10
sots*.
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reste qu'une partie. L'exemplairede la partition

gravée qui se trouve à la Bibliothèque nationale

ne contient que quarante -pages, comprenant te

prologue.Iepremieracteet unfragmentdu second,
et le reste du volume se compose de -feuittets

de papier ~blanc, évidemment destinés à com-

pléter par la~copiece qui manquaità l'impres-
sion (1); l'exemplaire de la bibliothèque du Con-

servatoire, calquépour ainsidire sur te précèdent,
s'arrête au mêmeendroit, et, là aussi, des feuil-
lets de papier blanc, aujourd'hui disparus, termi-
naient'le volume. Faut-il croireque la gravure-de
Pomone, seulement commencée, a été presque
aussitôt interrompue? Gela ne serait nullement

surprenant. Le privilègeroyal qui, en révoquant
celui de .Perrin, transmettait, commeon le -verra

plus tard, à Lully seul le droit d'ouvrir une Aca-

démiede musique et de représenter des opéras,
est daté du moisde mars 1672, c'est-à-dire qu'il

~fut octroyéauFlorentinjuste un anaprès la repré-
sentation de Pomone. Onpeut croire, .facilement

que les menées de ce personnage commencèrent

dès l'apparition de l'ouvrage; Perrin et Cambert,

par conséquent, durent être aussitôt en lutte

ouverte ou sourde avec lui, et le second ne put

que difficilementet tardivement s'occuper de la

publicationde sa musique. Unepartie seulement

(i) La reliurede cetexemplaireest aux armesdu
marqnisdeBrancas.
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de celle-ciétait sans doute gravée lorsque Lully
réussit à faire évincerà son pro6t ses deuxadver-

saires Cambert, désolé,-et se résignantà'quitter
la France, où son génie était méconnuet devait

rester désormais improductif, n'aura pas eu' le

tempsni le goût de terminer l'impressionde son

opéra. Voilà, si je ne me trompe, l'explication
la plus plausible qui se puisse donner de l'exis-

tence seulementpartielle delapartitiondeFomoMe,
et commentil se fait qu'il n'existe probablement

pas un seul exemplaire complet de cet ouvrage.

Quant à la partition originale, il n'est pas éton-

nant que la trace s'en soit perdue au milieu du

bouleversementquesubirent lesaffairesdes quatre
directeurs associésde l'Académiedes opéras il

serait même assez naturel de supposer que Cam-

bert l'emporta en Angleterre,et qu'elle disparut

après sa mort avectous sesautres manuscrits(1).

(1)Nousverronsplustardquela partition-desPeineset
Plaisirsder~mooreutlemêmesortquecelledePomone,
et quelagravuredecesecondouvragedeCambertresta
aussiinachevée.Peut-être,à cepointdevue,s'occupa-t-il
desdeuxà la fois,et lesabandonna-t-ilde.même..

Au sujetde la partitionde Pomone,voicice queditt.
M.Th.deLajartedanssonCataloguedelaM&HotA~MemM-
sicaledu.théâtredel'Opéra:,

Pour cetouvragecommepourle suivant,laBiblio-
thèquedel'Opéran'ajamaispossédéni unepartitionim-
primée,ni parties,ni fragmentsd'aucunesorte.Rienn'est
restédet'œuvredeCambert.

Celasecomprend,dureste.Unefoisle théâtrede la
rueGuénégaudferméà l'opéraparlecréditdeLully,Cam-
bertforcéde s'expatrier,l'Académieroyalede musique
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Pour en revenir )a valeur de F œuvre,si l'on

'ne peut juger celle-cidans son ensembleet dans

-son entier, on peut cependant et jusqu'à un cer-

tain point, d'après ce qu'il en reste, se rendre

:compte du talent: du musicien, apprécier ses

-facultésd'inspiration, ses procédés et sa manière

.d'écrire.

Les morceaux sont généralement très-courts
on en jugera par cettenomenclaturede ceuxqui
nous sont 'conserveset qui doivent former à peu

près le tiers de la partition Prologue. Pre-

mière <tovverture» scène diatoguéeentre Ver-
tumne et la Nymphede la Seine. Premieracte.'

Seconde a ovverture» introduction chantéepar

Pomone, Juturne et Vénilie air de Pomone duo

de Vénilie et de Juturne; reprise de l'air; trio

(Flore, Pomone et Beroé); air du Dieu des Jar-

dins duo (le Dieu des Jardins, un Faune) récit

de Flore trio (desTrois Jardiniers) (1).; récit (le
DieudesJardins, Faune); symphoniepour l'entrée

des Bouviers; morceau d'ensemble(le Dieu des

instaiïëeauPaiais-RoyaIetjouantexclusivementlesœuvres
de sondirecteur,qui auraitpu prendresoucide deux
ouvra°esdélaissés? Si lespartiesd'orchestreoules rôles
existâtesencoredansquelquecoindel'hôtelGuénégaud
au momentoù les Comédiensfrançaiss'y sontétabiis,
ceux-cin'ontdûy attacheraucuneimportance;aussil'on
n'en retrouveaucunetraceparmil'anciennemusique
actuellementconservéeauxArchivesde la Comédie-Fran-
çaise.»

(1)Touscesmorceauxs'enchaînent,sansinterruption;
tousceuxquisuiventsontsépares.

0
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Jardins, Faune, Pomone, Flore, Vénilie, Juturne);

petit récit (le Faune) symphonie pour la seconde

entrée des Bouviers; petit air du Dieu des Jar-

dins second trio des Trois Jardiniers. Second

acte. Entr'acte; air de Beroé-; air de Vertumne;
duo de Vertumne et de Beroé. C'est ici que s'ar-

rête la partition, en laissant ce morceau inachevé.

On a vu que l'ouvrage contient deux ouver-

tures, l'une placée en tête du prologue, l'autre

précédant le premier acte l'une et l'autre, la pre-
mière surtout, sont d'un bon caractère (1). Il est

à remarquer que cesmorceaux symphoniques (dont
la forme et les développements, je n'ai pas besoin

de le dire, n'ont rien à voir avec ceux des ouver-

tures modernes) sont écrits par Cambert à quatre

parties, tandis que Lully les écrivit plus tard à

cinq; mais il faut constater que Lully, au moins

dans ses premiers opéras; semblait moins habile

que Cambert dans l'art de grouper et de disposer
son petit orchestre il lui arrivait souvent, en

eS'et, de faire croiser les parties entre elles d'une

façon fâcheuse, de les enchevêtrer singulièrement,
et cela probablement dans l'unique but d'éviter

des quintes on des octaves cachées ou réelles. On

(t) Onmedit queM.Sauzaya faitexécuterlapremière,
il ya quelquesannées,au Conservatoire,et qu'elleprodui-
sit un très-boneffet; celane m'étonnenullement.D'ail-
leurs, M.Sauzay,artistelaborieuxet fort instruit, a le sens
et l'intelligencede cette musique,dont il saisitparfaite-
ment le caractère.Sonexécutiona dùêtre excellente.
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peut donc dire que chezCambertl'harmonie, ou,

pour mieux-parler, le tissu harmonique, est plus
fermeet plus serré, plus pur et plus correct.

Quant au style général de l'oeuvre, il est très-

satisfaisant la coupedesmorceauxest heureuse,
les récitatifs sont bien venus et bien dessinés,
l'harmonieest naturelle et aisée, enfin'les ,basses

sont généralementfrancheset bien senties. En un

mot, l'ensemble indiqueun musicientrès-expert,

ayant le sens de la scène, y joignant une pratique
très-sûre, et sachant à la fois ce qu'il veut et ce

qu'il doit faire. En ce qui concerneles qualitésde

son imagination,je ne crois pouvoir mieux faire,

pour en donnerune idée, quede transcrire ici l'un

des morceaux les plus aimablesde l'ouvrage, le

joli petit air.chanté au premieracte par Pomone;

et.pourqu'on le puissejuger complètementd'après
la façondont il est écrit, je n'en veux mêmepoint
réaliser l'harmonie, et je vais le reproduire tel

qu'oule trouve dans la partition, c'est-à-direavec
le chant et la-basse
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Onne peut nier que ce petit air ne soit d'une

très-jolie couleur, d'un dessin mélodique élé-

gant, d'un caractèremélancoliqueet tendre; c'est

une cantilène pleine de grâce, d'un rhythme ca-

ressantet flatteur, et dont, malgrésesdeuxsiècles

d'existence, la fraîcheur ne me semble guère
avoir été atteinte. On peut regretter que la pro-
sodie en soit si fausse et si maladroite, mais

c'est là, je crois, le seul reproche fondé qu'on
puisse lui faire.

Voici,pour lui fairependant,une ariettechantée
sur le mêmesujet et dans la mêmescènepar une

des nymphesdePomone,Vénilie;celle-ci est d'une

coupe très-élégante, le style en est presque mo-

derne, et le dessin mélodique est vraimentd'une

grâce et d'une fraîcheur toutes printanières (1)

(1)Auxdernièresmesuresseulement,l'entréedeVëni-
lievientajouterunesecondepartieà lamélodie.
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En résumé, et autant qu'on en peut juger par
les fragments qui nous en restent, la partition de
Pomoneestune œuvre très-remarquablepour l'é-

poqueoù elle a été écrite elle décèleun artiste
vraiment supérieur, bien douéau point de vue

des facultésnaturelles, c'est-à-dire de l'imagina-
tion pourvu d'une instructionsolide, qui sait ce

qu'il veut, où il tend, et ne s'égare point en des

tâtonnements stériles. Ce n'est point mêmeune

médiocre surprise que cette assurance de main,
cette fermetéde touche chezun artiste qui n'avait
alors aucunmodèleà suivre et qui était obligéde

tirer tout de son propre fonds.En lisant attenti-
vement le peu que nous possédonsaujourd'hui
de Pomone, on acquiert la preuve évidente que
Cambert était un musiciende premier ordre, et
l'on conçoitfacilementque Lullyait toutemployé

pour écarter ce rival dangereux, pour se mettre
à sa place, et pour lui voler la gloire qu'il aurait
si légitimementconquise(1).

(1) Pourcompléterles renseignementsrelatifsa Po-
!tM!Met à.sonexécution,je donneraiici,d'aprèsle livret,
quelquesdétailssur la miseenscène,détailsquiprouve-
rontquecelle-ciétait très-compliquéeet très-hardiepour
l'époque.

Ausecondacte,quireprésentaitune forêtdechênes
Vertumne,voulantse débarrasserdes poursuitesimpor-
tunesde Beroé,employaitde grandsmoyens Le
cielbrilled'éclairs,le tonnerregronde,et douzefollets
transformésen fantômestombentducieldansun nuage
enflammé.Lesfolletsdescendusdelamachineenvironnent
Beroë,et,pourt'épouvanter,dansentà sesyeuxunedanse
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terrible. Trois fantômes disparaissent, quatre autres sai-
sissent Beroé, t'emportent en l'air, et cinq autres restent
sur le théâtre.' ·

Au troisième acte se produisait une scène burlesque
Les follets placent Faune sur un gazon et mettent au-
tour de luy trois flacons et trois bouteilles. Lorsqu'il veut

prendre une bouteille, elle s'enfuit et traverse te théâtre.
Il s'attaque il la seconde qui fuit de même. Il veut saisir
la troisième, elle s'etëve en l'air où.un;foHet la vient

prendre. Il croit s'emparer de la quatrième, elle fond en
terre et la cinquième après elle; il prend ta sixième et boit
a même il trouve que c'est de l'eau et crache.

Au dernier acte, les noces de Vertumne et de Pomono
sont eetëbrees dans un palais merveilleux: <Dix-huit
follets transformés paraissent en différentes nues bri))antes,
six au fond du théâtre dans une grande nue, six sur le
côté droit en trois petites nues diverses et autant sur la

gauche, sous des formes de Dieux, de Muses et d'Amours,
partie chantans, partie joùans des instrumens à la un,
les six petites nues se retirent et la grande vole du fond
du théâtre sur le centre. ·

De nos jours ericore, on ne fait pas plus dans les féeries

que jouent nos grands théâtres les mieux machines.
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Malheureusementpour Cambert, les événe-

ments vinrent servir Lullyà souhait c'est-à-dire

que la désunion ne tarda pas à se mettre parmi
les quatre associés à la direction de l'Opéra,
et que la discordefut bientôt chez eux à l'état

permanent.
Perrin, toujoursbesoigneux, avait, pour son

usage personnelet bien avant la création de son

théâtre, emprunté au marquis de Sourdéac di-

verses sommes d'argent de plus, celui-ci avait

fait, en compagniedu financierChamperon, les

fondsde la nouvelleentreprise, et, bien que cette

entreprise eût brillammentréussi, il n'en restait

pas moins à découvert d'une façon importante.
Perrin refusa-t-il, pour se libérer en partie en-

vers ses deux associés commanditaires,d'aban-

donner tout ou portion du bénéfice qu'il avait

personnellementréalisé? Il fautle croire, car tous

les témoignages s'accordentà dire que Sourdéac,
se prévalantdes avancesfaitespar lui pour payer
les dettes de Perrin, s'empara du théâtre et l'en

fit exclure. Nous verrons plus loin à quel point
cette affaires'embrouilla, quels procès en furent

la suite, et, combienLullyeut à se réjouir d'évé-

nementsqui venaient si juste à point servir ses

intérêts et dont il s'empressa de profiter. Pour le
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moment, nous allons poursuivre cette histoire du

premier âge de l'Opéra, et voir comment le nou-

veau théâtre put se passer de son fondateur,

ainsi évincé.

Perrin éloigné, il fallut aviser à trouver un

poëte qui pût fabriquer à Cambert un livret

d'opéra, car le musicien restait toujours compris

dans la combinaison. Mais Sourdéac avait sans

doute pris ses précautions, car nous voyons entrer

en scène un nouveau personnage. Ce personnage

était un écrivain protestant nommé Gabriel Gil-

bert, né à Paris vers 1610, et qui s'était fait con-

naître par un certain nombre d'ouvrages drama-

tiques dans lesquels on rencontrait, à côté d'une

versification lâche et sans relief, un véritable es-

prit d'invention, parfois une faculté de conception

assez remarquable, 'et des pensées vigoureuses (1).

(1) Il faut constater pourtant que ce poëte, aujourd'hui
si complétementoublié, ne se gênait pas pour prendre, a

l'occasion, son bien ou il le trouvait, fût-ce dans la poche
du voisin. Voici ce qu'en dit Taschereau dans son N~toM-e
(le la vie et des ouvragesde Corneille.(2°édition)' <De-

puis un an Corneille travaillait à un ouvrage sur lequel il
fondait les plus légitimes espérances, Rodogune,quand il
vit annoncer une tragédie du même titre. Sa surprise fut

plus grande encore quand il eut retrouvé à la représenta-
tion de cette pièce un assez grand nombre des situations
de la sienne. Il avait été victime d'un abus de confiance.

Quelqu'unedespersonnesauxquellesil avait lu sonouvrage
en avait reporté le plan à un poëte diplomate de ce temps,
nommé Gilbert; mais comme ces renseignements furtifs
étaient ;ncomp)ets, le ptagiairo confondit Rodoguneavec

Ctëopâtt'e,et mit sur le compte de la première tout ce que
Corneillefaisait dire et faire à l'autre. Celui-cigarda le si-



LESVt!A!SGHHATKUHSDEL'OPËH\..MO

Gilbert, qui était alors âgé d'une soixantaine.

d'années, avait été, dans sa-jeunesse, secrétaire

delà duchessedeRohan.etétaitdevenu, en 1657,
à la suite de l'abdicationde la reine Christine de

Suède, secrétaire des commandementsde cette

princesseet son résident en France. Ces emplois
ne l'avaientpas empêché de s'occuperbeaucoup

de poésieet. surtoutdethéâtre, et on lui devaitun

grand nombrede tragédieset decomédies,parmi

lesquelles Marguerite de France, Téléphonte,

Hippoly'teou le Garçon insensible (ce sous-titre

manqueun peudenoblessepour unetragédie dont

Phèdre est l'héroïne), Rodogune,Sémiramis, les

~moM~deD<amee~EMd~t'oMj.Cre~oMte~nee{

Pétus, les~oM~d'O~de, Léandreet Héro,les~M-

triguesamoureuses,Théagène,~es~moMr5~A~f!-

KgMeet de Mcdor,etc., etc. Malgréle nombre de

ces œuvres, malgré des emplois qui semblaient

devoir être lucratifs, malgrédesprotectionspuis-
santeset nombreuses,Gilbertn'en devint pasplus
riche et finit misérablement. Richelieu l'avait

remarqué, dit un de sesbiographes, et plus tard

lencesurla trahisond'unamiet surleplagiatdeGilbert.
Sontriomphevint l'aiderà mépriserce doubleprocédé.
7}o(h)~MtefutaccueiUiepard'unanimesapp)audissements.r

VoicicequeChapelain,danssalistedesgensdelettres
dignesd'êtrepensionnesparleroi,disaitdeGabrielGH-
bert <C'estun espritdélicat,duquelona desodes,
despetitspoèmesetdespiècesde théâtrepleinesdebons
vers,cequift'avaitfaitretenirparlareinedeSuèdepour
secrétaire.Il n'apasunepetiteopiniondelui.
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Mazarin, Lionne, Fouquet le protégèrent. H n'en

resta pas moins pauvre, et il serait mort dans

l'indigence si Herward, protestant comme lui, ne

lui avait donné asile (1). »

Au point de vue littéraire, Gilbert, s'il manquait

de certaines qualités essentielles, n'était cepen-
dant pas le premier venu. On en jugera par ce

fragment de l'article que Fabien Pillet lui a con-

sacré dans la Btog'r~/MeMtc~M~:

C'est à tort que plusieurs écrivains parlent de

Gabriel Gilbert comme d'un poëte digne du dernier

mépris s'il n'eut pas assez de génie pour concourir

(1) Gilbert mourut vers'1680. Son coreligionnaire Her-
vart, qui le recueillit, était un contrôleur général des
finances, qui aimait à protéger les gensde lettres. Fils d'un
étranger qui s'était fixé et marié en France, où il s'était
fait naturaliser et livré au commerce de :la

banque,
Bar-

thélemy Hervart avait acheté à Paris l'hôtel d Epernon,
situé rue Ptatrière, qu'il fit reconstruire en partie et ém-
bellir de peintures superbes parMignard,hôtet qui fut ac-
quis en i7S7 par l'Etat pour y loger l'administration des
posteset qui est en ce moment l'objet d'une reconstruction
complèteet d'agrandissementsconsidérablespour le service
de cette administration. C'est dans cette demeure que Her-
vart recevait son ami Lambert, le heau-père'de Lully, e't
qu'il donna asile Gilbert, au sujet duquel M. Gùiuaù'mc
Ueppinga trouvé cette note manuscrite sur l'exemplaire
d'une pièce de ce poëte appartenant la bibliothèque ds
l'Arsenat .< Poètequi était gueux et à l'aumône de
M.d'Hervart. contrôleur généraldes finances. Enfin, c'est
chezAnne Hervart, fils de Barthétemy, que La Fontaine
aussitrouva un asile sur la fin de sesjonrs. et c'est a t'hôtet
d'Epernon que mouruten 1695notre fabuliste, entouré des
soins les plus touchants par Anne Hervart et son aimable
femme, qui fut pour lui, comme on t'a dit, une seconde
madame de la Sablière.
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avec Corneille et Rotrou, ses contemporains, à l'illus-

tration de la scène française, s'il manqua presque

toujours de chaleur et d'énergie, il fut du moins un

des premiers tragiques qui écrivirent avec sagesse
et qui contribuèrent à réformer les tours gothiques
de la langue. Presque tous ses sujets de tragédie
étaient bien choisis il ne les a pas traités avec art
il a surtout mal conçu ses plans mais, jusque dans

ses plus faibles ouvrages, on trouve des situations

intéressantes et des mouvements tellement heureux,

que plusieurs de nos tragiques modernes ne se son L

pas fait scrupule de les lui emprunter. Ces plaintes
si touchantes que Racine met dans la bouche du fils

de Thésée (Phèdre, 4" acte, scène 2e),

Chargédu crime affreux dont vous me soupçonnez,
Quelsamis meplaindront quand vous m'abandonnez?

et cette réponse terrible de Thésée

Va chercher des amis dont l'estime funeste
Honore l'adultère, applaudisse à l'inceste;
Des traîtres, des ingrats, sans honneur et sans foi,
Dignesde protéger un méchant tel que toi;

sont très-probablement une imitation du passage
suivant

Si je suis exilé pour un crime si noir,
Hélas) qui des mortels voudra me recevoir?.9.
Je serai redoutable à toutes les familles,
Aux frères pour leurs soeurs,aux pères pour leurs filles.

Vachez les scélérats, les ennemis des cieux,
Chezces monstres cruels, assassinsde leurs mères
Ceux qui se sont souillés d'incestes, d'adultères;
Ceux-là te recevront, etc.

Hippolyteou le Gnrcot:msoMtKe.
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Nous devons ajouter que cet endroit n'est pas )e

seul où l'immortel auteur de Phèdre ait fait à Gilbert

le même honneur que Virgile faisait à Ennius. Les

idées premières de ces vers sont à la vérité dans

Euripide et dans Sénèque mais ce n'est pas seule-

ment l'emprunt des idées qui est ,sensible, c'est

encore celui des expressions et des tours de phrases.

Remarquons d'ailleurs qu'en transportant sur notre

scène le sujet de PAMre et TKppo~e, Gilbert eut

le bon esprit de faire à l'ancienne marche de cette

fable des changements dont on ne peut lui contester

l'invention, et que Racine crut devoir adopter.C'est,

par exemple, Gilbert qui eut le premier l'idée de

faire périr dans les flots de la mer la coupable con-

fidente de Phèdre, et de satisfaire par là le spectateur

justement indigné des conseils que cette malheu-

reuse n'avait pas craint de donner à la reine. On ne.

peut nier que ce moyen nouveau ne fitt aussi heu-

reusement imaginé sous le point de vue moral que
sous celui de l'effet dramatique (1).

(1) H est certain que Gilbert eut beaucoupde renommée
en son temps, et Loret, dans sa lettre X, parle ainsi

Dela plumeimmortelle
Del'excellentmonsieurGilbert,
)tareécrivain,auteurexpert,
Qu'onpriseentoutecompagnie,
Et qui, par son noble génie,

Poly, sçavant, intelligent,
DeChristineestle digneagent.

De son côte, Boursautt, à ta scènevf de sa &tt;/)'edes

Satyres,a parlé de Gilbert en mettant dans la bouche de
deux de ses personnagesces vers un peu énigmatiques

ÂMAftAXTE.F.
C'est nn auteur galant, mais qui feroit scrupule
De se lever sans feu pendant la canicule;
C'estGitbert.
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Tel est lé poëte sur lequel Sourdéac avait jeté

les yeux pour suppléer Perrin, et qu'il chargea

d'écrire le livret du second'ouvrage destiné à être

représenté à l'Opéra, dont il avait pris définitive-

ment la direction. Gilbert ne se fit pas prier et eut

bientôt achevé le poème d'une pastorale en cinq

actes, intitulée les Peines et les Plaisirs de ~AmoMf,

que Cambert s'empressa de. mettre en musique.

Perrin avait dédié au roi le livret de Pomone

son successeur adressa le sien à Colbert, et voici

les termes de la dédicace qui se trouve en tête de

son œuvre

A MoM<;te;M'Cu<6e~,)K<MM(fe~'Ë{f«.

MONSEIGNEUR,

Je prens la liberté de vous dédier cet ouvrage,

que je souhaiterois qui fût mon chef-d'oeuvre, pour
estre plus digne de vostre protection: je ne puis
l'adresser à personne plus justement qu'à vous, Mon-

seigneur, qui prenez le soin sous les ordres du Roy,
de faire fleurir en France les sciences et les arts.

Après avoir étably des Académies pour la physique,

l'astronomie, la psinture et l'architecture, vous avez

Ë!ULIE.
Que madame en parle comme il faut

Quelque cha)eur qu'il fasse, il n'a jamais eu chaud.

Apollon et Gilbert sont toujours mal ensemble

Quandtoutlemondebrù)e,onle trouvequitremhte.
Uudesesbonsamis,queje vishierau soir,
Mesoutintpardeuxfoisque,l'étantaUevoir,
Htrouvasonlaquaisquilui chauffoit,dimanche,
L'epinglequ'illui fautpourattachersamanche.
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fait dessein d'en établir une pour la musique, qui a

cet avantage sur les autres arts, d'exercer un empire

presque absolu sur les passions des hommes. Un

ancien roy d'Arcadie ne pouvant adoucir par ses

loix les esprits farouches de ses sujets, ni les retenir

dans le devoir, fit venir des villes de Grèce les plus
excellens musiciens, qui par les charmes de.leur art

firent de cette nation rude et sauvage un peuple ci-

vil et obeïssant. Peut-estre, Monseigneur, que cette

histoire que raconte Polybe vous a fait naistre la

pensée d'établir l'Académie de l'Opéra, non pour
adoucir l'esprit des François, mais pour les entre-

tenir dans les beaux sentimens où ils sont nez, et

pour achever par cette belle science ce que la na-

ture a si bien commencé. Si l'établissement de

l'Académie françoise, dont la principale fin est la

politesse du langage, a donné tant de gloire au car-
dinal de Richelieu, celuy de l'Académie de la mu-

sique qui a pour but d'adoucir et de polir les mœurs,
ne sera pas moins glorieux à son protecteur. Je sçay
bien que ces beaux-esprits qui composent la pre-
.mière ont une aussi parfaite connoissancedes choses

que des paroles, comme il paroist par tant d'ou-

vrages, merveilleux qu'ils ont mis en lumière, et

particulièrement par des comédies, dont ce grand
ministre faisoit son plus agréable divertissement.
Mais bien que ces pièces de théâtre ayent esté

admirées de toute la France, et des nations étran-

gères je ne puis m'empescher de dire que la mu-.

sique est une beauté essencielle qui leur manque, et

qui est le plus grand ornement de la scène.LesGrecs

qui,sont lés inventeurs du poëme-dramatique ont finy
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tous les actes de leurs tragédies par des chœurs de

musique, ou ils ont mis ce. qu'ils ont imaginé de

plus beau sur les mœurs. Les inventeurs de l'Opéra
ont enrichy sur les Grecs, ils ont mesié la musique
dans toutes les parties du poëme pour le rendre

plus accomply,et donner une nouvelle âme aux vers.

Que si ces esprits ingénieux ont mérité une estime

générale,c'est à vous, Monseigneur, que la principale
gloire en est deuë puisque vous avez bien daigné
les encourager, et qu'ils n'ont rien entrepris que sur

l'assurance de votre protection. Il est juste que le

public apprenne cette nouvelle obligation qu'il vous

a, et qu'il connoisse par cet exemple, aussi bien que
par tant d'autres infiniment plus importans, que
vous faites sans faste et sans bruit les choses mesme

les plus loüables.Que ne dirois-je point sur un sujet si

riche, si je ne sçavois que les loüanges du Roy vous

plaisent incomparablement plus que les rostres. Je

finis donc, Monseigneur, pour vous laisser voir ce

que la renommée dit de ce grand monarque dans le

prologue de cette pièce, après vous avoir assuré que
je suis, avec la soumission et le respect que je dois,

Monseigneur,
Vostre très-humbre et très-obeïssant serviteur,

GILBERT.

Il n'est que juste de déclarer que le livret des

Peines et P~M&M'sde l'Amour était beaucoup plus
littéraire que celui de Pomone, et que les vers en

étaient singulièrement supérieurs à ceux de Per-

rin. Mais il faut dire aussi que Gilbert sut pronte~
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de l'exemplede son devancier, que sa pièce est

courte à la fois et mouvementée, et qu'il sut,
comme lui, employerles vers inégauxavec une

rare adresse,de façona faciliterau musicien la di-

versité de rhythme et de mesure qui est une des

conditionsessentiellesde la musique dramatique.
Deplus, le spectacle, dans lesPeineset Plaisirs

de ~HOMr, était varié, souvent fastueux,et enfin

le sujet de la pièce permettait au musiciende dé-

ployer les accentspassionnésqui, dit-on, consti-

tuaient le fondmêmede son génie. 11s'agit icides

amours d'Apollon et de Climène, nymphe de

Diane,qui a été ravie au dieu du jour par la mort

impitoyable.Apollonvientexhaler sa douleur sur

la tombe de celle qu'il aimait, tandis qu'une com-

pagne de celle-ci. Astérie, cause de sa mort,

cherche vainementà attirer les regards du fils de

Jupiter. Après bien des incidents, des traverses

de toute sorte, après des intrigues secondaires

auxquellesse trouvent mêlésle dieu Pàn, Faune,
la nympheAstérie, la bergèrePhilis, et bien d'au-

tres encore,enfinaprès lespéripéties d'une action

entrecoupéede nombreux intermèdesoù l'on ren-

contre Vénus,Mercure, l'Amour, les Grâces,les

Songes,Iris, l'Aurore, etc., Climènerevient à la

vie et est renduea son immortelamant. Oncon-

çoit tout ce qu'un tel sujet, ainsiagrémenté, com-

portait de luxe, de splendeurset de magnificence,
et ;')quel point l'art de la miseen scèney trouvait
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matière à développements inusités, de façon à

.ébloùir età enchanter tesyeuxdu spectateur.
On va voir, par la liste despersonnages, quel

nombreux personnel concourait à cette action

compliquée

VCHMS.

Deuxpetits Amours.

~erci!M'e.

Les plus importants de ces personnages étaient

Apoiton, Pan, Faune, Climène, Astérie et Philis.

Les historiens nous ont appris que le rôle de Cli-

mène avait servi de début à une jeune chanteuse,
M"~Marie Brigogne (2), mais ils sont restés com-

(1) La scèneest enArcadie,au fleuve,auprèsdu mont
CyUene. (LivretdesPeinesetPlaisirsde t'~moMf.)

(2): La demoiselleBrigognejoua le rollede Climène,
.nymphede Diane et MarieAubryla doubta. (Travenbt
et Dureyde Noinvit)e,Histoirede r.4ca(~)ng)-o)/a~dem«-
s~Ke.)

ApoMo)~ amant de Cli-

mène.

C<MHé/:e, nymphe de

Diane.

Pf(M,amant d'Astérie.

Astérie, nymphe, rivale

de Climène.

~M~, bergère, confi-

dente d'Astérie.

Z~tMtO;M\

Z~~eMOMMHee.

Trois Grâces.

Trois Muses.

Iris.

Z~ïM'ore.

Les So~M.
Faune et les Sa~re~.
Six Sacrificateurs.
Six Prêtresses.

Spectres.
Chœurs de Bergers.
Chœurs de Bergères.
Les Rois.

Les JeMa?.

La JeMMM~e(1).
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plétementmuetseu ce qui concerneles autres in-

terprètes de l'ouvrage. Le livret de: Gilbert ne

nous renseignepas davantage.Seule, !a:partition

(ou pour mieux dire, ce qu'il nous en reste, car,
commecellede Pomone,la partition des Peineset
Plaisirs de ~AmoMrest malheureusementincom-

plète),nousdonneune indicationintéressante en
tête d'un morceau d'ensemble placé à la fin du

premier acte, et auquel prennent part Apollon,
Pan, Faune et Philis, nous trouvons cette note
« Morceauchanté par Clediére,Tholet, Beauma-

vielle et MlleAubry. » Grâce à cette indication,
nous savons doncque le rôle d'Apollon (haute-

contre)étaittenuparCledière,ceIuideFaune(basse-

taille) par BeaumavieIIe,celui de Pan par Tholet,
et enfin celui.de Philis par M"" Aubry. Voilà

donc, avec celui de Climène,qui, nousl'avonsvu,
était le partage de MlleBrigogne, cinq des rôles
les plus importants dont nous connaissonsles in-

terprètes malheureusement, le sixième, celui

d'Astérie, reste sans attribution. Fut-il joué par
MlleCartilly, la créatrice de Pomone? C'est ce

qu'il est impossibled'affirmer, et cequi,pourtant,
me semble assez probable. Quant,aux person-
nagessecondaires,rien, absolumentrien, ne nous

renseigneà leur égard.
Quoiqu'il en soit,nous voyonsque la troupedu

jeune Opéras'augmentait, et que deux nouvelles
chanteusesvenaientprendre part à l'exécutiondu

10
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deuxième ouvrage de Cambert.Qu'était-ce que
M' Brigogne et M'" Aubry? Onne sait trop, et
l'on ignoresurtout dequelle façonse fit leur édu-

cation musicale.Marie-MadeleineBrigogne, fille

d'un peintre médiocre;était née vers 1652;petite,
mignonneet remarquablementjolie, elle avait à

peinevingt ans lorsqu'elle vint se montrer au pu-
blic dans les Peineset lesPlaisirs de ~AmoMr,et
elle obtint un si grand succès dans le rôle de Cli-

mène,dontelleétaitchargée, qu'on lasurnomma

aussitôt « la petite Climène», et que ce surnom

lui resta (1). Lorsque,peu après, Lully parvint à

s'emparer des destinées de l'Académieroyale de

musique, il la conserva dans sa troupe et lui

donna un traitement annuel de 1200 livres pour
tenir l'emploidessecondsrôles(2).Jusqu'en1680,

époqueoù elle quitta le théàtre, elle créa ceux de

Doris dans j4~, d'Hermione dans Cadmus, de

Cléonedans Thésée,et d'HébédansIsis. MlleBri-

gogne, qui paraît avoir été loin de posséder les

vertus qui constituent une honnête femme, s'est

trouvée étroitement mêléeau fameuxprocès in-

tenté à Guichardpar Lully, et a été dela part du

(1) C'est danscetopéraquelaBrigogne,octobreac-
trice,parutavecéclat.Sesmanières,savoixdansle rôle
qu'ellefaisaitcharmèrenttellementtoussesauditeurs,que
le surnomdelapetiteClimèneluiendemeura. (Viede
Quinault,placéeentêtedela premièreéditiondesesœuvres,
171S.)

(2) Voy..HMtoM-e de ~'AMfMmte t'o~e ~e mM~Me des

frères Parfait.
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premier, dans les. factumspubliéspar lui à cette

occasion, l'objet des imputationsles plusoutra-

geantes(1).
MarieAubry.était fillede LéonardAubry,« pa-

veur ordinaire des bâtimensdu roy » Elle avait

sansdoute reçu de bonneheure une assezbonne

éducationmusicale,car lorsqu'elle futchargéepar
Cambertde représenter la bergère Philis dansles

Peineset lesPlaisirs de l'Amour,ellefaisaitpartie
de la musique particulière du duc Philippe d'Or-

léans. Lullyla conservaaussi dans ,sa troupe, et

elle ne quitta l'Opéra qu'en 1684, après avoir

créé d'une façonadmirable, dit-on, le rôle d'O-

riane dansAmadisde Gaule elle avaitétabliau-

paravant, avecuri véritable talent, ceux d'Io dans

Isis, de Proserpine dans l'opéra decenom, d'Églé
dans Thésée,deSangaridedans Atys, de Philonoé

dans Bellérophon,et d'Andromède dans Persée'.

Les frèresParfait disentde MarieAubry "C'é-
tait une desbonnes actricesqui aient paru sur ce
théâtre. Elle quitta l'Opéra en 1684, après avoir

(1)Hestimpossiblederapporterles termesemployés
parGuichardpourcaractériserlaconduitedeMarieBri-
gogne,amieintimedeLully,et qu'ilconsidérait,parcon-
séquent,commesonennemiemortelle.Jetranscriraiseu-
lementce qu'ildit desonorigine Etiesequalifie
dunomde damoiselle,et néantmoinselleestfilled'un
pauvrebarbotiiUeur,quidansl'originen'estoitqu'unmi-
sérablemarqueurdejeude paulme.Y'eut-Hjamaisune
plusfaussenoblesse,nyuneplusridiculefausseté? (Re-
quested'inscriptionde/'<KM;,etc.,p. 107.).
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joué au mieux le rôle d'Oriane. Ce ne fut point

l'âge qui lui fit quitter sa profession mais elle

était devenue d'une taille si prodigieuse qu'elle ne

pouvait marcher et qu'elle paraissait toute ronde.

Elle était petite, la peau blanche 'et les cheveux

noirs, » Amie intime de M"" Brigogne, Marie Au-

bry se trouva, comme celle-ci, mêlée au procès

de Lully et de Guichard, et ne fut pas plus

épargnée que sa compagne dans les factums de ce

dernier (1).

En somme, et à part l'exclusion de Perrin, l'ad-

(i) Une choseassezétrange, c'est que Guichard, qui s'é-
tait beaucoupmêlé de théâtre, qui avait écrit deux poèmes
d'opéras, et qui avait voulu être directeur de l'Académie
royale de musique, traitait avec le dernier mépris, dans
ses factums, les actrices du théâtre de Lully, par cela seul
qu'elles montaient sur la scène. Dans les reproches qu'il
articule contre les témoins qui ont déposé contre lui à la
demande de Lully, lors de son procès avec celui ci, i! dit,
relativementà MarieAubry Le secondreproche,
c'est qu'elle fait depuis long-temps le mestier de comé-
dienne publique sur le Théâtre de t'Opéra de Baptiste, ou
elle s'expose pour le divertissement du public et pour un

gain mercenaire.Or, il est certain que tous ceux qui font
cette professionsont infâmesde plein droict, et par consé-
quent incapables de porter aucun témoignageen justice
infamia KOtctUttH'fjt!ttsrtM MrtCfEp)'0)MMtM'<BMtfMin

scsMmprodterMtt,commeil est décidédans la loy première,
ti)trede/MS)M<<HtttM'Ht/<tmMt,aux Digestes. Le troisièmee

reproche, c'est qu'elle est aux gages de Baptiste, accusa-
teur et partie du suppliant, à cause de sonemploy de chan-
teuse et de comédiennede l'Opéra, à raisonde 1200livres
par an, d'ou elle tire toute sa subsistance. (~:<M(e ser-
MMftde /ac<ttH!,p. 22-23.)

Il faut avouerquede tels scrupules, venant de Guichard,
peuvent paraitre exagérés, et d'autant plus qu'ils ne l'a-
vaient pas empêchéd'être l'amant de Marie Aubry.
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ministration et le personnel de l'Opéra étaient

restés sensiblement les mêmes. Sourdéac, il est

vrai, semble avoir pris à cette époque la conduite

des affaires, quelques artistes nouveaux sont en-

gagés, et Gilbert remplace Perrin comme libret-

tiste mais, pour ce qui est des Peines et Plaisirs

de l'Amour, nous voyons que Cambert écrivit la

musique de cet ouvrage, comme il avait fait pour

PomoMc, que Sourdéac continua de se charger des

machines, que Beauchamps dirigea encore les

danses, enfin queBeaumavielle,Cledière et Tholet

furent encore les principaux interprètes masculins

de l'œuvre nouvelle.

C'est le 8 avril 1672 que celle-ci fit son appa-

rition (1). Gilbert avait jugé à propos de suivre

l'exemple que lui avait donné Perrin, et d'écrire

(1) Cette date est celle donnée par La Vallière dans son
livre Ba~ets, opéraset autres ouvrageslyriques, et je la
crois exacte. Maisje dois dire que-je ne l'ai rencontrée
dans aucun document contemporain. Il est bien certain,
néanmoins, que les frères Parfait sont dans l'erreur lors-

qu'ils disent <Ce second opéra fut joué à la fin de no-
vembre ou au commencementde décembre de la même
année 1671, et non pas en 1672, commele recueil des opé-
ras l'annonce. Or, c'est bien, au contraire, en 1672 qne
furent représentésles Peineset les Plaisirs det'Amo~r; l'in-
dication du livret, dont voici le texte exactement repro-
duit, ne laisse aucun doute à cet égard Opéra, pastorale
héroïque des PeMteset des Plaisirs de l'Amour, en vers ly-
riques, par Monsieur Gilbert, secrétaire et résident de.ia

reyne de Suède. Reprësentce en musique, à l'Académie

royale des opéras, l'an 1672 (à Paris,'chez Olivier de Và-

rennes, au Palais, en la Gallerie des Prisonniers, au Vase
d'or. 1672). ».

10.
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un prologue à la louange du roi. Voici, à titre de

simple curiosité, la reproduction de ce morceau,

qui manque absolument de brillant et d'origi-

nalité

PROLOGUE.

Vénus paroMt dans un char tiré par des colombes,
avec la jReHOMMMeeet deux petits Amours.

VÉNUS.

Un nouvel Apollon dans la France m'amené,
Le Soleil des François

Qui dans le champ de Mars soumet tout à ses loix
Et dans un char pompeuxen vainqueur se promène.

LARENOMMEE..

Il n'a que de nobles désirs,
Et la gtoire fait ses plaisirs.

VÉNUS.

Desdieux et des héros illustre messagère,
Va d'une aisle iégère

Dire en publiant ses exploits,
Louts est le plus grand des rois.

LA RENOMMÉE.

J'ay fait voler son nom des rives de la Seine

Jusquesoù le soleil recommence'son tour,
Et l'Inde quelquejour
Sera de son domaine.

VÉNUS.

Puisque ce grand monarqueun jour
De tout cet univers ne fera qu'une cour,
Allez, petits Amours, sur la terre et sur l'onde
Direqu'il a conquis les cœurs de tout le monde.

la .RMontBtM.,)

Et toy ne te lassejamais
De vanter partout ses hauts faits.
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LA HENOMMHE.

Desja.leshabitanset du Nil'et du Tage
Et lespluséloignezde l'EmpireFrançois,

Lessauvagessans loix
Viennentluy rendrehommage.

LES NATIONS

paraissentstt)'la terre.
Charmezdesa valeur,nousvenonsdansceslieux
Pourdivertir en paixce Royvictorieux.

CBaHe(dMA'a<!0)Mj

Les Peines et les Plaisirs de rA?KOMrne furent

pas accueillis avec moins de faveur que Pomone.

Les historiens constatent, avec raison, que le livret

de Gilbert était meilleur et beaucoup plus litté-

raire que celui de Perrin, et tous sont d'accord

pour déclarer que la nouvelle partition de Cambert

était supérieure à la précédente. Un témoignage

particulièrement précieux à ce sujet est celui que
nous a laissé Saint-Evremond. Dans sa comédie

intitulée les Opéras qui n'a jamais été repré-

sentée, mais qui a été imprimée dans le quatrième
volume de ses Œuvres, une scène très-intéres-

sante, au point de vue qui nous occupe, est

consacrée aux premiers pas de l'Opéra français,
aux premiers ouvrages de Cambert, à la valeur

musicale de celui-ci, et même à son caractère. Ce

témoignage d'un contemporain acquiert, à deux

siècles de distance, une inappréciable valeur je
vais donc reproduire ici ce fragment de la comédie

les 0~'<M, si intéressant pour l'histoire des ori-

gines de notre première scène lyrique, et qui se
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présente sous la forme d'un dialogue entre deux

provinciaux (1)

M.CRISARD.

J'ai toujours aimé la musique mais je ne m'y

connois pas si bien que vous.Prononcez, M. Guillaut,

je suivrai vos jugemens.
M.GUILLAUT.

Je suis fou des vers et de la musique, et je vais

tous les ans à Paris, autant pour voir ce qu'on fait

sur les théàtres, que pour apprendre ce qu'on dit

aux écoles de médecine. Mais revenons à nos opera.

M. CRISARD.

Ouvrons ce petit, qui est le premier en ordre.

C'est ~OpM'ftd'Issy, fait par Cambert (2).

M. GUILLAUT.

Ce fut comme un essai d'opera, qui eut l'agré-

ment de la nouveauté mais ce qu'il eut de meilleur

encore, c'est qu'on y entendit des concerts de ftùtes

ce que l'on n'avoit pas entendu sur aucun théàtre

depuis les Grecs et les Romains.

M. CRISARD.

Celui-ci est Pomone, du même Cambert.

M.GUILLAUT.

POHtOHCest le'premier opera françois qui ait paru

sur le théàtre. La poësie en étoit fort méchante,

(1) Ce fragment est tiré de la scène IV de l'acte II. La

comédie les Opéras était en cinq actes, avec divertisse-
ments.

(2) On appelait le premier ouvrage de Perrin et de Cam-
bert tantôt <<tPastorale, tantôt /? Florale f<h'xy, tantôt

!'0per« tt'jMy,du nomdu village ou il avait élé représenté.
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la musique belle. Monsieur de Sourdéac en avoit fait

les machines. C'est assez dire, pour nous donner

une grande idée de leur beauté on voyoit les ma-

chines avec surprise, les danses avec plaisir oh

entendoit le chant avec agrément, les paroles avec

dégoût.
M.CRISARD.

En voici un autre, les Peines et les plaisirs de

r~tMOMr.

M. GUILLAUT.

Cet autre eut quelque chose de plus poli et de

plus galant. Lesvoix et les instrumens s'étoient déjà

mieux formés pour l'exécution. Le prologue étoit

beau, et le ToM~e~Mde Climène fut admiré.

M. CRISARD.

Celui-ci est écrit à la main. Lisez, monsieur Guil-

laut.
M. GUILLAUT.

C'est l'Ariane de Cambert, qui n'a pas été repré-
sentée maison en vit les répétitions. La poësie fut

pareille à celle de PoHMMe,pour être du même au-

teur, et la musique fut le chef-d'œuvre de Cambert.

J'ose dire que les plaintes d'Ariane, et quelques
autres endroits de la pièce, ne cèdent- presque en

rien à ce que Baptiste (1) a fait de plus beau. Cam-

bert a eu cet avantage dans ses opera, que le réci-

tatif ordinaire n'ennuyoit pas, pour être composé
avec plus de soin que les airs mêmes, et varié avec

avec le plus grand art du monde.A la vérité, Cambert

(1) C'est ainsi qu'on avait coutume d'appelerconimnné-
ment Lully.
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n'éntroit pas asse~ dans le sens des vers, et il man-

quoit souvent à la véritable expression du chant,parce

qu'il n'entendoit pas bien celle des paroles. Il aimoit

les paroles qui n'exprimoient rien, pour n'être assu-

jetti à aucune expression, et avoir la liberté de faire

des airs purement à. sà fantaisie. Nctnette, .BfMmeMe,

Feiiillage, Bocage, Bergère, Fougère, O~ea~a? et

7}6tMte<MM7,touchoient particulièrement son .génie.
S'il falloit tomber dans les passions, il en vouloit de

ces violentes, qui se font sentir tout le monde. A

'înoins que la passion ne fût extrême, il ne s'en ap-

përcevoit pas. Les sentiments tendres et délicats lui

échappoient. L'ennui, la tristesse, la langueur,
avoient quelque ch'ose de trop secret et de trop dé-

licat pour lui. Il ne connoissoit la douleur que par
les cris, l'affliction que par les larmes. Ce qu'il y a de

douloureux et de plaintif ne lui étoit pas connu.

M.CRISARD.

Mais avec cela il ne laissoit pas d'être habile

homme.

M. GUILLAUT.

Il avoit un des plus beaux génies du monde pour
la musique; le plus entendu et le plus naturel il

lui falloit quélqu'un plus intelligent que lui, pour la

direction de son génie. J'ajouterai une instruction,

qui pourra servir à tous les savans en quelque ma-

tière que ce puisse être c'est de rechercher le com-

inerce des honnètes gens delà cour, autant que Cam-

bert l'a évité. Le bon goût se forme avec eux la

science peut s'acquérir avec les savans de profession;
le bon usage de la science ne s'acquiert que dans le

monde. 1
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Onvoit quece fragmentde la comédiedeSaint-

Evremondest précieuxà plus d'un titre, et qu'en

peu de mots il nousrenseignesur bien despoints.
Saint-Evremondn'était sans doute que l'écho de

sescontemporains,lorsqu'il faisaitdire àM. Guil-

laut que «Cambertavoitun des plusbeaux génies
du mondepour la musique, le plus entenduet le

plusnaturel il ne faisaitévidemmentquejoindre
sa voixà celle du public lorsqu'il déclarait, en

parlant des Peineset Plaisirs de ~MOMr,que cet

opéra avait «quelque chosede plus poli et de plus

galant que PomoMe.,que « le prologue étoit

beau », et que « le tombeau de Climène fut

admiréo il n'exprimait certainement pas sa

seuleopinion lorsqu'il constatait que la musique
d'Ariane était « le chef-d'œuvre de Cambert »,
et que « les plaintes d'Ariane et quelques
autres endroits de la pièce ne cèdent presque
en rien à ce que Baptiste a fait de plus beau')

enfin,je pense qu'on peut le croire sur parole

quand il ajoute que « Cambert a eu cet avan-

tage dans ses opera que le récitatif ordinaire

n'ennuyoit pas, pour être composé avec plus
de soin que les airs mêmes, et varié avec le

plus grand art du monde. D Si l'on veut se

pénétrer de ce fait que Saint-Evremondcomptait
au nombre des plus grands admirateurs de

Lully, qu'il écrivait d'ailleurs au temps de la

plus grandegloire de celui-ci, on n'aura pas de
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peineà croire qu'il ne faisaitque rendre a Cam-

bert la justice qui lui était due, et l'on pourra
tenir sa sincérité pourévidente lorsqu'il le qua-
lifiaitd'hommede génie.

L'éloge, au surplus, laisseplace à la critique,
ce qui le rend plus précieux en ne laissant pas
douter de sa véracité; et il est bon de remarquer

que Saint-Evremonda répété ailleurs ce qu'il dit

de Cambert relativementau manquede justesse

que cet artiste apportait parfoisdans l'expression
de lapassion.Danssa Lettresur lesopéras, adres-

sée au duc de Buckingham, il dit en effet
« Camberta sansdoute un fort beaugénie, propre
à.cent musiquesdifférentes,et toutes bien ména-

géesavecune juste économie desvoixet des in-'

strumens.Il n'y apointde récitatifmieux entendu,
ni mieux varié que le sien mais pour la nature

des passions, pour la qualité des sentimensqu'il
faut exprimer, il doit recevoir des auteurs les

lumièresque Lulli leur fait donner, et s'assujettir
à la direction, quand Lulli, par l'étenduë de sa

connoissance,peut êtrejustement leur directeur.))

Ce qui revientà dire, sans doute, qu'au point de
vue de la passion Cambert se pénétrait plus de

l'ensemble du sujet qu'il avait à traiter que du

texte qu'il avait à mettre en.musique, qu'il envi-

sageaitplus cet ensemblemêmeque les détailsde

l'actio'n, et que, sous ce rapport, il aurait pu
prendre quelquesbons conseils de ses collabora-
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teurs (1). En somme, et si l'on veut retenir de

l'appréciation de Saint-Evremondtout ce qu'elle
contientde favorableà Cambert, on conviendra

que rarement éloge fut plus completet qu'il ne

pouvaits'adresserqu'à un artiste d'unerare valeur.

Pour en revenir aux Peines et Plaisirs de l'a-

'moMr,la postéritéa malheureusementle regret de

ne pouvoir pas plus juger cet ouvrage dans son

ensemble, qu'elle ne le peut faire au sujet de

Pomone.Commecelle-ci, la partitionde cet opéra
n'a été gravée~qu'en partie, et il ne nous en reste

que le prologue et le premier acte. Or, le point
culminant de l'œuvre, celui qui excita surtout

l'admiration des contemporains,est la scène con-

nue sous le nom du Tombeaude Climène,qui se

trouve au commencementdu second acte il y a

là comme une sorte de déploration chantée par

Apollonsur le tombeaude sa maîtresse, déplora-
tion interrompue par des réponses du chœur et

des interpellationsdu dieu Pan, qui formait un

épisode musical d'une extrême importance, un

tableau que le musicien avait évidemment su
rendre touchant et grandiose, puisqu'il avait été

l'objet d'une approbation enthousiaste et una-

(1)C'estlà précisémentcequeditBoindin,enconsta-
tant d'ailleursla puissancedramatiquede Cambert

Onprétendquecemusicienn'entroitpasassezdans.le
sensdesvers, et qu'il airnoitsurtouta travaittersurdes
passionsviolentesc'étoitunpetitCrébillonenmusique.>

(BoindinLettreshistoriquessur foMSlesspectaclesde
.Paris,Paris,Prautt,17i9,in-12.)

11
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nime (1). Il est doublementfâcheuxque nous ne

puissions nous rendre compte de la valeur que
Cambertavait su donner à ce tableau, non plus

que le compareravecun fragmentanalogued'une

des œuvres de Lully.
En ce qui concerne le premier acte, le seul qui

nous reste de l'oeuvre du musicien, aucun mor-

ceau ne s'en détache d'une façon bien saillante

mais je renouvellerai à son sujet les éloges que

j'adressais à Cambert pour le premier acte de Po-

mone, et j'ajouterai, en remarquaqt que le réci-

tatif y atteint une ampleur, une importance

capitale que le style général me paraît plus

ferme encore, plus soutenu, plus grand que dans

l'œuvre précédente. Ici, c'est surtout le ton, le

caractère de l'ensemble qui me frappe, plus que

telle ou telle page prise isolément, et il me semble

que la nature du sujet traité, sujet vraiment scé-

nique et dramatique, bien supérieur à celui de

(1) Il est certain qne cette scène obtint particulièrement
un grand succès, et ce qui le prouve, c'est que ce nom de

tombeau, dont on l'avait baptisée, fut donné dans la suite

à un grand nombre de pièces de musique d'un caractère

pathétique et passionné. Castil-Blaze le constate en ces

termes Les tombeaux du même genre se succédèrent

ensuite dans la musique. Gautier l'ancien publia ses pièces
de luth intitulées Tom&e<Mtde JtfeMM~MM,Tom6eaMde !M-

<os; le Tom&MMde LecfaM-,sonate de violon de ce même

Leclair, vint plus tard une sonate en fa mineur de Gavi-

niés fut désignée par les musiciens sous le nom de Tombeau

de Ga~MMM,etc., etc.' (Castil-Blaze Académie impériale
de mt<S!t<e.~
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Pomone, avait inûué d'une façon heureuse sur

l'inspirationdu compositeur(1).
C'estmalheureusementtout ce qu'on peut dire

aujourd'hui decetintéressantouvrage,enajoutant

que son succès paraissait devoir être fort grand,

lorsque Lully se mit en devoir de l'interrompre
en obtenantà son profit, de LouisXIV,un privi-

lège qui révoquait celui de Perrin et par lequel il

forçaSourdéacet Cambertà cesser leur exploita-
tion (2). Maisc'est ici qu'il faut parler d'un autre

essai d'Opéra, auquel Perrin, après son exclusion

du théâtre de la rue Guénégaud, n'avait pas été

étranger, et qui venaitsingulièrementcompliquer
les choses.

(i) Les frères Parfait constatent le bon accueil fait aux

Peines et Plaisirs de !moMf:– Ce second opéra.qui
fut trouvé beaucoup plus supportable pour les vers, et dont
la musique parut supérieure aux précédents, aurait eMune

grande réussite, si Lully, profitant de la division qui régnait
entre les entrepreneurs, n'eût obtenu, par le crédit de

M" de Montespan, un privilège d'une Académie royale de

musique, exclusif à tous autres. »

(2) Comme renseignement complémentaire relatif aux
PetMMet Plaisirs de t'AmoM-, il faut relever, dans ce qu'elle
a de trop absolu, l'assertion de tous les chroniqueurs, qui
déclarent que cet opéra < n'a jamais été imprimé en mu-

sique, » non plus que Pomone. Or, on a vu que si ces deux

partitions n'ont pas été gravées en entier, elles l'ont été du

moins en partie, et qu'il en reste quelque chose. Enfin, il

faut constater qu'on fit sous ce même titre les Peines et

les Plaisirs de i'Amow, un second opéra, mais qui ne fut

point représenté; c'est de Léris qui nous l'apprend, dans
son DtctMtMMM'6des Théâtres 'On en trouve un de
même titre dans les OEuvres de Morand; il est en trois

actes et un prologue, a été mis en musique par Bourgeois

cepéndant on ne l'a point encore représenté.



IX

Ici, nous voyonsentrer en scènedeuxnouveaux

personnages,un poëte etun musicien,qui, à leur

tour, faisaientreprésenter un opéra. Cetouvrage,
il est vrai, était fait pour le divertissement parti-
culier de Monsieur,frère duroi; mais celaprouve
avecquelle rapidité Perrin avait eu raison de ses

détracteurs, et combienle spectacleimaginé par
lui entrait vivementdans les mœurs.

Lepoète enquestions'appelaitHenriGuichard,
et ne faisait pointprofessiond'écrivain.Bientitrée
bien renté et bien apparenté, ce personnage, qui
était alors gentilhomme ordinaire de Monsieur,
n'était pas sansquelque importance.Filsd'un des

premiers valets de chambre du duc d'Orléanset

filleul du prince Henri de Bourbon, duc de Ver-

neuil, il avait été élevéau collège des Jésuites,

où, de 1647 à 1653, il avait fait de brillantes

études. A la mort des siens, lui et sa sœur, Marie

Guichard, avaient hérité chacun de 30,000 écus

de bien. Celle-ciavaitépousé,en 1651,un payeur
de rentes, M.de Marsollier. Quantà lui, Henri, il

avaitoccupésuccessivementplusieurs charges,de

celles,qu'on acquérait alors à prix d'argent: en

avril 1657, on le voit commissionnéff surinten-

dant et commissairegénéral des vivres des camps
et armées du royD au mois de décembre de la.
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même année, il est nommé < intendant et ordon-

nateur quatriennal desbastiméns du roy &,charge
dont la suppression et le remboursement sont

opérés en 1667; le 10 janvier 1668, il est fait con-

seiller d'État; le 17 du même mois, il épouse
« damoiselle Jeanne le Vau, fille de deffunt M. le

Vau, secrétaire du roy et premier architecte de Sa

Majesté, laquelle lui apporte 60,000 livres en

mariage; enHn, le 21 avril 1670, il devient gen-
tilhomme ordinaire de Monsieur, ce qui ne l'em-

pêche pas d'être nommé, le 1&septembre 1673,

intendant général des bâtimens et jardins du

même (1).
Tel était le rival que Lully, dont les menées

commençaient à se dessiner, allait trouver devant

lui. Malheureusement, si nous connaissons Gui-

chard, nous n'en saurions dire autant de celui qui
fut son collaborateur; car celui-ci.n'a laissé d'autre

trace de son passage que son nom, sa qualité et le

souvenir éphémère d'une œuvre dont il ne reste

aucun vestige. Jean de Granouilhet, écuyer, sieur

de Sablières, intendant de la musique de Monsieur,
duc d'Orléans, tel était ce dernier (2).

(1) Cesrenseignementssont ceuxque Guichardfournit
lui-même, sur sa.personne, dans sa Réponseaux libelle.
diffamatoiresdeJean-Baptiste.Lully et deSébastienAM&r;/s

(2) Encorepuis-jedire que, jusqu'àce jour, le nom de
ce compositeurn'était connuqu't moitié.Fétis,qui n'a pu
trouver aucun renseignementsur lui, le nommesimple-

rementSablières(C.), et c'estdans le livre de M.Eudore
Soulié,Recherchessur ~oHereet sur sa famille, quej'ai
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C'est à Guichard lui-même que nous allons

avoir recours pour retracer l'histoire, fort em-

brouillée d'ailleurs, de ses démêlés avec Lully,
du moins dans ce que ces démêlés auront de par-
ticulier au sujet qui nous occupe. Ce chapitre sin-

gulièrement -obscur de l'histoire de notre Opéra
ne saurait être passé sous silence. Si les révéla-

tions de Guichard ne sont pas aussi complètes

qu'on le pourrait désirer, elles nous apprendront
néanmoins quelques faits intéressants; nous tire-

rons ces faits des volumineux factums publiés par
lui en réponse aux imputations de Lully, qui, fort

de son crédit à la cour'et ne trouvant pas de meil-

leur moyen pour se débarrasser d'un rival qu'il
estimait dangereux, alla jusqu'à accuser publique-
ment Guichard d'avoir voulu l'empoisonner..

Voici ce que nous trouvons, au sujet de 1'op.éra
de Guichard et Sablières, dans l'un des quatree

factums publiés par le premier (1) « Il est

nécessaire d'observer que les sieurs marquis de-

Sourdéac et abbé Perrin ayant introduit en France

rencontrésa signature,tellequeje viensde la rapporteret
qu'il l'avaitapposéeau contratdemariagede Jean-Baptiste
Aubryet de GenevièveBejart, mariageauquelil assistaitt
en qualitéde témoin.

(1)~jfMMteMrMHttde/f;c(it))t,pourHenriGuichard,in-
tendantgénéraldesbastimensde.SonAltesseRoyalteMon-
sieur,appellant,contreBaptisteLullyetSébastienAubry,
intimez,et contre Monsieurle procureurgénéralprenant
le fait et causedu sieur de Ryans,sonsubstitutau Châte-
Jet, appellanta minima.
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4es opera en musique, en conséquence du pri-

vilége que Sa Majesté leur en avait accordé le

18 juin 1669, cette nouveauté de divertissement

fit qu'au mois d'octobre 1671 Monsieur commanda

au suppliant (1), auquel 'il faisoit l'honneur de

donner ordinairement le soin de ce qui regardoit

ses plaisirs, de faire faire un opera en musique, pour

estre représenté devant Madame, lorsqu'il la re-

cevroit' à Villecotrets après la célébration du

mariage de leurs Altesses Royalles dans la ville

de Chaalons: le suppliant engagea le sieur de

Sablières, intendant de la musique de Monsieur,

à travailler à cet opera, màis son Altesse Royalle

ayant changé de pensée, le Roy voulut qu'on le

représentât à Versailles, ce qui fut fait suivant

l'ordre de Sa Majesté, et par les soins du suppliant,

le troisième novembre de la mesme année 1671. »

Il ne faudrait pas sans doute trop prendre à la

lettre les dates données par Guichard, car alors

on devrait supposer qu'un mois à peine aurait

sum, à lui et à son collaborateur, pour écrire leur

opéra, le répéter, le mettre en scène et le repré-

senter. Il me paraît plus probable que Guichard et

Sablières avaient leur œuvre toute prête, et que

lorsque Monsieur eut donné ses ordres au premier,
ils n'eurent plus qu'à s'occuper de l'exécution. Ce

qu'on peut tenir pour certain, c'est la date fixée

(1) C'est-it-direaà lui, Guichard.
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parGuichardàà la représentation, et qui est celle.

du 3 novembre1671 d'abordparce que c'est une

affirmation produite par lui en justice, ensuite

parce qu'un autre témoignagevient corroborer le
sien. Voicice qu'onlit en effetdans la Gazettede

Renaudot, du 14 novembre « De Versailles,
le 13 novembre1671. La semaine passée, la
festedeSaint-Hubertfut célébrée, ici, par de con-

tinüelles chasses, où les dames se trouvèrent en

un ajustement des .plus lestes et ce divertisse-
mentfut süivi, deux fois, de celuyd'une pastorale
des Amoursde Diane et d'Endymion, composée
de récits, et d'entrées de balet, laquellefut repré-
sentée,sur un magnifiquethéâtre, dans l'apparte-
ment. neuf de la Reyne, en présence de Leurs

Majestez,et de toute la Cour, merveilleusement

surprise de cette agréable galanterie, qui avoit

esté préparée en 1Sjours. »

C'est ici le lieude se rappeler que Perrin avait
été expulsépar le marquis de Sourdéacde-l'admi-

nistration de l'Opéra. Il est probable que cette

expulsionvenaitd'avoir lieu au momentmêmeoù

l'on représentaità Versaillesles Amoursde Diane

et d'Endymion,car Guichard,en nous apprenant
l'existence d'un second opéra fait par lui et Sa-

blières, va nous faire connaître,les démarches

entaméesauprès de lui par l'abbé, et l'association

qui s'ensuivit:-« Le sieur abbé Perin (sic),dit-il,

voyantque te Royavoit témoignéestre fort satis-
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fait de cet opera creût s'en devoir assurer le

privilège par une sociétéavec le suppliant et le

sieur de Sablières, dont le traitté fut fait le 15 dé-
cembreensuivant(1671) et dansce mesmetemps
Sa Majesté commanda encore au suppliant de

prendre le soin d'un secondopera qui fut repré-
senté à Saint-Germainpendantlesmoisde janvier
et de février de l'année 1672, commele tout est

de notoriétépublique (1).
Qu'était ce secondopéra? C'est ce qu'il m'a été

impossible de savoir; ce qui ne veut pas dire

qu'il n'en reste aucune trace, mais simplement

que les recherchesauxquellesje me suis livré à

son sujet ont été vaines (2). Quant à la conduite
de Perrin, elle ne me paraît présenter rien d'ex-

traordinaire.Évincé par Sourdéacet Champeron
de la direction de l'Opéra, bien que le privilège
de ce théâtre fût à son nom, il devait évidemment

user de tous les moyenspour essayer de ruiner

~).RegMes(e~'MtMtt!e/acttHtt,etc.
(2) Il se pourrait bien que ce ne fut qu'un simple rema-

niement du précédent,et voici ce qui m'autorise à le sup-
poser. Ballard publia, en 1672, un livret d'opéra dont
voici le titre.: le Triomphede l'Amour, opéra ou pastorale
en musique, imité des AmoMrsde Diane et d'Endimion, di-
vise en trois parties, mêléesde deux mtermèdes,représente
devant Sa Majestéà Saint-Germain-en-Layeau mois de fé-
vrier 167~(Paris,Robert Ballard, 167~,in-4"). On voit que
la date et le lieu de représentation coïncident, et il me
semble naturel de croire que ce second ouvrage,ne faisait

qu'un avec le premier, auquel on se serait borné à apporter
quo)quesmodifications.

~1.
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leur exploitation ou pour tâcher de leur élever

une concurrence (1). Fort de son privilège, pri-

vilège que le roi lui avait concédé personnelle-

ment, il n'entendait pas sans doute se laisser

spolier sans mot dire, et voulait tout au moins

(t) D'ailleurs, Sourdéac et Champeron ne paraissaient
pas absolument cousns de scrupule. Dansson Histoire ad~-
nistrative de la ComefKe-FrancaMg, si bourrée de documents
de toutes sortes, M. Jules Bonnassies, en rapportant les
actes par lesquels ces deux personnages firent, en 1674,
aux comédiens successeurs de Molière, la cessiori de la
salle Guénégaud, a été amené a émettre sur eux une

opinion peu flatteuse. Sourdéac et Champeron, dit-il,
devenus comédiens du roi sans jouer la comédie (par le fait
des conditions de la cession), ne vécurent pas )ongtemps
en bonne intelligence avec leurs associés. La vérité, selon

nous, est que ces deux hommes, surtout le premier, ont
voulu jouer, a l'égard des comédiens, le rôle d'évinceurs,
comme avec Perrin en 1672, comme peut-être Sourdéac
l'avait tenté avec les comédiens du Marais, en 1661. 11
faut que la mauvaise foi de Sourdéac, dans sa querelle avec
les comédiens de Guénégaud, ait été bien évidente pour

que, ma)gré son grand nom et l'humble condition de ses

adversaires, les tribunaux du temps n'aient cessé de lui
donner tort.

An reste, toute cette affaire, je le répète, est d'une obscu-
rité prodigieuse, et donna lieu a une foule de procès pro-
cès entre Sourdéac et Perrin, entre Sourdéac et Sablières,
entre Lully et Guichard, que sais-je? Dans là notice qu'il
a consacrée à Quinault en tête de l'édition qu'il a faite des
œuvres de ce poète (1824), l'imprimeur Crapelet le rap-
peUe en ces termes': Le marquis de Soufdëac, se

prévalant de ses avances, soutint qu'il étoit associé de Per-

rin, qui, de son côté, avoit cédé en toute propriété son

privilège a un sieur de Sablières, intendant de la musique
de Monsieur, duc d'Orléans, et a Henri Guichard, gentil-
homme du même due, qui avoient fait également des
avances à Perrin. De là une multitude de procès qui ache-
vèrent de ruiner Perrin, Sourdéac et l'entreprise.
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élever autel contre autel, jusqu'au momentoù il

lui serait donné de réduire Sourdéac au silence.

Ayantla chancede rencontrer un poëte, un mu-

sicien et une œuvre prêts être mis en lumière,
il songeait sans doute aux moyens de produire
devant le vrai public cet opéra des Amours de

Diane et d'Endymion, dont la cour avait eu la

primeur, et c'est pour cela qu'il avait signé un

traite avec ses deux auteurs.

Ona vu que ce traité avait été passé entre Per-

rin, Guichardet Sablières, le 15 décembre1671.

Mais ce n'était évidemmentpas chose facile que
de trouver et de construire à Paris une nouvelle

salle destinée à l'exploitation d'un nouveau

théâtre d'opéra. D'ailleurs, des diincultés se pré-
sentèrent probablement alors Sourdéac conti-

nuant de jouer à la rue Guénégaud, le roi ne

voulant sans doute pas permettre l'existence de

deux spectaclesdu même genre, et les lenteurs

de la procédurene laissantpas à Perrin la facilité

de reprendre virtuellementpossessionde son pri-

vilège et d'expulser à son tour ses spoliateurs.
Pendant ce temps, ceux-cifaisaient preuved'une

grande activité, s'empressaient de monter les

Peineset lesPlaisirs de~4mo<M',et offraientcette

pièceà leur public le 8 février 1672. Jusque-la,
Sourdéacsemblait peu s'inquiéter des doléances

de Perrin, et, Normand et. processif, paraissait
vouloir donnerune nouvelleforceau vieil-adage
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des Normandsprocessifs Possession vaut. titre.

Perrin, 'cependant, prétendait ne pas se laisser

berner plus que de raison. Tandis qu'il agissait

ouvertement contre son adversaire pour rentrer

en 'possession de ce qu'il considérait justement

comme son bien, Lully, toujours prêt jouer le

rôle du troisième larron de la fable, s'agitait sour-

dement, dans l'espoir de supplanter toutle monde.

Perrin eut cônnaissance de ses menées, et finit par

s'aboucher avec lui. Tous les témoignages con-

cordent à affirmer en effet que, ne pouvantvenir à

bout de la situation, le premier finit par céder son

privilège au second, moyennant une somme d'ar-

gent plus ou moins forte. C'est alors queLouisXIV,

qui, de toutes façons, eût probablement toujours

fini par céder aux instances de son favori, lequel
était aussi celui de M*"°de Montespan, lui accorda

des lettres patentes révoquant celles précédem-
ment délivrées à Perrin, et lui donnant permis-
sion d'établir, non plus une « Académie des

opéras mais une « Académie royale de mu-

sique Bien que j'aie reproduit plus haut le pri-

vilègeaccordé à Perrin en 1669, celui-ci en diffère

assez, à divers points de vue, pour que je ne croie

pas inutile de le reproduire à son tour. Voici ce

document, qui devait enlever pour jamais à Cam-

bert le rôle que celui-ci avait espéré jouer, et qui
allait remettre les destinées de la musique drama-

tique française exclusivement aux mains de Lully,
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sans qu'aucun musicien natibnat pût se Qatter de

se produire auprès de cet étranger

« Louis, par la grâce de Dieu, Roy de France et de

Navarre, à tous présens et à venir, salut. Les

sciences et les arts étant les ornemens les plus con-

sidérables des Ëtats, Nous n'avons point eu de plus

agréables divertissemens, depuis que Nous avons

donné la paix à nos peuples, que de les faire revivre,
en appelant près de Nous tous ceux qui se sont

acquis la réputation d'y exceller, non seulement

dans Fétenduë de nôtre royaume, mais aussi dans

les pays étrangers et pour les obliger d'avantage de

s'y perfectionner, Nous les avons honorés des

marques de nôtre estime et de nôtre bienveillance
et comme entre les arts libéraux, la musique y tient

un des premiers rangs, Nous avions dans le dessein

de la faire réussir avec tous ses avantages, par nos

lettres patentes du 28 juin 1669, accordé au sieur

Perrin une permission d'établir en nôtre bonne

ville de Paris et autres de nôtre royaume, des Acadé-

mies de musique pour chanter en public des pièces

de théâtre, comme il se pratique en Italie, en

Allemagne ét en Angleterre, pendant l'espace de'

douze années. Mais ayant été depuis informé que les

peines et les soins que ledit sieur Perrin à pris pour
cet établissement n'ont pu seconder pleinement nôtre

intention, et élever la musique au point de vue que
Nous nous l'étions promis, Nous avons cru pour y
mieux réussir qu'il étoit à propos d'en donner la

conduite à une personne dont l'expérience et la capa-
cité nous fussent connuës, et qui eut assez de suffi-
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sance pour fourn ir des élevés tant pour bien chanter

et actionner sur le théâtre, qu'à dresser des bandes

de violons, flûtes et autres instrumens. A ces causes,
bien informé de l'intelligence et grande connoissance

que s'est acquis nôtre cher et bien-aimé Jean-

Baptiste Lully, au fait de la musique, dont il Nous a

donné et donne journellement de trës-agréaMes

preuves depuis plusieurs années qu'il s'est attaché à

nôtre service, qui nous ont convié de l'honorer de.la

charge de surintendant et compositeur de la musique
de nôtre chambre Nous avons audit sieur Lully

permis etaccordé.permettonsetaccordonsparees pré-

sentes, signées de nôtre main, d'établir une Académie

royale de musique dans nôtre bonne ville deParis, quii

sera composée de tel nombre et qualité de personnes

qu'il avisera bon être, que Nous choisirons et

arrêterons, sur le rapport qu'il nous en fera, pour
faire des représentatioi's devant. Nous, quand il

nous plaira, des pièces de musique qui seront

composées, tant en vers françois qu'autres langues

étrangères, pareilles et semblables aux Académies.

d'Italie, pour en jouir sa vie durarite, et après lui

celui de ses enfans qui sera pourvu, et reçu en sur-

vivance de ladite charge de surintendant de la mu-

sique de nôtre chambre; avec pouvoir d'associer

avec lui qui bon lui semblera, pour l'établissement

de ladite Académie, et pour le faire dédommager
des grands frais qu'il couviendra faire pour lesdites

représentations, tant à cause des théàtres, machines,

décorations, habits, qu'autres choses' nécessaires,

Nous lui permettons de donner au public toutes les

pièces qu'il aura composées, mêmes celles qui auront
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été représentées devant Nous, sans néanmoins qu'il

puisse se servir pour l'exécution des dites pièces des

musiciens qui sont à nos. gages comme aussi de

prendre telle somme qu'il jugera à propos, et d'éta-

blir des gardes et autres gens nécessaires aux portes
des lieux où se font lesdites représentations faisant

très-expresses inhibitions et défenses à toutes per-

sonnes, de quelque qualité et conditions qu'elles

soient, même aux officiers de nôtre maison, d'y
entrer sans payer, comme aussi de faire chanter

aucune pièce entière en musique, soit en irançais ou

autres langues, sans la permission par écrit dudit

sieur Lully, à peine de dix mille livres d'amende et

de confiscation de théâtre, màchines, décorations,
habits et autres choses, applicables un tiers à Nous,
un tiers à l'hôpital-général, et l'autre tiers audit

sieur Lully, lequel pourra aussi établir des écoles

particulières de musique en nôtre bonne ville de

Paris et partout ou il jugera nécessaire pour le bien

et l'avantage de ladite Académie royale, et d'autant

que Nous l'érigeons sur le pied de celles d'Italie, ou

les gentilshommes chantent publiquement en mu-

sique sans déroger, Nous voulons, et Nous plait, que.
tous gentilshommes et damoiselles puissent chanter

auxdites pièces et représentations de notre dite

Académie royale, sans que pour ce ils soient censés

déroger audit titre de noblesse, ni à leurs priviléges,

charges, droits et immunités. Révoquons, cas.sons et

annullons par ces présentes toutes provisions et pri-

viléges que nous pourrions avoir ci-devant donnés

ou accordés, même celui dudit sieur Perrin, pour
raison desdites pièces de théâtre en musique, sous
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quelque nom, qualité, condition et prétexte que ce

puisse être. Si donnons en mandement à nos amés

et féaux conseillers, les gens tenans notre cour de

Parlement à Paris, et autres nos justiciers et officiers

qu'il appartiendra, que ces présentes ils ayent à

faire lire, publier et registrer et du contenu en

ycelles, faire jouir et user ledit exposant pleinement

et paisiblement, cessant et faisant cesser tous troubles

et empêchemens au contraire. CAR tel est nôtre

plaisir. Et afin que ce soit chose ferme et stable à

toujours, Nous y avons fait mettre notre scel. Donné

à Versailles, au mois de mars, l'an de grâce 1672, et

'de notre règne le vingt-neuvième. –Signé LOUIS.

Et'plus bas COLBERT.(1).

Sourdéac dut faire la grimace lorsqu'il apprit la

délivrance de ces lettres patentes. Il tint bon ce-

pendant, et prétendit, avec Champeron, s'opposer

a leur enregistrement. Guichard et Sablières en

firent autant de leur côté, se fondant sur le traité

qu'ils avaient passé avec Perrin, lequel joua, dans

toute cette affaire,.un jeu double et peu honorable.

Mais Louis XIV, qui n'entendait pas la ptaisan-

terie, et que Lully harcelait sans doute, ne laissa

pas, aux uns plus qu'aux autres, le temps de

beaucoup réfléchir; le mois de mars, duquel est

daté le privilège de Lully, ne s'était pas écoulé,

que Colbert écrivait à M. de Harlay, procureur au

Parlement de Paris, la lettre suivante

(i) Ces lettres furent enregistrées en Parlement le 27
juin i672..
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Versai))es,24marsl672.

Le Roy ayant accordé au sieur Lully, intendant de~

la musique de sa chambre, le privilége des opéras

en musique que Sa Majesté avoit donné auparavant
au sieur Perrin, ledit sieur Lully a représenté à Sa

Majesté que les marquis de Sourdéac et de Cham-

perron, et les sieurs de Sablières et Guichard se sont

opposés à l'enregistrement de ses lettres, quoyque
les sieurs de Sourdéac et de Champerron n'ayent
aucun droit dudit Perrin et que les autres soyent

porteurs d'un écrit fait entre Perrin et eux, qui ne

leur donne aucune part en ce privilége et est mesme

détruit par une contre-lettre (1).
Le Roy estant persuadé que si le sieur Lully veille

à la conduite de cette Académie, Sa Majesté et le

public en pourront avoir de la satisfaction, m'a

ordonné de vous faire sçavoir qu'il souhaite 'que
cette affaire soit jugée le plus tost qu'il sera possible
et que vous luy donniez des conclusions favorables,
autant que la justice vous le pourra permettre (2).

On voit que Lully était pressé, et qu'il mettait

il profit les bonnes dispositions de son royal pro-

(1) On voit que dans tout ceci, Sourdéac et Champeron
sont seuls en jeu contre Perrin, et qu'il n'est nullement
question de Cambert. Celui-ci avait-il modifiésa situation
à t'Opéra, et s'était-il effacé comme co-directeur pour ne
pas être obligé de se tourner, avec les deux autres, contre
son vieil ami? Cela parait probable. Toujours est-il qu'on
ne voit pas quePerrin ait rien à lui reprocher en toute cette
affaire.

(2) Lettres,MMtrMctiOtMet mémoiresde Colbert,publiéspar
Pierre Ciëment.-Paris, Imprimerie impériale, 1868, in-8
(t. V, p. 322-323).
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tecteur. L'influence de ce personnage paraîtra
d'ailleurs d'autant plus remarquable qu'était im-

portante la situation de ses adversaires d'un

côté, un financier puissant Champeron, et un

grand seigneur d'ancienne noblesse, Sourdéac;
de l'autre, deux hommes, tous deux bien nés,
dont l'un, riche, filleul d'un prince du sang, an-

cien conseillerd'État, occupaitl'une des charges

importantesde la maison de Monsieur,frère du

roi, et dont le second jouissait aussi d'une situa-

tion considérable'auprès de ce prince. Du reste,
ce n'est un mystèrepour personne que, malgré
le peu d'estimedont il jouissaitauprès desgrands,
en 'dépit de la mauvaise opinion qu'exprimaient
sur lui des hommes commeLa Fontaineet Boi-

leau, Lully avait su si bien se mettre dans les

bonnes grâces du roi, que celui-ci le préférait
mêmeà Molière.

Et cela est d'autant plus remarquable que la

faveur dont Lully était l'objet en cette circon-

stance scandalisait jusqu'aux gens de cour, jus-

qu'à ceux qui étaient le moins accoutumés à

critiquer en quoi que ce fut les actes du souve-

rain. Onpourra s'en rendre comptepar cepassage
de sesMémoiresdanslequelCharlesPerrault parle
des opérasde Perrin et de Cambert,et de lafaçon

dontLully les frustra du fruit deleurs efforts

Lulliqui s'étoitmocquëjusques-làde cettemu-

sique,voyantle.gainqu'elleproduisoit,demandaau
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Roi le privilège de faire seul des opéras et d'en avoir

le profit. Perrin et. Cambert s'y opposèrent, (Kts~

bien ~McM. Colbert qui ne trouvoit pas qu'il y eût

de justice à déposséder les inventeurs ou du moins

les restaurateurs de ce divertissement. Lulli demanda

cette grâce au Roi avec tant de force et d'importu-

nité, que le Roi craignant que de dépit il ne quitta

tout, dit à M. Colbert qu'il ne pouvoit pas se passer

de cet homme dans ses divertissemens, et qu'il
falloit lui accorder ce qu'il demandoit ce qui fut fait

dès le lendemain. Deux ou trois jours après, j'en-
tendis dire à ce ministre que les courtisans trouvoient

à redire à ce qu'on faisoit pour Lulli parce que cet

homme alloit gagner des sommes immenses, qu'il
auroit mieux valu la (sic) laisser partager entre

plusieurs musiciens; que ce gain les auroit engagés

par émulation à se surpasser les uns les autres, et à

porter notre musique à sa dernière perfection. « Je

voudrois, disoit M. Colbert, que Lulli gagnât un

million à faire des opéras, afin que l'exemple d'un

homme qui auroit fait une telle fortune à composer
de la musique, engageât tous les autres musiciens à

faire tous leurs efforts pour parvenir au même point

que lui. » Tant il est vrai que les ministres sçavent

faire toujours valoir les résolutions de leur maitre.

Ainsi, dans cette affaire, tout le monde n'était

pas du côté de Lully, et Colbert lui-même n'avait

agi en sa faveur que par contrainte.

Néanmoins, et malgré la lettre que le ministre

avait écrite à M. de Harlay, Sourdéac faisait la
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sourde oreille et continuait de donner, dans la

salle de là rue Guénégaud, les représentations des

Peines et Plaisirs de l'amour. Mais cela ne pou-
vait durer longtemps, étant donné le caractère

de l'astucieux Florentin. Colbert avait écrit à

M. de Harlay pour activer la procédure pendante;
le résultat se faisant attendre, le roi crut utile de

donner de sa personne, et prit la peine d'écrire

lui-mème à M. de la Reynie, lieutenant de police,

pour ordonner la fermeture du théâtre de Sour-,

déac. Voici cette lettre, postérieure de six jours

seulement à celle de Colbert

A Versailles,le 30 mars.1672.

Monsieurde la Reynie,

Ayant révoqué le privilége des opera, que j'avois
ci-devant accordé au sieur Perrin, je vous écris cette

lettre, pour vous dire que mon intention est qu'à
commencer du premierjour du mois d'avril prochain,
vous donniez les ordres nécessaires,pour faire cesser

les représentations que l'on a continué de faire des-

dits opera, en vertu de ce privilége. A quoi me pro-
mettant que vous satisferez bien ponctuellement,

je prie Dieuqu'il vous ait, M. de la Reynie, en sa

sainte garde.
S-ig~zéLOUIS.St~ts LOUIS.

Et plus bas CoDtERT.

On voit que.l'affaire marchait à souhait, et tout

au gré du Florentin. Sans souci de la gloire que
le génie de Cambert, constaté par trois succès,
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pouvaitfairerejaillir sur sonpays,le roi deFrance

et son premier ministre obligeaientun grand ar-

tiste nationalà s'exiler, et, à son détriment, pre-
naient fait et cause pour un étranger. Il est bon

de remarquer, à ce sujet, que les destinées de

l'Opéra ont toujours été les mêmes depuis son

origine, et que dès la naissancede ce « palais de

l'harmonie s, les musiciens français y ont sans

cesseété sacrifiésà ceuxvenus du dehors.

Quoiqu'il en soit, et bien que la salle Guéné-

gaud eût été, sur l'ordre royal, fermée sans pitié
le1eravril 1672,Sourdéaccontinuaitdelutter avec

l'énergie du désespoircontre Lully. De son côté,
Sablièrespersistait à s'opposerà l'enregistrement
des lettres patentes de ce dernier. « L'affaire

traînant en longueur, dit M.Pierre Clémentdans
sa publicationdesLettreset MémoiresdeColbert,
le roi donnaordre à Lullyde commencerles re-

présentations,en attendant le jugementà inter-

venir sur les oppositionsforméespar les sieurs de
Sourdéac et de Sablières. De son côté, Colbert
recommanda de nouveau cette affaire à M. de

Harlay, à qui il écrivit le. 24 du mois suivant
« Sa Majestédésire que vous donniezau dit sieur

Lully toute l'assistance et la protection qui dé-

pendra de l'autorité de votre charge. A quoy elle
est bienpersuadée que vous serez d'autant plus
porté que l'expériencedu sieur Lullyne lui laisse

pas lieu de douter qu'il ne s'acquittemieuxde ses
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ouvragesque tous ceux qui y ont jusqu'à présent
travaillé (1). »

Le despotismea toujours d'excellentes raisons
à donnerpour expliquer et légitimerses résolu-

tions, mêmeles plus iniques et les plus fâcheuses.

Pourtant, dans l'espèce, commeon dit au palais,
celles que Louis XIV donnait par la plume de
Colbertétaient vraimentbien piteuses, et l'on ne

sauraittrop vivementprotester contre elles.Quoi1

l'expériencede Lullyne laissaitpas lieu de douter

qu'il ne s'acquittâtmieux que Cambertde la direc-

tion de l'Opéra1 Maisqu'avait donc fait Lully, et

quels étaient les fruits de son expérience? Surin-

tendantde la musiquedu roi, il avaitsous la main

et dansla main un personnel nombreux,qui n'a-

vait pas été formé par lui et qu'il n'avait eu que
la charge d'entretenir, et c'est avec l'aide de ce

personnelqu'il avait organiséles divertissements

de la cour, beaucoupmoins importants au point
de vue du chant que les trois ouvrages successi-

vement donnéspar Cambert.Au contraire, qu'a-
vaitfait cedernier? AidédeSourdéacet dePerrin,
il avait dû réunir et former lui-mêmetous les élé-
ments qu'il lui fallaitmettre en œuvre; il avaitété

chercher en province les chanteurs qu'il ne trou-

vait pas à Paris, il lesavait instruits dans leur art,
il les avait façonnésà la scène, il en avait fait des

(1)DépêchesconMniemtleco)Kme)'ce,1672,fol.124.
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comédiens en même temps que des virtuoses; il

s'était formé un orchestre, dont il avait su, sans

doute, tirer un assez bon parti, puisque les fameux
« concerts de flûtes « de FomoMeavaient enchanté

tout Paris, au dire de Saint-Évremond; il avait

aussi groupé et puissamment exercé un personnel
de choristes et de coryphées dont on peut juger la

solidité par l'importance qu'il acquérait dans l'ac-

tion si compliquée des Peines et Plaisirs de l'a-

.mour; enfin, il avait tiré tout du néant: œuvres,

artistes, édifice, matériel, administration; il avait,

avec ses deux amis, créé de toutes pièces la pre-
mière scène lyrique qui eût existé en France, il

avait doté son pays d'une forme artistique absolu-

ment nouvelle, et cela en dépit des obstacles,
des difficultés accumulées sur son chemin, en

dépit des railleries des uns, des inimitiés des

autres, de l'indiS'érence de presque tous. Et

c'est au moment où à force de peines, de soins,

d'efforts, de travaux de toute sorte, son œuvre

était arrivée à fonctionner régulièrement, c'est au

moment où il donnait les plus grandes preuves de

son génie musical, c'est au moment où le succès,
un succès éclatant et sans conteste, s'attachait à

une entreprise gigantesque et sans précédents,

qu'on venait le mettre hors de chez lui et lui dire

brutalement KAllez,vous êtes incapable, inexpé-
rimenté, et voici un étranger, dont l'expérience
et les talents sont reconnus, qui va prendre votre
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place) NLully était capable,sans doute; il avait

du génie, d'accord. Maison me permettra d'ainr-
mer que lorsqu'il se mit au lieu et place de Cam-
bert il n'en avait pas donné les mêmes preuves
que celui-ci, et que la dépossessionde l'un au

profitde l'autre fut un acte odieuxet' d'une ini-

quité sans seconde.

Le pouvoir absolu condescend rarement jusqu'à

fournir des raisons de sa conduite, et lorsqu'il le

fait, c'est pour donner des entorses à la justice et

à la vérité. Louis XIV n'y 'a pas 'manqué. Mais

après deux siècles, il n'est pas inutile de rappeler

les faits et de les présenter sous leur vrai jour (1).

(1) C'est encore pourquoi je rappellerai ici ces réflexions
faites par Jal, à l'article LuLLi de son Dictionnaire crtKgMe
de, biographieet d'histoire –< L'Opéra, dit-il, avait
fait la fortune de Lulli et c'était justice, car Lulli était un
artiste supérieur a ses contemporains. On avait arraché à
Périn et à ses associés le privilège d'un théâtre qui mou-
rait entre leurs mains, c'était mal sans doute; mais qui dit
privilège ne dit pas Droit. M. de Lamoignon et M. de

Harlay Jurent favorables a Lulli le parlement enregistra
les lettres patentes, et c'est à cet acte juste on injuste qu'en
définitive nous devons la musique française. Jal, qui
n'était pas musicien, continue ici une tradition deux fois

séculaire, et parle d'après et comme tous ceux qui, depuis
1672, ont entretenu le public de cette histoire, sans recher-
cher quelle pouvait être la valeur artistique de Cambert,
sa valeur relativement à Lully, et sa valeur absolue. Or,
j'ai dit en commençant ce travail que j'entreprenais une
œuvre de réhabilitation et de restitution au profit de Cam-

bert, et je me suis donné la peine d'étudier les hommes et

la.question. Eh bien, non, Lully n'était pas supérieur a
tous ses contemporains, car il n'était pas supérieur à Cam-

bert non, l'Opéra ne se mourait pas entre les mains de
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Enfin, et pour en revenir à l'affaire qui tenait

tant d'intérêts en suspens, ceux de Luily d'une

part, de l'autre ceux de Cambert, de Sourdéac et

de Champeron, en troisième lieu ceux de Perrin,

de Guichard et de Sablières, tout, naturellement,

vint se briser contre la volonté du monarque et la

puissance de son protégé. Ce n'est pas que, en ce

qui les concernait, Sourdéac et Champeron ne

tinssent bon, car voici la requête qu'à la date -du

30 mai 1672 ils adressaient ensemble aux membres

du Parlement

A Nosseigneurs du Parlement.

Supplient humblement Alexandre de Rieux, che-

valier, marquis de Sourdéac, et Laurens de Bersac

de Fondant, escuyer, sieur de Champeron, disans

qu'il a pieu au Roy par ses lettres pattentes du

vingt huictiesme juin 1669 leur accorder soubz le

nom de Pierre Perrin permission d'establir en cette

ville de Paris et autres du royaume des accadémyes

pour y faire des opperas et représentations des pièces
de théastre en musique en vers françois, pareilles à

celles d'Italie, et de prendre du publiq telles sommes

qu'ils adviseroient pour les desdomager des grands
frais qu'il conviendra faire pour les théastres, ma-

ses directeurs, puisqu'on le fit fermer au milieu du grand
succèsdes Peineset Plaisirs de t'AmoMf non, ce n'est pas
à l'acte qui'mit Lully en possessionde l'Opéra que nous
devons la musique française, car j'atteste qu'avec Cambert
nous eussions eu aussi une musique française, et bien frhn-
çaise au moins,'cetie-fa.

12
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chines, décorations, habitz et autres choses néces-

saires, avec deffences à toutes personnes de faire de

pareilles représentations, sans leur consentement et

permission, pendant les douze années portées par
lesdites lettres, soubz les peynes y contenues au

quel establissement les supplians ayans travaillé sans

discontinuation depuis le dit temps, à grands frais,
et couru risque plusieurs fois de perdre des sommes

considérables qu'ilz y ont employées, le sieur de

Lully voyant qu'ilz y avoient réussy avec aplaudisse-
ment et satisfaction du publiq, pour s'aproprier ce

qui leur appartient et les en frustrer auroit suposé
à Sa Majesté que n'ayans peu réusssir audit establis-

sement et soubz ce prétexte se seroit fait accorder la

mesme permission d'establir des oppera par lettres

du mois de mars 1672 avec révoccation de celles

accordées aux supplians, lesquelz en ayans eu advis

et que ledit s' Lully en vouloit poursuivre l'enre-

gistrement ilz y ont formé opposition sur laquelle
les parties ont esté appointées en droit, ce qui a fait

une instance par l'évennement de laquelle les sud-

plians espèrent que le dit sieur de Lully sera

déboutté de l'effect des lettres par luy obtenues, et

que celles accordées aux supplians seront exécuttées,

a l'effect de quoy ilz ont esté conseillez d'en requérir

l'enregistrement.
Ce considéré, Nosseigneurs, il vous plaise procé-

dant au jugement de la dite instance débouttant le-

dit sr Lully de l'enregistrement des lettres par

luy obtenues, ordonner que les lettres obtenues

par les supplians soubz le nom dudit Perrin le vingt
huictiesme juin 1669 seront enregistrées pour estre
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exécuttées selon leur forme et teneur, condemner le-

dit Lully en tous leurs domages et interrestz et

aux despens de ladite instance, et vous ferés bien.

Signé ALEXANDREDERiEUX.et DEFFONDANT,et DuBOIS,

procureur. Et plusbas est escrit et jugeant soit signiBlëte
xxx' may 1672et signinlë ledit jour (1).

Lully, on peut le croire, ne resta pas sous le

coup de cette protestation; mais il n'avait pas

besoin, lui, de s'attaquer directement au Parle-

ment, sachant que de plus puissants que lui s'en

chargeraient. Voici donc la supplique que, quatre

jours après, il adressait à Colbert

Monseigneur,

Depuis que j'ay eu l'honneur de vous entretenir
sur l'Académie royalle de musique l'on me fait jour-
nellement de nouvelles chicannes, dont je prends
la hardiesse de vous envoyer la dernière, par laquelle
vous conoistrez, Monseigneur, qu'ils exposent faux

en tout, et en premier lieu quand ils disent qu'ils
ont obtenu .les lettres patentes par le Roy soubs le

nom de Perrin et en second lieu en exposant

que j'ay surpris le Roy, eux qui ont présenté plusieurs

placets à Sa Majesté et qui sçavoient mieux que
moy ses intentions. Vous sçavez, Monseigneur, que

je n'ay pris d'autre route dans cette affaire que celle

que vous m'avez prescritte, et que dans le commen-

cement je croiois qu'ils prendroient la mesme.

(1) La copie de cette pièce existe aux Manuscrits de la
Bibliothèquenationale, ~am~M, 36, fol. 204.
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Cependant ils n'ont eu garde de se soubmettre à

vostre jugement, sçachant bien que vous ne souf-

fririez aucune imposture de celles qu'ils suposent et

qu'ils prétendent imposer- au Parlementât dont vous

avez la connoissance plus que personne au monde.

Vous me fistes la grâce de me faire espérer un

mot en ma faveur à Mons'' Du Coudray Geniers,

mon rapporteur. Si j'osois vous supplier,. Monsei-

gneur, par mesme moyen de le détromper de tout

ce qu'ils exposent dans leur requeste, vous me

fuiriez la plus grande charité du monde, estant enfin

dans la dernière désolation de me voir condamné à

combattre contre des faussetez, pendant que je

devrois travailler à ce que le Roy m'a commandé,

et que vous me faites la grace d'honorer de votre

protection.

J'espère, Monseigneur, que par vostre bonté le Roy

m'accordera la salle du Louvre, dans laquelle je fai-

rois incessement travailler/non obstant les chicannes

du procès et aurois l'honneur de vous voir avec

Mons'' Quinault pour vous monstrer quelque pro-

jet pour le retour du Roy (1), que je ne doute point

qu'il ne réussisse lors qu'il aura vostre approbation.

Je suis avec tout le respect que je dois,

Monseigneur,

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

jEAN-BAPTiSTRLULLY(2).

De Paris ce 3' Juin 1672.

(i) Louis XIV était alors en Hollande.

(2) Cette lettre n'est pas écrite par Lully, maisseulement

signée.On la trouve-aux manuscrits de la Bibliothèquena-

tionale, Mélanges,36, fol. 206.
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Il va sans dire que Lully fut rapidement vain-

q'ueur. En dépit de toutes les oppositions légale-

ment faites à l'enregistrement de ses lettres

patentes, cet enregistrement fut opéré, comme on

pouvait s'y attendre, à la suite et en vertu d'un

arrêt du Parlement de Paris en date du 27

juin 1612. Guichard lui-même nous l'apprend

en ces termes, dans une des pièces imprimées de

son procès de 1676, en nous donnant des détails

intéressants et en revenant sur les deux opéras

qu'il avait faits avec Sablières:

Les autres véritez qui suivent immédiatement t

sont, qu'un mois après le premier de ces deux opera

qui fut représenté à Versailles le 3 novembre 1671,

par les soins du suppliant, le sieur abbé Perrin, qui
avôit obtenu du Roy le privilége de l'Académie

royaUe de Musique dès le ~8 juin 1669, et le sieur

de Sablières, qui y avoit pris part quelque temps

après, y associèrent tous deux le suppliant par un

traité du 15 décembre 1671 qu'environ trois mois

après ce traité Baptiste (Lully) fit révoquer ce privi-

lège par le Roy, et en obtint le don de Sa Majesté

pour luy seul à l'exclusion de tous autres, par des

lettres patentes du mois de mars 1672, tout cela du

consentement du sieur abbé Perrin, qui fut tout à

fait désintéressé par Baptiste, mais sans la partici-

pation du suppliant, non plus que du sieur de Sa-

blières, ausquels Baptiste n'en fit aucune raison;

qu'à la vérité le sieur de Sablières et le suppliant

s'opposèrent au greffe du Parlement, et entre les

13.
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mains de Monsieur le Procureur-général, à l'enregis-
trement de ces Lettres Patentes obtenues par Baptiste
au mois de mars 1672, mais qu'ils le firent avec une

parfaite soumission aux ordres du Roy, qu'à la fin

des conclusions de leur requeste contenant leur

opposition du 20 juin de la mesme année 1672, ils

se restreignirent à trois points principaux l'un à ce

qu'il fust seulement surcis à l'enregistrement de ces

Lettres Patentes obtenuës par Baptiste, jusques au

retour de Sa Majesté qui en décideroit, l'autre à ce

que cependant il fust permis à Baptiste d'establir

par provision telle Académie, et de faire telles repré-
sentations en musique que bon luy sembleroit, et le

dernier, à ce que les Lettres Patentes de Baptiste
fussent définitivement enregistrées et exécutées,

pourvu qu'il remboursast les frais et despens que
le suppliant y avoit faits jusqu'alors qu'au reste

cette opposition estant ainsi mitigée, le suppliant en

abandonna les poursuites au sieur de Sablières son

associé, et suivit au mesme instant Son Altesse

Royalle Monsieur à la campagne que toutes ces

choses donnèrent lieu à l'Arrest du Parlement du

27 du mesme mois de juin 1672, par lequel il fut

ordonné que les Lettres Patentes de Baptiste pour
l'établissement de son Académie de Musique, avec

révocation de celles du sieur abbé Perrin, seroient

enregistrées et exécutées, despens compensez; comme

le tout peut estre reconnu par la seule lecture du

veu et du dispositif de ce mesme arrest du 27

juin 1672 (1).

(1) Requestef!'Msc)'<pttO)tde /a!M;, en forme,de factnm,
pour le sieur Guiehard, intendant généraldesbastimens de
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H est certain que, de tous les intéressés, le plus

lésé dans toute cette affaire fut le pauvre Cambert,

dont noble était l'ambition, qui avait évidemment

rêvé d'être l'instaurateur de l'opéra en France, et

Son Altesse RoyaUe Monsieur, contre Jean-Baptiste Lully,
faux accusateur, Sébastien Aubry, Marie Aubry, Jacques
du Creux, Pierre Huguenot, faux témoins, et autres com-

plices. (Paris, i676, in-4 de li8 pp.) Dans une autre

pièce du même procès, /~MM<e se)'uo)t<de /<M(Mm,que j'ai
déjà citée, Guichard s'exprime ainsi sur le même sujet

Baptiste, qui n'avoit aucune part, et ne contribuoit en

rien à ces opera ausquels Sa Majesté prenoit beaucoup de

plaisir, conçeut une jalousie furieuse et une hayne mortelle

contre le sieur de Sablières qui les avoit composez, et sur-

tout contre le suppliant qui en estoit l'ordonnateur;et lui

avoit préféré le sieur de Sablières; de sorte que Baptiste

voyant, si cela continuoit ainsi, qu'il pourroit bien demeu-

rer inutile pour )es plaisirs de Sa Majesté dans ces sortes

de divertissemens, et d'aiiteurs considérant que ce privilége

produisoit un gain considérable dans le public, il mit tout

en usage pour en obtenir la révocation' a son profit, et l'ob-
tint par des lettres-patentes du mois de mars 1672. >

C'est donc deux musiciens, Cambert et Sablières, dont

LuHy redoutait les talents, et qu'il sut réduire au silence
et tuer sous lui par l'obtention de ces lettres-patentes. I! y
avait en France deux compositeurs qui avaient fait des

opéras avec succès, et l'on supprimait le privilège qui-pou-
vait leur être utile pour le reporter sur un artiste étranger!
Et voilir comment Louis XIV encourageait l'art national

Je n'ai pu avoir connaissance que de quatre pièces pu-
b)iées par Guichard relativement a son procès avec LuHy
i°jR~!fM<e d'inscription de /'m<a;'(1676); 2° 7~Mes<6M)'c~)it
de /6[c(itM(sans date); 3°SMt(e<<e He</ites<< ('t'f< 4° Ré-

potise dM4'Mit)'Guichard aux libelles diffamatoires de Jean-

Baptiste Lully et de Sébastien Aubry ~J. Quant aux fac-
tums de Lully, je n'ai pu les découvrir. Je sais seulement

que le nombre total des pièces publiées par les deux ad-

versaires s'élève à douze environ.

Il y a deux éditions de la 7<efyMM<ed'!H.sertp<tOttde /<fK;E
do Guichard, dont l'une, in-4, datée de 1676, et l'autre in-

folio. Je ne connais pas la. date de cette dernière, l'exem-
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qui se voyaitenlever ce rote par un habile intri-

gant.Le succèsdePomoneet desPeinesetPlaisirs
~e l'amour avait été productif et avait sans aucun

doute permis à Sourdéacet à Champeronde se

récupérer de leurs avances quant à Perrin, qui
avait eu sa part de bénéfices,il paraîtbien certain

qu'il fut désintéresséparLully.Maissi, de soncôté,
Cambértavait gagnéquelqueargent, quel dédom-

magementpouvait-iltrouver l'inutilité désormais

certainede sestravaux, la perte de sespluschères

espérances,de ses rêves degloire, d'ambition, de

popularité? Il n'y en avait aucun. Il le comprit,

puisqu'il ne voulut point rester en France, et que

)e .chagrinqu'il ressentit de la cruelle situation

qui lui était faite le porta à s'expatrier et l'obligea
à passer en Angleterre,où il se fixaet oùil mourut

peu d'annéesaprès.
Maisnous reviendronssur lui, surPerrin et sur

Sourdéac.La dépossessionde cestrois fondateurs

de l'Opérane clôt pas l'histoire des origines dece

théâtre. La guerre entre Lully et Guichardn'est

pas terminée, et sur les faits connusnous allons

voir se grefferun incidentnouveauqui appartient
à cette histoire.

plairedelaBibliothèquenationale,quej'ai consulté,étant
incompletdutitre maiselleestcertainementantérieure
a l'éditionin-4,soit dequelquesmois,soit dequelques
semaines,carellen'estpastoutà faitconformeàcelle-ci,
etdanslalistedesfauxtémoinsmentionnésparGuichard,
ellenecomprendpaslesnomsd'AntoinePetitet d'Henri
Paillet,qu'ontrouvedansl'autreédition.



x

Dès que Lully se vit assuré, par le fait de la

fermeture du théâtre de Sourdéacet de Cambert,
de n'avoir plus à craindre aucune rivalité, il se

mit à l'oeuvreet songeaà tirer parti du privilège

que la faveur royaleavait fait passerensesmains.

Il attira à lui quelques-uns dessujets dela troupe

que Cambertavait eu tant de peine à former, leur

adjoignitplusieurs autreschanteurs, fitconstruire

à la hâte, rue de Vaugirard,en facele jardin du

Luxembourg, sur l'emplacement d'un jeu de

paume dit ~MBel-Air,une salle nouvelle, et s'oc-

cupa de la piècequi devait servir à l'inauguration
de ce nouveau théâtre. Cet ouvrage, intitulé les
Fêtes de FAmoMret de Bacchus, n'était qu'un

pasticheassezinforme,évidemmentdestiné, dans

l'esprit du Florentin, à lui faire prendre position
en attendant qu'il eût le tempsde produire une
œuvre plus régulière. «Lulli, dit Castil-Blaze,
Lulli, poursuivant, exécutantson projet de ban-

nir les musiciensfrançaisdeleur théâtrenational,

s'empressa de coudre à la hâte un pastiche, en

réunissant des morceaux qu'il avait composés

pour la chambre, la chapelle du roi, pour les

comédies de Molière, et plusieurs fragments du

musicien.Desbrosses.Benserade,Quinault, le pré-
sident de Périgny l'aidèrent pour la fabrication
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des Fêtesde l'Amouret ~e~cc/tM~.Molière,forcé

d'accepterle rôle qu'il prête à sonfagoteux,devint

parolier malgré lui danscette œuvre informe.En

démeublant les divertissementsajoutés à Pour-

ceaugnac, au Bourgeoisgentilhomme,Lulli ne

s'était pas contenté de sa musique, il avait aussi

pris les vers qu'elle chantait (1). »

Malgrétoute son activité,Lullyne put être prêt
avantle milieu de novembre1672, et c'est le 1S

de ce mois qu'eut lieu l'inaugurationde son Aca-

démieroyalede Musique, par la première repré-
sentationdes Fêtes de ~A~oMf de Betcc/nM(2).

Le 1<"février de l'année suivante, Lully donnait

son premier véritableopéra, Cadmus,qui obte-

nait un grand succès, et, Molièreétant mort le 17

du mêmemois, il n'eut rien de plus pressé que
d'obtenirdeLouisXIVla misehors descomédiens

de sa troupe, afin de pouvoir s'installer dans la

salle qu'ils occupaient au Palais-Royal,ce qu'il
fit en effetau moisde juillet suivant (3).

(1)jL'Aca~emMimpérialede<)t:M!<]~e.LaVallièredit,
enpariantdesFêtesdeMmo:<fetdeBacc/nM <Cettepas-
toraleestcomposéedesmorceauxles plusagréablesque
Quinaultet Lullychoisirentdans lesDivertissemensde
Chambord,deVersailleset deSaint-Germain;ilsy ajou-
tèrentquelquesscènesnouvelles,desentréesdeballet,des
machines,etc.,pourenformerunouvragesuivi. (Ballets,
opéraseta2aCresOMoro~es~rt</MM.)

(~)LaVallièredit le13, ma)sil est sansdoutedans
l'erreur,cartousleshistoriensdel'Opéra,Travenolentête,
donnentla datedu1Snovembre.

(3) < AprèslamortducélèbreMotière,dit lechevalier
deMouhydansses T'<!6<cMesdranHah'~MM,sa veuveet sa
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Je passe rapidement sur tous ces faits, mon in-

tention n'étant point de retracer l'histoire de l'ad-

ministration et des oeuvres de Lully, mais d'arriver

au différend qui s'éleva entre lui et Guichard.

Celui-ci voulait aussi s'occuper de théâtre, on

l'a vu, puisqu'il avait essayé d'acheter Perrin le

privilège de l'Opéra, que Lully s'était fait défini-

troupe, se trouvant sans théâtre, par le don que le Roi
avoit fait de la salle du Palais-Royal à Lully, elle acheta
du marquis de Sourdéac, moyennant la somme de trente
mille livres, une maison de la ruë Mazarine,dans laquelle
il y avoit un fort beau théâtre, monté de toutes les déco-
rations et de toutes les machines propres à représenter dif-
férons spectacles. L'ouverture s'en fit le 9 juillet 1673, il
subsista jusqu'en 1689, et il finit par la dernière représen-
tation de la tragédie de LaodotHce,de M""Bernard.
Sa conduite en cette circonstance donne une preuve, entre
mille autres, de la nature égoïste, envahissante et basse
de Lully. On sait tous les services, de tout genre, qu'il
devait à Molière.Cequ'on sait moins, c'est qu'il luidevait.
de l'argent. En 1670,lorsqu'il avait fait-construire sa mai-
son de la rue Neuve-des-Petits-Champs,Lully s'était trouvé
a court et avait dû s'adresser ;t Molièrepour le tirer d'em-

barras celui-ci lui avait prêté une somme de OMzemille
livres (on voit qu'il ne s'agissait pas d'un petit denier),
portant intérêts, bien entendu. Or, cette somme était due
encoreà Molièrelorsqu'il mourut, et Lully n'attendit même

pas que le corps de son ami fût refroidi pour obtenir du
roi que les comédiens de sa troupe (qui avaient été si sou-
vent les siens)fussent dépossédésde leur salle à son profit,t,
comme la première administration de l'Opéra avait été dé-

possédée de son privilège, toujours à son profit. Les co-
médiens du Palais-Royal ne savaient où porter leurs pas,

Lully s'en souciait bien! Ils allèrent précisément se ré-

fugier dans la salle de la rue Guénégaud,première demeure
de l'Opéra, qu'ils acquirent de Sourdéac et de Champeron.
("V.pour ce prêt de 11,000 livres, fait par Motièreà Lully,
le livre de M.EudoreSoulié RecherchesMM'Molièreet s:o'
sa /ownMe.~)
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tiyement attribuer. N'ayant pu réussir par ce

moyen, il en employa un autre, et, flattant la

manie. académique du roi, il obtint de lui un

nouveau privilège, celui d'une Académie royale
des spectacles. La chose était nouvelle, en ce sens

qu'il ne s'agissait pas ici d'un théâtre de tragédie,
de comédie ou d'opéra, mais de plusieurs salles

populaires à élever dans Paris pour y donner des

spectacles qui semblaient devoir se rapprocher un

peu des jeux de l'antiquité païenne, et présentait
encore ceci de particulier que le détenteur du pri-

vilège était tenu de donner chaque année un cer-

tain nombre de représentations gratuites. Pour

ces diverses raisons, la teneur du privilège ac-

cordé à Guichard est curieuse à plus d'un titre.

Voici ce document:

Louis par la gràce de Dieu, Roy de France et de

Navarre, à tous ceux qui cesprésentes lettres verront,

salut.

Les spectacles publics ayant toujours fait les

divertissemens les plus ordinaires des peuples et

pouvant servir à. leur félicité aussy bien que le repos
et l'abondance, Nous ne nous contentons pas de

veiller à la tranquillité denos sujets par nos travaux

et nos soins continuels, Nous voulons bien y contri-

buer encore par des divertissemens publics. C'est

pourquoy nous avons agréé la trës-humble suppli-
cation qui-nous a esté faite par nostre cher et bien-

amé Henri Guichard, intendant des bastimens et
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jardins de nostre très-cher et très-amé frère unique,
le duc d'Orléans, de luy permettre de faire construire

des cirques et des amphithéâtres pour y faire des

carrousels, des tournois, des courses, des joustes, des

luttes, des combats d'animaux, des illumuiations,

des feux d'artifice et généralement tout ce qui peut

imiter les anciens jeux des Grecs et des Romains.

A ces causes, estant informé de l'intelligence et

grande connoissance que le sieur Guichard s'est

acquises dans la conduite de ces actions publiques,
,Nous luy permettons d'establir en nostre bonne ville

de Paris des cirques et des amphithéâtres pour y
faire lesdites représentations, sous le titre de l'Aca-

démie royale de spectacles pour en jouir par lui,

ses hoirs et ayans cause, avec pouvoir d'associer

avec luy qui bon luy semblera pour l'establissement

de ladite académie. Et pour le dédommager des

grands' frais qu'il luy conviendra faire, Nous luy

permettons de prendre telle somme qu'il jugera à

propos, et d'establir des gardes et autres gens
nécessaires aux portes des lieux où se feront lesdites

représentations. Faisant très-expresses inhibitions et

défenses à toutes personnes de quelque qualité

qu'elles soyent, mesme aux officiers de nostre maison,

d'y entrer sans payer; comme aussy de faire faire

lesdites représentations et spectacles, en quelque
manière que ce puisse estre, sans la permission par
écrit dudit sieur Guichard, à peine de 10,000 livres

d'amende et de confiscation des amphithéâtres,

décorations et autres choses, dont un tiers sera

applicable à Nous, un tiers à l'hospital général, et

l'autre tiers au sieur Guichard à la réserve néan-.
13
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moins des illuminationset feux d'artifice dont

l'usagesera libre et permis commeauparavantnos
présenteslettres, et à la charge,qu'ilne serachanté
aucune pièce de musique auxdites représenta-
tions (1) et que lesdits spectaclesseront donnés

gratis à nostre peuple.de la ville de Paris. fois

l'année, révoquant eLannulant par ces présentes
toutespermissionset privilègescy-devantdonnés.

Ce privilège fut accordé à Guicbard au mois

d'août 1674, au retour du roi de la campagnede

Franche-Comté.Onse rappelle, d'abord que Gui-

chard était attaché à la maison de Monsieur,'en-

suite qu'il avaitécrit, avecSablières,deux opéras

qui, sur l'ordre royal, avaientété représentésà la

cour, ce qui l'avait mis tout à fait dans les bonnes

grâces du monarque. Mais cela ne faisait pas
l'affairede.Lully, qui, s'il n'avait pu empêcherla

délivrance des lettres patentes relativesà l'Aca-

démieroyaledesspectacles,prétendaitsans doute

ne reculer devant aMCMmmoyen pour les rendre

inutiles et de nul effet. Il fallait, en vérité,que cet

homme exerçât sur l'esprit de Louis XIV un

ascendantétrange, et fût bien assuréde l'impunité

pour oser agir ainsi qu'il le fit en cette circon-

stance. Ce serait à ne pas croire, tellement ses

procédés furent monstrueux, si les factums de

Guichard, pièces rendues publiquesau cours du

(1) OnvoitqueLully,évidemmentconsultéà cesujet,
avaitprissesprécautionscontretoutepossibilitéouvelléité
deconcurrence.
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procès qui s'ensuivit, n'étaient là pour nous

attester la vérité. Voici, ce que. disait Guichard

dans une de ces pièces

L'appréhension qu'eut Baptiste que ce nou-

veau privilége ne diminuât les profits de son Opéra,

augmenta la jalousie et la hayne qu'il avoit conçeüe

contre le suppliant dès le temps de' ces deux

premiers opera dont il avoit pris la conduite par
ordre du Roy en 1671 et 1672 mais cette jalousie et

cette hayne de Baptiste allèrent jusques à l'excès,

quand il sçeut que le suppliant avoit associé avec

luy le sieur Vigarani, pour faire ensemble l'establis-

sement de ce privilége, suivant le traitté fait entr'eux
à Saint-Germain le 18 février 167S, lequel est produit

au procez Vigarani .conduisoit les machines de

l'Opera de Baptiste, luy seul dans Paris estoit capable
de le faire, Baptiste voyoit que Vigarani l'alloit

quitter, pour s'attacher à ce nouvel establissement,

et qu'il ne pouvoit soûtenir son Opéra. sans Vigarani
il ne donna plus de bornes alors à sa jalousie et à

son avarice, et plustost que de sounrir cette perte,
il se résolut de perdre le suppliant à quelque prix

que ce fut.

ïl sçavoit, comme une chose qui estoit publique .à

S'-Germain, qu~ le suppliant avoit rompu avec

Marie Aubry, et qu'elle .én avoit conçeu un si grand

ressentiment, qu'elle n'avoit plus à son égard que
des pensées de fureur et de vengeance (1). Baptiste

(i) MarieAubry, qui avait fait partie de la troupe de
Cambert et que LuIIy-avait recueiUiedans la sienne, avait
joué aussi dans l'opéra de Sablières et Guichard, et formé
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embrassa cette occasion, se joignit 'avec cette créa-

tore qui estoit, comme elle est éncores à présent,
dans sa dépendance et à ses gages par l'emploi de

chanteuse à son Opéra, et creût qu'il ne pouvoit
mieux s'adresser qu'à eue, principalement dans cette

conjoncture, pour la confidence et l'exécution d'un

dessein qui sémbloit favoriser leurs intérests parti-

culiers, et contribuer à leur vengeance commune.

Ils consultèrent ensemble les moyens qu'ils pour-
roierit tenir pour se venger et se deNaire du suppliant,
eh le perdant à la Cour; Baptiste, dont l'ésprit

italien est remply de l'idée des crimes de son pays,

proposa de supposer au suppliant une accusation de

l'avoir voulu faire empoisonner, s'imaginant qu'une

plainte de cette nature portée directement au Roy,
feroit esloigner aussi-tost le suppliant de la Cour, et

qu'il n'y avoit qu'à trouver deux ou trois faux

témoins .pour la soutenir devant Sa Majesté; Marie

Aubry dè sa part offrit Aubry son frère comme un

homme propre pour une telle entreprise Baptiste de

son costé joignit à Aùbry lës nommés du Creux et

Huguëhet, ses créatures les plus dévoüées, et

formèrent ainsi le complot de perdre le suppliant à

la Cour, par cette fausse accusation (i).

une liaison avecce dernier. Elle est, avecun nommé!eVië,
la seule des interprètes de cet ouvrage dont.j'aie eu con-
naissance < Lesuppliant avoit aussi conceuquelque affec-

tion.pour le nommé le Vié, médecinou opérateur. parce
que leVié avoit aussichanté dans les deux opérasqui furent

composez,répétez et représentezpar les soins du suppliant
it Versailles et à Saint-Germain à la fin de i671 et au com-
mencement de 1672. (Guichard: R~ttMte d'M:scn~t<m
de /<MM;,etc.?. 89.)

(1) Requestesert!<M!(de /ac<!<m,pp. 5 et 6.
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On croit rêver en lisant de telles choses, en

voyant tant d'infamies commises par un seul

homme, et par un hommeplacé dans la situation
qu'occupait Lully Et pourtant.les pièces im-

primées, authentiques, sont là, sous nos yeux,

pour attester l'exactitudedes faitsmentionnéspar
Guichard.En mettant les chosesau pire eu ce qui
concerne ce dernier (que nous ne pouvonsguère

juger aujourd'hui, car nous ne le connaissonsque
par les détails de cet étrange procès), en suppo-
sant, cequiparaît fort admissible,quesamoralité
fût douteuseou problématique,en admettant que

Lullyeût personnellement à se plaindre de lui;

peut-on imaginerun procédé de vengeanceplus
infâme que celui qui consistait à accuser publi-

quementun homme de tentatived'homicideà son

égard, et cela parce que cet homme avait eu

l'audace de vouloir se faire un instant son rival,
son concurrent? Peut-on comprendre, enfin, que
la protectionroyale ait couvert assezLully, en de

telles circonstances, pour que cette accusation,
reconnue dix fois fausse, et s'étant retournée

contre son auteur, n'ait pas provoqué contre lui

un jugement dont la sévérité le perdît à tout

jamais (1) t

(i) Lullyétaitconnu,parcelamêmeméprisédetous,
etBoileaun'étaitqueteporte-voixde l'opinionpublique
lorsqu'il's'exprimaitainsi, snr son compte,dans son
EpitreIX, adresséeau marquisde Seignelay,secrétaire
d'Etat,et datéede167S
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Cette affaire,qui prit desproportions énormes

et' qui ne dura guère moinsde trois années, fut

d'ailleurs un scandale public et fit grand bruit

dans Paris, comme on peut le croire. Lully se

prenait à forte partie, et Guichard, qu'il eut le

pouvoir de faire .emprisonnerpréventivementet

de tenir quinzemois sous les verrous, n'était pas
hommeà se laisser écorcner sans crier. On peut
dire qu'en cette circonstancece dernier fit preuve
d'une rare énergie, et. qu'il se défenditavec une

ardeur, une intelligenceet une âpreté que justi-
fiait, au surplus, la situationdangereuse qui lui

était faite par l'odieuse conduite de son adver-

saire, publiant contre lui des mémoiresécrasants

et accumulant, à son tour, des imputations telles

que tout autre que le Florentin aurait pu s'enmal

trouver. Onpeut s'étonner, en effet,que celui-ci

n'ait pas succombédans la lutte audacieuse qu'il

Envainparsagrimaceunbouffonodieux
A table nous fait rire et divertit nos yeux
Ses bons mots ont besoin de farine et de plâtre.
Prenez-letêteà tète, ôtez-lui sonthéâtre,
Cen'est plus qu'un coeurbas, un coquinténébreux
Son visage essuyé n'a plus rien que d'affreux.

Onpeut.sanspeinesupposerqueBoileaueûtparléplus
sévèrementencore,s'il n'avait craint de mécontenter
LouisXIV.Encorefallait-ilquele sentimentet le ressen-
timentpublicsfussentbienfortscontreleFlorentin,pour
quelepoèteosâtmêmetequalifierainsi.

LaFontaine,qui n'avaitnifielni haine,a.cependant,
luiaussi,déchargéunjoursabilecontreLuHyen.écrivant
sasatireintituléele'F<or<*tttM.Ontrouverace morceau
reproduitplusloin;auxPiécescomplémentairesetjMsft/tco-
ttMS.
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avait engagée,'et l'on se demandequel nom mé-

riterait la prétenduejustice qui le protégea d'une

façon si tutélaire contre ses propres méfaits. Il

faut lire les libelles de Guichardpour connaître

quel hommeétait Lully,et à quel pointcethomme

était misérable.

J'envoudraisdonner ici quelquesextraitssigni-
ficatifs. Mais la langue française avait, au dix-

septièmesiècle,des privilègesqu'ellen'a pas con-

servés aujourd'hui; aussi me serait-il impossible
de reproduire à cette place certains détails

des faits que Guichard,d'ailleurs emportépar un

ressentiment légitime, articulait contre Lully.
Voici cependant, comme entrée en matière et

pour donner une idée de sa manière à ce sujet,
un passagede sa ~e~oK~eaux factums de Lully.
Onnes'arrêtera pointà cequ'il dit dela «bassesse»

des originesde celui-ci les grands artistes n'ont

point d'origine; ils sont ce qu'ils sont, et ce que
les fait leur génie; mais ceci fait connaître sa

nature, ses goûtset ses penchants

Chacun sçait de quelle trempe et de quelle farine

est Jean-Baptiste le moulin des environs de Flo-

rence, dont son père était meunier, et le bluteau de

ce moulin qui a esté son premier berceau, marquent

encore aujourd'huy la bassesse de son origine. Quan~

un vent meilleur que celui de son moulin 'l'eut

poussé en France à l'âge de treize ans, peut-on

dissimuler que le hasard le jetta dans le commun de
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Mademoiselle, parmy les galopins ? Ignore-t-on qu'il

sçeut adroitement se tirer de la' marmite avec son

archet ? Les comptes de la maison de cette princesse

ne font-ils pas foy qu'il fut peu dé temps après valet

des valets de sa garde-robe, puis petit violon,

puis plus grand violon, et n'est-il pas bien plaisant

après cela de vouloir apliquer faussement aux

autres tout ce qu'on luy peut si légitimement repro-.

cher ?

Voilà les titres honteux du personnage qui ose

néanmoins dans sa Requeste se comparer ft ces

.~r(M~ hommes de l'Antiquité, que les Romains

/'ece~otem~ dans le corps dit Sénat, ~MO~M~~

/'M~M< estrangers, comme étans nécessaires ci la

République! Luy qui ne peut tout au plus prétendre

qu'à la qualité d'affranchy, après avoir porté celle

d'esclave, et dont le vice qu'il a succé avec le laict

de son pays s'oppose au droit de. naturalité qu'il a

receu dans le nostre.

Le suppliant ne préteud point entrer icy dans le

détail des débauches infâmes et du libertinage de

Baptiste il ne veut pas souiller les oreilles des juges

par le récit d'une longue suite d'ordures et d'infamies

semblables ci celles qui ont (K~re/bM attiré le /eM

~M ciel sur des villes entières, et qui auroient fait

infailliblement chasser ce libertin de la Cour peu de

temps après qu'il eut commencé d'y paroitre, si l'on

n'avoit crû trouver un jour dans son repentir de quoy

justifier la grâce qu'on luy fit en faveur de la mu-

sique.
Il est vray de'dire que cet Arion de nos jours doit

son salut à son violon, comme celuy.de Lesbos fut
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redevable du sien à sa harpe, qui le tira du naufrage.
Le vent qui a reçeu les cendres de l'infâme Chausson

dont le procez note Baptiste, a porté cette vérité s<

loin, que mesme les gazettes estrangères, au sujet
d'un méchant feu d'artifice qu'il s'avisa de faire vis-.

à-vis sa maison, en l'année 1674, publièrent partout

que s'il n'avoit pas reM~M dans ce ~eM-M, on

/'eM~ro~ mieux à celuy qu'il avoit mérité en

Grève (1).

Ce dernier paragraphe n'est-il pas significatif? 7_
Plus loin, Guichard dit encore

Cet homme qui n'est pétry que d'ordure et de

bouë, regarde tout le monde du mesme œil dont il

se void luy-mesme, et comme ceux qui portent leur

veüe sur quelques objets au travers d'un verre coloré,

s'imaginent que ces objets en ont la couleur, quoy

qu'ils conservent celle qui leur est propre de mesme

ce libertin de profession, dont la veüe qui s'est

affaiblie par l'excez des débauches, ne porte pas

plus loin que luy, confond tout le monde dans la

crapule et le libertinage qui luy sont particuliers.

Ceci est pour. l'attaque. Nous allons voir

comment est traitée la défense.

Lully, qui, je l'ai dit, ne reculait devant rien,

avait échafaudé contre Guicbard tout un système

d'accusations infâmes, toute une série d'impu-

(1) Responsedtt steM)'Cmc/tarf!aux libelles(H//<MtM<Ot)'M
de Jean BaptisteLully et (teSébastienAiti~, pp. 16 et 17.

13.
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'tations odieuses, sans fondement,dont quelques-
unes même n'avaient nullement trait à l'affaire

pendante entre eux deux, mais dont l'ensemble

était destiné à noircir sa victime aux yeux des

juges, et à en faire le scélérat le plus accompli.
Aidéde plusieurs faux témoins, mais surtout de

son compliceAubry, un autre misérablequi ainsi

que lui méritait la corde, il accusa Guichard

d'avoir voulu l'empoisonner, lui, Lully, puis
d'avoir essayé de faire assassiner Aubry par un

sculpteurnomméJacqùin,puis'd'avoirblasphémé,

puis d'avoir dérobé les vases sacrés d'une église,

puis d'avoir voléet empoisonnéson propre beau-

père, puis enfin, que dirai-je? d'avoir, à cinq

reprises différentes, communiquéà sa femme un

mal innomé.

Sur ces différents chefs d'accusation, Lully
avaitréussià faireemprisonnerGuichard, et il n~y

avait pas moinsde quinze moisque celui-ci était

privé de sa liberté lorsqu'il publia sa Response
~MstCMr Guichard aux libelles diffamatoires
de Jean-Baptiste Lully et de Sébastien Aubry.
Danscettedéfensetrès-longue,maistrès-énergique
et très-habile, et dont on vient d'avoir un avant-

goût,Guichards'exprimeainsisur le comptede ses

deuxennemis

Cescruelspersécuteursnesecontententpasdei'an'e

gémir le suppliant depuis quinzemois dans une

prison honteuseet injuste, sous le poids de leurs
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persécutions; il insultent encore à la victime qu'ils
voudroient immoler, et l'accusent de proférer des

blasphèmes contre Dieu, duquel il attend la justi-
fication et la vangeance tout ensemble de son inno-

cence opprimée: mais le chapelain de la prison,et tous

les prisonniers, témoins fidèles de la patience et de la

conduite du suppliant, les ont encore démentis par
l'attestation qu'ils ont donnée du contraire, le douze

du présent mois d'Aoust, par devant le Beuf et de

Troyes, notaires, laquelle est pareillement produite
au procez.

L'infàme Aubry, sur tout, fait bien voir de quoy il

est capable, de quels déguisemens, et de combien de

fausses circonstances il sçait couvrir et appuyer ses

mensonges, quand il suppose, en se parant mesme

du voile de la religion qu'il prophane, <j'MCle &Mp-

pliant et le nommé ,/c~MM~ p!<M~ de vin ~OM~'

f!eM.K,attachcèrent <M</.4Mbn/ dans me~KepW~oM,
le propre ~OMT-de, Pa</Me.9,comme il sortoit 'de la

communion, et hMdonnèrent cent coMpsdont AfoK-

sieur De~~ (1) ne <M?/ potmt /'<(~ de ~M~ce

puisque par la plainte du sieur Jacquin, par l'infor-

mation faite à sa requête par Monsieur de Quélin

conseiller en la cour; par les rapports de cinq chi-

rurgiens jurez par le décret décerné contre Aubry
et ses trois complices par la provision de cent livres

adjugée contre eux au sieur Jacquin, il est prouvé

qu'Aubry, cette beste féroce, accoûtumée au sang et

au carnage, ne pouvant s'empêcher, tout enchaîné

qu'il est, d'ensanglanter ses mains, de peur. d'en

(1) Lieutenant criminel au ChAtetet.
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perdre l'habitude, a assassiné avec ses trois com-

plices le sieur Jacquin le 13 avril, lendemain de la

Quasimodo, entre les quatre à cinq heures du soir,

qu'ils luy ont rompu une côte, et que le suppliant
n'est meslé dans cette affaire en façon quelconque
nonobstant tout cela Aubry a le front de soûtenir

que le suppliant et Jacquin l'ont excédé le propre
ioatr de Pasques, comme il sortoit de la commu-

7MOM(i).

Tout ce qui a esté remarqué iusques icy n'a pas

espuisé les artifices, ny satisfait la fureur de Baptiste
et d'Aubry. Voicy une scène d'une nouvelle inven-

tion, on va introduire sur le théâtre des monstres

inconnûs jusqu'à cette heure, on exposera de nou-

veaux empoisonnemens"des parricides, des vols, et

des sacriléges.

Aubry ne se contente pas d'accuser le suppliant.

d'avoir voulu faire empoisonner Baptiste quand le

scélérat se voit convaincu par ses propres men-

songes, de la fausseté de cette accusation, il passe à

une autre aussi fausse et bien plus criminelle Il

(1) Tout est étrange dans cette affaire étonnamment

mystérieuse Commentse fait-il que Guichard, Aubry et
Jacquin fussent emprisonnéstous trois, en même temps et
dans le même endroit? Je ne saurais le dire. Tout ce que
je sais, c'est que Lully se trouva mêlé a cette tentative
d'assassinat contreJacquin, ainsi que le prouve un libelle

publiéà sontour parcelui-ci, et dont je n'ai pu matheureu-
sèment découvrir que le titre: ~ttcte impriméede Ff'fm-
MMJae~ttMt,MM<ptett)'ordinaire de MottStettr,/)'ere MMt~Me
<<:tRoi, MggtMetM'et architecte, contre L!tHt/,a ~'occsstOit
d'MMtentatived'assassinat commiseSM;'sa persotne par les

iiomwtMBénard et con~)!tccs.Paris, 1676, in-4.
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avance impunément que le SMppMaMt empoisonné
le sieur le 7<Mtson beau-père qu'il a volé ses

principaux effets; ~t! y a eu décret contre luy pour
raison de cela qu'il a esté emprisonné en vertu

de ce décret; ~M~<6tMrot(esté pendusans un ordre

de le transférer ~t la Bastille qu'il en est sorty
sans faire prononcer ~tM' son procez que ce

procez est encore indécis; et ~Me Cour peut

l'examiner, si elle le trouve à propos.
C'est icy que le suppliant se jette aux pieds de la

Cour pour lui demander tout de nouveau la justice
et la réparation qui luy sont deuës cet empoisonne-
ment imaginaire,ce vol supposé,ce décret chimérique,
cet emprisonnement prétendu, cette grâce invisible,
ce procez indécis, sont des fantômes sortis de l'ima-

gination corrompuë d'Aubry, dont on ne verra

jamais la moindre trace dans pas un greffe, et

cependant cet imposteur effronté a l'impudence de

dire à la Cour ~M'eHepeut examiner ce procez, si

elle le trouve ft propos.
Est-ce le désespoir d'Aubry, ou l'impunité de ses

crimes qui luy fait croire qu'il pourra surprendre la

religion de ses iuges? Sous quelle authorité ose-il

leur imposer iusques dans leur tribunal ? Et prétent-
il les forcer à recevoir des impostures sans preuves et

des calomnies sans fondement? Lors qu'il accuse en-

corele suppliant d'avoir composédes C/MM!MMS:M~MeS
contre Dieu, contre la sainte Vierge, les' Apostres,

<Ct.Ma~e~MMe.,et tous les saints; et cela, chez la

nommée ~e~tre~~r<<, ~Më FromsMteaM, avec les,

«omMMS.MoM<eM<~oset FoMcaM~ére et qu'il

ajoute, que l'information qui. en /'Mt/'(t!t<,environ
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le mois de iuin 1669, est ait ~rc~c <<M CAa~e~t.

Y eut-il jamaisde fable plus circonstantiée que l'est

celle-là ? Et ne diroit-on pas qu'elle approche de la

vérité, tant il luy en donne la couleur et la ressem-

blance ? L'action, le temps, le lieu, les personnes, tout

y est marqué; mais que l'on feuillette les registres
de tous les greffes, on n'y trouvera point cette infor-

mation imaginaire, et l'on connoistra que ces suppo-
sitions exécrables, ne sont que des estres de raison

qui n'ont jamais été dans la nature des choses.

Enfin, pour dernier comble d'horreur, et pour
achever la catastrophe de ce funeste opera, Baptiste
et Aubry avancent dans leurs libelles, ()Me le ~Mp-

pliant eM mesme année 1669 vola et e?Mpo~a les

omemeMS de l'église dM Coltvent des MMe~ de la

Miséricorde, ~M&coMr<y saint Germain, et ~M'<~
s'em. ~e~tfeMt. et M~ iisage si abominable, ~!r~s

n'osent, disent-ils, s'en expliquer ~c~~M~~e (1). »

(t) ~M~o/Mc ûMM/ta; etc., pp. 10, H, i2 et i3.
Ailleurs, dans sa Requeste(<'t)MO'tp(to)tde /aM.ï:(édition

in-folio, p. 3), Guichard parle ainsi d'Aubry, qu'il récuse
commetémoin dans son procès, et de sa famille

« SébastienAubry, vulgairementappelé le petit Aubry.
Pour le reprocher valablement, il n'y auroit qu'à dire

son nom tout seul, et sans y adjousteraucuneautre chose.
Nommer le petit Aubry, c'est faire en trois mots un amas
horrible de tous les reproches et de toutes les infamies.

« Son père estoit un maistre paveur, qui a toujours fait

paroistre beaucoupde probité dans son employ, qui a vescu
avec assez d'honneur selon sa condition, qui est mort dans
Cestitnede tous ceux de sa connoissance,et qui après tout
n'eut jamais d'autre confusion ny de plus grand déplaisir
en vivant et en mourant, que d'avoir veu dans sa nom-
breuse famille deux de ses ti!s et une de ses filles, qui en

avoient toujoursesté te déshonneur, l'opprobre et le rebut
dès les premièresannées de leur plus tendre jeunesse.
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,On voit ici quelle était l'ignominie de Lully, et

l'infamie des moyens employés par lui. Dans ce

procès scandaleux et multiple, il groupa autour de

lui un certain nombre d'individus dont, pour la

plupart, la,moralité égalait la sienne, et qu'il cita

comme témoins. En voici une liste, telle que j'ai

pu l'établir d'après une des pièces publiées par

Guichard (1)

1. Pierre Huguenet, ordinaire de la musique

du roi, petit violon de Lully (premier témoin de

la première information)

< La mère du petit Aubry, laquelle est encore en vie et

qu'on appelle Jeanne Papillon, a le malheur et la honte

d'avoir esté la sœur de ce fameux maistre d'escrime et in-

fâme gladiateur Papillon, qui ne fut point pendu ny roue,
mais qui mérita. mille fois de l'estre. Le petit Aubry est

digne nepve.u de cet oncle mort, et peut passer pour son

image vivante, non-seulement selon la chair et le sang,
mais encore selon les mœurs et l'esprit.

« Le plus âgé de ses deux frères est maistre paveur, on

le nomme Jean Aubry, dit des Co't'to'M; il a espousé la

sœur de la Mo)ière (a) qu'il a autant deshonorée par son

alliance, qu'il a esté diffamé lui-même par celle de cette

prostituée.
Le second frère du petit Aubry s'appelloit Nicolas Au-

bry. C'estoit un débauché, un prodigue, un cruel d'incli-

nation, un breteur, un brigand, un assassin de profession.
Il fut très-justement, mais il mourut très-misérablement
dans la rencontre du vol et de l'assassinat qu'ils commirent

eux deux ensemble sur lé grand chemin de Chaillot au mois

d'octobre de l'année 1669, comme il sera plus amplement

expliqué cy-après..
« Marie Aubry est la seule de toutes les quatre soeurs du

petit Aubry qui soit connuë par ses désordres.

(a) GenevièveDej~rt,~œurde la femmede Molière.

(i) /}e'tes<e set-c~mtde ~fcttMtt, etc., pp. 20-26.
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2. Jacques du Creux, receveura laporte de

l'Opéra, ayantleprivilègedevendrede la limonade
danslethéâtre, fournisseurdemasqueset diverses

partiesdecostumepour le théâtre (secondtémoin
de.la première information);

3. Pierre Pin, domestiqued'Aubry ( qua-
trième témoin de la première information)

4. MarieAubry, sœur d'Aubry, chanteuse

de l'Opéra (sixièmetémoin de la première infor-

mation)
5. Pierre Le Vié, beau-frère d'Aubry, se

disant docteur en médecine de la faculté de

Montpellier,« s'exposeet chantesur le théâtre de

l'Opéra D(premier témoin de l'addition d'infor-

mation)
6. Marie-MagdelaineBrigogne,chanteusede

l'Opéra (second témoin de l'addition d'informa-

tion)
7. Marie Verdier, chanteuse de l'Opéra

(troisièmetémoin de l'addition d'information)
8. Marie Legrand, servante de la mère

d'Aubry (quatrième témoinde l'addition d'infor-

mation)
9. La Molliere, comédienne, alliée avec

Aubry, « dont le propre frère a épousésa propre
sœur » (1) (premier témoin de la troisièmeinfor-

mation, du 16 septembre1675)

(i) GenevièveBéjart,dontil estquestionplushaut.
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10.. Jean Visé «amantdévoué de la Mol-

Hère" (1) (second témoinde la troisième infor-

mation)
11. Barthélemy Rivialle, dit La Rivière

(premier témoinde la quatrième information, du

20 mai 1676);
12. Antoine Petit, charpentier, qui avait

travailléà l'Opéra et aux maisonsde Lully(second
témoinde la quatrième information)

13. Henry Paillet (troisième témoin de la

quatrièmeinformation)
14. Edme Bouin, « maître du cabaret de

la Deviseroyalle,rue Saint Honoré, au-dessusdu

Palais-Royalx (cinquièmetémoinde la première

information)
15. Richard. Picart, vendeur de tabac

(septièmetémoin de la première information)¡
16. Germaindes Foux, garçondu cabaret

de la Deviseroyallee. huitièmetémoinde la pre-
mière information)

17. Jacqueline'FIament,femmede Richard

Picart (neuvième témoin de la première infor-

mation)
18. La demoiselle-deBeaucreux(cinquième

témoinde l'addition d'information).

(i) JeanDonneaude Visé,historiographede France,
auteurdramatique,fondateuretrédacteurduJfercMMga-
<<M!t,etquiétaiteffectivementl'amantreconnud'Armande
Béjart,veuvedeMolière.
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Sur ces dix-huit témoins cités à la requête de

Lully, treize, pour différentes raisons, furent

récusés par Guichard, qui n'accepta que le

témoignagedes cinq derniers. Il estvraique ceux-

ci avaient témoigné en sa faveur. Je ne saurais

entrer dansle détaildetous les faitsqu'il reproche
aux premiers pour motiver son refus de les ac-

cepter (l); il en est deux cependant, au sujet

desquels ses allégations sont tellement carac-

téristiques, qu'il n'est pas sans intérêt de les

reproduire. L'un est Barthélemy Rivialle, dit

LaRivière,qui se faisaitappelertantôt La Rivière

le Boëme,tantôtLaRivièreLa Tour, tantôtencore

LaRivièreNichon; l'autre était Jacquesdu Creux.

S'il faut en croire Guichard, tous deux n'étaient

rien de moinsque des assassins.Voicice qu'il dit

de La Rivière: «. Ce lâche témoin et ce

compliceinséparabledescrimesd'Aubry,a encore

assassiné et tué avecluy, le nommé François de

la Haye, le premier jour de Janvier 1674, dans le

CloistreNostre-Dame,tout proche de la porte de

l'Église Cathédrale,et presque au pieddes autels,

(1)Lathèsesoutenueparlaplupartdestémoinscités
surla demandedeLullyétaitcelle-ciQueGuichardavait
vouluempoisonnerLullydansle but de.devenirensuite
directeurdel'Opéra,secroyantsûrd'obtenirle privilège
decethéâtreunefoissonpossesseurdisparu.SelonLully,
c'estenmélangeantdel'arsenicavecle tabacquilui était
destinéqueGuichardauraittentéde l'empoisonner.Il
l'accusaitausside l'avoirvoulufaire assassinerparle
sculpteurJacquin.
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pendant qu'on y faisoit le service divin. Leur

procez a été instruit pour raison de ce, joint à

celui du suppliant, et renvoyé par arrest de la

Cour du 19Août1675pour estre faitet parachevé;
ainsi ces deuxmeurtriers sont actuellement dans

le crime de cet assassinat, ainsi ces deux faux

témoinsne doiventpoint estre entenduscontre le

suppliant, et )eur témoignagene peut estre admi~

en justice (1).» Quant à Jacques du Creux,

Guichards'exprime ainsi à son sujet Pour

ce qui regarde Jacques du Creux, voicyneuf re-

proches particuliers contre luy, qui sont hors de

toute contestationà son égard. 8°Il est encore

maintenantin re~Met en décret de prise decorps
sur desinformationsfaitescontreluyaussibienque
contre Aubryson compliceordinaire, pour un as-

sassinatqu'ils ont commistous deux ensembleen

la personne d'un cocher, en plain iour, ruë Saint

Honoré,vis à vis celledes Prouvaires (2). f

Onjuge combienles détails d'une telle affaire,

dans laquelleon voyaitparaître de tels individus,
devaitpassionneret la ville et la cour. ToutParis

s'en occupait, et ce fut à ce point que l'autorité

ecclésiastiqueen vint à faire aiEcherà la porte de

toutes les églises, et particulièrement de Saint-

Eustache,un monitoirepar lequelellefaisaitappel,

(1)SuilelaReq1tested'/7e)M'tGuichard,etc.,p. 14.
(2)Requcsted'ttMo'tpttOMde/fM<:E,etc., 2°partie,pp.

32-33.
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dit-on, à ia consciencede tous les fidèles,invitant

tous,ceuxqui auraient quelques renseignementsà

donner à aller déposer auprès de la justice. Ce

document d'un caractère particulier n'a laissé

aucune trace, et pourma part je n'ai pu découvrir

un exemplairede cemonitoire,quiprobablement,

d'ailleurs, ne nous feraitrien connaîtredebien in-

téressant, et.se bornerait à constater l'importance

qu'avaitprise le procès de Guichardet de Lully.
Maispendant:que se déroulait ce procès, que

devenait l'Académieroyale desspectacles,qui en
était en reatité la premièrecause, et pour laquelle
des lettres patentes avaient été accordéesà Gui-

chard? Ces lettres patentes restaient sans effet,

Lullyintriguant toujours pour les rendre inutiles,
et Guichard,on le conçoit, étant trop occupéà se

défendre pour pouvoir songer à en tirer parti.
Dans sa publication des Lettres, Instructions et

Mémoiresde Colbert,M. Pierre Clémentdit à ce

sujet <(Guichard,ayant voulu introduire de la

musique dans ses spectacles,fut bientôt attaqué

par LuHy. Equivoque et vague, cette double
affirmation tendrait à faire croire, d'abord que
Guichard ouvrit son théâtre, ensuite que Lully
voulut simplement lui interdire d'y faire de la

musique.Or, par tout cequiprécède, nous savons

maintenantcommentleschosessepassèrent:Lully,
furieux de voir Guichard en possession du pri-
vitèged'un théâtre,voûtantà tout prix lui rendre
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impossible l'exploitation de ce privilège, et ne

voyant aucun moyen direct d'en venir à sesfins,
ne trouva rien de mieux que de chercher à le

perdre en l'accusant de toute unesérie de crimes

et en prétendant, entre autres, qu'il avait voulu

l'empoisonner.
Eh bien, il faut le dire, à la honte de la morale

et de l'équité, Lully finit par réussir, et sa ruse,
son audace, son infamie portèrent leurs fruits.

Non qu'il fît condamner Guichard comme il

l'espérait,mais parce qu'il obtint la révocationde

ses lettres patentes,seul but réél qu'iLpoursuivàit.
Voici, en effet,ce que nous dit encore M. Pierre

Clément « Le22 Mars1676, Colbert écrivit au

procureur général que le.Roi voulait que cette

affaire fût bientôt terminée. Deuxans plus tard,
le 14 Juin 1678, il lui défenditde faireenregistrer
les lettres patentesaccordéesen 1674. p

C'est à la mêmeépoqueque prit fin, à la suite
d'une série de jugements successifs,le procès de

Guichardet de Lully, qu'on eût pu croire intermi-

nable plusieurs autres affairess'étaient greffées,
on l'a vu, sur l'affaire' principale, quèlques-
uns des témoins s'étaient vus transformés en

accusés, et ces jugements ne s'élevèrent pas à

moins de dix ou douze. Pour compléter l'idée

qu'on peut se faire, à ce sujet, de la moralité de

Lully, je dirai que son principal complice,Sé-

bastienAubry, qui grâceà luiavaitobtenud'abord
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des lettres, de rémission, s'était vu ressaisir par le

Parlement à ta suite des rév,élations de Guichard

et des accusations d'assassinat que celui-ci avait

portées contre lui; pourtant, malgré tout, et

toujours, sans doute, grâce .à l'influence.de Lully

ce misérable ne fut puni que de la peine du

bannissement. Quant à Lully lui-même, il eut

la chance de n'être condamné qu'à voir brûler

publiquement en Grève, parla main du bourreau,

les factums .qu'il, avait publiés .contre Guichard.

Enfin; sans connaître la-nature de la peiné légère

qui fut infligée à celui-ci, je sais qu'il ne sortit pas

absolument indemne de toute cette affaire. En ce

qui concerne le sculpteur Jacquin, il se vit allouer

des dommages-intérêts, sans doute à la charge de

Lully, soit pour la calomnie dont il avait été l'objet

de la part, de celui-ci, soit.pour la tentative de

meurtre dont il avait été la victime (1).

Ainsi, ce procès, si audacieusement entame par

Lully, avait duré environ trois années, pendant

(1) Ce sont là tous les détails que j'ai pu réunir sur les
résultats de ce procès; encore ne puis-je me flatter de les
avoir personnellement découverts. Je dois ces renseigne-
ments sommaires à l'obligeance de M. Nuitter, qui s'est

beaucoup occupé de l'affaire de Guichard et de Lully, et

qui a eu la chance de mettre récemment la main non-seu-
lement sur les factums de Lully (devenus d'autant plus
rares qu'ils furent brûiës par décision du Parlement), mais
encore sur les jugements rendus par le même Parlement à
l'occasion de ce.procès. M.Nuitter comptepublier.prochai-
nement le, résultatde ses recherchessur cette affaire restée

jusqu'ici bien obscure, .mais qui rentre directement dans
la catégoriedes causes les plus célèbres.
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lesquelles Guichard, tout occupé à se défendre

contre un si terrible adversaire,.s'était vu dans

l'impossibilité absoluede tirer parti du privilège

qui lui avait été concédé.Or, et malgréses ennuis

judiciaires, le Florentin, au bout de ce temps,

atteignait tout justement le but qu'il avait pour-
suivi avectant d'apreté, puisqu'il finissaitpar ob-

tenir la révocationpure et simpledeceprivilège.
Les réflexionsque ce double fait peut suggérerne

sont certainementpas à l'avantagede Lully et de

son royal protecteur. Maisellesm'entraîneraient

beaucoup trop loin pour que je veuille les con-

signer ici.

Toutce queje ferairemarquer, c'est que Lully,
qui pendantce temps avait donné des preuves de
son génie d'artiste, qui avait produit succes-
sivement sur son théâtre quelques-unes de ses
œuvres les plus remarquables Ca~mM~,Alceste,
Thésée,~< Isis, Psyché, était enfinresté le seul
maître de l'Opéra et avait rendu désormaistoute
concurrence impossible.

C'était tout ce qu'il voulait (1).

(1)C'esticile lieudedirequelquesmotsd'untroisième
opéraquisembleavoirétécomposéparSablières,maisquifut
représente)oindeParis.Voicicequ'onlit dansle~MercM'e
defévrier1679 Jevousayparlédansmalettreduder-
niermoisdesréjoüissancesparticulièresquisesontfaites
en diverslieuxduRoyaumea l'occasiondela paixd'Es-
pagne.Onnes'estpascontentéa MontpeUierd'aHumerdes
feux,et d'yfaireéclatertouteta joyequel'ontparoistreles
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peuples!dansces sortes de rencontres. On y a préparé une
manière d'opéra très agréable, et M~de Sablières, qui en
est l'autheur, en a donné le divertissement pendant la tenuë
des Etats de Languedoc, à M. le cardinal de Bonzi, qui
comme vous sçavezest président né de.ceux qui s'y tien-
nent,'en qualité d'archevesque et de primat de Narbonne.'
L'ouvrage dont il est question avait un prologue et'trois
actes. Le MercMreen fait une longue analyse, sans en don-
ner le titre et sans parler de qui que ce soit autre que Sa-
blières. Il me parait bien évident que ce Sablièresdevait
être le coHaborateurde Guichard, et.que la qualification
d' autheur que lui donne le JKercttredevait se rappor-
ter à la musique de l'ouvrage dont celui-ci annonçait la

représentaHon.



Xt

Maistandis que Lully, au comblede la fortune,
amassaitgloire, honneurset richesse,quedevenait

le pauvre Cambert, par lui dépossédé, Cambert,

dont,la renomméeétait déjà grandeàParis, et que
ses récentssuccès avaientplacé, onpeut le dire, à

la tête de la musique française? II est facile de

concevoirquelesmenéesvictorieusesduFlorentin,
en le déshéritant de la haute situation que son

talent lui avait acquise, de la gloire que lui-même

avaitrêvéeet qu'il avaitcru saisir,'durent exercer

un trouble profondsur son esprit et porter enson

cœur le découragement.Onne perd pas ainsi ses

plus chères espérances, on ne travaille paspen-
dant douze annéessous l'influence d'une noble

penséedont on poursuit l'accomplissement,on ne

conquiert pas ?insi de haute lutte le succès,on ne

rêvepasd'être en son paysle créateuretl'initiateûr

d'un art jusqu'alors inconnu et dont on a entrevu

toute la grandeur et la magnificence,pour ne pas
être cruellement éprouvé lorsqu'au moment de

toucher le but on voit ses effortsprofiterà autrui,
et qu'on se heurte à une iniquité aussi criante et

aussi absolue.

Camberten fit la douloureuseépreuve, et l'in-

justicedont il fut la noblevictimeproduisitsur lui

l'effetqu'on en pouvait-attendre.Las, découragé,
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irrité, abattu, se sentant désormais inutile à son

pays et à lui-même, le pauvre grand artiste ne

voulut pas assister au spectacle du triomphe de son

rival, et, voyant que le chemin lui était fermé en

France, il prit le parti-de s'expatrier. C'est en

Angleterre qu'il se réfugia, et si nous manquons
ici de détails précis et circonstanciés, nous savons

pourtant à peu près ce qu'il fit et avec quelles

sympathies il fut accueilli en ce pays (1).
Dans quelles conditions Cambert alla-t-il

s'établir à Londres? Fut-il appelé en cette ville par

le roi Charles II, ou le hasard seul le porta-t-il à se

rendre auprès de ce prince, grand amateur de

musique comme on sait, et qui lui confia bientôt

la surintendance de sa musique particulière (2)?

(1) Voltairea dit, dans son Dtc<(o?Ht<m'eencyclopédique,
au sujet de la dépossession de Perrin et de Cambert par
Lully 'L'abbé Perrin, inruinable, se consoladansParis-à
fairedes élégieset des sonnets, et mêmeà traduire l'JEMM~e
de Virgile en vers qu'il disoit héroïques.Pour Cambert, il

quitta la France de dépit, et alla faire exécutersa détestable

musique chez les Anglais, qui la trouvèrent excellente. o
Je ne crois pas outrager Voltaire en affirmant qu'il parlait
ici d'une chose qu'il ne connaissait pas, et dont il raison-
nait peu près commeun aveugleraisonnerait descouleurs.
Le grand homme n'a pas été heureux toutes les fois qu'il a

voulu.parler musique.
(2) Après le supplice de son père et la défaite que lui

avait fait subir Cromwell a Woreester, Charles II, on le
sait, se réfugia en France. Pendant son séjour, il prit les
habitudes musicales de notre pays. H aimait surtout nos
petits ctoioMsà la /'ra)tC(tMe,qui commençaientremplacer
chez nous les dessus de viole,. et lorsqu'il rentra dans ses
états, il créa une bande de vingt-quatre violons, a l'imita-
tion de celle qu'il avait vue manœuvrer à Versailles et a

o
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C'est ce qu'il est impossible-de savoir aujourd'hui,

car, je le répète, les renseignements précis font

absolument défaut sur cette dernière partie de la

carrière de Cambert, et l'on ne connaît qu'en gros

et par à peu près tes faits qui signalèrent et son

départ pour l'Angleterre et son séjour en ce pays.

Ce qu'il y a d'évident, c'est qu'après avoir créé la

musique dramatique en France, il l'importa en

Angleterre, où on ne la connaissait guère encore

que de nom et où aucun effort direct n'avait été

fait en ce sens. Ceci est encore à la gloire de ce

grand artiste, car ce fait considérable ne peut

guère être nié. Saint-Evremond le constate de son

côté, lui qui vivait alors à Londres, et, d'autre

part, voici ce qu'en dit le père Ménestrier dans son

livre Des Représentations en tMM~Me « C'est

de ce royaume (la France) que ces représentations

(celles des opéras) ont passé en Angleterre. Le

Paris sous la direction de Lully. En tout ce qui concernait
la musique, Charles H introduisit à Londres les pratiques
françaises,au point qu'une lutte ouverte s'établit entre lui
et son secrétaire Wi)tiams, qui tenait pour la musiqué na-
tionale, et qui employa tous ses efforts à la maintenir en
faveur. Le roi finit par avoir raison de son secrétaire,
comme on le pense,.mais pourtant ce.nefut pas sans peine,
et bien longtemps après, Roger North, qui fut attorney
général sous Jacques II, parlait de cette lutte dans ses Mé-
moiresavec une sorte d'amertume. On conçoit qu'avec de
telles idées musicales, Charles II dut accueillir avec une
faveur toute, particulière un artiste français de la valeur
de Cambert, et

qu'il dut considérercommeune bonne for-
tune le fait de 1attacher aussitôt à sa personne. Il est pro-
bable, d'ailleurs, qu'il avait connu Cambert en France.
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sieur Cambert, qui les avoit commencées en

France, les porta en ce pays-là,etfitvôir plusieurs
foisla Pomone,lesPeineset lesPlaisirsde l'amour,
et quelquesautres pièces qu'il ~avoitfait jouer à

Paris (1)quelquesannéesauparavant.Il receut des

marquesd'amitié et des bienfaitsconsidérablesdu

roi d'Angleterre et des plus grands seigneursde

la cour. »

Il paraît certain, tous les contemporains,du

moins, s'accordentà le dire, que Cambert fit

représenter à Londres, non-seulementPomoneet

les Peines et les Plaisirs de ~M:oMr,mais aussi

son Ariane, dont lamort deMazarinavaitempêché

l'apparition à Paris. Parlant de cet ouvrage, et

aussi de la Mort d'Adonis,dont Perrin, on se le

rappelle, avait écrit le poème,deBeauchampsdit,

dans ses Recherchessur lesthéâtresdeFr~Mce

« Lepremierdecesouvragesaétémisenmusique

par Cambert, et il y en eut des répétitions à

Issy (2). La mort du cardinalMazarinen 1661 en

empêcha les représentations. En 1673, Cambert,
retiré en Angleterre; le fit représenter à Londres

avec des changemenset un prologue nouveau. »

L'affirmation, on le voit, est ici précise et cir-

(1)L'écrivainveutsansdouteparlericid'At'M'te,qui
cependantnefutjamaisjouéeàParis.Maisonserappelle
quelesrépétitionsen'furentpresquepubliques,et queplu-
sieurschroniqueurs,entreautresSaint-Evremond,en
purentparlerde(MtdttM.

(2)Nonpasà Issy,maisà l'hôteldeNevers. 1
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constanciée, et je crois qu'on peut s'en rapporter

à Beauchamps, dont le travail est consciencieux.

et qui, écrivant un demi-siècle environ après la

mort de Cambert, avait pu recueillir des témoi-

gnages certains.

En tout état de cause, il est absolument sûr que

Cambert fit représenter à Londres les ouvrages

qu'il avait donnés à Paris. Les produisit-il avec

paroles françaises, ou les fit-il traduire? c'est ce

que j'ignore. Mais cela m'amène à répéter qu'il

peut être considéré, non-seulement comme le

créateur de l'opéra en France, mais aussi comme

l'importateur de ce genre en Angleterre. Le fait

me paraît incontestable, puisque le premier

musicien anglais auquel on doit les premiers

essais d'opéra régulier est Henri Purcell, et que

sa première tentative en ce genre date de 1677,

année qui fut précisément celle de la mort de

Cambert; dont il avait dû entendre les ouvrages (1)

(1) J'ai moi-mème,ailleurs, retracé ainsi l'historique des
premierseffortsfaitsen ce sensen Angleterre « En ce
qui concerne le théâtre, la musique sembleavoir été mêlée
aux représentationsdramatiquesanglaisesà une époquefort
reculée. Dans les mystères et dans les moralités, dans les
fêtes publiques et dans les mascarades; elle occupait une
place plus ou moins importante. Elle trouva son emploi
dans Gorboduc,première tragédie régulière, écrite en lS6i
par lord Buckhurst les auteurs anglais nous apprennent
qu'avant le premier acte de cette pièce, la musique de vio-
lons se faisait entendre, avant le secondla musiqueda cor-
nets, avant le troisième la musiquede uûtes, avant le qua-
trième la musique de hautbois, enfin avant lé cinquième
les tambours et les flûtes réunis. Dans un grand 14"nombre

lfJ"
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Nous avons vu, par les paroles de Beauchamps

-etdupère Ménestrier, que Cambert avait été reçu

à la cour de Charles II de la façon la plus cour-

toise et la plus distinguée. Devenu surintendant

de la musique de ce prince, jouissant de sa faveur,

entouré de l'estime des grands, faisant applaudir

ses ouvrages, il conquit rapidement en Angleterre

une haute situation et semblait destiné à jouer un

grand rôle artistique en ce pays. Mais cet homme

si remarquable était né sous une mauvaise étoile

à peine était-il à Londres depuis quelques années,

qu'il y mourut subitement. Voici comment

le Mercure galant,' qui en était alors à ses pre-

miers pas, annonçait ce fait à ses lecteurs

d'anciennes pièces anglaises on chantait des airs, et l'on

peut constater qu'il est peu de drames de Shakespeare dans

lesquels on ne trouve, avec des allusions assez fréquentes
à la musique, un ou plusieurs morceaux de chant. Mais

c'est à Henri Purcell, musicien d'un talent incontestable,

quoique sa valeur .ait été évidemment exagérée par ses

compatriotes, qu'il faut attribuer les premiers essais tentés

en vue d'amener la formation d'un opéra national; aussi

les Ang)ais conservent-ils pour la mémoire de cet artiste

une vénération tellement profonde qu'elle va jusqu'au féti-

chisme, et qu'elle les pousse à le comparer inconsidérément

aux plus grands maîtres, même à Hoendel, leur idole sa-

crée. (ENCYCLOPÉDIEGÉNÉRALE,art. Angleterre [Mu-

siquej.).)
Purcell ayant fait sa première tentative en 1677 avec un

drame musical intituië A6e~zor, il me parait incontes-

table, je fe répète, qu'it a profité de l'audition des ouvrages
de Cambert, et que c'est a l'introduction de ces ouvrages
dans son pays qu'il doit l'idée d'avoir écrit les premiers

opéras anglais.
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Disons que la musique est malheureuse cette

année de toutes manières, et que si quelques musi-

ciens ont perdu leurs procès, d'autres ont perdu la

vie. Le sieur Cambert, maistre de musique de la

feuë Reyne Mère, est mort à Londres, où son génie
estoit fort estimé. Il avoit reçeu force bienfaits du

roy d'Angleterre et des plus grands seigneurs de sa

cour, et tout ce qu'ils ont veu de ses ouvrages n'a

point démenty ce qu'il a fait en France c'est à luy

que nous devons rétablissement des opéras que
nous voyons aujourd'huy la musique de ceux de

Pomone et des Peines et des Plaisirs de l'amour

estoit de luy et depuis ce temps-là on n'a point veu

de récitatif en France qui ait paru nouveau. C'est ce

mesme Cambert qui a fat chanter le premier les

belles voix que nous admirons tous les jours, et que
la Gascogne lui avoit fournies c'est dans ses airs

queMademoiselle Brigogne a paru avec le plus d'éclat,

et c'est par eux qu'elle a tellement charmé tous ses

auditeurs, que le nom de la petite Climène lui en

est demeuré. Toutes ces choses font connoistre le

mérite et le malheur du sieur Cambert mais si le

mérite de tous ceux qui en ont estoit reconnu, la For-

tune ne seroit plus adorée, ou pour mieux dire on

ne croiroit plus qu'il y en eust mais nous sommes

tous les jours convaincus du contraire par des

exemples trop éclatants (1).

Les réflexions mélancoliques contenues dans ces

(1) Le JVoMMMtMMercMfegalant, contenant tout ce qui
s'est passéde plus curieux pendant le mois d'avnt de l'an-
née 1677.
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dernières lignesnous fontvoir à quel point, mal-

gré son éloignement, la personneet le talent de

Cambert étaient restés sympathiquesau public;
on y peut mêmedécouvrir une allusionsuffisam-

ment transparente à l'insolente fortune de Lully,
et si l'écrivain n'en a pasdit davantageà ce sujet,
c'est qu'en ces temps éloignés, la liberté très-

relative dont jouissait la presse ne permettait

guère de prendre à partie un favori du roi.

Toutefois,je ne puis me dispenser de relater

ici les bruits divers qui coururent en France au

sujet de la mort de Cambert,bruits qui donnè-

rent à cet événement, les uns une teinte roma-

nesque, les autres un caractère tout à fait tra-

gique. Quelques écrivains, en effet,ont amrmé

que Cambert, malgré les succès qu'il obtenaità

Londres,malgré la faveurdont il jouissait auprès
de Charles II, serait mort du chagrin qu'il avait

éprouvéde voir Lully lui dérober, dans son pays,
la gloireàlaquelleil avait droit.Castil-Blaze,sefai-

sant l'échode cebruit, écrivaitceci: « Cam-

bert emporte son Ariane à Londres et la fait

représenterdevant Charles II. Elle triomphe; ce

prince donne la surintendancede sa musiqueau

maître français. Le coup, hélas! était porté; les

succès, la faveur, la fortune obtenus loin de son

ingratepatrie, ne le consolèrentpasd'une douleur

secrète,poignante.Elle altéra bientôt la santé du

malheureux fugitif. Cambert cessa de vivre en
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1677, à l'âgede 49 ans (1). » AquoiJal; qui était

un sceptique, répondait par ces mots « N'y
a-t-il pas un peu de passion dans cette histoire

touchante? Est-il bien certain, bien avéré, que

Cambert, malgré « la fortune, la faveur, les

succès?, succombaà sadouleur? Oùest lapreuve
de cette assertion, qui retombe de tout son poids
accusateur sur la mémoire de Lulli? Cambertne

put-il mourir d'une mort naturelle, commeil se-

rait mort à Paris ? En attendant qu'on me montre

quelque preuve irrécusable du trépas causé par
la « douleursecrète », je ne rendrai pas plus res-

ponsable Lulli de la fin prématurée de Cambert,

que je n'impute à Le Brun la mort de Le Sueur.

Quantà «l'ingrate patrie » de Castil-Blaze,c'est

un trop grand mot qu'il faudrait rayer. La France

ne fut pour rien dans le cruel déboire qu'on
fit éprouver au pauvre Cambert tout au plus
faut-ilen accuser la cour (2). B

Je crois que Jal, homme « sérieuxo, positifet

fort peufantaisiste,avaitquelquepeineà sefigurer.

qu'un artiste pût mourir de chagrin, ce qui
n'est pourtant pas absolument sans exemple. Il

n'avait d'ailleurs, parfaitement ignorant qu'il
était en musique, qu'une médiocre opinionde la

valeur musicalede Cambert, et cela ne contri-

(i).Mbiter6))MM:cM)t;t.n,p.l26.
(~) Dictionnaire critique de biographie et d'histoire, art.

CAMnERT.
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buait pasà lui fairedonnerunegrande importance
à la douleur que tant de désillusions, des dé-

ceptionssi amères, avaientpu faire naître au cœur

du grand artiste. En un point pourtant, il faut le

dire, Jal avaitraison nousn'avonsaucunepreuve
à l'appui des assertionsdes contemporainssur ce

sujet, et rien, sicen'estlanaturemêmedes choses,
ne peut faire retomber sur Lully la responsabilité
de la mort de Cambert.

Mais qu'aurait dit Jal, si peu soucieux de la

gloire et de la réputation du Français Cambert,
si soucieux au contraire de la gloire et de la ré-

putation du Florentin Lully, s'il avait connu une

autreversion, celled'aprèslaquellecelui-ci aurait

été la cause non plus indirecte, mais directe et

volontaire, de la fin prématurée de son rival? En

historien fidèle, il me faut bien rappeler tout ce

quiaété dit et écritsur cette question,et, quelque
invraisemblables qu'ils puissent paraître, men-

tionner les bruits divers qui ont couru, au sujet
de la mort de Cambert,du vivantmêmede Lully.
Or, quelques chroniqueurs ont cru pouvoir dire,

je ne sais d'après quels indices, que l'auteur de

jPomoMeétait mort à Londres, non dans des con-
ditions naturelles, mais assassiné par un domes-

tique (1), et d'autres n'ont pas craint de donner à

(i) Cambert,sevoyantinutilea Paris,aprèsl'établis-
sementdeLully,passaàLondres,oùsaPomonelui attira
desmarquesd'amitiéet desbienfaitsconsidérablesde
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entendre,que te poignard de l'assassin avait été

dirigé et soudoyépar Lully. Le fait peut sembler

étrange, et pour ma part je le considère comme

absolument faux; mais sa seule suppositionpeut
donnerune idée du mépris dans lequelon tenait

Lully,dudegrédehaineet dejalousiequ'onlui con-

naissaità l'égard de Cambertet de l'opinion qu'on

avait pourcet homme, en le jugeant ainsicapable
d'un assassinat.Pour savoir,dureste, cequ'onpen-
saitdans le public au sujetdeLully, il faudraitlire

en son entier le petit pamphlet si curieux que,
l'année qui suivit sa mort, Sénécépublia sous ce

titre: Lettre de Clément Marotà MonsieurdeS"
touchantce qui ~e~<passéci l'arrivée'de Jean-

BaptistedeLully aux CM?M~-E~ëeA'(1). Qui n'a

pas lu cette critique sanglante, dans laquellele

Florentin est fouailléd'importance, ne peut con-

naître l'homme dont il s'agit. Je n'en retiendrai,

pour ma part, que ce qui a précisémenttrait à la

mort de Cambert, et aussi à son ami et collabo-

rateur Perrin.

Dans cette satire brûlante, l'écrivain met en

scène l'ombre de Lully arrivant aux Champs-

Élysées, pour y prendre placeparmi les plus il-

CharlesII, etdesplusgrandsseigneursdela cour.Mais
l'envie,quiestinséparabledumérite,abrégeasesjours,
quifinirenten1677.D'autresdisentqu'i)futassassinépar
sonvatet. (Histoiredet'~eademteroyalede?)M<St</Mg,par
lesfrèresParfait.)

(1). ACologne,chezPierreMarteau..1688;in-18.
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lustres. Son entrée n'a pas lieu'saiis combats,et

au nombre des opposants se trouvent naturel-

lement Perrin et Cambert. Tout d'abord,, on rit

de la laideur hideuse et des sailliesburlesques du

nouvel arrivant

Si-tôt que les flots de cette risée furent calmés,
on vit paraître sur les rangs le S' Perrin; ci-

devant grand chançonnier de France, qui vint faire

très-humble remontrance à la Reine, dont la sub-

stance étoit que bien loin d'accorder à Lulli l'im-

mortalité pour avoir établi sur le théâtre François
les représentations en musique, il demandoit qu'il
fût sévèrement puni, comme un voleur qu'il étoit des

fatigues et de la réputation d'autrui.-Que toute la

France sçavoit la peineque lui, Perrin,'s'étoit donnée

pour énrichir sa nation de ces charmans spectacles,
en étudiant pendant 20 ans le goût et les défauts des

Italiens, en associant à ses desseins d'illustres machi-

nistes et d'excellens musiciens, en élevant à ses frais

et faisant subsister pendant plusieurs années un sérail

tout complet de chantres et de chanteuses, ce qui
lui avoit si bien réussi qu'il étoit en passe d'espérer
toute la fortune où peut aspirer un homme de sa

profession, témoin la jP<Mtor~Hed'Issi, laquelle, bien

qu'on ne la pût considérer que comme un essai crud

et indigeste des grandes choses qu'il méditoit, n'avoit

pas laissé de charmer tout Paris, et ensuite toute la

cour, dans les représentations que le cardinal Maza-

rin en avoit voulu voir à Vincennes. Témoin encore,
mais témoin plus illustre, l'opéra de Pom-OMe,qui
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avoit paru aux yeux de toute la terre comme un

enchantement, et comme le plus charmant spec-
<aC<edont l'esprit humain ait jamais régalé .les
.~)M. Que l'avidité de Lulli étoit venuë lui arracher

sa proye, dans le temps qu'il la croyoit infaillible, et

que ce corsaire, abusant du crédit que lui donnoit le

poste où il se trouvoit établi par sa charge de sur-

intendant de la musique du Roi, il avoit eu l'adresse

de persuader qu'il étoit le seul homme du Roiaume

capable de soutenir la dignité des arts, et que c'étoit

fait en France du bon goût si on ne l'abandonnoit à

sa conduite, opinion qui arracha ce privilège exclu-

sif qui a coupé la gorge à tant de gens.

Ouï, ouï, coupé la gorge, s'écria terriblement une

ombre furieuse, et qui, fendant la presse, fut

d'abord reconnue pour celle du pauvre Cambert,

encore toute déngurée des blessures dont il fut

assassiné en Angleterre. Vous voyés, Madame, con-

tinua-t-il du même ton, où m'a réduit la tyrannie
de Lulli, l'applaudissement que je recevois du public
sur la bonté de mes compositions excita son indigna-

tion, il voulut s'emparer des terres que j'avois des-

frichées, et me réduisit à la cruelle nécessité d'aller

chercher du pain et de la gloire dans une cour étran.

gère, où l'envie a trouvé moyen d'achever, en m'ô-

tant le jour, le crime qu'elle avoit commencé en

m'exilant de mon païs. Mais de quelque main que

partent les coups qui m'ont privé de la vie, je ne les

imputerai jamais qu'à Lulli, que je considère comme

mon véritable assassin, et contre lequel je vous

demande justice. Et ce n'est pas pour moi seul,

Madame, que j'implore votre équité, c'est au nom de

iS
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tous ceux qui se sont distingués de son temps par

quelque rare connoissance dans la musique, lesquels
il n'a cessé de poursuivre par toutes sortes de voyes

Je vous atteste, ombres fameuses des illustres qui
ont eu le malheur de le trouver à Jeur chemin, dont

la vertu a si souvent été opprimée par sa cabale. Je

t'atteste encore, quoique vivant, célèbre Loren-

zain (-1), à qui un mérite connu de toute l'Europe
n'a sèrvi qu'à. blesser les yeux du jaloux Lulli par
un éclat odieux, et qui aurois depuis long temps

occupé les premières places de ta profession, si tu ne

les avois trop bien méritées (2).

On voit qu'ici le pamphlétaire ne fait pas de

Lully' le meurtrier véritable de Cambert; mais il

se fait lui-mème l'écho du sentiment public en lui

attribuant'tous les malheurs de son rivât et'en

constatant les effets de la haine ardente qu'il lui

avaitvouée. On peut croire qu'il y quelque chose
de légendaire dans les causes qui ont été données

(~) Sénécéparle ici d'un artiste italien, Lorenzani, qui
eut de grands succès a la cour de Louis XIV et qui fut
pendant plusieurs années maître de musique de la reine
(détail.que Fétis n'a pas connu). On peut consulter la col-
lection du Mercuregalant de cette époque, pour s'assurer
de la vogue qu'obtenait alors Lorenzani. Si l'on croit ce
que dit ici Sénecé,cette vogue n'aurait pas été sans indis-
poser Lully et sans exciter sa jalousie habituelle. Ce.qui
est certain, c'est qu'après avoir occupé :t la cour une situa-
tion artistique importante, Lorenzani finit par retourner
en Itatie, et.peut-ètre fut-ce i~ encore un résultat desme-
nées ordinaires du Florentin.

LeKre de Clément~n-ot<t ~f. (<6,S" pp. 48-53.
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à la.mort, restée d'ailleurs quelque peu mysté-
rieuse, de Cambert; maisce'caractère légendaire,

qui ne s'attache qu'aux grandes figures et qui
prend sa naissancedans l'ardeur de l'imagination

populaire,donnela mesuredes sentimentsqu'ins-

pirait Lullyet de l'étatdel'opinionà son égard(1).
Quoi qu'il en soit, il résulte de tout ceci que,

tandis que Lully jouissait paisiblement du fruit

de ses intrigues et de ses infamies, Cambert

mourait loin de son pays, avec la douleurde voir

son rival profiter de ses travaux et de ceuxde son

collaborateurPerrin, n'ayanteud'autre consolation

quecelle de faire jouera Londresleur ~nctMe(2).

(i) OnvientdevoircequeSénecépensaitdeLully;j'ai
fait connaîtrel'opinionqu'enavaitBoileau;pouravoir
celledeLaFontainesur lepersonnage,on n'a qu'u.lire
sa satirefameuse,leF<ot-e)tt<K,quej'aidéjàsignalée.Tout
celaestsingulièrementéditant.Cequine'l'estpasmoins,
maisà unautrepointdevue,c'estl'épigrammesanglante
donton accompagnala gravurereproduisantletombeau
qui avaitétéélevéà Lullydansl'églisedesPetits-Pères

0 mort,quicacheztoutdansvosdemeuressombres,
Vous par qui les plus grandshéros,
Sous prétexte d'un plein repos'.

Se trouvent obscurcis dans d'éternelles ombres.
Pourquoi, par un faste nouveau,
Nousrappeller la scandaleusehistoire

D'un libertin indigne de.mémoire,
Pent-ëtre même indigne du tombeau!.

S'est-il jamais rien vu d'un si mauvais exemple1

L'opprobre des mortets triomphe dans ce temple
Oit l'on rend à genouxsesvœnxau Roi desciem
Ah! cachezpour jamais ce spectacleodieui.

Venez, ô mort! faites descendre
Sur ce bustehonteuxvotre fatal rideau,

Et ne.montrez queJe flambeau

Qui devrait pour jamais t'avoir réduit en cendre.

(2)Ontienten effetpourcertain,bienquejusqu'àce
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Quant à ce dernier, il avait précédé juste de deux

années son ami dans la tombe, puisque, le 25 avril

1675, il était mort à Paris, insolvable, naturel-

lement (i).

Des trois fondateurs de l'Opéra, car Cham-

peron ne compte pas, au point de vue artistique,

jour aucun document précis n'ait été découvert à ce sujet,
qu'Ariane fut bien représentée à Londres. Quelques per-
sonnes sont mêmeportées à croire, j'ignore sur quels in-

dices, que la partition en aurait -étégravée en cette viiïe,
après la mort de Cambert, par les soins d'un musicien
français nommé Grabu,alors établi à Londres, et peut-être
avec quelqueschangements dus à ce dernier. Ce Grabu,
dont parle Fétis, fit jouer à Londres, en 168S, une sorte

d'opéra satirique intitulé Albionam~Albanus,dont le grand
poëte Dryden lui avait fourni les paroles la partition de
cet ouvragefut publiéeen1687~prmt~ /br t/teaM<Aor),et eUe

passepour être celledu premieropéragraveenAngleterre,ce

qui sembleraitdémentir le fait que celled'Arianey avait été
livréeau public. Ausujetde Grabu,je rapporterai un fait que
Fétis n'a pas connu c'est qu'en 1683cet artiste était au
nombre des trente-cinq concurrents qui entrèrent en lice, :t

Paris, pour les quatre places alors vacantes de maîtres de

chapelledu roi, placesqui, à lasuite du concours,furent ad-

jugéesà Minoret,Lalande, GoupilletetColasse.Onpeut con-
sulter,. sur-ce fait, le ~MercMred'avril et mai 1683.

(1) Il se produisit à sa mort ce fait singulier, que le
maître de la maison garnie dans laquelledemeurait Perrin,
et qui l'avait, dit-il, nourry, logé et entretenu avec un

valet, six années ou environ, sans en recevoir un sol,
écrivit au roi pour le prier de faire jouer à l'Académie

royalede musique quatre productions admirables de son

esprit, qui sont quatre opératz dont Perrin lui avait laissé
les livrets. Ce brave homme ne voyait d'autre moyen de
rentrer dans les 10,000livres que Perrin lui devait en
mourant. Je n'ai pas besoin de dire qu'il dut bientôt renon-
cer à son espoir. Mais sa lettre est un document vraiment

curieux, qu'on trouvera plus loin aux .P~cgs com~MmM-
<<tM'Metj'?f.s<t/:catM)M.
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-il ne,restait doncplus que Sourdéac.Cedernier

mourut en 1695, huit ans après Lully, et voici

commentle MercMreannonçaitce fait a Messire

Alexandre de Rieux, marquis de Sourdéac, est

mortle 7 de ce mois (de mai). Il estoitfilsde Guy
de Rieux,marquis de Sourdéac,premier écuyer
de la reine Marie de Médicis, et de Louise de

Vieuxpont, damedu Neubourg, dame d'honneur

de la mesmereine, et petit-fils de Rénéde Rieux,

seigneurdeSourdéac,marquisd'Oixant,chevalier

desordres du Roy, lieutenantgénéralenBretagne,

gouverneur de Brest, et de Suzanne de Sainte-

Melaine.La maison de Rieux est une des plus
illustres de cetteprovince, et a donnédes mares-

chauxdeFrance, desévesques,etdespremiersofQ-

ciers dans l'épée. M.le marquis de Soardéacavait

épousé Hélène de Clère, dame d'un fort grand

mérite, qui s'est toujours distinguée par son es-

prit et par sa vertu, et dont il laisseun fils vivant

à présent marquis de Sourdéac, et quatre filles,
dont il y en a deux'religieuses, l'une au calvaire

du fauxbourgSaint-Germain,et l'autre aux Filles

du Saint-Sacrementdu mesmefauxbourg. (1) »

(1)Pourêtrecompletencequiconcernetouslesper-
sonnagesquisesonttrouvesmetësà)afondationdet'Opéra,
je doisdirequeGuichard.étaitpartipourl'Espagneà la
suitedesonprocès,avecle projetdecréerun théâtrede
cegenreaMadrid,et qu'ilmouruten cettevilleen1680,
ainsiquele rapportele~Mercto'e <LesieurGuichard,
dontlapassiondominanteestoitdemettreen usagepour
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faire des opera, et en établir en quelquelieu du mondeque
ce fust, est'mort a Madrid, après avoir cru estre venu à
bout de. sondessein..·

1
QuantSablières, son conaborateur, je n'ai rien pu dé-

couvrir sur lui.



Xli

Me voici arrivé à la conclusion de ce travail,

que je n'ai cesséde considérer commeune oeuvre

de réparation à l'égard de Perrin et de Cambert,
commeune œuvre d'équité par rapport à tous. H

me sera sans doute permis de faire remarquer ici

quejamais encoreon n'avait tentéde retracer cette

histoire des commencementsde notre Opéra, et

quecechapitre,pourtantsi intéressant, desannales

de notre première scène lyrique, était com-

plètementinconnu.Soitparesseounégligence,les

nombreuxhistoriens de l'Opéraont toujourspassé
à peu près sous silencele rôle si honorable et si

intelligentjoué par Perrin et Cambert la plupart
se sont attachés à reproduire d'abord avec quel-

ques détails les origines étrangèresde ce théâtre,
c'est-à-dire les essais lyriques faitsen France par
les chanteurs italiens, et, se bornant à quelques

lignes superficielleslégèrement consacrées à

Pastorale et à PoM~ome,passaient immédiatement

à la période occupée par Quinault et Lully. Ce

silence,plus involontairequecalculé,et causépar
une ignorancefâcheusedes faits,n'a pas peu con-

tribué a faire attribuer àceux-ciun rôlequi n'étàit

pas le leur. A force d'entendre répéter sans cesse
les noms de Quinault et de Lully, de ne jamais
ouïr ceux de Perrin et de Cambert, le public
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s'habitua à ne connaîtrequeles premiers, et à les

considérer commeles vrais, les seuls,les uniques
fondateursde l'Opéra en France, ce qui est pré-
cisément le contre-piedde la vérité. De là l'oubli

outrageant, injuste et presquecompletdanslequel
sont tombéslesnomsdes deuxauteursde Pomone.

Castil-Blazeest le seul qui, denos jours, se soit

souvenude ces deux artistes, qui ait eu pour eux

quelquesparoles de sympathie,et de regret, qui
ait rappelé commeil convenaitleurs titres incon-

testablesà l'estime publique et à la reconnaissance

de la postérité. C'est que Castil-Blazeavait une

grande qualité il connaissait à fond l'histoire

musicaledelaFrance, etse trouvaitpar conséquent
à mêmede faire à chacunla part qui lui est due.

Par malheur, il n'a pas suffisammentinsisté au

sujet de nos deux amis, et dans l'immense fatras

dont se composentles deux énormesvolumesde

son ~c~etH!e impérialedeMïM~Me,où il lui est

arrivé d'accorder beaucoup plus de place à des

cancanssans valeur et à des anecdoteségrillardes

qu'à des faits histori.quesd'une véritable impor-
tance, il fautchercher ceux-ciaumilieud'un amas

de racontars insipideset depropossansutilité, qui
n'ont que faire avec le sujet qu'il traite. De telle

sorte que, là encore, Perrin et Cambertn'ont pas
trouvé la revancheà laquelle pourtant ils avaient

tant de droits.

En realité,les contemporainsseuls ontsu rendre
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justice à cesdeux hommesdistingués,et c'estchez

eux qu'il faut chercherà leur égard lajustice et la

vérité. Par malheur,leurs témoignagessontrares,

et ce n'est que dans quelques passages de Saint-

Evremond, du Mercure galant, du pamphlet de

Sénecédont j'ai cité certains extraits, qu'on peut
se flatterdetrouver encequi les concerneunécho

du sentiment public. 11est vrai que ce sentiment

se fait jour, dans ces lignes, d'une façon toute

particulière, et qui leur est absolumentfavorable.

Ony voit que leur succèsfut franc, certain, com-

plet, que le public et la cour étaientde cœur avec

eux, etque, sanslesmachinationsdeLully,l'Opéra,

parfaitementplacé entre les mains de Perrin et

de Cambert, aurait fait leur gloire comme il fit

cellede Quinaultet de son collaborateur.

En ce qui se rapporteà Perrin pourtant, j'aurais
mauvaise grâce,'assurément, à essayer d'établir

un parallèle entre lui et Quinault,.et son imagi-
nation inféconde,son style trivial, sa versification

plate et vulgaire, le rejettent bien loin du poëte

élégantd'~ce~e, d'Armideet de Persée.Maisson

rôle n'en reste pas moins prépondérant dans la

créationde notre Opéra français. Titon du Tillet

l'a dit avec toute justice «L'abbéPerrin est

un poëte médiocre, mais on ne peut lui refuser

quelque placesur le Parnasse françois, commeà

celui qui a imaginé le premier de donner des

opérasfrançais, et ayantcomposéles paroles des
i~i.
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deux premières (pièces)qui ayent paru dans ce

goût. » Et plus loin e On doit passer quelque
choseà Perrin et lui pardonner lesvers faiblesqui
setrouventdansla plupartdesesouvrages,comme
auprêter tMMm~Mr~e~~oe~<?drameK~Mec/tan-
tante en France, que Quinault, peu de temps
après lui, rendit si gracieuseet si parfaite (1): »

Oui, Perrin est le premier qui ait imaginéde

donner desopérasfrançais,alorsquetoutlemonde

considérait cette idée commechimérique il est
le premier qui ait tracé des poëmes lyriques en

notre langue, et s'il est fort loin d'en avoir faitdes

chefs-d'œuvre, il a su' néanmoins se rendre si

exactement compte du goût public, éviter si in-

telligemment les défauts qui avaientporté tort

aux opéras italiens, qu'il a de prime-sautemporté
le succès; il a eu,commeje l'ai dit précédemment,
l'idée d'exerceraupréalablenosmusiciensà écrire
des morceauxde rhythmes et de stylesvariés, en
leur fournissant des vers de coupes nouvelles et

irrégulières, et il a su discerner, parmi eux, celui

qui lui semblait le plus apte à l'aider dans ses

projets et que son tempéramentportait à réussir
dans la musique dramatique et scénique; enfin,
les effortsnelui ont pascoûté, lesdéboiresne l'ont

pas rebuté, lès critiques ne l'ont pas découragé,
les sarcasmesne l'ont pas entamé, et après douze

(1)FfM'Masse/'ra)t<;oM..
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années d'essais, de luttes~ (te fatigues, de travaux

incessants, il vint à bout d'enfanter, de créer et de

mettre au monde, à la stupéfaction et à l'enchan-

tement du public, cette lourde et immense machine

qui a nom t'Opéra français, et qui, après deux

siècles, reste la première scène lyrique du monde.

Voilà le rôle de Perrin, et il est assez noble,

assez intéressant, assez hardi, assez intelligent,

pour lui mériter la reconnaissance et l'affection de

tous ceux qui ont le sentiment de l'art et de ses

splendeurs.

Quant à Cambert, sa tâchë'ne fut pas moins im-

portante, et l'on doit considérer que si Perrin eut

surtout le mérite de la conception, de l'invention

et de l'organisation, il sut, lui, déployer un génie

artistique des plus remarquables et des talents

véritablement supérieurs. D'ailleurs, lui aussi

avait la foi, comme son collaborateur, et lui aussi

resta impassible devant les railleries et les quolibets

par lesquels on accueillait l'idée de la création d'un

Opéra français. « Les opéras italiens, a dit Adrien

de la Fage, joués à la cour par les chanteurs que

Mazarin avait fait venir de Venise, avaient été peu

goûtés. Les Français n'ont jamais pu faire à la

musique la part convenable dans son association

aux paroles, et soit faute de comprendre la langue

italienne, soit que les paroles des premiers opéras

venus de Venise parussent mauvaises, on tint

fort peu de compte de la mélodie dès lors très-
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remarquable qui s'y trouvait unie.. Ceux qui
étaient capables de l'apprécier pensaient qu'il
était impossible d'appliquer une mélodie de ce

genre à la poésie française. Lully lui-même ne

cessa pendant dix. ans de répéter que la langue

française ne pouvait en aucune façon se prêter aux

exigences de l'opéra italien (1). »

J'ai déjà fait remarquer que le peu de succès

,obtenu chez nous par les opéras italiens me sem-

blait devoir provenir non de l'ignorance, de la

sottise ou du sentiment anti-musical des Français,
comme quelques-uns ont paru le croire, mais de

la longueur véritablement effroyable de ces ou-

vrages, dont la représentation ne durait pas moins
de sept ou huit heures. Quelque robuste que soit

un estomac, il ne résiste pas à un régime aussi

atrocement substantiel, et je ne suis nullement

étonné, pour ma part, que nos ancêtres aient

regimbé contre un tel déploiement sonore.

Mais c~est ici le lieu de faire remarquer que,
dès ses premiers pas, l'opéra français, corrigeant
ce que l'opéra étranger lui offrait de défectueux,
mettait en cours une poétique à lui, se posait en

réformateur, et faisait œuvre de logique et de

raison. Et je ne parle pas ici au point de vue

strictement musical, mais, et surtout, au point de
vue de l'accord des diverses parties, du plan

(1) .Bt'ogrt~te~Mtc/MUt<,art. LULLY.
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généralet de l'ensembleharmonieuxd'Me grande
œuvre lyrique. Perrin, avec ce sens remarquable
du théâtre qu'on ne sauraitlui contester,n'eut pas
de peine à découvrirquêta longueurexagéréedes

opéras italiens était la principale, sinon l'unique
causede leur insuccèsen France, et compritqu'il
fallait de toute nécessitéramener.ce spectacle à

desbornesraisonnablesenserrant l'actionscénique
autant qu'il était possible, en sacrifiantsans pitié
tous les hors-d'œuvre, tous les incidentsinutiles,
et surtout en proscrivant ces interminables

intermèdes qui n'étaient pour l'auditeur qu'une

fatigue de plus ajoutée à une fatigue déjà trop

grande. Et l'on ne peut prétendre qu'il se laissait,
en ceci, guider par le hasard, puisqu'à ce sujet il

fait, dans son intéressante lettre à l'abbé de la

Rovere,les déclarations les plus expliciteset les

plus formelles(1).
Perrin a donc eu le mérite de comprendrele

sentiment du public français à cet égard, et,

(1) Letroisièmedéfaut(desopérasitaliens)est)a)on-
gueurinsupportabledeleurspiècesdequinzecensverset
desixetseptheuresdereprésentation,letermeordinaire
dela patiencefrançoisedanslesspectaclespublicslesplus
beauxet les plusdiversifiezestantceluyde deuxheures
ouenviron,particulièrementdanslesmusiques,lesquelles,
pourbellesqu'ellessoientaprèscetemps-là,étourdissent
et lassentaulieudeplaireetdedivertir.NostrePastorale
m'a (<«rJ en (<Mt(f/K'fOM/tCiH'eet demie CMCMt<ygros ~K<M'b
tt'/teKn:, et n'a guère plus de cent cinquante vers.

quarts

On voit que Perrin savait ce qu'il faisait, ce qu'il voulait
et ce qui devait plaire au public.
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d'autre part, il faut bien croire que ce public s'est

toujours trouvé, en ce qui concerne l'opéra, dans

lesvoiesde la raison, de la logiqueet de la vérité,

qu'il s'est toujoursmontré accessibleau progrès,

disposé à accepter les réformes utiles, puisque
c'est la France que tous les grands musiciens

étrangersdésireuxderéaliserdesprogrès,d'opérer
des réformes,ont toujours choisie, de préférence
à leur pays, pour le centre et le champ-closde

leurs exploits. Quipourrait le nier, lorsqu'on voit

que ces artistes s'appelaient Gluck, Piccinni,

Sacchini, Salieri, Spontini, Rossini, Meyerbeer,

que les œuvresqu'ils sont venus écrire en France

ou approprier à la scène française avaient nom

Alceste,ArMMo!e,Orphée,Iphigénie,Roland,~1~

Renaud, Didon, CAMHfMe,Tarare, 6!Ëd!pe

Co/,OMe,la Vestalé,Fernand Cortez, Guillaume

Tell, MoM'e.Robert le Diable, les HM</MCMO~,le

Prc~/t6<e,et que ces œuvres, supérieures à celles

qu'ils avaientcréés dans leur patrie, sont cequ'ils
ont produit de mieux équilibré, de plus parfait et

de plus accompli? Nousavonsdonc, je le répète,

quelques raisons de croire que le public français
a le sensvrai des nécessitésdu drame lyrique, et

que dès la naissance de notre opéra, que dis-je?
avantmêmesa naissance,il a montrésesaptitudes
sous ce rapport ('!).

(i) Ceci, d'ailleurs, n'est point particulier au seu) drame

lyrique. La France a )c génie du théâtre dans toutes ses
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La part .de Perrin ainsi faite dans la création de

l'Opéra, il me faut maintenant établir celle de

Cambert: Moins importante peut-être au point de

vue de l'ensemble (on ne doit jamais oublier que
l'idée première dé la création de l'Opéra français
vient de Perrin seul), elle est plus glorieuse, en ce

sens que Cambert était un grand artiste, et que la

distance qui le sépare de son collaborateur est

celle qui sépare un musicien de génie d'un

méchant poète.

Lorsque Cambert fit représenter Pomone, et

surtout lorsqu'il écrivit la Pastorale, il n'avait

aucun modèle à suivre, car l'opéra, tel que l'avait

sagement conçu Perrin, s'écartait tellement de ce

qu'on connaissait des œuvres italiennes de ce

genre, qu'il ne pouvait utilement s'appuyer sur

elles. Or, comme Perrin, Cambert n'en conquit pas

moins du premier coup le succès. La Pastorale,

représentée à la campagne, dans un simple décor de

verdure,que la nature seule avait fourni, dépourvue

de toute illusion scénique, sevrée des splendeurs

et des richesses dont l'opéra italien était si pro-

digue, n'en tourna pas moins toutes les têtes. Le

manifestations,cela est incontestable.Et la preuve,c'est
quedepuisdeux siècleset demiellen'a cesséde posséder
deshommesdegénieet de talenten ce genre,qu'elleseule
peutse flatterd'avoirtoujourseu unevéritableécolethoâ-
tra)e, commel'Allemagneet l'Italie avaientune écolemu-
sicale,et quedepuislongtempsce sont lesoeuvressorties
de chezelle qui alimentent,pour les neuf dixièmes, les
théâtresdu mondeentier.
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.succèsdePomone,douzeans après, futplus grand
encore, et les.bénéficesconsidérablesréalisés en

peudemoispar cetteœuvreimportanteleprouvent
suffisamment.J'ai reproduit, au cours de ce tra-

vail, deux morceauxcharmants de cet opéra, qui
peuventdonnerune idéedè la manièredeCambert

en ce qui se rapporte à la grâce, à l'éléganceet à

la spontanéitéde l'idée mélodique; on a pu voir,

par ces deux morceaux, que l'imagination était

loin de lui fairedéfaut, et qu'à cet égard il était
aussi bien douéque possible. En ce qui concerne

lerécitatif,partie si importante du dramelyrique,

je me suis rendu compte de sa supériorité, et

le témoignage des contemporains est d'ailleurs

singulièrementfavorableau musicien. Onse rap-

pelle, en effet, ceque disait Saint-Ëvremond
« Camberta eu cet avantage,dans ses opéras,<~te
le récitatif ordinaire M."eMMM?/oHpas, pour être

composéavecplus de soin que les airs mêmes, et

varié avecle plus grandart du monde. » Et en-
core « Camberta un fort beau génie, propre
àcentmusiquesdifférentes,et toutesbienménagées
avec une juste économiedes voix et des instru-
ments. Il n'y a point de récitatif MMeMa?e~eH~M

Mm!eM.Kvarié ~Me ~t<?M(1). » Et le Mey'cMre

(1) Et l'on ne dira pas que Saint-Evremond se laissait
inttuencer par sa sympathie pour le genre de t'opéra, car
c'est lui qui disait encore, en soulignant sa définition, que

c'est !(? tr<KM:!6(,xan'6 t~poëste et de mtMt'yt<e,oii le ~oëie
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galant, en annonçant la mort de l'auteur de

Pomone,.et en parlant, par conséquent,au plus
fort des succès de Lully, disait que « depuis ce

temps-là(le tempsdes opérasde Cambert),OMn'a

point veude récitatif en France qui ait paru moM-
~e~M.? Tout celan'est-il pas caractéristique?

Lepeu qui nous reste des opérasdeCambertne
suffitmalheureusement pas à nous permettre de
lejuger en touteconnaissancedecause.Cependant,
cela peut nous donner une idée de la valeur du

musicien, et, pour ce qui me concerne, cette idée
est telle qu'elle neme laissequ'un scrupule celui
derester, dansl'expressiondessentimentsd'estime
et de sympathie que m'inspire son talent, plutôt
au-dessous qu'au-dessus de la vérité. Aussi ne

saurais-jepartager l'opinionémisepar M. Gustave

Chouquetdans le parallèle, injuste à mon sens,

qu'il établit entre Cambertet Lully (1). M. Chou-

quet néglige de remarquer, d'abord, que tandis

que Cambertn'avait aucun modèleà suivre lors-

qu'il fit ses premiers opéras, Lully pouvait s'ap-

puyer sur les oeuvresproduites par son rivalpour
savoir ce qui était en état de plaire au public il

néglige aussi de faire observer que Cambertn'a

composéque quatre opéras, dont trois seulement

ontétéreprésentésen France, que par conséquent

et lemusicien,efjM!eme)t(~eses<*MHpar <'<Mtt)'e,sedamnent
biendelapeinedfaireM)tméchantoK)j)'am:

(1) Dans r~fMtotre de la Af;Mt</Me~t'amatt~Me ot jFrMMe.
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on est en droit de supposer, sans vouloir lui être

trop favorable, qu'il n'a pas produit assez pour

donner sa vraie note, se mettre à son point, être

en pleine possession de son génie, tandis que Lully,

ayant écrit près de vingt ouvrages, a pu acquérir r

l'expérience de la scène et atteindre toute la ma-

turité de son talent.

Je ne pouvais, avant de reproduire le double

jugement porté sur Cambert et sur Lully par

M. Gustave Chouquet, me dispenser de faire ces

réflexions. Voici maintenant comment s'exprime

l'auteur de l'Histoire de la .~M~Me ~r~maK~Mc

CMJ~mce

Comme tous les musiciens qui ont reçu du ciel un

génie spontané, Lully ne se livra point à de longues
et pénibles analyses il ne se demanda point si la

musique dramatique est. d'une espèce particulière et

si tel système de composition lui doit être appliqué
de préférence à tout autre. Obéissant à son instinct,

il écrivit d'inspiration, et, dans l'espace de quatorze

ans, il enrichit l'Opéra de vingt ouvrages, qui témoi-

gnent de l'abondance de ses .idées, de la souplesse de

son imagination et de l'originalité de son style (1).

(1) Voici une théorie que, pour ma part, je ne saurais
admettre un seul instant. Cen'est pas quand une forme de
l'art est si nouvelle, si étendue, si complexe, qu'un artiste

peut se laisser emporter par sa seule inspiration. I) y faut,
quoi qu'on dise, quelque chosede plus. Si Lully avait pro-
cédé d'une telle façon, il.aurait pu sans doute écrire des
morceauxcharmants, faire preuve d'un génie remar,luable
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'A première vue, pourtant, il semble que le style
de Lully ne diffère pas essentiellement dé celui de

Cambert; mais, quandbn l'étudie plus attentivement,

on s'aperçoit de la distance qui sépare ces deux

compositeurs. L'un et l'autre, il est, vrai, usent

à pèu près de la même façon des ressources instru-

mentales dont ils disposent. Au violon italien à cinq
cordes ils préfèrent avec raison le petit violon

français à quatre cordes, qu'ils installent triom-

phalement dans leur orchestre, où la basse de viole

à cinq, six et sept cordes, qui plus tard prit le nom

de violoncelle, tient la partie de basse, et où les

violes (haute-contre ou alto, taille et'quinte de vio-

lon) remplissent les parties intermédiaires qu'on
nommait'alors dédaigneusement les parties, de rem-

plissage. Outre les instruments à cordes, Cambert

n'emploie que les flûtes et les hautbois Lully y

ajoute un basson et des 'timbales. Cette maigre

instrumentation, avons-nous besoin de le dire ? ne

forme point la partie intéressante des opéras de ces

deux rivaux. On sait que Lully attachait si peu

d'importance à ses accompagnements d'orchestre,

au point devue purement musical mais il aurait assuré-
ment pèche contre )a vérité dramatique, qui était une de
ses qualités, et il aurait fait de mauvais opéras considérés
dans leur ensemble. Hfaut rendre, au contraire, cette jus-
ticeà Lully, que ses œuvres sont très-voulues,très-senties,
trôs-equitibrées, et protestent contre un semblable juge-
ment. Rien ne saurait faire supposer qu'il agissait au ha-
sard, qu'il se laissait uniquement guider, par son imagina-
tion bien loin de !a, ses procédés sont très-constants,
très-arrêtés, très-continus et dénotent précisément de sa

part un véritable esprit de suite et d'analyse.
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qu'il se contentait d'écrire la basse de ses mélo-

dies et laissait d'ordinaire à l'un de ses élèves, à

Lalouette ou à Collasse, le soin de remplir la sym-

phonie des instruments à cordes (1). Cette sympho-
nie accômpagnait sans interruption les chanteurs,

parce que le moindre silence les eût exposés. à

perdre l'intonation. On l'appelait le petit cA<BMr,et

l'on nommaitgrands c/!6eMrsles ensembles auxquels

prenaient part les instruments à vent, qui exécu-

taient 'encore, tantôt seuls, tantôt groupés par
familles ou concerts de flûtes et de hautbois; des

morceaux d'un caractère pastoral ou militaire de fort
courte dimension.

Cependant, si Lully ne l'emporte-guère sur Cam-
bert au point de vue purement symphonique, et si
son instrumentation est assez souvent pauvre ou

prétentieuse, comme il se montre supérieur sous
tous les autres rapports à l'auteur de Pomone et

d'Arianel Celui-ci se plaisait à mettre enmusique des

paroles qui n'avaient pas grande signification. Ainsi

qu'un écrivain du temps le lui a reproché avec

esprit: «omette et Brunette, Feuillage et Bocage,
Bergère et Fougère, Oiseaux et .RsmeaMa.:touchaient

particulièrement son génie » ou, si on l'obligeait a

exprimer des passions, il fallait lui donner à traduire

des mouvements violents de l'âme et non de ces sen-

timents tendres et délicats qui exigent une parfaite

()) Le fait est constant; mais je ferai remarquer que
Lully avait tort, et que précisément l'orchestre de Cam-
bert, qui prenait sans doute la peine d'instrumenter lui-
mêmesespartitions, est beaucoupmieux écrit, plus serré
et plus correct que celui de Lully.
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connaissance du monde et une étude assidue du

cœur humain.

Je ne saurais, je le répète, partager l'opinion

exprimée en ces lignes. Ceux qui ont à juger
Cambertsont tenus malheureusement,je l'ai déjà

dit, à une réserve fàcheuse,par cefait seul qu'il
nous reste fort peu de chosede ses œuvres, et que
la bonneopinionque ce peu nous laisseconcevoir

de son géniene saurait aller jusqu'à l'admiration,
touteespèced'appréciationd'ensembledemeurant

impossible.En fait, et si l'on peut ainsi parler, on

est forcé de juger le musicien par divination

plutôt que par analyse, en procédant en quelque
sorte du connuà l'inconnu, et en cherchant, par
ce que nous avons sous les yeux, à se rendre

comptede ce qui a disparu.Untel moyencritique
estassurémentinsuSisant.Et pourtant, j'insiste
sur ce point les fragments qui restent de Cam-

bert donnentune haute idéede sa valeur, et je ne

crains nullement de me tromperenaffirmantqu'il

y avait,en lui l'étoffe d'un hommede génie. Les

contemporains,d'ailleurs, me viennenten aide à
ce sujet, etune foisdeplusje rappellerai ce qu'ont
dit de lui lerédacteur du MercM~egalant (DeVisé,

qui était généralement le porte-voixde la cour et

des grands, de tous ceuxqui se piquaient de con-

naissancesartistiques), Sénecé,Saint-Ëvremond,
et après eux de Beauchamps,qui était certaine-
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ment l'écho de la générationqui l'avait précède.
Et pour venir directementà l'un des reproches..

articulés.contre Cambert par M. Chouquet, qui

rappelIe.cesparoles.deSaint-Ëvremond:«A~Mefte
et Brisnette,FeMt~~eet Bocage,Bergèreet Fou-

gère, Oiseaux et Rameaux touchoient particu-
iièrementson génie, je dirai queCambertn'est

pas le premier et unique exempled'un musicien

inhabile saisir les diversesnuancesdespassions,
d'un artiste plus apte à rendre le sens général du

drame que le sensparticulier des paroles, et en

même temps à qui la tendresse et la mélancolie

font défaut; et qui préfère peindre les grandes

passionset les mouvementsviolentsde l'âme~Sans

vouloirêtre injusteenversGluck,je croisquecette

dernière observationlui serait applicable, et que
le géniede l'auteur d~ceste se plaisaitplus dans

la peinture des déchirementsde l'âme et du sou-

lèvementdespassionsquedanscelledessentiments

tendres et délicats; et, d'autre part, il me semble

que M.Verdi, qui, malgré ses défauts, est assu-

rément fort loin d'être le premier venu, rentre

dans la catégoriedes artistesqui sepénètrent plus
de l'esprit du drame qu'ils ne s'attachent au sens

strict des paroles, ce qui ne l'empêchepas d'être

singulièrement émouvant et pathétique. Et si.

Cambertmanquaitdetendresse,sescontemporains
ne lui ont pasreproché du moinsde manquer.de

vigueur et de sentiment dramatique,car c'est en-
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core Saint-Ëvremondqui nous apprend.quedeux

des passagesles plus pathétiquesde ses ouvrages,
le ( Tombeaude Climéne » dans les Peinesc: les

Plaisirs de ramoMr.ettes « plaintes d'Ariane »

dans ~aMe, étaientdignes d'admiration.

Ce qui reste doncévident, et ce dont nous pou-
vonsnousrendrecompteendépitdu peuquenousa

laisséCambert,c'estque ce grand artistepossédaitt

un certainnombre de qualitésrares, et qui ne sont

point à dédaigner. I! avait la forcedramatiqueet

la passion, facultés maîtresses chezun musicien

destiné à écrire pour la scène,.et il y joignait le

charmeet la grâcedelapenséemusicale,l'élégance
et la fraîcheurdu dessinmélodique(ainsi que l'ont

pu prouver les deux fragmentsdePo?MOMequej'ai

reproduits), en même temps que-ta noblesse, la

fermeté, la couleur et le caractère du récitatif. Si

l'on ajouteà celaquesamusiqueétait remarquable

par le style, que son harmonie était correcte et

pure, et que son petit orchestre, disposé avec

habileté, était écrit et conçuavectout le soin dé-

sirable, je ne vois pas trop qu'on puisse, avec

quelqueapparencedè justice, le placer si fort au-

dessous de Lully. Et quand je songeque c'est lui

quia ouvert la voie à celui-ci,qui amarchélepre-
mier dans une route nouvelleet inexplorée,et que

malgré des tâtonnements inévitables,en dépit de

l'indifférencesceptique qui par avance semblait

devoir accueillir ses essais, il a su du premier
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coupconquérir l'oreitle du public et obtenir des

succès, je medis que c'était la un artiste d'une

trempesingulière, d'un ordre vraimentsupérieur,
et quiparaissaitdésigned'avancepour la célébrité.

JI eut le' malheur.de rencontrer Lully sur son

passage, comme, un siècle plus tard, Philidor

devait rencontrer Gluck sur te sien, et ces deux

grands musiciens, qui avaient entrevu, l'un la

création, l'autre la réforme de t'opéra français,
durent céderlepas àdeuxétrangers,deuxhommes

de génieaussi, et eurent la douleur de se les voir

préférer. Or,s'il estloin de ma penséede vouloir
amoindrir la valeur de Lully, je n'en reste pas
moins persuadéque Cambertne lui était pas in-

férieur, etque s'il était resté maîtrede lasituation,
il serait devenu justement illustre, aux lieu, et

place deson heureux rival.

Atout le moinsfaut-il lui restituer la gloire et

l'honneur d'avoir fondénotre scènelyriquè fran-

çaise,puisque, en réalite, Lully n'a'fait que con-

tinuer l'œuvre si brillamment ébauchée par lui.
J'ai dit que Castil-Blazeétait le seul historien.qui,
denosjours, avaitrenducette justice à l'auteur de

Pomome.Je me trompais. AdriendeLa Fage,dans

l'articlequ'il a consacréà LullydanslajBto~op/ne
~tch~Md, dit en fort bons termes, après 'avoir

donné ses raisons à ce sujet « C'est donc,
commeon le voit, une erreur grave, quoique fort

commune,de donner Lullycomme ayant le pre-
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mierintroduitl'opéra enFrance; cene futqu'après
le succèsde Cambertet la prompte réalisationde

bénéficesconsidérablespar Perrin et ses associes

que Lully ne trouva plus la languefrançaise si

.rebelle à la musique qu'il l'avait auparavantdé-

claré,opinionqueles travauxdeCambertn'avaient

d'abord pu changer. »

N'oublionspas toutefois, si nous voulonsenvi-

sager l'ensembleet ne point nous en tenir spécia-
lement la musique, que Perrin et Cambertsont

inséparables, et que c'est pour eux deux qu'on
doit revendiquerénergiquement ce titre de cr~a-

teurs de l'Opéra français. Si leurs essais n'étaient

encoreque des ébauches, il faut avouer qu'en de

certainspointscesébauchesétaientsingulièrement
réussies.Il y a entre euxcette différence,indiquée

déjà précédemment,que Cambert était un grand

artiste tandis que Perrin était un poètemédiocre,
et que le premier se serait certainement élevé

plus hautqu'il ne lui a'été donnéde le faire,alors

que le secondétait incapable de progresser et de

modifiersontalent. Iln'en reste pas moinsévident1,

qu'en composantPomoMf,tous deux ont trouvé la

formede notre opéra, commeau milieu du siècle

suivant, Vadé et Dauvergne devaient trouver la

forme de l'opéra-comique en écrivant les Tro-

queurs.
Unchroniqueurdisait, il y a prèsde soixante-dix

ans: « Si l'abbé Perrin, qui composale,pre-
16
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mier opéra français, si Cambert, qui le mit en

musique, si le marquis de SourdéacetChamperon
son associe,'qui .fournirent lés fondspour cette

entreprise,pouvaientrevenir à la vie et voir rétat

actuelde l'Académieimpérialede musique, il est

douteux qu'ils reconnussent l'établissementdont
ils furent les inventeurs.Il y a bien loin dela ver-

sificationplate et triviale de l'abbé Perrin, auteur

de Pomone,à la poésieharmonieuse, éléganteet
noble de !a Vestale le plain-chantde l'organiste
Cambertparaîtrait bien sopoM~ys~il était exécute

dans un concert avant la musique de Gluck; le

machinisteque le marquis de Sourdéacmettait en

œuvre serait fort embarrassépour diriger les vols

et les changements imaginés par Boutron les

peintres mêmequi travaillaient à ces décorations

auxquelleson était si attaché que vingt annéesde

servicene les reléguaientpoint au magasin, trou-

veraientde la dimcultéàexécuter,d'après les des-

sins d'Isabey, ce qui paraît facile actuellement a

Dagotty,Protain, Bocquetet Cicéri(1). a

Apart ce quis'adresseàPerrinpersonnellement;
la critique de ce petit morceau est assez fausse,
car la musique de Cambert était loin d'être du

« ptain-chant, s et les magnificencesde PoMM~e,
au point de vue de la machinerieet de la décora-

tion, étaient fort remarquables et nous surpren-

(t)OpMMO):(htPfn-(<')-)-<18H,pp.2iO-2H:
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draientpeut-être encoreaujourd'hui. Maisce que
l'auteur de ces lignes dédaigneusesignorait sans

doute, c'est que Pomone avait fait courir tout

Paris tout autant que la Vestale,et ce dont il

n'avait pas l'air de se rendre compte, c'est que la

~es~e n'eùt pas existé sansPomome.





f(i.

PIÈCES COMPLÉMENTAIRES

ET JUSTIFICATIVES

Ce trio, on l'a vu, fut composé par Cambert pour
une comédie de Brécourt, le Ja~oM~cinvisible, repré-
sentée au mois d'août 1666. On en trouve la musique

(sans accompagnement) à la fin de cette comédie,
avec ces mots en tête c Tno italien &MWe~Me,

composé par le sieur Cambert, maistre en musique
de la feuë Reyne Mère. » Mon excellent ami M. Wec-

kerlin,.l'érudit bibliothécaire du Conservatoire, qui
a pour le talent de Cambert toute l'estime dont ce

grand artiste est digne à tant d'égards, a eu l'heu-

reuse idée de publier dans la C/~o)M(yMemusicale,
il y a quelques années (nOdu 15 novembre 1876), ce

curieux morceau, en y ajoutant un accompagnement
de piano fait par lui avec beaucoup de soin. M.Wec-

kerlin a bien voulu m'autoriser à me servir de son

travail, et c'est cette version du trio de Cambert,

donnée par lui, que je reproduis ici pour donner

une idée de la manière de ce maître

(1) Voy.p. 94.

TRIO BOUFFE

DE CA.RISELLf (1).
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Bail pour <s construction de la salle de. l'Opéra.

(Voyezp.iOS.)

Nous donnons ici la partie essentielle du texte du

bail passé, à la date du 8 octobre 1670, pour la lo-

cation du jeu de paume de la Bouteille, sur lequel
Sourdéac et Champeron allaient faire construire la

première salle de l'Opéra français. Ce document a été

produit pour la première fois par M. de Boislisle (1),

d'après une copie qui lui a été communiquée par
M. Nuitter, archiviste actuel de l'Opéra

Par devant les notaires gardenottés du Roy au Chastelet
de Paris soussignez, fut présent Maximiliende Laffemas
escuyer, s~de Sérocourt; conseilleret maistred'hostel ordi~7,
naire du Roy,demeurant a Paris, rue du Chaulme,paroisse
Saint-Jeaneri Grève,tant en son nom que commesefaisant
et portant fort de Messieurset Damesses cohéritiers dans
la succession du deffunt M' Isaac de Laffemas,.leur père,.
vivant conseiller du Roy en ses Conseils,doyen de Mess''
les maistres des requestes ordinaires de l'hostel du Roy.
lequel, ès dits noms, a reconnu et confesséavoir baillé et>t
délaissé par ces présentes, à tiltre de loyer et prix d'ar-
gent, du premier jour du présent moisd'octobre jusques et
pour cinq ans prochains. &hault et puissant seigneur
M~Atexandre de Rieux, chevalier, seigneur marquis de
Sourdéacet autres terres, et à Làurenfde Bersacqde Fon-
dant, escuyer, seigneur de Champeron,demeurant a Paris,
sçavoir ledit seigneur marquis de Sourdéac en son hosteL
au faubourg Saint-Germain, rue Garancière, et ledit s'de
Champeron,rue desFossezde Nesle,paroisseSaint-Sulpice,
à ce présents et acceptans,prenans et retenans pour eux au
dict tiltre, durant le dict temps, c'est assavoir le.jeu de

(1)Dansune brochurecurieuse lesDet)<h'~e<'0/'f/ /<'a)t!'St'.<e
Paris(Paris,i8'?S,in-8de 19pp.).



PERRIN ET CAMBERT. 299

paulme où est pour enseignela .BoMte~b,seizerne desFos-
sez de Nesle, ayant sortie par la rue de Seine, ledict jeu de
paulme clos de murs, couvert de tuille, garni de ses auges,
au pourtour de charpenterie, gallerie dans ledict jeu d'un
costé couverte d'ais, les murs d'appuy de pierre de taille
avec de petites colonnes de charpenterie qui portent le
couvert de laditte gallerie, iceluy jeu de paulme pavé' de
pierres de Can; deux cours au costé du dict jeu et deux
corps de logis ayant fasse sur la dicte rue, aphquez au rez
de chaussée, à salles à cheminée, allée de passageet cui-
sine, escurie ou apentis, plusieurs estagesau nombre de
trois, chambres à cheminées et grenier-au dessus, monté
dans œuvre, leurs aisances,appartenanceset dépendances;
lesdicts lieux ainsy qu'ils s'estendent, poursuivent et com-
portent, sans en rien excepter, retenir ni réserver, avec
partiede la place du chantier du costéde la rue de Seynë,
occupépar MeLevasseur,maistre charon a Paris, à prendre
quatre toises et un pied du devant du mur du dict jeu de

paulme cy devant déclaré, jusques au dehors du mur que
les dicts sieurs preneurs pourront faire faire, à leurs des-

pens, pour séparer le dict chantier d'avec la dicte place;
lequel mur sera faict en l'estendue du dict chantier et de

pareille construction en espoisseurque ceux du dict jeu,
jusques à la hauteur des autres murs du dict jeu, ainsy
qu'ils sont à présent; ~au dessus du quel mur les dicts
sieurs preneurs pourrontfaire faire telle eslévationquebon
leur semblera, soit de maçonnerie que de charpenterie,
pour porter la charpente et couverture du comble qu'ils
désirent faire, le tout à leurs frais et despens et pourront
aussy les dictz s" preneurs eslever telle quantité detravées
du dict jeu de paulme que bon leur semblera pour leur
commodité, en faisant par eux servir les bois qui se trou-
veront bons et en en mettant de neufs au deffault, mesme
en faisant par eux faire la couverture et fournissant le fer

qu'il conviendra, et sans estre par le dict S''bailleur, ès
dictz noms, tenu de faire mettre aucun bois en ce qui se
trouveroit pourry ou rompu en l'endroit où ils feront les
dictes eslévations,pour la construction d'un Théastrequ'ils
entendent faire faire du costé du dict chantier, pour les

représentations en musique nommées opéra, en consé-

quence de la permission et privilège qu'ils en ont obtenus
par les lettres patentes de Sa Majesté, sous le nom du s~

Perrin, le vingt huit juin mil six cent soixante neuf; pour
lesquellesreprésentations les dictz sieurs preneurs feront
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faire à leurs despens, dans les dictz lieux, telles loges, am-

phithëastre etautresaccommodementsque bonleur semblera,
en restablissant par eux les dégradations qui se trouveront
faittes aux dictz murs, lorsqu'ils sortiront des dictz fiéùx.
Ceprésentbail faiet. moyennantdeux mil quatre cent livres

de loyer pour et par chacune des dictes cinq années.

Payeront tes dictz sieurs preneurs les deniers à quoy les
dictz lieux baillez sont et pourront estre, durant le dict

temps, taxées etcottizëespour les fortiffications de cette
ditte ville et faulxbourgsde Paris, pauvres, boues, chan-

delles, lanternes, et autres chargesde ville et police. Faict
et passé à Paris, 'en la maison du dict sieur de Sérocourt
sus déclarée, l'an mil six cens soixante dix, le huitiesme

jour d'octobre, avant midy; et ont signé la minute des

présentes, demeurée vers Ravëneau, qui a délivré ces pré-
sentes pourcoppie collationnéesur la ditte minute, ce jour
d'huy vingt cinq juin mil six cens quatre vingt sept, pour
servir aux dictz s" de Champeron et de Sourdéac (1).

Or~oMMO.mcede police relative. SM~cdésordres

survenus à l'Opéra en 1671.

(Voyezp.132.)

Voici l'ordonnance de police rendue, à là date du

23 mai 1671, au sujet des désordres qui s'étaient

(1) M. de Boislisle accompagne ce texte de la note suivante, dne à
M. Charles Nuitter

« A la même date du 8 octobre 1670, on trouve, parmi les minutes
de M' Raveneau, un désistement de bail de la part de Lavigne, mar-
chand orfèvre, locataire du corps de logis et cour le long du mur dn jeu
de paume de la Bouteille, et la convention dont it est question dans le
bail, par laquelle Levasseur, maitre charron, détais~e quatre toises et
un pied de place faisant partie de son chantier, rue de Seine. Ces

agrandissementsétaient nécessaires pour l'établissement de la salle et du
théâtre. Le texte du bail fait bien comprendre les travaux qui ont du
être faits pour donner la profondeur et la hauteur convenables à la

scène, que l'on décrit toujours commela plus vaste et la mieux machi-
née qui existât alors. Les archives de l'Académie de musique ne possèdent
pas de document plus précis sur la première salle d'opéra. »
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produits aux portes de « l'Académie royale des

opéras: »

DE PAR, LE Roy

ET MONSIEUR LE PRÉVOST DE PARIS

ou ~Mb)MM:<rlieutenantcriminel.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront Achilles
du Harlay, conseiller duRoyen ses -Conseils,sonprocureur
général au Parlement de Paris, garde de la ville, prévosté
et vicomtéde Paris, le siège vacant,SALUT.Sçavoir faisons

que, sur ce qui nous a esté remontré par le Procureur du

Roy que,.Sa Majestéayant bien voulu honorer d'une pro-
tection toute'singutière l'établissement en cette ville de son
Académieroyale des Opera, Elle auroit estimé à propos
d'en deffendrerentrée à ceux de sa Maisonqui sont admis
ordinairement dans les comédiessans payer aucuns droits,
commeaussi à tous pages, lacquaiset gensde livrées, pour
empescherles désordres et )es querelles qui arrivent le plus
souvent par le concours et la confusion de toutes sortes de

personnes. Et bien que les officiers préposez à la police
ayant employé leurs soins pour les exécutions des ordres
de Sadite Majesté, néantmoins ils n'auroient pu empescher
la violencede plusieurs lacquaisattroupez au mois de mars
dernier dans la ruë des Fossez de Nesle, lesquels s'estant

présentezà la porte de ladite Académiepour y entrer, et
cette liberté leur ayant esté refusée suivant l'intention du
Roy, ils auroient passéjusques à cet excès d'insolence que
d'en vouloir briser les portes et forcer les gardes, aucuns

desque!sauroient esté grièvementblessezà coups de pierre
et de basions, dont lesdits lacquaisestoientarmez; aucuns

desquels auroient esté arrestez sur le champ et conduits

prisonniers au Grand Chastelet, auxquels l'on instruit le

procès. Et d'autant qu'il importe pour la seureté publique
qu'une semblable violence, et dont les suites sont d'une
très-grande conséquence,soit réprimée par l'autorité de la

justice, et ceux qui s'en trouveront auteurs ou complices
punis selon la rigueur des ordonnances, requéroit 'ledit

procureur du Roy )uy estre pour ce pourveû. Nous, ouï le

procureur du Roy, et faisant droit sur ces conclusions,
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avons ordonné et .ordonnonsque les informations encom-
mencéescontre les accusezde ladite violenceseront inces-
samment continuées, et leur procès a eux fait et parfait
jusques à sentencedéfinitive inclusivement. Et cependant
avons fait inhibition et deSënces à tous pages, lacquais,
gensde livrées et tous autres, de quelque qualité ou con-
dition qu'ils puissent estre, de se présenter aux portes de
ladite AcadémieroyaledesOpéra, poury entrer sanspayer,
ny s'attrouper, et faire aucunes violences, pour raison de
ce, à main armée, ou autrement excéder ny outrager les
gardespréposezpour la seureté desditesAcadémiesroyales
le tout à peine des gallères,ou autre, s'il y échet, contre les
contrevenans et ceux qui seront pris en tlagrant délit en-
joignant aux commissaires du Chastelet de se transporter
dans le quartier et es environs de ladite Académieroyale,
les jours de représentation, faire conduire ès prisons du
Grand Chasteletlesauteurs etcomplicesdesdites violences,
et pour cet eu'etse faire assister de tel nombred'huissiers,
sergens, archers et autres officiersde justice qu'ils avise-
ront, lesquels seront tenus de leur obeïr au premier com-
mandement commeaussi aux bourgeoisdudit quartier et
des environs de prester main forte ausdits commissaires.
quand ils en serontrequis, avec deffençesà eux de donner
retraite et recevoir en leurs maisonsaucuns desdits délin-
quans, i peine de cent livres d'amende, et de répondre
civilement des dommageset intërests. Et sera nostre pré-
sente ordonnance leuë, publiée et ainchéei la porte de la-
dite Académieroyale des Opera, lieux et endroits accoû-
tumés de cette ville et fauxbourgs de Paris, et exécutée
nonobstantoppositionsou appellationsquelconques,et sans
préjudice d'icelles. Ce fut fait et donné en la Chambre
criminelle du Chastelet par messire JACQUESDEFFfTA,
conseiller du Roy en ses Conseilsd'Estat et privé et lieute-
nant criminel de la ville, prévosté et vicomté de Paris, le
vingt-troisième jour de may mil six cens soixante-onze.
Signé,

DEt'FtTA.
DHt!YANTZ.

LE CofXTHE,grenier.
Conatioanë.
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LE FLORENTIN,

satire de Za Fontaine.

(Voy.p222.)

Cette satire, qui fut inspirée à La Fontaine par la

mauvaise foi de Lully, fit grand bruit en son temps.
C'était à l'époque où Quinault était tombé en dis-

gràce auprès de Louis XIV, qui ne voulait plus que

Lully lui fit faire les poèmes de ses opéras. Celui-ci,
ne sachant à qui s'adresser, s'en va trouver La Fon-

taine, le prie, le supplie de le tirer d'embarras,

cherche, comme le dit plaisamment le Bonhomme, à

l'enquinauder.. Bref, La Fontaine cède, se met à

l'œuvre sans se douter du souci qui doit en résulter

pour lui, et écrit le poème d'une Dap/Mtë destinée à

Lully et à l'Opéra. Mais Lully, on le sait, était diffi-

cile à satisfaire il exige des changements, des

retouches, des remaniements, auxquels le poète se

prête d'abord de bonne grâce mais la chose ne va

pas davantage au gré du musicien, si bien qu'au
bout de quatre mois de travail, La Fontaine lassé,

impatienté, finit par renoncer à tout. A ce moment,

Lully s'en riait Quinault était rentré en grâce,
s'était remis à travailler pour lui, et le madré Flo-

rentin n'avait plus besoin de personne.
Telles sont les causes qui provoquèrent la colère

de La Fontaine, et qui l'amenèrent à écrire sa

fameuse satire. Quelque fût le froissement de son

amour-propre, on peut croire, étant donnée l'habi-

tuelle aménité de son caractère, qu'il ne l'eût pas
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faite aussi vive s'il n'eûtpas eu de Lully l'opinion très-

fàcheuse qu'en avaient tous ses contemporains. Voici

cette pièce, qui appartient à l'histoire de Lully (1).

LE FLORENTIN

Il ressembleà ces loups qu'on nourrit, et fait bien;
Car un loup doit.toujours garder son caractère

Commeun mouton garde le sien.
J'en estois averti l'on me dit Prenez garde
Quiconque s'associeavec lui se hasarde
Vous ne connoissezpas encor lé Florentin;

C'est un paillard, c'est un mâtin

Happe tout, serre tout: il a triple gosier.
Donnez-lui, fourrez-lui, le glout (2) demande encore
Le roi mêmeauroit peine :t le rassasier.

Malgrétous ces avis, il me fit travailler.
Le paillard s'en vint réveiller

Un enfant des neuf Soeurs; enfant a barbegrise,
Qui ne devoit en nulle guise

Etre dupe il le fut, et le sera toujours.
Je me sens né pour être en butte aux méchans tours.
Vienne encore un trompeur, je ne tarderai guère.

(1) Il paraît, d'ailleurs, que tout le,monde n'avait pas
confianceen La Fontaine pour la confection d'un poème
tyrique, car voici ['epigrammequi courut ivce sujet dans
le publicet que l'on attribue au chansonnier Lignière

(2) C<f)M<:glouton.

Le Florentin
Montreà la fin
Ce qu'il sait faire.

Qui tout dévore,

Ah! que j'aime La: Fontaine
D'avoir fait un opéra!
On verra finir mapeine
Aussi-tôt qu'on le joüera.
Par l'avis d'un fin critique,
Je vais memettre en boutique
Poury vendredes silllets;
Je serai riche à jamais.



PERRIN ET CAMBERT. 305

Celui-cime dit Veux-tu faire,
Presto,presto,quelqueopéra,
Maisbon? ta muse répondra
Du succèspar-devantnotaire.
Voici comment il nous faudra

Partagerle gaindel'affaire.
Nous en ferons deux lots, l'argent et les chansons

L'argent pour moi; pour toi les sons.
Tu t'entendras chanter, je prendrai les testons';

Volontiers je paie en gambades:
J'ai huit ou d)x trivelinades

Queje sais sur mon doigt; cela joint à l'honneur
De travail)er<pourmoi, te voilà grand seigneur.
Peut-être n'est-ce pas tout à fait sa harangue

Mais, s'il n'eut ces mots sur la langue,
H les eut dans le cœur. Il me persuada;

A tort, à droit me demanda
Du doux, du tendre, et semblablessornettes,.

Petits mots, jargons d'amourettes
Confits-aumiel; bref'il m'M~MMMUK~t.

Je n'épargnai ni soins, ni peines
Pour venir à son but et pour le contenter

Mes amis dévoient m'assister;
J'eusse,encasde besoin,disposédeleursveines.

Desamis disoit le glouton,
En a-t-on?̀I

Ces gens te tromperont, ôteront tout le bon,
Mettront du mauvais en la place.
Tel est l'esprit du Florentin
Soupçonneux, tremblant, incertain,
Jamais assez sûr de son gain,
Quoique i'on dise ou que l'on fasse.

Je lui rendis en vain sa parole.cent fois
Le b. avait juré de m'amuser six mois.
JI s'est trompé de deux; mes amis, de leur grâce,
Me les ont épargnes, l'envoyant où je croi

Qu'il va bien sans eux et sans moi.

Voilà l'histoire en gros le détail a des suites
Qui valent bien d'être déduites;
Maisj'en aurois pour tout un an;

Et je ressembleroisa l'homme de Florence,
Hommelong à conter, s'il en est nn en France.
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Chacun voudroit qu'il fût dans le-sein d'Abraham.
Son architecte et son libraire,
Et son voisin et son compère,

Et son beau-père,
Sa femme et ses enfans, et tout le genre humain,

Petits et grands, dans leurs prières,
Disent le soir et le matin

Seigneur,par vos bontés pour nos si singulières,
Délivrez-nousdu Florentin.

Requête adressée au roi par Jean Laurent de

Beauregard.

CVoy.p.2S6).

C'est' M. de Boislisle, qui, dans son intéressant

opuscule les d~&M~ de l'Opéra français à Paris,
a donné le texte du placet adressé au roi par le logeur
de Perrin, lequel était mort chez lui en lui devant une

somme considérable, laissant seulement entre ses

mains quatré livrets d'opéras. Je reproduis ce docu-

ment, ainsi que les quelques lignes que lui consacre

M. de Boislisle et les notes dont il l'a accompagné

Cet hommealla sans doute offrir à Lully les produc-
tions admirables de son pensionnaire mais Quinault
occupait déjà )a place avec C~rn~M,Alcesteet Thésée,que
suivirent de près Atys, Isis, Proserpineet Persée.En déses-
poir de cause, le créancier s'adressa au roi, et c'est sor.
dernier placet qui nous fait connaître quelques particùlari-
tés vraiment intéressantes sur Perrin et son Opéra. J'en
vais donner le contexte, non d'après l'original, mais d'a-
près l'analyse officielle quele secrétaire d'Etat de service
présenta au roi en avril 1681, et qui porte à la marge
la réponse négativeN(l). J'y joins quelques notes que

~) Cettecopiese trouvedansle « Rôledesplacets0 de16SO-1M2
eoMerveanxArchivesdesAffairesétrangères,sousla coteFrance9tS
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m'a bien voulu fournir notre confrère. Charles Nuitter
< Le nommé Jean Laurent de Beauregard remontre que,

depuis 1662 jusqu'en 1676 (1), le feu s~ Perrin a demeuré

et vécu chez luy, avec un mulet (2), lequel s" Perrin s'es-

tant appliqué à la composition des paroles de musique pour
l'établissement des opératz, il en fit faire plusieurs répéti-
tions ès années 1667 et 1668, avec tant de succès, que le

Roy, sur le récit qui luy en fut faict par des personnes des

plus considérables de sa cour, qui les avoient veus dans le

palais du s' duc de Nevers, luy accorda le privilége de la

représentàtion, par lettres patentes données à Saint-Germain

en Laye, le 8° (3) jour de juin 1669. La première s'en fit

par l'opéra de PomoKg, le 4° mars 1671 (4), qui réussit sy

advantageusement que les promets eussent esté capables

d'acquitter dans trois mois toutes les dettes dudit sr Perrin,

sy son emprisonnement et la révocation que fa Sa Majesté
de son privilége, pour l'accorder audit (5) Baptiste Lully,
ne luy eust faict cesser les moyens. Cette disgrâce a

tourné a. grande perte au suppliant, qui est un des créan-

ciers dudit Perrin, pour l'avoir logé, nourry et entretenu

avec un valet, six années ou environ (6), et logé tous les

Tons les lundis, à la sortie du conseil, le secrétaire d'État de service
recevait les placets des solliciteurs sur une table de l'antichambre du

roi. Un commis en faisait les extraits, que le secrétaire d'État présentait
au roi et sur lesquels celui-ci marquait le renvoi à tel ou tel ministre,

pour faire un rapport.au prochain conseil. Le commisinformait le péti-
tionnaire de ce renvoi, afin qu'il pùt agir en conséquence, et générale-
ment la réponse ministérielle, d'après la décision inscrite en marge du.

rôle, revenait dans la huitaine, Il existe aux Archives nationales quelques

fragmentsde ces rôles de placets du xvn" siècle; mais la série conservée
aux Affaires étrangères est beaucoup plus considérable.

(1) II faudrait: 16'!S.

(2) Évidemment il faut lire « valet », comme plus bas.

(3) Lisez 28.

(4) Nous avons vu qu'aneun document contemporain ne donne la
date précise et absolne de la représentation de Pomone, et que les chro-

niqueurs la fixentgénéralement au 18 on au 19 mars. Faut-il avoir con-

fiancedans le renseignement ici consigne, et croire que Pomonefut jouée
réellement pour la première fois le 4 mars 16'H Peut-être, a l'aide

de ce nouveau point de départ, parviendra-t-on à établir l'exacte vérité.
A. P.

(5) Sic. Probablement il avaitété déjà question de Lully dans le texte

original et intégrât.. o

(6) Cecisuppose, ce qui est fort probable d'ailleurs, que Perrin avait

payé sa première dépense sur les bénéficesde Pomone.
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musiciens qu'il avoit faict venir pour ledit établissement,
du nombre desquelzsont encore présentement les s" More),
Gillet, Clédière et Miracle, qui sont de la musique de Sa
Majesté; les autres font encore valoir présentement par
leurs belles voix les ouvragesde musiquedudit s~de Lullv.

Cependant, commeledit Perrin est mort insolvable en la
ma)sondu suppliant, qui tient maison garnie et pension-
naires, et qu'if ne luy a laissé pour tout payement que
quatre productions admirablesde son esprit, qui sontquatre
opératz intitulez Dt~MMamoureuse ou la Vendanged'a-

MMMr(1), la ~{e!/MdttParnasse ou la AftMed'amoMr,~T'rta):e
ou le MarM~ede Bacc/nts, et la Nopcede FetttM,tous ses
rares ouvrages seroient admirezdes plus beaux esprits du
siècle et deviendroient utilles au suppliant, qui est dans la
nécessité, luy estant deubpar ledit sr Perrinplus de 10,000
livres, si Sa Majestéveut ordonner audit sr Lully, qui n'a
point produiet de nouveaux opérasdepuis longtemps (2),
de les prendre et faire part au suppliant des profficts qui
en reviendront, jusques &la concurrencede son deub, sy
mieux n'ayme ledit s~Lully permettre au suppliant de les
faire représenter à.condition de luy donner pour la repré-
sentation desdits quatre opératz telle part que Sa Majesté
ordonnera.

(1) M.Nuittera ditn'avoirpasretrouvécesmanuscritsdansle cata-
loguedeSoleinne;maisil ajoutequ'onlit dansteD<c<:M;tit:MpOf<a<
desbeaux-arts,de Lacombe,à l'articlePerrin « Nousavonsdelui
quatreopéras,Pomone,Ariane,la ReineduParnasse,la Vengeancede
l'Amour.Lestroisderniersn'ontpasétéreprésentés.I) estdoncpro-
bablequenousdevonslire la Ven~Mfteeau lieudela Vendange,d'au-
tantquelestitresdesautresmanuscritsontétéanssialtérésparquelque
mauvaisplaisant.Je lesai rétablissur l'indicationde M.Ch.Nuitter.
Jrianeétaitdevenue~rt~tt~ oula Me/y~c B~moM,DMStieamoK-
reM~avaitététransforméeen Diableamoureux,etc.

(2)Uest inexactdedireque Lully« n'avaitpasproduitde non-
veauxopérasdepuistongtemps,x puisqueProserpinea étéreprésentée
pourlapremièrefoisà Saint-Germain-en-Layete3 février1680,et le
Triomphede<tmM<renjanvier1681.

FIN.
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l'objet de la part de Boitean. Son goût et sa grande in-

telligence des choses du théâtre. Il fait choir. du com-

positeur Cambert pour l'aider dans la réalisation de ses

projets. 95

III. Robert Cambert, claveciniste et compositeur distingué,
élève de Chambonnières. Surintendant de la musique de
la reine mère, Anne d'Autriche, il devient le collaborateur
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neille. Un grand seigneur machiniste théâtrat le mar-

quis de Sourdéac. Ercole amante, de Cavalli. Perrin
poursuit ridée de la création d'un théâtre d'opéra français.-
obtient de Louis XtV des lettres patentes qui lui con-
cèdent le droit d'établir, par tout le royaume, des Acadé-

INDEX



INDEX.310

mies d'opéra, ou représentations en musique en langue
francise' M
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Cledière, Tholet, Rossignol,Miracle, mademoiselleCartilly.-
Représentation de Pomone, premier opéra français régulier,
paroles de Perrin, musique de Cambert. 106

VU. Pomone. Le livret. La musique. Les acteurs. Cette

'pièce se jouependant huit mois entiers, avec un succès tel

que des troubles se produisent anx abords de l'Opéra, qui
doit être protège par la police. La poétique théàtrale de
Perrin'. exposée de nouveau par lui dans l'avant-propos du
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de l'argent. Un poète protestant, Gabriel Gilbert, se
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PfMM et les Plaisirs de l'amour. Première représentation
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IX. Perrin, expulsé par Sourdéac, s'associeavec Guichard et

Sablières, auteurs d'un opéra représenté -à Versailles, de-

vant le roi. Lully, profitant desonanimosité contre Sour-

déac, lui achète sonprivitège.etobtintdn roi des lettres

patentes qni, en révoquant celles de Perrin, lui donnent la

faculté d'établir une Académie royale de musique. Série
de procès engendrés par cette situation. Gràce à la pro-
tection royale, Lnlly vient à bout de toutes les difneuttés
et parvient, an mépris de tonte justice, à déposséder Cam-
bert et à faire fermer te théàtre dn Jeu de panme de la

Bouteille. 18.t

X. Lully fait à son tour construire un théàtre, rue de Vau-

girard, et l'inaugure par la représentation des Fêtes de l'A-
mour et de Bacchus. Guichard, de son coté, obtient le

privilège d'une Académie royale des spectacles. Fnreur

de Lully à cette nouvelle. Il vent perdre Guichard, t'ac-

cuse d'avoir voulu l'empo.isonner,et le fait jeter en prison.–
Ses infamies, ses faux témoignages. Le procès Gnichard-

Lully. Guerre de plume entre les deux adversaires. Leurs

Pages.
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